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0 RESUME NON TECHNIQUE 

0.1 PRESENTATION DU TERRITOIRE DE MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE 

Situé en Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, aux portes de Marseille, Toulon et Aix-en-Provence, le 
territoire d’étude du Parc naturel régional de la Sainte-Baume s’étend sur 84 367 hectares et accueille près de 
60 000 habitants. À cheval entre le département du Var et des Bouches-du-Rhône, il s’articule principalement 
autour de la longue falaise calcaire de la Sainte-Baume véritable montagne qui domine, du haut de ses 1 148 
mètres d’altitude, un vaste massif aux paysages spectaculaires. 

Proche de la mer Méditerranée et non loin des Alpes, ce massif bénéficie d’une triple influence 
bioclimatique et biogéographique (méditerranéenne, steppique et montagnarde) qui lui offre une abondance 
d’eau, élément rare et précieux en basse Provence. Un important réseau de gouffres, avens, grottes et rivières 
souterraines, dû à la nature géologique du massif, restitue cette eau aux hommes et aux milieux naturels par 
de nombreuses sources et résurgences qui contribuent à sculpter les flancs de la montagne. Dans ces 
conditions écologiques idéales, une abondante richesse naturelle se développe, certaines espèces y trouvent 
un lieu de vie unique au monde. 

Dès lors, il n’est pas étonnant que cette richesse naturelle ait, très tôt, attiré les hommes qui se sont 
succédés depuis l’âge de fer jusqu’à nos jours. L’emblématique témoin de cette fascination est la forêt 
sacralisée du Plan d’Aups, au versant nord, dominée par l’église troglodyte de Sainte Marie-Madeleine. Du 
temps des ligures et des grecs, les mythes qu’elle évoquait suffisaient à la protéger. Par la suite, Papes, Comtes 
de Provence et Rois en ont réglementé l’usage, jusqu’à aujourd’hui où l’Office National des Forêts assume 
encore sa préservation. Aujourd’hui le massif de la Sainte-Baume est un lieu de pèlerinage spirituel (Basilique 
de Saint-Maximin : 3ème tombeau de la Chrétienté, grotte de Marie Madeleine, Chartreuse des Montrieux, 
Abbaye de Saint Pons etc.), d’amoureux en quête de nature, de loisirs ou d’histoire (glacières, musées, 
castrums, Maison du terroir et du patrimoine etc.). C’est aussi le lieu de vie d’une société rurale qui se 
maintient, se réinvente, s’adapte aux enjeux actuels et futurs. Ici un développement agricole visant la 
performance environnementale, là un projet écotouristique ou encore de valorisation culturelle…, les 
initiatives locales sont nombreuses. 

Le Parc naturel régional visera à concilier la préservation de ce patrimoine exceptionnel et un 
développement harmonieux du territoire. 

 

0.2 PRINCIPE ET METHODE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

0.2.1 Principe de la démarche 

La directive « Plans et programmes » 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, pose le principe 
que tous les plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement doivent 
être soumis à une évaluation environnementale préalable à leur adoption (art. 1er – Objectifs). 

 

L’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision, qui accompagne chaque étape de la 
conception du document qu’elle étudie. Ses principaux objectifs sont de : 

 vérifier que l’ensemble des facteurs environnementaux sont bien pris en compte lors de la préparation 
du plan ou programme ; 

 analyser tout au long du processus d’élaboration du plan ou programme, les effets potentiels des 
objectifs et orientations d’aménagement et de développement sur toutes les composantes de 
l’environnement ; 

 permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations avec les objectifs 
environnementaux ; 

 dresser, à terme, un bilan factuel des effets du plan ou programme sur l’environnement et suivre ses 
éventuels effets négatifs n’ayant pu être corrigés.  
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Pour cela, elle étudie la prise en compte de la protection et mise en valeur de l’environnement, des impacts 
et mesures envisagées, de la compatibilité des enjeux territoriaux (économiques, sociaux, environnementaux). 
 

C’est également un outil de communication à destination des acteurs locaux et du grand public, qui a 
pour rôle d’expliquer et de justifier les choix et décisions effectués, leurs liens avec les enjeux 
environnementaux et l’impact des politiques publiques. 

 

0.2.2 Contenu de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume est réalisée en 
conformité avec les textes en vigueur et en cohérence avec les spécificités du territoire de la Sainte-Baume. Le 
rapport environnemental est structuré de la manière suivante, selon 7 chapitres, accompagnés du présent 
résumé non technique : 
 

 CHAPITRE 1 : Cadre d’intervention et méthodologie 

 Il vise à poser les bases légales et techniques de l’évaluation environnementale et la méthode utilisée 
pour établir le rapport environnemental.  

 

 CHAPITRE 2 : Présentation des objectifs du de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, 
de son contenu et de son articulation avec d’autres plans 

 Ce chapitre a pour objectif de présenter la structure de la Charte évaluée et d’analyser son 
articulation avec les autres documents de planification pertinents. L’intérêt est de comprendre la 
manière dont la Charte va trouver sa place dans le contexte local, en tenant compte des enjeux et 
objectifs spécifiques de ces documents. La méthodologie employée vise à faire la synthèse des 
documents à prendre en compte, puis d’en analyser la concordance (ou le degré de divergence) de leurs 
orientations avec celles de la Charte.  

 

 CHAPITRE 3 : Analyse de l’état initial de l’environnement et perspectives d’évolution 

 Cette partie pose les bases de l’analyse en dressant un état des lieux de toutes les dimensions de 
l’environnement du Projet de Parc naturel régional de la Sainte-Baume. Les principales données utilisées 
sont issues du diagnostic territorial partagé, révisé en 2014, qui intègre les données et informations 
pertinentes de plusieurs documents faisant référence en matière d’environnement.  
 

 Cet état initial, organisé autour des dimensions environnementales ayant pour objectif de guider 
l’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte (chapitre 5), met en évidence les enjeux, c’est-à-
dire toutes les questions qui se posent sur le territoire. Il est ensuite complété par une analyse de 
l’évolution probable du territoire en l’absence de Charte qui vise à comprendre comment les différents 
enjeux préalablement identifiés sont susceptibles d’évoluer. Cette vision prospective permet de mettre 
en avant certaines lacunes du territoire, qui ont appelé la création d’un Parc naturel régional. Cette 
expertise est opérée à la lumière des enjeux du territoire et des documents, plans et programmes 
actuellement en vigueur. 

 

 CHAPITRE 4 : Solutions de substitution raisonnables et exposé des motifs pour lesquels la Charte a été 
retenue au regard des enjeux de l’environnement  

 Une fois les incidences mises en évidence, ce chapitre propose de comprendre les choix retenus et 
les options écartées, c’est-à-dire leur historique et les débats qu’ils ont générés pour répondre aux 
enjeux environnementaux. Cette analyse repose sur quatre grandes questions : 

 Quels autres outils auraient pu être envisagés à la place d’un Parc naturel régional ? 

 Quels sont les objectifs de la Charte et comment prend-il en compte les enjeux 
environnementaux ? 

 Quels choix ont été retenus sur le périmètre du futur Parc naturel régional de la Sainte-Baume et 
comment ces choix ont été opérés en concertation avec tous les acteurs du territoire ? 

 Comment la Charte a-t-elle évoluée suite aux recommandations de l’évaluation 
environnementale ?   
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 CHAPITRE 5 : Analyse des effets probables de la mise en œuvre de la Charte sur l’environnement 

 Ce chapitre, cœur de l’évaluation environnementale, propose de porter, sur la durée d’application de 
la Charte, un regard critique sur les incidences probables de sa mise en œuvre sur l’environnement. 
Cette analyse repose sur la comparaison de l’évolution de la situation environnementale en présence de 
la Charte à celle en l’absence du document afin de mettre en avant ses incidences probables sur 
l’environnement, qu’elles soient positives ou négatives. Il s’agit plus précisément de confronter les 
effets de la Charte à une situation de référence, qui représente la dynamique d’évolution du territoire 
dudit document.  

 

 Ce chapitre présente donc la méthodologie d’analyse qui repose sur le croisement des mesures de la 
Charte (niveau le plus opérationnel) avec les différentes dimensions de l’environnement sur lesquelles 
elles peuvent avoir un effet. Les résultats issus de ces croisements sont ensuite analysés et synthétisés 
par typologie des effets (synthèse des effets positifs et synthèse des effets négatifs) en s’attachant 
particulièrement à l’analyse des effets négatifs de la mise en œuvre de la Charte sur l’environnement, 
pour s’assurer de leur maîtrise (pas d’accentuation, objectifs d’atténuation…) notamment aux travers 
des autres mesures de la Charte. 

 

 CHAPITRE 6 : Évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 

 Ce chapitre, axé sur le réseau de sites Natura 2000, rejoint l’objectif précédent. L’analyse repose sur 
la comparaison de l’évolution des sites Natura 2000 en présence de la Charte à celle en l’absence du 
document avant de vérifier la compatibilité des mesures de la Charte avec l’atteinte des objectifs de 
conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire.  

 

 CHAPITRE 7 : Présentation des mesures pour éviter, réduire et si possible compenser les conséquences 
dommageables et assurer le suivi 

 Une fois tous les éléments de compréhension en main, qu’ils soient relatifs à l’état initial, aux effets 
et à l’historique des choix politiques et techniques, ce chapitre propose, si nécessaire, des solutions 
complémentaires aux actions proposées par la Charte pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables préalablement identifiées. Ainsi, si certains points de vigilances ont été 
mis en lumière à travers l’analyse environnementale, aucune mesure complémentaire à celles 
constitutives de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume n’apparaît nécessaire. 
Néanmoins, le chapitre comprend une présentation du dispositif de suivi de la mise en œuvre des 
actions de la Charte en lien avec les effets identifiés. 

 

 Résumé non technique : document qui reprend les principaux résultats et conclusions de l’évaluation 
environnementale. C’est l’objet du présent document. 

 

0.2.3 Méthode d’évaluation 

La méthode utilisée pour évaluer les effets des mesures de la Charte sur l’environnement développe une 
matrice qui permet une analyse détaillée et une lecture facilitée des effets de la mise en œuvre des actions 
soutenues par la Charte. Cette matrice évalue les effets de chacune des 35 mesures de la Charte sur les 
différents enjeux environnementaux significatifs issus de l’état initial de l’environnement et priorisés pour 
l’analyse (cf. chapitres 3.1 et 3.2). Des questions évaluatives, définies pour chaque dimension 
environnementale, ont permis de guider l’analyse. 
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Figure 1 : Schéma explicatif de la construction de la matrice d’évaluation des effets  
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0.2.4 Processus d’évaluation et consultations 

L’évaluation environnementale et le projet de Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume sont 
soumis à l’avis de l’autorité environnementale (Ae). Cet avis doit être formulé sur la base d’une évaluation 
complète, basée sur une version finale du projet de Charte.  

 

La conduite de l’évaluation environnementale s’est effectuée dans une démarche itérative et multi-
partenariale adaptée : 

 Une réunion technique avec le Comité technique institutionnel1 a été organisée dès le lancement de la 
procédure de réalisation de l’évaluation environnementale par le Syndicat mixte de Préfiguration. Cette 
réunion a permis de présenter le cadre d’élaboration de l’évaluation environnementale ainsi que de 
définir une méthodologie de travail concertée ; 

 Un groupe de travail spécifique, composé d’acteurs issus des 6 commissions thématiques2, a ensuite 
été constitué afin de contribuer à l’analyse des effets probables du projet de Charte sur le territoire ; 

 Un appui méthodologique a également été apporté « au fil de l’eau » par le Bureau d’études BRL 
Ingénierie qui a accompagné le Syndicat mixte dans la réalisation du diagnostic territorial partagé et de 
l’avant-projet de Charte ; 

 Des réunions d’étapes régulières ont également été organisées avec ces partenaires pour valider 
l’avancement de la démarche ; 

 Des étapes de validation successives au travers des instances de gouvernance (Bureaux et des Comités 
syndicaux). 

 

La consultation du public est une obligation légale. Au regard de la nature et des calendriers d’élaboration 
du projet de Charte, la procédure de mise à disposition du public a été retenue et débutera dès réception de 
l’avis de l’autorité environnementale. Seront alors mis à disposition du public le diagnostic territorial partagé, 
le projet de Charte accompagné de son Plan du Parc, son évaluation environnementale et l’avis de l’Autorité 
environnementale. 

 

0.3 PRÉSENTATION DE LA CHARTE ET ARTICULATION AVEC D’AUTRES DOCUMENTS 
 

0.3.1 Cadre juridique des Parcs naturels régionaux  

a) Objectifs des Parcs naturels régionaux 

Le cadre juridique des Parcs naturels régionaux français est fixé par le code de l’environnement 
(Articles L.333-1 à L.333-4 et R. 333-1 à R. 333-16).  

 

Le chapitre I de l'article L. 3331 du code de l'environnement dispose que « les parcs naturels régionaux 
concourent à la politique de protection de l'environnement, d'aménagement du territoire, de développement 
économique et social et d'éducation et de formation du public. À cette fin, ils ont vocation à être des territoires 
d'expérimentation locale pour l'innovation au service du développement durable des territoires ruraux. Ils 
constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation 
des paysages et du patrimoine naturel et culturel ». 
  

                                                           
1 DREAL, Région, Départements du Var et des Bouches-du-Rhône 
2 Patrimoines naturels, Loisirs sports de nature et tourisme, Culture identités et éducation, Aménagement développement paysages, Agriculture, Forêt 
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Par ailleurs, aux termes de l’article L. 3332 du code de l'environnement, ils constituent également, 
dans les massifs de montagne, « un instrument exemplaire au service de la protection de l'équilibre biologique 
et de la préservation des sites et paysages ». 

 

b) Leviers d’une Charte de Parc naturel régional  

La Charte est un contrat qui « détermine pour le territoire du parc les orientations de protection, de 
mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle comporte un plan 
élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La 
charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le 
territoire du parc. » (Article L 333-1 du Code de l’environnement).  

 

Elle constitue un cadre pour l’aménagement et le développement de son territoire, et ce à travers : 

 son champ d’action (protection, aménagement du territoire, développement économique, accueil du 
public…) (R. 333-1 du code de l’environnement) ; 

 ses orientations, principes fondamentaux, objectifs, mesures (R. 333-3 du code de l’environnement) ; 

 son plan indiquant les différentes zones du parc et leur vocation (R. 333-3 du code de 
l’environnement) ; 

 son opposabilité envers les documents d'urbanisme dans un rapport de compatibilité (L. 333-1 et R. 
333-13 du code de l’environnement) ; 

 l’engagement de ses signataires (collectivités territoriales, EPCI à fiscalité propre et État) (R. 333-2 du 
code de l’environnement) ; 

 le cadre qu’elle fixe pour les futurs avis du Syndicat mixte (R. 333-14 du code de l’environnement), 
relatifs aux projets soumis à étude d’impact et aux documents listés à l’article R. 333-15 du code de 
l’environnement, accompagnés de leur rapport environnemental le cas échéant. 

 

0.3.2 Présentation de l’architecture de la Charte du PNR de la Sainte-Baume 
 

La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume est structurée autour de quatre parties : 
 

 Partie 1 « Les fondements de la Charte » qui vise à détailler les différentes étapes de l’élaboration du 
projet (historique, principes législatifs, éléments de diagnostic, méthodologie de concertation, 
engagements des communes et des partenaires, dispositif d’évaluation, lien avec le Plan de Parc) ; 

 Partie 2 « Le contenu de la Charte » (cf. tableau 2 ci-après) dédiée au projet de territoire qui se 
décline autour de : 

o 5 ambitions (volonté politique des collectivités locales) ; 

o 13 orientations (objectifs stratégiques permettant de mettre en œuvre les ambitions du 
territoire) ; 

o 35 mesures (objectifs opérationnels permettant de poursuivre une orientation et se déclinant 
en actions précises et concrètes) ; 

 
Parmi les 35 mesures, 16 sont identifiées comme étant des mesures phare, c’est-à-dire des 

mesures dont la mise en œuvre est impérative pour atteindre les orientations de la Charte. Elles 
sont identifiées dans la Charte et dans la présente évaluation environnementale (tableau de 
suivi des effets) par le pictogramme spécifique ci-contre :  

 Partie 3 « Glossaire et acronymes » ; 

 Partie 4 « Documents complémentaires et annexes règlementaires ».  
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LE CONTENU DE LA CHARTE 

AMBITION CADRE : inscrire le paysage au cœur du projet de territoire 

AMBITION 1 : Préserver le caractère de la Sainte-Baume, 
protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et les 

paysages 

AMBITION 2 : Orienter le territoire de la Sainte-Baume 
vers un aménagement exemplaire et durable 

Orientation 1. Assurer la préservation et la valorisation des 
paysages identitaires 
 

Orientation 2. Assurer la pérennité d’une nature 
exceptionnelle en Sainte-Baume 
 

Orientation 3. Affirmer l’excellence environnementale du 
territoire pour la gestion de ses ressources naturelles 

Orientation 4. Adopter une stratégie commune 
d’occupation du sol, orientée vers un aménagement 
économe en espace et respectueux de l’identité rurale 
 

Orientation 5. Contribuer à améliorer le cadre de vie, à 
réduire les nuisances et l’exposition aux risques 
 

Orientation 6. Contribuer à la transition énergétique dans 
le respect des habitats naturels et des paysages 

AMBITION 3 : Fédérer et dynamiser le territoire par un 
développement  économique respectueux de l’identité du 

territoire et de la valorisation durable de ses ressources 

AMBITION 4 : Valoriser la richesse culturelle du territoire 
et renforcer le vivre et faire ensemble 

Orientation 7. Maintenir, soutenir et promouvoir une 
agriculture locale et durable 
 

Orientation 8. Accompagner le développement d’une 
économie forestière durable et la reconnaissance des 
services environnementaux et sociaux assurés par la forêt 
 

Orientation 9. Accompagner et promouvoir le 
développement d'un tourisme durable 
 

Orientation 10. Favoriser une économie innovante et 
écoresponsable 

Orientation 11. Consolider l’identité du territoire et 
valoriser le patrimoine culturel et spirituel 
 

Orientation 12. Favoriser l’appropriation et le respect du 
territoire par les habitants et les visiteurs et concilier les 
différentes activités de loisirs dans les espaces naturels 
 

Orientation 13. Mobiliser l’ensemble des citoyens sur un 
projet commun et proposer à chacun de devenir acteur 
du territoire 

 

Tableau 1 : Structuration de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

 
0.3.3 Articulation de la Charte avec les autres plans, documents et programmes existants 
 

L’évaluation de la cohérence de la Charte est menée dans cette partie, en deux temps : 

 L’analyse de la cohérence de la Charte par opposabilité juridique afin d’en évaluer l’intégration par 
rapport : 

 aux schémas, plans et programmes s’imposant aux Chartes de Parcs naturels régionaux ; 

 aux schémas, plans et programmes auxquels la Charte s’impose dans une relation de compatibilité. 

 L’analyse de la cohérence de la Charte avec les grands engagements et objectifs en faveur de la 
protection de l’environnement établis aux niveaux international, communautaire, national, 
départemental et local. Ils sont classés selon les dimensions de l’environnement retenues pour 
présenter l’état initial du rapport d’évaluation environnementale. 

 

 Articulation par opposabilité juridique 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Schémas, plans et 
programmes qui 
s’imposent aux 

Chartes de Parcs 
naturels régionaux 

 Niveau national 

 Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques (ONTVB) 

 Niveau régional 

 Schéma régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

 Schéma régional de développement durable et d’aménagement du territoire (SRADDT) 
2015-2030 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME           P. 11 sur 194 

 Articulation par opposabilité juridique 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Schémas, plans et 
programmes 

auxquels la Charte 
s’impose dans une 

relation de 
compatibilité 

 Niveau territorial 

 5 Schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

 Niveau local 

 Règlements locaux de publicité 

 

Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Patrimoine naturel, 
géologique et 

continuités 
écologiques 

 Niveaux international et communautaire 

 Convention de Rio sur la diversité biologique 

 Convention internationale de Berne sur la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel  

 Convention de Bonn sur les espèces migratrices 

 Niveau national 

 Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 

 Stratégie nationale pour la création des aires protégées 

 Plans nationaux d’actions sur les espèces protégées 

 Niveau régional 

 Stratégie globale pour la biodiversité en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses 
habitats (ORGFH) 

Qualité et 
disponibilité de 

l’eau 

 Niveaux international et communautaire 

 Directive européenne cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 

 Niveau régional 

 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée 2010-
2015 et dossier SDAGE 2016-2021 

 Schéma régional d’orientation pour une utilisation raisonnée et solidaire de la 
ressource (SOURSE) 

 Niveau local 

 Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Gapeau et du Bassin 
versant de l’Arc 

Aménagement du 
territoire et 

consommation 
d’espaces 

 Niveau départemental 

 Directive territoriale d’aménagement et de développement durable des Bouches-du-
Rhône 

 Niveau local 

 Contrat de territoire Pays de la Provence Verte – Département du Var 

 

 

 

Énergie et 
changement 
climatique 

 

 

 

 

 Niveau international et communautaire 

 Protocole de Kyoto, adopté le 11 décembre 1997 et entré en vigueur le 16 février 2005  

 Niveau national 

 Stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 2014-2020 

 Niveau régional 

 Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) adopté en 2013 

 Schéma régional éolien (SRE) adopté en 2012 
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Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

 

Énergie et 
changement 
climatique 

 Niveau départemental 

 Plans climats énergie territoriaux du Var et des Bouches-du-Rhône 

 Niveau local : 

 Plan Climat énergie territorial de Marseille Provence Méditerranée 

 Plan Climat énergie territorial de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile 

Cadre de vie et 
gestion des risques 

 Niveau régional 

 Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 

 Niveau départemental 

 Plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) du Var et des 
Bouches-du-Rhône 

Patrimoine culturel 
et paysager 

 Niveau international et communautaire 

 Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 

 Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

 Convention du patrimoine mondial culturel et naturel 

 Convention européenne du paysage de Florence du 20 octobre 2000 

 Niveau départemental 

 Atlas des paysages du Var et des Bouches-du-Rhône 

Activités agricoles, 
pastorales et 

forestières 

 

 Niveau régional 

 Programme de développement rural 2014-2020 

 Orientations régionales forestières (ORF) 

 Directive régionale d’aménagement « basse altitude » (DRA) 

 Schéma régional d’aménagement « basse altitude » (SRA) 

 Schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) 

 Règlement type de gestion de la Coopérative Provence Forêt (RTG) 

 Plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF) 

 Niveau départemental 

 Schémas départementaux de gestion cynégétique du Var et des Bouches-du-Rhône 

Tourisme et 
activités sportives 

et de loisirs 

 Niveau international et communautaire 

 Charte européenne du tourisme durable dans les espaces protégés 

 Niveau régional 

 Schéma de développement touristique 2012-2016 

 Niveau départemental 

 Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 
(PDESI) du Var et des Bouches-du-Rhône 

 Plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) du Var et 
des Bouches-du-Rhône 

 Schéma de développement du tourisme et des loisirs des Bouches-du-Rhône 

 Politique touristique du Département du Var 

 Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée 

 Niveau local : 

 Schéma territorial de développement et d’organisation touristique durable du Pays de 
la Provence Verte 
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Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Activités 
commerciales, 
artisanales et 
industrielles 

 Niveau régional 

 Schéma régional des carrières 

 Niveau départemental 

 Schémas départementaux des carrières du Var et des Bouches-du-Rhône 

Tableau 2 : Documents étudiés dans le cadre de l’évaluation de la cohérence de la Charte  

 

La Charte ayant été construite et analysée avec le souci permanent de sa bonne articulation avec ces 
stratégies, plans et programmes, les croisements des documents montrent une synergie d’action et une 
cohérence entre la Charte et ces textes internationaux, nationaux, régionaux et locaux. 

 
Toutefois, certains objectifs poursuivis par les documents cadre en lien avec les thématiques de 

valorisation des ressources naturelles se sont avérés parfois trop généralistes (plans ou programmes de portée 
régionale ou départementale sans zonages d’application définis) et ont conduit à échanges et débats avec les 
acteurs. Plusieurs points de vigilance ont donc été identifiés afin de rechercher le bon équilibre pour la 
valorisation de ces ressources naturelles garantissant ainsi la durabilité des services qu’elles génèrent et 
assurant la pérennité des entreprises qui les valorisent. 

 

 Gestion Forestière 

o Articulation entre les politiques DFCI du Département du Var et celui des Bouches-du-Rhône ; 

o Couverture et dynamisme d’animation des PIDAF sur l’ensemble du territoire ; 

o Taux de mobilisation du bois énergie (peuplements résineux) ; 

o Prise en compte des peuplements à haute valeur environnementale ; 

o Qualité des exploitations ; 

o Prise en compte de l’aspect paysager ; 

o Fragmentation des habitats, dérangement potentiel d’espèces ; 

o Gestion de la pénétration dans les massifs et circulation des véhicules à moteur en espace naturel ; 

o Intégration paysagère des infrastructures. 
 

 Énergies renouvelables 

o Respect des enjeux paysagers et urbanistiques ; 

o Évolution des volumes résineux exploités en fonction l’accroissement naturel ; 

o Dimensionnement des projets ; 

o Structuration de l’approvisionnement ; 

o Modalités et qualité des exploitations. 
 

 

0.4 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PERSPECTIVES DE SON 
EVOLUTION 

0.4.1 État initial de l’environnement (EIE) 
 

Ce chapitre s’appuie sur le diagnostic territorial partagé du projet du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume actualisé en 2014. Celui-ci aborde toutes les composantes du territoire, qu’elles soient physiques, 
naturelles ou socio-économiques, nécessaires à la compréhension du territoire préalable à la conception de la 
Charte. L’EIE est présenté selon les 10 dimensions de l’environnement, regroupées en 3 thématiques 
environnementales. Pour chacune d’entre elles, une analyse des atouts, faiblesses, opportunités, menaces 
(AFOM) fait office de synthèse et s’accompagne d’une liste des enjeux ressortant de l’état des lieux et de 
l’analyse AFOM.  
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L’environnement naturel 
 

 

Dimensions environnementales associées 

 Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

 Qualité et disponibilité de l’eau 
 

 

ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

Forces Faiblesses 

- La qualité et la diversité des milieux naturels 

- La continuité écologique des milieux au sein du 
territoire 

- La qualité et la quantité des masses d’eau 
souterraines encore peu exploitées 

- Le peu de zones de protection réglementaire des 
sites géologiques, des masses d’eau souterraines, 
de la faune et de la flore 

- Les fragilités des continuités écologiques avec les 
massifs voisins 

- La multiplicité des gestionnaires et propriétaires 
fonciers 

 

Opportunités Menaces 

- La dynamique des politiques publiques en 
faveur de la protection de la biodiversité et des 
espaces naturels 

- Des schémas de cohérence territoriale dotés de 
trames vertes et bleues 

- La mise en place d’une gouvernance de gestion 
cohérente des masses d’eau 

- L’accumulation d’aménagements dégradant la 
continuité écologique du territoire et/ou 
comportant des risques d’atteintes aux masses 
d’eau souterraines 

- Une augmentation de la fréquentation de loisir 
dans les espaces naturels 

- Une évolution des usages du territoire : déclin du 
pastoralisme, nouvelle appétence industrielle 
pour l’exploitation sylvicole 
 

 

ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

 La préservation durable des éléments les plus remarquables de la biodiversité et de son patrimoine géologique ; 

 Le maintien de la qualité de la nature ordinaire par l'amélioration des connaissances, des pratiques favorables à 
la biodiversité, le maintien et la remise en état des continuités écologiques et la mise en œuvre de la Trame 
verte et bleue ; 

 La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface et souterraines. 
 

 
 
 

L’environnement physique 
 
 

Dimensions environnementales associées 

 Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

 Ressources naturelles, énergie et climat  

 Cadre de vie et gestion des risques 
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ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Forces Faiblesses 

- La faible émission de gaz à effet de serre par 
habitant  

- L’importance des gisements de ressources 
naturelles (énergie renouvelables, minerais, 
etc.) 

- La suffisance des équipements d’exploitation 
des ressources naturelles 

- Une bonne gestion des risques incendie et 
inondation 

- La situation géographique en proximité de 
grandes agglomérations 

- La multiplicité et l’hétérogénéité des SCoT 

- Le déficit de vision politique en matière 
d’économie et d’efficacité de gestion de la 
ressource 

- Le manque d’autonomie énergétique du 
territoire 

- L’augmentation des besoins en financements 
propres pour les communes 

- Des déplacements orientés vers le « tout 
voiture » 
 

Opportunités Menaces 

- La couverture intégrale du territoire par des 
SCoT 

- La prise de conscience de l’intérêt d’une 
gestion globale et concertée des ressources 

- La dynamique locale pour la préservation des 
terres agricoles 

- La dynamique de croissance démographique et 
des besoins en espaces et en ressources 

- Le risque d’augmentation des besoins de 
transport et donc d’émission de gaz à effet de 
serre 

- La multiplication de projets d’ICPE pour répondre 
à des besoins d’autres territoires 

- Une augmentation des dépôts sauvages et 
décharges illégales 

- Une augmentation des risques et des nuisances 
liée au développement démographique 
 

 

 

ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

 Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations foncières et de l'identité des paysages 

 Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des ressources naturelles tout en prenant en 
compte la sensibilité des patrimoines naturels, paysagers et culturels 

 La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets 

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration de la qualité de l'air 

 Le développement des services de transports en commun et le report modal 
 

 
 

L’environnement humain 
 
 

Dimensions environnementales associées 

 Patrimoine culturel et paysager 

 Activités agricoles, pastorales et forestières 

 Tourisme et activités sportives et de loisirs 

 Activités commerciales, artisanales et industrielles 

 Santé humaine 
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ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Forces Faiblesses 

- Une histoire très riche et identifiante du 
territoire 

- La qualité et la diversité des paysages et 
attractivité du cadre de vie 

- Des activités socio-économiques contribuant à la 
qualité environnementale du territoire et à son 
attractivité 

- Une agriculture encore bien présente et 
dynamique 

- Le dynamisme du tissu associatif et des acteurs 
économiques 

- Un air globalement de bonne qualité 
 

- Le peu de zones de protection réglementaire des 
sites et paysages ou des monuments historiques 

- Des dégradations récentes ou plus anciennes des 
paysages 

- La faiblesse de structuration des filières tirant 
profit des proximités et du tourisme 

- Le déficit d’animation pour la promotion de 
pratiques respectueuses des patrimoines 

- La difficulté de transmission des informations, 
savoirs, savoir-faire et expériences 

- Des nuisances sonores importantes sur une 
partie du territoire 
 

Opportunités Menaces 

- Une prise de conscience de la valeur identitaire, 
sociale et économique des paysages 

- La dynamique publique et du tissu associatif 
pour la préservation du patrimoine culturel 

- La proximité des grands pôles d’activité 
économique et de consommation de biens et de 
services de qualité 

- Une accumulation d’aménagements dégradant 
les paysages ou du patrimoine vernaculaire 

- Une évolution des usages du territoire : déclin 
du pastoralisme, nouvelle appétence industrielle 
pour l’exploitation sylvicole, changements de 
pratiques, etc. 

- La proximité des grands bassins de vie 
(concurrence foncière bâti/agriculture/espaces 
naturels, érosion culturelle, surfréquentation, 
nuisances sonores, etc.) 

- Une perte d’identité rurale du tissu socio-
économique 
 

 

ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

 Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines paysagers 

 La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et architectural du territoire 

 Le développement d'une agriculture locale, diversifiée et durable 

 La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et durable 

 Une offre touristique adaptée à la capacité du territoire et respectueuse de l'environnement 

 Une gestion raisonnée de la fréquentation en espaces naturels (activités de loisir et sports de nature) 

 Le soutien à une économie innovante et écoresponsable 

 La réduction des nuisances sonores 
 

 

0.4.2 Priorisation des enjeux environnementaux 

Ces enjeux ont ensuite été priorisés de manière à concentrer l’analyse des effets de la mise en œuvre de 
la Charte sur les enjeux susceptibles d’en être directement impactés. La priorisation s’est faite sur la base 
d’une table croisant l’ensemble des enjeux identifiés dans l’analyse de l’état initial de l’environnement, avec 
les mesures proposées dans la Charte.   
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Une note de 0, 1 ou 2 points est attribuée à chaque enjeu selon que celui-ci soit : 

 directement concerné (2 points) ; 

 indirectement concerné (1 point) ou  

 non concerné (0 point) par chacun des objectifs.  
 
La somme des points obtenus pour chaque enjeu a permis de classer ces derniers et d’identifier ceux qui 

sont les plus concernés par la Charte (cf. tableau 3 ci-après). Les enjeux dont le score est inférieur ou égal à 3 
n’ont pas été retenus car apparaissant comme peu concernés par les mesures de la Charte. 

 

Dimensions environnementales Enjeux issus de l'analyse de l'état initial de l'environnement Note 

Patrimoine culturel et paysager 
Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines 

paysagers 
42 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

Le maintien de la qualité de la nature ordinaire par l'amélioration des 
connaissances, des pratiques favorables à la biodiversité, le maintien et 
la remise en état des continuités écologiques et la mise en œuvre de la 

TVB 

38 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

La préservation durable des éléments les plus remarquables de la 
biodiversité et de son patrimoine géologique 

37 

Patrimoine culturel et paysager 
La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et architectural 

du territoire 
36 

Tourisme et activités sportives et de 
loisir 

La création d'une offre touristique adaptée à la capacité du territoire et 
respectueuse de l'environnement 

31 

Cadre de vie et gestion des risques La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets 28 

Activités commerciales, artisanales 
et industrielles 

Le soutien à une économie innovante et écoresponsable 27 

Activités agricoles, pastorales et 
forestières 

Le développement d'une agriculture locale, diversifiée et durable 26 

Qualité et disponibilité de l’eau 
La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface 

et souterraines 
25 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des 
ressources naturelles tout en prenant en compte la sensibilité des 

patrimoines naturels, paysagers et culturels 
25 

Tourisme et activités sportives et de 
loisir 

La mise en place d'une gestion raisonnée de la fréquentation en 
espaces naturels (activités de loisir et sports de nature) 

25 

Aménagement du territoire et 
consommation d’espaces 

Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations 
foncières et de l'identité des paysages 

23 

Activités agricoles, pastorales et 
forestières 

La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et durable 23 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration de 
la qualité de l'air 

22 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

Le développement des services de transports en commun et le report 
modal 

3 

Santé humaine La réduction des nuisances sonores 2 

Tableau 3 : Priorisation des enjeux environnementaux au regard des mesures de la Charte  
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Ainsi, parmi les 16 enjeux environnementaux identifiés à l’échelle du territoire, 2 d’entre eux, dépassant 
le champ d’actions du Parc naturel régional, ont été écartés. Néanmoins, le Parc s’attachera à travailler en 
concertation avec les acteurs concernés pour y répondre :  

 la réduction des nuisances sonores (activités privées et militaires) : ces nuisances sont plutôt localisées 
du territoire. La Charte aborde cet enjeu de manière ciblée (travail axé sur le complexe Circuit/aéroport 
du Castellet et zonage aéronautique) ; 

 Le développement des services de transports en commun : cet enjeu relève directement de la 
compétence des Autorités Autorisatrices des Transports. Sans agir directement sur la structuration de 
l’offre des transports en commun, la Charte aborde cette notion indirectement au travers des mesures 
sur les économies d’énergie et sur le développement d’un tourisme durable favorisant les modes de 
déplacement doux. 

 

0.4.3 Évolution probable du territoire en l’absence de Charte 
 

Le territoire de la Sainte-Baume bénéficie d’un patrimoine naturel, paysager et culturel exceptionnel. 
Conscientes de ces richesses mais également des menaces qui y pèsent, les collectivités ont prôné depuis plus 
de 30 ans le classement de ce territoire en Parc naturel régional pour garantir un équilibre entre protection et 
valorisation du patrimoine. Si l’on prolonge à grand trait les évolutions tendancielles actuelles que la Charte 
entend infléchir ou développer, plusieurs orientations se dessinent. 

Évolutions thématiques 

 Sur la préservation des paysages : les 5 SCoT couvrant le territoire offrent un premier niveau de cadrage 
mais peuvent, de par leur diversité, engendrer un manque de cohérence à l’échelle du territoire du parc. 
L’affichage publicitaire, bien qu’encadré par le Règlement National de la Publicité, le serait également 
bien moins en l’absence de Parc naturel régional, ce qui affecterait la qualité paysagère. Par ailleurs, 
l’absence de classement de la Montagne Sainte-Baume au titre des sites et des paysages exposerait ce 
paysage remarquable à des aménagements ou interventions pouvant dégrader sa qualité et ses 
caractéristiques. Par voie de conséquence, sans labellisation Grand Site de France prévue dans la Charte, 
des moyens financiers en faveur du patrimoine paysager seraient plus difficilement mobilisables ; 
 

 Sur l’aménagement du territoire : le territoire est confronté à une consommation diffuse de l’espace 
rural liée à une croissance démographique importante depuis deux décennies. La loi ENE et la loi ALUR 
exigent notamment dans les documents d’urbanisme tels que les SCoT la réduction de la consommation 
d’espace et la préservation des espaces agricoles. Toutefois, sans Charte, le maintien de 100 % de la 
Surface Agricole Utile, la localisation des espaces à enjeux nécessitant protection ainsi que la 
délimitation des enveloppes urbaines ne seraient pas forcément assurés. Au travers d’objectifs 
qualitatifs, la Charte apporte par ailleurs une plus-value en matière d’urbanisme durable, de limitation 
des déplacements, de développement d’une économie endogène et d’amélioration du cadre de vie 
(requalification des espaces banalisés, encadrement de l’affichage publicitaire, résorption des dépôts 
sauvages) ; 
 

 Sur la disponibilité et la qualité de l’eau potable : sur les territoires de SAGE, la gestion et l’intégration 
des enjeux multiples de la gestion des cours d’eau serait assurée y compris sans le Parc naturel régional. 
Les contrats de rivière contribueraient, quant à eux, à l’amélioration globale des cours d’eau en quantité 
et en qualité, mais ne pourraient influer sur les logiques d’aménagement du territoire (absence 
d’opposabilité aux documents d’urbanisme) et ces territoires n’auraient qu’une assurance de gestion 
limitée (la durée du contrat). Les bassins dépourvus d’outils de gestion globale et cohérente risqueraient 
de le rester encore sur de nombreuses années. Dans le cas des masses d’eau souterraines, aucun 
territoire administratif ne présente la bonne échelle pour leur gestion. Par défaut, celles-ci risquent à 
l’avenir d’être sollicitées de manière opportuniste sans vision globale de leur gestion à long terme.  
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 Sur le maintien d’une richesse écologique floristique, faunistique et géologique : il est probable que la 
connaissance naturaliste du territoire progresserait malgré tout sous l’influence du tissu associatif local, 
des gestionnaires de zones protégées et des procédures réglementaires, mais la création du Parc et de 
son Conseil scientifique permettront de mener des programmes ciblés d’approfondissement des 
connaissances qui permettront d’adapter les choix de gestion et d’aménagements par les collectivités. 
L’extension du site Natura 2000 de la Sainte-Baume serait quoiqu’il en soit effectuée, mais par défaut de 
gouvernance locale, il est probable que les collectivités territoriales et les acteurs du territoire 
éprouvent des difficultés à s’approprier la démarche et à s’y investir. D’autres actions en vue de la 
préservation de la biodiversité seraient menées ponctuellement au gré des opportunités et des 
volontariats sans que cela s’inscrive dans une vision globale et stratégique à l’échelle du massif. La 
connaissance des patrimoines géologiques et souterrains continuerait d’être affaire de spécialistes sans 
qu’elle puisse être valorisée auprès du plus grand nombre et que les pouvoirs publics se saisissent de 
leur préservation. Enfin, par défaut d’animation territoriale, il est à craindre une plus lente intégration 
des enjeux de préservation de la biodiversité et des patrimoines géologiques dans les politiques 
sectorielles ; 

 
 Sur l’agriculture : sans le Parc on constaterait une évolution hétérogène du foncier agricole en fonction 

des prises de consciences locales et un épuisement des volontés politiques locales devant la difficulté de 
monter un projet de développement agricole cohérent et accepté par les populations. La labellisation de 
Parc naturel régional permettra aux acteurs du développement agricole de bénéficier d’une image de 
marque sur laquelle conduire un projet autour d’une agriculture de terroir et de proximité mieux 
valorisée et plus pérenne et d’atteindre ainsi l’objectif de stopper la perte de surfaces agricoles. Par 
ailleurs, le Parc permettra d’inciter la production agricole à se tourner vers les besoins alimentaires 
locaux, de renforcer la multifonctionnalité agricole en encourageant les exploitations agricoles à 
s’investir pleinement dans la préservation des paysages, dans la transition écologique et énergétique et 
à contribuer plus largement à la valeur touristique du territoire ; 

 
 Sur la forêt : même en présence des opérateurs forestiers en forêts publiques et privées, il est probable 

que les difficultés de gestion à une échelle plus globale (massifs forestiers), le manque de débouchés, le 
faible revenu généré par la vente des bois et la difficile acceptation sociale des coupes de bois 
subsistent. Face aux pressions futures sur la ressource forestière générée par le développement des 
filières énergétiques à biomasse, le manque de structuration pourrait affecter la pérennité des espaces 
forestiers et des paysages y étant associés. À travers l’élaboration et la coordination d’une Charte 
Forestière de Territoire, sa volonté de candidater au label Grand Site de France et son appui à la 
candidature au label Forêt d’Exception© pour la forêt domaniale de la Sainte-Baume, le Parc permettra 
de conforter le développement d’une gestion forestière durable, génératrice d’économie et 
respectueuse des paysages de manière concertée et multi-partenariale ; 

 
 Sur les effets du changement climatique, auxquels le territoire, situé au carrefour d’influences 

climatiques méditerranéenne et montagnarde, sera fortement confronté : plusieurs collectivités et 
privés ont déjà fait le choix du développement d’énergies renouvelables (photovoltaïque, pompe à 
chaleur…). La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, chef de file en matière d’énergie, propose également 
des dispositifs d’accompagnement visant à une sobriété énergétique des territoires. Par son rôle de 
fédérateur et sa vision territoriale transversale, le Parc permettra d’impulser et d’accompagner le 
développement de pratiques écoresponsables (agriculture, forêt, industries, tourisme, urbanisme…) 
limitant les éventuels effets du changement climatique et assurera, à travers la mise en place d’un 
comité scientifique, un suivi régulier ; 
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 Sur l’activité touristique : l’existence d’un important potentiel d’attractivité et le travail de promotion 
réalisé par les agences départementales de développement touristique et les offices de tourisme ne 
permettent pas, actuellement, de compenser le déficit de reconnaissance du territoire qui souffre d’une 
organisation touristique hétérogène. En l’absence de Charte, malgré le maintien des actions existantes 
de qualification de l’offre, d’accueil et de promotion touristique, les politiques mises en œuvre 
resteraient cloisonnées sur les périmètres de compétences des acteurs institutionnels. Cela rendrait plus 
difficile l’intégration de l’activité touristique dans la dynamique économique locale. De plus, compte 
tenu de la capacité du Parc à appeler des financements supplémentaires spécifiques au développement 
touristique, la dynamique du territoire sans Charte se trouverait alors réduite de façon significative ; 

 

 Sur la fréquentation du public : en l’absence de Charte, le territoire serait privé de l’animation d’une 
stratégie globale d’accueil du public. Le manque de coordination de l’action des différents gestionnaires 
compromettrait une gestion globale et cohérente des espaces naturels et diminuerait la capacité 
d’animation de la médiation territoriale. La mission de sensibilisation du public ne serait probablement 
maintenue que sur quelques sites isolés et fortement fréquentés. La circulation des véhicules à moteur 
en espace naturel resterait complexe à maîtriser. En effet, les actions de portée réglementaire isolées et 
non concertées qui pourraient être menées par certaines communes volontaristes auraient un effet 
nettement inférieur à celui d’une action collective initiée et coordonnée à l’échelle d’un PNR. Le 
manque d’ingénierie spécialisée au sein des communes pourrait, de plus, limiter cette action au volet 
réglementaire, diminuant ainsi le spectre des solutions apportées ; 

 

 Sur la culture : de nombreux acteurs institutionnels et associatifs assurent une dynamique culturelle 
importante qui serait maintenue de façon localisée en l’absence de Charte. Dans ce contexte, au-delà de 
l’action « Guide Sainte-Baume », certains manques résideraient toutefois sur l’aspect valorisation 
culturelle à l’échelle de la Sainte-Baume. Le déficit de transmission intergénérationnelle pourrait 
également participer à une marginalisation d’une culture collective et identitaire ainsi qu’à la perte de 
savoir-faire traditionnels. Enfin, le faible niveau de protection et de mise en valeur du patrimoine bâti 
pourrait amener progressivement à la disparition d’une partie de ce patrimoine aujourd’hui non 
référencé ; 

 

 Sur la gouvernance, le partage et la connaissance : sans le Parc, il est probable que l’ensemble des 
acteurs continuent à œuvrer sur leurs propres thématiques, mais éprouvent chacun des difficultés à se 
fédérer sur des sujets transversaux et à trouver de nouvelles collaborations ce qui rendrait moins 
efficaces les initiatives locales et le maintien d’une interaction équilibrée entre les activités humaines et 
les dynamiques naturelles des écosystèmes. Le sentiment d’appartenance au territoire et au massif de la 
Sainte-Baume serait plus dilué et ne permettrait pas de profiter d’une forte rente territoriale. Les 
sources d’innovations locales seraient ainsi moins nombreuses et moins bien valorisées. 

 

0.5 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET EXPOSÉ DES MOTIFS POUR 
LESQUELS LA CHARTE A ÉTÉ RETENUE 

 

0.5.1 Le Parc naturel régional : outil le plus adapté au contexte territorial 

En 2005 et préalablement à la préfiguration d’un Parc naturel régional, une étude sous maîtrise d’ouvrage 
des communes et de la Région avait été menée par Serge Menicucci, consultant indépendant. Cette étude au 
travers d’un diagnostic général du territoire avait pour objet de définir le meilleur cadre pour un projet de 
territoire autour de la Sainte-Baume et son mode de gestion. Le diagnostic ainsi réalisé a permis de faire 
ressortir les 5 options les plus adaptées à la protection des patrimoines de ce territoire et d’en dresser les 
avantages et inconvénients : 
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 Label « Grand Site de France » ; 

 Directive Paysage ; 

 Label « Géoparc » ; 

 Réserve Naturelle ; 

 Parc Naturel Régional. 

 
L’outil Parc naturel régional, définissant un territoire rural, habité, reconnu pour la richesse de ses 

patrimoines naturel, culturel, paysager mais à l’équilibre fragile et traduisant la volonté des acteurs de 
s’organiser autour d’un projet commun de développement durable fondé sur la protection et la valorisation de 
ses patrimoines s’est avéré comme le plus adapté au contexte de la Sainte-Baume et fédérateur des volontés 
politiques locales. En effet, il concilie des actions de préservation des patrimoines naturels et culturels (gestion 
de milieux, réhabilitation de patrimoine, sensibilisation,…) avec des actions de développement humain 
(soutien économique et touristique, gestion de la fréquentation, développement culturel,…).  

 

En outre, il participe à un marquage territorial durable qui permet aux acteurs de s’investir à long terme 
dans le projet et d’obtenir de cet engagement une reconnaissance nationale.  

 

0.5.2 Une Charte élaborée selon un processus itératif et participatif  

Au cours de la phase d’élaboration de la Charte, le processus de concertation s’est bâti autour de temps 
de travail, d’échanges et de validations. La gouvernance du projet, piloté par le Comité Syndical, son Bureau et 
appuyé par un Comité Technique institutionnel3, s’est organisée à partir des travaux des 6 commissions 
thématiques4, de 24 groupes de travail (dont 1 spécialement dédié à l’élaboration de la matrice de l’évaluation 
environnementale) et des rencontres avec les collectivités et des réunions publiques. 

 

a) Une articulation autour des commissions thématiques et des groupes de travail 

La définition des mesures de la Charte, en réponse aux enjeux du territoire et en cohérence avec les 
ambitions affirmées par les élus, a été confiée à six commissions thématiques. Constituées d’élus et de 
partenaires techniques et institutionnels, ces commissions se sont réunies trois fois entre septembre 2014 et 
octobre 2015. Elles ont également orienté la mission des groupes de travail chargés de proposer le contenu 
des mesures. 

 
Les vingt-trois groupes de travail, organisés de septembre à décembre 2014, ont contribué à faire 

émerger les dispositions constitutives des mesures. Mobilisateurs de nombreux partenaires et acteurs du 
territoire, ces groupes de travail ont également permis d’évaluer la pertinence des mesures proposées par les 
Commissions au vu des atouts et faiblesses du territoire identifiés dans le diagnostic territorial partagé. 

 
Le groupe de travail spécifique « évaluation environnementale » a permis de construire et d’échanger 

autour de la matrice d’analyse des effets (enjeux, qualifications…). 
 

b) Une concertation spécifique aux échelons techniques, politiques et citoyens 

Les échanges réguliers avec les services de l’État, la Région et les Départements ont été rythmés par 
l’organisation de 4 comités de pilotage et de 6 comités techniques, complétés par de nombreuses réunions 
intermédiaires entre la direction du Parc et des services partenaires.  
  

                                                           
3 DREAL, Région, Départements du Var et des Bouches-du-Rhône 

4 Patrimoines naturels, Loisirs sports de nature et tourisme, Culture identités et éducation, Aménagement développement paysages, Agriculture, Forêt 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME           P. 22 sur 194 

 

La concertation avec les Communes adhérentes et leurs groupements, a été menée dans le cadre de 
quatre réunions par collège géographique et par le biais de rencontres bilatérales avec la plupart des EPCI.  

 
L’ensemble des intercommunalités s’est également associé au travail de co-construction de la Charte 

en participant activement aux réunions de travail et en se faisant des relais de communication. Elles ont aussi 
pleinement associé le Syndicat mixte dans leurs propres programmes d’aménagement et de gestion du 
territoire (contrats de rivières, création de zones agricoles protégées, élaboration de la trame verte et bleue, 
inter-SCoT, etc.). 

 
Le Conseil de développement, qui réunit plus de 350 habitants et acteurs du territoire, s’est 

également fortement mobilisé dans le processus d’élaboration de la Charte. Ses sept commissions se sont 
réunies une trentaine de fois pour bâtir des propositions et formuler des avis sur la Charte. 30 documents, sur 
des sujets divers, ont été ainsi proposés au Syndicat mixte.  
 

c) Des temps d’échanges, de partage et d’appropriation 

Cette dynamique s’est maintenue tout au long du processus d’élaboration de la Charte, avec de 
nombreuses séances de stratégie et de politique locale organisées par le Syndicat mixte de préfiguration (11 
Comités Syndicaux, 12 réunions du Bureau), mais aussi de rendez-vous élargis à l’ensemble des élus du 
territoire : 

 Trois forums ont ainsi été organisés à l’attention de l’ensemble des conseillers municipaux et 
communautaires ; 

 Un voyage d’étude des élus et du Conseil de développement a été organisé par le Syndicat mixte pour 
rencontrer les élus et techniciens des Parcs naturels régionaux du Pilat et de la Chartreuse ; 

 L’évènement festif annuel « Faites le Parc de la Sainte-Baume », a réuni chaque année la population et 
les élus du territoire et a contribué à mobiliser le territoire en faveur du projet.  

 

d) Solutions envisagées puis abandonnées en matière de structuration et de contenu de la Charte 

Tout au long du processus de concertation, plusieurs options concernant la structuration et le contenu de 
la Charte (mesures et dispositions) ont été avancées puis non retenues. Les principales ont porté sur : 

- Les conditions de transports (optimiser les transports collectifs, élargir les infrastructures routières, 
règlementer la circulation routière,…) ; 

- La gestion de la défense des forêts contre l’incendie ; 

- La santé humaine ; 

- La double signalétique routière « Provençal – Français » ; 

- L’organisation à l’échelle du Parc des journées « sans chasse » ; 

- L’élaboration d’une mesure dédiée à l’activité d’extraction minérale. 
 

0.6 ANALYSE DES EFFETS PROBABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 

0.6.1 Méthodologie 
 

La méthodologie adoptée pour analyser les incidences de la mise en œuvre de la Charte sur 
l’environnement a consisté à : 
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 Sélectionner des dimensions environnementales. 10 dimensions ont été choisies en fonction des textes 
de loi, des caractéristiques du territoire et des thématiques d’intervention des Parcs naturels régionaux. 
Ces dimensions, organisées par thématiques environnementales sont les suivantes :  

 

Thématique environnementale Dimension environnementale 

Environnement naturel 
Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

Qualité et disponibilité de l’eau 

Environnement physique 
Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Ressources naturelles, énergie et climat  

Cadre de vie et gestion des risques 

Environnement humain 

Patrimoine culturel et paysager 

Activités agricoles, pastorales et forestières 

Tourisme et activités sportives et de loisirs 

Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Santé humaine 

Tableau 4 : Détermination des 10 dimensions environnementales 
 

 Cibler les enjeux environnementaux du territoire avec l’analyse de l’état initial de l’environnement. Ces 
enjeux sont ensuite croisés avec les objectifs de la Charte afin de définir ceux les plus susceptibles d’être 
concernés par la mise en œuvre du document au niveau territorial ; 

 Analyser les incidences de chaque mesure de la Charte sur l’environnement selon les enjeux retenus 
dans chacune des 10 dimensions environnementales. L’analyse consiste à réaliser : 

 Un aperçu général des effets des mesures sur les enjeux environnementaux du territoire (lecture 
d’ensemble de la Charte avec un aperçu des effets positifs/négatifs et directs/indirects) ; 

 Une synthèse des effets positifs par dimension environnementale avec des précisions sur la 
nature des effets relevés ; 

 Une synthèse des effets négatifs pour chacune des mesures concernées avec des précisions sur la 
nature des effets relevés. 

 

La méthode utilisée développe une matrice permettant une analyse détaillée et une lecture facilitée 
des effets de la mise en œuvre des actions soutenues par la Charte sur l’environnement. Celle-ci évalue les 
effets des mesures de la Charte sur les différents enjeux environnementaux sélectionnés pour l’analyse, à 
l’aide de questions évaluatives qui guident cette analyse. Les effets peuvent être directs ou indirects, 
temporaires ou permanents, à long ou court terme. Ils peuvent aussi être cumulés. 
 

On distingue ainsi 5 types d’effets sur les enjeux retenus : 
 

  Effet estimé comme étant directement positif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont directement positifs pour l’enjeu concerné 

  Effet estimé comme étant indirectement positif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont positifs indirectement ou via une dynamique de gouvernance et/ou de formation ou 
sensibilisation 

  Sans effet notable avec l’enjeu concerné 

Les effets sont neutres 

  Effet estimé comme étant négatif maîtrisé pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets peuvent être négatifs mais anticipés et/ou maîtrisés par la mise en place de mesures 
spécifiques (critères de sélection des projets, mesures pour éviter réduire ou compenser les incidences du 
projet, inscription dans une démarche HQE), qui peuvent les rendre neutres (ou positifs dans certains cas)  

  Effet estimé comme étant négatif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont négatifs pour l’enjeu concerné 

Figure 2 : Échelle utilisée pour l’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte  
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0.6.2 Synthèse générale des effets par dimension environnementale 

 

Dimension environnementale      

Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 25 16 21  8 0 

Qualité et disponibilité de l’eau 8 10 16 1 0 

Aménagement du territoire et consommation d’espaces 9 5 21 0 0 

Ressources naturelles, énergie et climat  10 17 34 9 0 

Cadre de vie et gestion des risques 8 5 18 4 0 

Patrimoine culturel et paysager 27 20 20 3 0 

Activités agricoles, pastorales et forestières 9 30 30 1 0 

Tourisme et activités sportives et de loisir 15 22 30 3 0 

Activités commerciales, artisanales et industrielles 10 8 17 0 0 

TOTAL 121 133 207  29 0 

Tableau 5 : Synthèse générale des effets par dimension environnementale 

 

0.6.3 Synthèse des effets positifs par dimension environnementale 

L’analyse des effets montre que la mise en œuvre de la Charte présente de nombreux effets positifs 
sur les dimensions environnementales étudiées, notamment à travers les dimensions suivantes : 

 patrimoine culturel et paysager ; 

 patrimoine naturel, géologiques et continuités écologiques ; 

 activités agricoles et forestières ; 

 tourisme et activités sportives et de loisirs. 
 

a) Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

La préservation durable des patrimoines naturels et protection des paysages font partie de la vocation 
réglementaire d’un Parc naturel régional (art. L333 du code de l’environnement). Pour répondre aux enjeux du 
territoire, la Charte fixe les objectifs d’augmentation des mesures de protection des éléments naturels 
remarquables (biodiversité et géodiversité) et des mesures de prise en compte de la « nature ordinaire » qui 
contribuent à la patrimonialité du territoire. Elle propose aussi les moyens d’atteindre ces objectifs.  

La réalisation des actions de la Charte entraine donc des effets très positifs sur les patrimoines naturels, 
géologiques et sur les continuités écologiques répondant ainsi très nettement aux enjeux environnementaux y 
étant liés : 

 Directement et à court terme, par l’augmentation des aires protégées, des mesures de gestion 
conservatoires (Natura 2000, Plan nationaux d’action en faveur d’espèces menacées, etc.) ainsi que la 
mise en place d’une trame verte et bleue, qui précise localement le Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE), et qui concourt à la préservation des grands ensembles naturels du territoire 
(mesures 1, 3, 4, 5 et 8) ; 
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 Par la prise en compte des pratiques les plus favorables dans les politiques sectorielles, qui auront elles 
aussi un effet direct à moyen et long termes. Par exemple, la limitation des réseaux électriques aériens 
(mesure 2) contribuera aux efforts de réduction de la mortalité des grands rapaces, la promotion des 
pratiques limitant l’usage des pesticides et le développement de la nature en ville (mesures 5, 6, 10 et 
17) contribueront à l’amélioration globale de la biodiversité, la mise en place d’un réseau de vieilles 
forêts favorisera les cortèges écologiques associés à ces milieux peu communs (mesures 5 et 20), 
l’organisation de la fréquentation des espaces naturels pour les loisirs permettra de limiter la pression et 
les risques sur les biotopes les plus fragiles (mesures 31 et 33) ; 

 De manière indirecte et à plus ou moins long termes, par la sensibilisation, l’information et l’implication 
des habitants et acteurs socio-économiques locaux (mesures 34 et 35). 

 
Ces effets peuvent indirectement et plus ponctuellement être accentués par les mesures 12, 16, 23 et 25 

qui promeuvent des pratiques écoresponsables dans les secteurs de l’agriculture (limitation de l’emploi de 
pesticides) et du tourisme (modes de déplacement doux). Enfin, la restauration et l’entretien du petit 
patrimoine bâti et rural proposé par la mesure 27 peut également contribuer à l’entretien d’habitats naturels 
pour certaines espèces inféodées à ces milieux : chouette chevêches, rhinolophes, etc. 

b) Qualité et disponibilité de l’eau 

La gestion équilibrée de la ressource en eau et la préservation de ses qualités chimique et écologique sont 
des enjeux majeurs identifiés sur le territoire. La Charte vient compléter les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) et renforcer la portée des contrats de rivières mis en place sur le territoire. 

 
Au sein de la Charte la préservation des ressources en eau est principalement abordée au travers de la 

mesure 6 « Assurer une gestion cohérente, économe et concertée de la ressource en eau » qui prévoit le 
déploiement et la pérennisation des SAGE et contrats de rivière, ainsi que l’adoption de pratiques plus 
respectueuses de la quantité et de la qualité des masses d’eau. Cette stratégie se déploie également au travers 
de plusieurs mesures aux effets directement positifs : 

 La mesure 5 incite aux pratiques respectueuses de la trame bleue, notamment celles réduisant les 
pollutions diffuses ; 

 La mesure 8 protège les vocations naturelles de la grande majorité du bassin d’alimentation des 
nappes d’eau et des bassins versants de cours d’eau ; 

 La mesure 13 limite les risques de pollutions par les dépôts sauvages ; 

 La mesure 17 encourage des pratiques agricoles peu génératrices de pollutions diffuses et peu 
consommatrices d’eau ; 

 La mesure 20 propose une gestion forestière prenant en compte le rôle d’alimentation et de 
préservation des bassins d’alimentation des masses d’eau souterraines (protection de captage, 
maintien des strates de végétation, etc.) ; 

 La mesure 33 maîtrisant la pénétration d’engins motorisés sur le territoire limite les risques de 
pollutions accidentelles par hydrocarbures. 

 
Les effets positifs sur le maintien de la qualité et de la disponibilité de l’eau sont également accentués, de 

manière plus indirecte, par des pratiques visant à : 

 maintenir de grands espaces naturels contribuant à l’alimentation des nappes et à l’autoépuration de 
l’eau (mesures 2, 3, et 9) ; 

 améliorer les connaissances sur le fonctionnement hydrogéologique (mesure 4) ; 

 participer à la prise de conscience des enjeux de préservation de l’eau (mesures 10, 12, 32, 34 et 35).  
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c) Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Face à une croissance démographique en expansion depuis deux décennies, les besoins en termes de 
consommation d’espace et le développement d’infrastructures dédiées à l’habitat, aux commerces et à la 
mobilité ont impacté l’identité du territoire. La préservation de l’équilibre entre maintien des espaces naturels 
et agricoles, développement de l’habitat, choix d’urbanisation et activités économiques représente un enjeu 
majeur. Plusieurs mesures de la Charte s’inscrivent donc dans un objectif d’aménagement durable et 
exemplaire et génèrent, à ce titre, des effets directement positifs à moyen et long termes : 

 Les mesures 9 et 10 visent à maitriser et promouvoir un aménagement économe de l’espace et à 
favoriser un urbanisme durable. Elles ont pour effet direct de limiter l’urbanisation à l’enveloppe 
urbaine des communes et d’encadrer les extensions urbaines en fonction des vocations foncières, des 
risques naturels et technologiques au profit des paysages agricoles et naturels inscrits. Elles incitent à 
la valorisation des centres villes en encourageant leur maintien et leur diversification permettant ainsi 
de limiter le développement d’infrastructures lourdes (voies de circulation, zones d’activités 
périphériques…). Les effets sont spécifiquement escomptés au sein des communes des piémonts et 
dépressions agricoles principalement concernées et des secteurs où la pression urbaine se fait sentir 
comme par exemple dans les zones d’habitat diffus du Castellet, de la Cadière d’Azur ou du Beausset ; 

 La mesure 5 prévoit une meilleure prise en compte des corridors écologiques identifiés dans les 
documents d’urbanisme (trames vertes et bleues) contribuant ainsi à un aménagement du territoire 
liant espaces urbanisés et naturels ; 

 Les mesures 8 et 16 s’attachant à la préservation des espaces agricoles, permettent d’asseoir de 
manière pérenne, une politique foncière en faveur des activités agricoles avec la possibilité de 
reconquérir des espaces en friche. Elles contribuent ainsi favorablement, à moyen et long termes, au 
maintien des réservoirs biologiques et des paysages remarquables (paysages agricoles sensibles) ; 

 Les mesures 1 et 2, axées sur la préservation et la valorisation des paysages identitaires, renforcent 
la prise en compte des caractéristiques paysagères patrimoniales en tant qu’éléments structurant à 
intégrer tous projets communaux. Par l’approfondissement des connaissances liées au paysage, le 
maintien et la mise en valeur des cœurs historiques des villages et patrimoines bâtis (mesure 2) ou 
encore la transcription des cônes de vue dans les documents d’urbanisme et le projet de classement 
du site de la montagne Sainte-Baume (mesure 1), les effets observés sur l’aménagement du territoire 
à moyen et long termes se révèleront positifs ; 

 Les mesures 7 et 14 précisent les modalités d’accueil des infrastructures de valorisation des ressources 
naturelles. Par la définition d’espaces dédiés à leur implantation et, inversement, ceux n’ayant pas 
vocation à les recevoir, les effets envisagés concourant à un aménagement du territoire respectueux 
des vocations foncières et des patrimoines naturels et paysagers apparaissent comme positifs. 

 

Les effets positifs générés par ces mesures sont confortés et amplifiés, de manière plus indirecte, par des 
actions particulières visant à : 

 Renforcer et développer les zonages de protection règlementaires en faveur des espèces et habitats 
naturels patrimoniaux (mesure 3) ainsi que de la ressource en eau (mesure 6) ; 

 Favoriser le maintien et le développement des activités de services, de l’artisanat et des commerces 
de proximité dans les villages évitant ainsi la consommation d’espaces à l’extérieur des zones déjà 
urbanisées (mesure 25) ; 

 Mobiliser, informer et sensibiliser l’ensemble des acteurs du territoire (mesures 34 et 35). 
  



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME           P. 27 sur 194 

 

d) Ressources naturelles, énergie et changements climatiques 

Véritable enjeu pour le territoire de la Sainte-Baume qui doit répondre au défi lancé à tous les Parcs 
naturels régionaux d’atteindre l’autonomie énergétique dans les 15 prochaines années, la Charte aborde les 
thématiques de ressources naturelles, énergie et changement climatique de manière transversale afin 
d’engager le territoire vers sa transition énergétique dans le respect des patrimoines naturels, paysagers et 
culturels. Les effets identifiés sont globalement positifs à la fois sur le plan de la gestion des ressources 
naturelles, sur la transition énergétique et sur la réduction des gaz à effet de serre. 

 
Les premiers effets positifs portent sur la valorisation durable des ressources naturelles. Cette thématique 

est traitée au sein de la mesure 14 qui vise d’une part à élaborer un scénario de transition énergétique adapté 
aux besoins et capacités du territoire et d’autre part à accompagner le développement des énergies 
renouvelables.  

 
L’encouragement à l’accroissement de la production d’électricité et de chaleur à partir des ressources 

naturelles du territoire (soleil, vent, biomasse, déchets) contribue directement à l’atteinte de l’autonomie 
énergétique du territoire sur le long terme. La mesure 25 identifie plus particulièrement les entreprises et 
zones d’activités comme acteurs clés pour le développement des énergies renouvelables notamment en 
utilisant leurs équipements (toitures, ombrières de parking) pour l’installation de capteurs photovoltaïques. 
Ces effets positifs directs sont accentués par la volonté du Syndicat mixte de se rapprocher des acteurs 
compétents en matière énergétique et des territoires voisins pour la coordination et la réalisation des actions. 

 
L’action positive de la Charte réside également dans la volonté affichée de limiter les dépenses 

énergétiques et, de fait, les gaz à effets de serre en agissant de façon pérenne sur plusieurs secteurs : 

 Les mesures 17, 18 et 21 proposent d’agir sur une meilleure structuration des filières agricoles et 
forestières en favorisant les circuits courts et en adaptant les techniques de production (production « au 
sec », agroforesterie, permaculture…). L’encouragement à la réintroduction de la nature en ville et au 
maintien des continuités écologiques (trames forestières, haies…) respectivement porté par les mesures 
2 et 5 vient indirectement compléter positivement ces effets ; 

 La mesure 23 vise au développement d’un tourisme écoresponsable en matières d’hébergement, 
d’accompagnement, de transport (modes de déplacements doux, covoiturage, navettes) et de 
restauration (rapprochement restauration et production agricole locale) notamment à travers 
l’obtention de marques, de labels et l’adhésion aux démarches nationales de qualité ; 

 Les mesures 10, 15 et 25 de la Charte encouragent à la réduction des déplacements motorisés 
individuels à travers le développement du transport collectif (co-voiturage, navettes…), l’aménagement 
urbain (revitalisation des centres villes, proximité des commerces), le développement d’infrastructures 
numériques (télétravail, points multi-services…) ; 

 La Charte incite à améliorer la performance énergétique des bâtiments (réhabilitation, utilisation d’éco-
matériaux, architecture plus sobre et durable…) principalement au travers de la mesure 15 qui vise à 
encourager les économies d’énergie. Les mesures 9 et 10 axées sur l’urbanisme durable ainsi que la 
mesure 21 qui prévoit entre-autres l’augmentation de la part du bois dans la construction  confortent de 
manière plus indirecte les effets positifs générés par cette mesure 15 ; 

 Enfin, la mesure 26 et, plus indirectement, la mesure 13 abordent la notion de sobriété énergétique au 
travers du soutien au développement d’une économie circulaire et écoresponsable limitant la 
production de déchets, encourageant le recyclage, le partage et la mutualisation d’équipements.  
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e) Cadre de vie et gestion des risques 

L’amélioration du cadre de vie, la réduction des nuisances et l’exposition aux risques naturels et 
technologiques est un objectif identifié par la Charte. Sa mise en œuvre y contribue donc au travers de 
plusieurs mesures qui génèrent une majorité d’effets probables positifs.  
 

Au sein de la Charte, le cadre de vie des populations a été abordé selon des entrées relatives à la qualité 
de l’eau et des sols, à la gestion des déchets et à la fréquentation des espaces naturels :  

 Les mesures 6 et 17 génèrent des effets directement positifs à long terme en incitant à lutter contre 
les pollutions diffuses et ponctuelles des ressources en eau (identification des sources de pollutions, 
réhabilitation des stations collectives d’épuration des eaux, mise en place de périmètre de protection 
de captages, gestion intégrée à l’échelle de bassins versants et agricoles …) et des sols (développement 
de l’agriculture biologique, démarche zéro pesticides…). L’amélioration des pratiques de gestion dans 
le milieu sylvicole promue par la mesure 21 (amélioration de la qualité des travaux forestiers, 
contractualisation des prestations) vient renforcer ces effets positifs ; 

 Concernant la thématique des déchets, les mesures 13 et 26 ont un effet directement positif à court et 
moyen termes en incitant à lutter contre les décharges illégales et les dépôts sauvages, à réduire à la 
source le volume des déchets ménagers et les déchets issus des activités économiques (mesure 25) et 
à mieux valoriser les déchets dans leur globalité (production énergétique, économie circulaire) ;  

 La tranquillité et la quiétude au sein des espaces naturels influent sur la qualité de vie des habitants. 
Ces notions sont abordées par les mesures 31 et 33 qui visent respectivement à élaborer et mettre en 
œuvre une stratégie globale d’accueil du public dans les espaces naturels (suivi de la fréquentation, 
aménagements de zones à enjeu, sensibilisation au respect de la propriété privée à la préservation de 
l’environnement et au partage de l’espace naturel) et à maîtriser la circulation motorisée dans les 
espaces naturels (régulation de la circulation, organisation d’une gestion concertée des loisirs 
motorisés). Des effets positifs à court terme de manière pérenne sont donc attendus. 

 
Les effets positifs attendus sur la thématique des risques naturels et technologiques sont directement en 

lien avec la mesure 12 qui encourage à l’amélioration de la connaissance des zones soumises aux risques 
naturels et technologiques, incite les collectivités à prendre en compte les risques dans leurs projets 
d’aménagement et accompagne à la diffusion de la culture du risque. Par la prise en compte des risques 
naturels et technologiques dans tout projet d’implantation d’unités de production d’énergies renouvelables, la 
mesure 7 contribue également de manière positive à la réduction des nuisances liées aux risques.  

f) Patrimoine culturel et paysager 

Contribuant à la spécificité et à l’identité du territoire, la sauvegarde et la mise en valeur des patrimoines 
culturels, paysagers et architecturaux constituent des enjeux auxquels la Charte s’attache à répondre. La forte 
proportion des effets positifs, qu’ils soient directs ou indirects, démontre ainsi le caractère transversal que 
revêt l’aspect patrimonial du territoire. 
 

En ce qui concerne le patrimoine paysager, les mesures 1 et 2, dédiées à la thématique paysagère dans sa 
globalité (préservation, mise en valeur, favorisation des bonnes pratiques, amélioration des connaissances) 
concentrent les effets directement positifs à court, moyen et long termes. Ces effets sont toutefois 
démultipliés au sein de mesures thématiques incitant à l’adoption de pratiques spécifiques telles que : 

 Le maintien d’espaces à vocation agricole, vecteurs de paysages particuliers, au travers d’actions de 
protection du foncier (mesure 8), d’accompagnement à la transmission et à l’installation des 
agriculteurs (mesure 16) et de soutien à la pratique du sylvopastoralisme permettant de conserver les 
milieux ouverts (mesures 17 et 20) ; 
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 La prise en compte de la dimension paysagère dans toute action de gestion forestière (mesure 19), 
dans le cadre du renouvellement ou de l’extension d’installations d’exploitation des ressources 
naturelles (mesure 7) ainsi que lors de la réalisation d’infrastructures dédiées à l’accueil du public en 
espaces naturels comme par exemple les aires de stationnement (mesure 31) ; 

 La maîtrise de l’urbanisation à la fois en matières de consommation d’espaces (mesure 9), de choix, 
de maîtrise et de promotion de formes urbaines s’inscrivant dans le contexte paysager local (mesure 
10) mais également en matière de prise en compte des continuités écologiques afin d’assurer le lien 
avec les espaces naturels avoisinants (mesure 5) ; 

 La requalification des espaces banalisés, l’encadrement de l’affichage publicitaire et de la signalétique 
(mesure 11), la résorption des dépôts sauvages (mesure 13) et d’une manière plus indirecte la mise en 
place de dispositifs de prévention des risques d’incendie et d’inondation aux conséquences 
désastreuses sur le paysage en cas de sinistre (mesure 12). 

 

En ce qui concerne le patrimoine culturel et architectural, les mesures 27, 28 et 29, dédiées à cet enjeu, 
réunissent les principaux leviers d’actions (réhabilitation, protection, valorisation du patrimoine rural et bâti 
identitaire, rayonnement de la culture provençale) générant un grand nombre d’effets positifs attendus sur le 
territoire. Plusieurs mesures viennent conforter ces effets et précisent la temporalité de mise en œuvre des 
actions : 

 Les mesures 9, 19 et 30 traitent respectivement de la réhabilitation du bâti existant, de la préservation 
du patrimoine rural présent en forêt (fours à chaux, charbonnières…) et du soutien aux filières de 
métiers rares et identitaires contribuant au maintien des savoir-faire locaux. Elles permettront à court 
et moyen termes de mettre en valeur le patrimoine architectural existant ; 

 Les mesures 1 et 2 abordent la préservation du bâti au travers du prisme paysager en veillant à la 
qualité architecturale dans sa globalité, à la préservation du bâti de pays des cœurs historiques des 
villages et en visant l’obtention du label Grand Site de France sur la Sainte-Baume contribuant ainsi, de 
manière directement positive, à long terme, à la valorisation des patrimoines paysagers, 
architecturaux et religieux ; 

 Les mesures 23 et 24 en lien avec le développement de l’offre touristique et l’organisation de la 
fréquentation des espaces naturels, déclinent les enjeux patrimoniaux à travers la création 
d’itinéraires de découverte des patrimoines (sacré, culture provençale, savoir-faire et terroirs) et la 
remise en lumière d’itinéraires existants (chemin de Saint-Jacques, tour de France des Compagnons du 
Devoir, route des ateliers d’art, route des vins et vignobles). À plus long terme, la mesure 31 complète 
ces effets positifs sur le patrimoine culturel par les actions à mener en direction du public (accueil, 
information, sensibilisation) mais aussi par les actions de protection du patrimoine fragile (canalisation 
des flux, mise en défens, zone de silence).  

 

Moins directement mais de manière complémentaire aux mesures 34 et 35, d’autres mesures 
thématiques en lien avec l’approfondissement, le partage et la mutualisation des connaissances, viennent 
soutenir et renforcer les effets positifs sur la valorisation du patrimoine culturel et architectural : 

 Les mesures 3, 4 et 5 approfondissent la connaissance sur la biodiversité, le patrimoine géologique et 
le milieu souterrain à moyen et long termes. Elles valorisent ces patrimoines en les préservant à 
travers leur prise en compte dans les documents de planification et en offrant la possibilité de 
découvrir leurs richesses par l’aménagement de sentiers de découvertes ; 

 La mesure 6, liée à l’amélioration de la gestion des ressources en eau, participe à la préservation de ce 
patrimoine via des actions de sensibilisation auprès du public et un partage des connaissances auprès 
des acteurs (fonctionnement des eaux souterraines, pratiques de gestion traditionnelles…) ; 
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 Les mesures 22 et 32 permettent la promotion du territoire et de ses caractéristiques identitaires au 
travers du maintien et de la gestion maîtrisée d’activités de loisirs ancrées sur le territoire dont 
certaines constituent des composantes à part entière du patrimoine de la Sainte-Baume (notamment 
la spéléologie). 

g) Activités agricoles, pastorales et forestières 

Forêt 

Élément omniprésent et identitaire du territoire, la prise en compte de la forêt dans ses composantes 
multifonctionnelles transparait dans plusieurs mesures de la Charte qui agit globalement positivement sur la 
conduite d’une gestion forestière durable.  
 

Le premier effet directement positif à court (réalisation) et moyen (application) termes réside dans la 
volonté d’impliquer les acteurs de la filière forêt-bois dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie 
forestière territoriale partagée. C’est l’objet de la mesure 19 qui prévoit la réalisation d’une Charte Forestière 
de Territoire (CFT) instaurant une dynamique forestière territoriale et renforçant le partenariat entre 
l’ensemble des acteurs. Cette mesure vise également à mieux considérer la forêt dans sa globalité en 
cherchant à trouver des synergies entre forêts publiques et privées (gestion coordonnée par massifs forestiers, 
mutualisation des coupes de bois) et en renforçant de manière opérationnelle les actions menées par les 
propriétaires forestiers, exploitants, transformateurs et usagers de la forêt. Cette mesure 19 se révèle 
structurante et souligne le rôle directement positif du Syndicat mixte qui s’engage à mener l’élaboration et 
l’animation de cette CFT. 
 

Le second effet directement positif à moyen et long termes est généré par plusieurs mesures s’attachant à 
généraliser une gestion forestière multifonctionnelle et durable : 

 La mesure 20 incite directement à l’approfondissement des connaissances liées à la biodiversité 
forestière (îlots de vieillissement, trames vertes, forêts anciennes) afin de mieux intégrer cette notion 
dans les documents de gestion forestière. Cette notion est reprise au sein des mesures 3 et 5 dont 
certaines dispositions visent à compléter le recensement des arbres remarquables, identifier la trame 
forestière et soutenir la gestion des réserves biologiques domaniales et des espaces naturels 
sensibles ; 

 Les mesures 19 et 20 visent à l’amélioration de l’articulation des actions de gestion forestière avec 
les objectifs de gestion cynégétique en favorisant les interventions propices au retour de la petite 
faune, en veillant à limiter la pression du grand gibier sur la régénération forestière et en développant 
des actions de communication sur la pratique de la chasse ; 

 La mesure 21 s’attache à encourager la diversification des modes de productions forestières (produits 
non ligneux, agroforesterie, sylvopastoralisme) dont les effets directement positifs en termes de 
valorisation des services environnementaux sont accentués par la mesure 17 ; 

 Les mesures 19 et 31 proposent d’organiser la gestion de la fréquentation au sein des espaces 
naturels en veillant à la maîtrise de la propriété foncière des lieux d’accueil et de pratiques (utilisation 
prioritaire des propriétés du domaine public, partenariat contractualisé avec les propriétaires privés…). 
Un cadre supplémentaire en termes de structuration et de gestion de l’accueil du public en espaces 
naturels est apporté par les mesures 32 et 33. En préconisant une meilleure concertation et 
sécurisation des lieux de pratiques (conventionnement, règles claires en termes de responsabilités) ces 
2 mesures ont un effet indirectement positif sur la planification de la gestion forestière durable. 
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Enfin le dernier effet directement positif à moyen et long termes est apporté par plusieurs mesures visant à 
impulser la reprise d’une sylviculture offrant de nouvelles perspectives de valorisation des forêts du territoire : 

 Les mesures 1 et 7 proposent de définir des règles d’intégration paysagère relatives aux actions 
forestières (coupes, équipements de mobilisation des bois) afin de les généraliser au sein des 
documents de gestion ainsi qu’au sein des contrats de coupes et de travaux forestiers ; 

 La mesure 21 encourage la reprise d’opérations sylvicoles en vue d’améliorer les qualités techniques 
et sanitaires des peuplements futurs et de limiter les risques d’incendies en diminuant la masse 
combustible (lien avec la mesure 12) ; 

 La mesure 21 incite à favoriser l’émergence de nouveaux débouchés locaux pour les bois du territoire 
(signalétique, mobilier d’accueil, bois précieux…) pour impulser un nouvel intérêt de la part des 
propriétaires forestiers envers la gestion de leur patrimoine forestier et ainsi dynamiser la filière bois. 
Les mesures 10 et 30 viennent amplifier l’effet de cette mesure en promouvant l’utilisation de 
matériaux éco-performants de proximité et en valorisant les métiers rares et identitaires. 

 

Agriculture et pastoralisme 

L’agriculture et le pastoralisme, de par leurs dimensions économiques (intrinsèque et indirecte), sociale 
(aménités paysagères, lien social, alimentation, etc.) et environnementales (biotopes agropastoraux, gestion 
des risques incendies et inondation, etc.) sont des activités qui contribuent fortement au projet de territoire. 
L’enjeu de leur maintien et de leur développement est donc clairement identifié par la Charte. 
 

Avec une grande proportion de mesures répondant directement voire indirectement aux enjeux de 
développement agricole et pastoraux pour aucune n’ayant un effet négatif, la Charte aura un effet bénéfique 
direct au développement de l’activité économique agricole. 

 À court terme par la protection et la dynamisation du foncier agricole, priorité de la Charte (mesures 
8 et 16). Ce dernier engage les collectivités à tout faire pour protéger le foncier agricole, que ce soit en 
priorisant le maintien du classement des zones A dans leurs documents d’urbanisme en passant par la 
mise en place de zonages de protection (ZAP ou PAEN). La Charte propose aussi aux collectivités de 
travailler sur la restructuration foncière, l’appui à l’installation agricole par voie de transmission ou 
autre et d’étudier les possibilités de reconquête agricole ; 

 À long terme par le développement de filières agricoles stables et à forte rente territoriale (mesure 
18). La Charte propose de bâtir un projet de développement d’une agriculture attachée au territoire 
qui soit adaptée aux ressources locales et au maintien de petites exploitations, attentive à la 
préservation et à la création d'emploi, protégeant et valorisant le patrimoine et les savoir-faire et 
favorisant l'accessibilité à tous les produits : c’est le projet alimentaire territorial ; 

 Par le soutien à une agriculture respectant l’environnement, les ressources naturelles et la qualité 
des paysages (mesures 3, 5, 6 et 17) sur le long terme. La Charte incite les collectivités à soutenir les 
pratiques agricoles les plus favorables à l’environnement notamment en priorisant leurs actions au 
profit de l’agriculture biologique, mais aussi sur les autres pratiques agro-environnementales. Il 
propose un développement de l’occupation pastorale en croisement des enjeux agronomiques, de 
protection des incendies et de biodiversité et incite les collectivités à soutenir les actions des 
exploitations agricoles en faveur de la préservation des paysages. 

 
Enfin d’autres mesures peuvent contribuer plus indirectement au développement agricole par : 

 le maintien et l’entretien des grands ensembles paysagers contribuant au maintien d’espaces à 
exploiter (mesures 1, 2, 9, 12 et 20) ; 

 la valorisation de l’image de marque du territoire et des terroirs générant des retombées 
économiques pour les filières (mesures 22, 23, 26, 27et 30).  
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h) Tourisme et activités sportives et de loisirs 
 

Développement touristique  

Au regard de la dynamique économique qu’il peut générer, le tourisme est un secteur d’activité convoité, 
qui joue un rôle majeur dans le projet de territoire. D’une activité jusqu’à présent basée principalement sur 
une fréquentation d’excursionniste, la Charte propose un développement touristique intégré et durable, 
participant à la vie économique, tout en valorisant les composantes patrimoniales du territoire grâce à une 
offre structurée et adaptée au contexte général d’un Parc naturel régional (itinérance et mobilités douces, 
activités sportives et de loisirs, découverte et participation à la vie du territoire). 

 Le premier effet directement positif et permanent de la Charte porte sur la mise en place d’une 
stratégie globale et cohérente à l’échelle du territoire (mesures 22 et 31), coordonnée par le PNR et 
englobant acteurs du tourisme et gestionnaires d’espaces naturels. Parallèlement, la mise en place 
d’une Charte forestière de territoire (mesure 19) renforçant la cohérence des stratégies globales de 
développement touristique et d’accueil du public vient accentuer cet effet ;  

 Le second effet positif provient de l’interaction entre les orientations 9 (mesures 22 et 24) et 12 
(mesures 31, 32 et 33) qui concernent la construction d’une offre d’itinérance identitaire (mesure 24) 
adaptée à la capacité de charge des zones à enjeu de fréquentation (mesure 31) ; 

 Enfin, à court et moyen termes, la capacité de promotion du territoire (mesure 22) est directement 
impactée de manière positive grâce à la consolidation de l’identité du territoire et la valorisation du 
patrimoine culturel et spirituel (mesures 27, 28 et 30). 

 
Ces effets directement positifs sont confortés par plusieurs autres mesures qui visent à susciter l’intérêt 

des visiteurs pour ce territoire et ainsi en accroître l’attractivité touristique à moyen et long termes. Celles-ci 
portent sur : 

 la préservation du patrimoine, qu’il soit paysager (mesures 1 et 2), naturel (mesures 3, 4, 5 et 7) ou 
culturel (mesure 29) ; 

 la qualité des aménagements et de l’amélioration du cadre de vie (mesures 8, 10, 11 et 15) ; 

 un développement économique respectueux de l’identité du territoire (mesures 17, 18).  

 

Enfin, la mobilisation de l’ensemble des citoyens et leur rôle d’acteur dans le projet de territoire (mesures 
34 et 35) assure à la fois une adéquation entre d’une part les stratégies développées et d’autre part les 
attentes des habitants et leur contribution à la dynamique du territoire. La recherche de cohérence entre vie 
locale et marketing territorial confirme l’authenticité du territoire, et la Charte participe ainsi de manière 
indirecte à son attractivité. 

 

Gestion raisonnée de la fréquentation 

Le territoire de la Sainte-Baume est, de façon localisée, soumis à une forte fréquentation (Hostellerie de la 
Sainte-Baume, Vallon de Saint-Pons…) pouvant porter atteinte à l’intégrité de son patrimoine naturel ou 
donner lieu à des conflits d’usage. Sur ces points, étendus à l’ensemble du territoire, la Charte propose une 
gestion globale qui permet la conciliation entre, d’une part l’ouverture des sites au public et, d’autre part, la 
protection du patrimoine naturel et le vivre ensemble. Les effets positifs permanents portent ainsi sur : 

 l’élaboration simultanée de stratégies globales permettant de rendre compatibles la fréquentation de 
l’espace naturel (mesure 31), l’offre touristique (mesures 23 et 24) et la protection du patrimoine 
naturel (mesures 4 et 19) ;  
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 la capacité à assurer de manière permanente la cohérence des aménagements structurants (mesure 
31) participant ainsi à l’amélioration de la qualité de l’accueil du public et de l’offre touristique 
(mesures 23 et 24) ; 

 le développement d’actions de surveillance et de sensibilisation (mesure 31) associées à l’utilisation 
de la réglementation (mesure 33) visant à assurer une gestion globale et cohérente des espaces 
naturels. 

 
De manière plus transversale, les actions visant l’organisation de l’accueil du public, la gestion différenciée 

des zones naturelles à enjeu et la canalisation des flux contribuent indirectement et sur du long terme à : 

 la protection du paysage (mesure 1), du patrimoine géologique (mesure 3), de la biodiversité (mesure 
5) et à l’amélioration du cadre de vie (mesure 11) au travers d’actions telles que la qualification, 
l’aménagement et la valorisation d’espaces à enjeux d’organisation de la fréquentation ; 

 la réduction des gaz à effet de serre (mesure 15) grâce aux actions de développement des modes de 
déplacements doux et des services liés au transport en commun (covoiturage, navettes).  
 

La mobilisation citoyenne et l’incitation des habitants à être acteurs de la préservation de 
l’environnement, promues au sein des mesures 34 et 35, viennent renforcer de manière plus indirecte les 
effets positifs à long terme.  

i) Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Les activités commerciales, artisanales et industrielles promues au sein de la Charte génèrent des effets 
globalement positifs sur l’économie du territoire. Les premiers effets directement positifs sur le long terme 
sont apportés par les mesures 25 et 26 qui visent au développement de nouvelles formes d’économies 
innovantes, écoresponsables et collaboratives. Elles encouragent notamment au maintien et au 
développement des activités de services, de l’artisanat et des commerces de proximité dans les villages, la 
création de sociétés coopératives et participatives ou encore à la promotion d’investissements participatifs et 
solidaires. Ces effets sont indirectement accentués par la mesure 30 qui s’attache à soutenir les filières de 
métiers rares et identitaires. 

 
Les mesures 16, 17, 18 et 21 relatives à l’agriculture et la forêt confortent le caractère innovant de 

l’économie liée à ces secteurs en : 

 visant au maintien de l’agriculture sur le territoire par un soutien à la transmission des exploitations, 
des actions de reconquêtes agricoles et de préservation du foncier agricole (mesure 16) ; 

 encourageant une agriculture diversifiée et multifonctionnelle telle que l’agroforesterie et le 
sylvopastoralisme qui accroissent les débouchés économiques (produits non ligneux pour 
l’agroforesterie et produits de l’élevage pour le sylvopastoralisme) (mesure 17) ; 

 incitant à des pratiques écoresponsables liées aux modes de production (agriculture biologique, 
permaculture), d’exploitation (travaux forestiers garantissant la pérennité des sols et du peuplement 
restant) et de distribution (circuits courts, organisation collective de valorisation) (mesures 18 et 21). 

 
Les mesures axées sur la réussite de la transition énergétique du territoire génèrent également des effets 

directement positifs à long terme sur les activités économiques à travers la valorisation des déchets (mesure 
13), le développement des énergies renouvelables (mesure 14) et le soutien à la maîtrise énergétique 
englobant la rénovation énergétique des bâtiments et du patrimoine rural (mesures 15 et 27), nouvelles 
formes d’urbanisme durable (mesure 10). 
  



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME           P. 34 sur 194 

 

Enfin, le secteur touristique contribue également positivement au développement d’une économie 
écoresponsable soit directement par le développement des services complémentaires à l’offre d’activité et 
d’une offre de tourisme expérientiel (mesure 23) soit indirectement par la définition d’une stratégie globale 
de développement touristique (mesures 22 et 24). 

 

0.6.4 Synthèse des effets négatifs maîtrisés 

Bien que la Charte ait un effet globalement positif ou neutre sur l’environnement, l’analyse a permis 
d’identifier certaines actions pouvant avoir des effets probables négatifs sur des enjeux environnementaux 
particuliers. Elles s’inscrivent principalement dans les mesures liées : 

 aux paysages (mesure 1) ; 

 aux patrimoines naturels (mesures 3 et 5) ; 

 à la transition énergétique (mesures 7 et 14) ; 

 à l’urbanisme (mesure 8) ; 

 aux pratiques forestières (mesure 21) ; 

 à la culture (mesure 28) ; 

 aux activités touristiques (mesures 22 et 24) ; 

 aux activités de sport de nature (mesure 32). 

 

Ces effets négatifs identifiés sont toutefois anticipés et maîtrisés par les autres mesures de la Charte 
comme détaillé ci-après. 

a) Paysages (mesure 1), patrimoines naturels - environnement (mesures 3, 5 et 7) et urbanisme (mesure 8) 

Les multiples ressources naturelles dont dispose le territoire de la Sainte-Baume impliquent un fort 
intérêt pour leur valorisation afin de répondre aux besoins locaux en termes de matériaux et d’énergie. Les 
mesures 1, 7 et 8 visent respectivement, à préserver et valoriser les paysages identitaires, à assurer une 
intégration environnementale des infrastructures d’exploitation des ressources naturelles et à protéger le 
socle agricole, naturel et paysager. En fixant, au sein de ces mesures, des critères de priorisation des espaces 
pouvant accueillir ces infrastructures d’exploitation, les objectifs affichés en termes d’atteinte d’une 
autonomie énergétique pourraient être contraint à court terme. 

 
Les mesures 3 et 5 visent quant à elles à assurer la pérennité d’une nature exceptionnelle en Sainte-

Baume à travers le maintien de la qualité des habitats propices au maintien de la faune et de la flore. En ce 
sens, l’établissement de protections peut générer une contrainte sur le développement des énergies 
renouvelables sur certains secteurs à enjeux.  

 

Actuellement, plusieurs installations déjà en place permettent d’atteindre une autonomie énergétique 
de 37 % (transports exclus). Ce taux pourra être amélioré au travers de la mise en place de dispositions 
préconisées au sein même de la mesure 7, qui permet, malgré tout, le développement de nouvelles 
infrastructures d’exploitation sur des espaces identifiés comme propices (friches industrielles, militaires, 
anciennes carrières, décharges réhabilitées, espaces ouverts dans les zones artisanales et industrielles…).  

 

Enfin, alors que la mesure 15 vise à encourager les économies d’énergie, les mesures 10 et 14 
préconisent, par exemple, le développement du photovoltaïque sur bâti, l’éolien architectural de petite taille, 
la valorisation de déchets verts et agricoles pour la production de biogaz, etc. L’ensemble de ces mesures 
complémentaires permet de maîtriser cet effet en accompagnant sur le long terme une transition énergétique 
respectueuse des habitats naturels et des paysages.  
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b) Mesure 14 : Accompagner le développement des énergies renouvelables 

Dans un contexte de nécessaire adaptation face aux impacts du changement climatique, la 
contribution du territoire de la Sainte-Baume en vue d’amorcer une transition énergétique a été définie au 
sein de la mesure 14 qui vise à accompagner le développement des énergies renouvelables. Le développement 
d’infrastructures nécessaires à la production des énergies renouvelables peut directement impacter les 
patrimoines paysagers et architecturaux (coupures paysagères, points noirs, covisibilité, centres anciens, etc.), 
culturels voire forestiers en cas de trop forte pression sur la ressource bois, en particulier résineuse, générée 
par l’implantation des centrales à biomasse. On peut également noter un effet sur la préservation de la 
biodiversité, qualifié ici comme indirect potentiel maîtrisé du fait, entre autres, de l’obligatoire réalisation 
d’une étude d’impact en amont des projets. 

 
Cet impact négatif est néanmoins maîtrisé au sein même de la mesure 14, qui comporte des 

préconisations d’intégration architecturale, ainsi qu’à travers les mesures 1 et 7 qui définissent des zones 
propices à l’implantation d’infrastructures de production d’énergies renouvelables exemptes de tout enjeu et 
sensibilités cités ci-dessus. En complément, les mesures 19, 20 et 21 inhérentes à la thématique forestière, 
visent à garantir une bonne prise en compte des patrimoines paysagers et culturels, à mettre en œuvre une 
sylviculture multifonctionnelle et durable ainsi qu’à améliorer la mobilisation des bois (contractualisation des 
coupes, qualité des exploitations…). 

 

c) Mesure 21 : Impulser une meilleure valorisation locale des produits de la forêt et expérimenter de 
nouveaux débouchés 

Cette mesure concerne les activités sylvicoles, aujourd’hui en difficulté économique à cause d’un 
manque de structuration de la filière forêt-bois. La valorisation des produits de la forêt passe en général par 
une première étape d’exploitation forestière (coupes et travaux forestiers) pouvant générer des effets sur les 
milieux, les paysages et le caractère des lieux si elle n’est pas encadrée. 

 
Les effets sont toutefois à relativiser du fait d’un bon taux de couverture en document de gestion 

durable : sur le territoire de la Sainte-Baume, 57 % des surfaces forestières privées soumises à PSG en sont 
couvertes et 77 % des surfaces publiques relevant du Régime forestier sont aménagées. Gages de gestion 
durable au sens du Code forestier, ces documents de gestion visent à planifier les interventions forestières 
dans le temps et dans l’espace en prenant en considération l’ensemble des aspects multifonctionnels liés aux 
milieux forestiers dont la préservation de la biodiversité, la prise en compte du paysage, les problématiques 
d’aménagements conditionnant la mobilisation de la ressource… En complément de la phase amont de 
planification de la gestion, fortement encouragée au travers de la mesure 20, les règlements d’exploitation en 
vigueur (Règlement national d’exploitation forestière, Règlement national des travaux et services forestiers, 
Règlement de la coopérative Provence Forêt…) apportent un cadre règlementaire strict à l’exploitation 
forestière.  

 
La mesure 21 prévoit, quant à elle, un accompagnement de ces activités et de leurs évolutions, 

notamment en ce qui concerne l’adoption de pratiques écoresponsables (certification PEFC, démarche ISO…), 
le développement de contrats d’approvisionnement visant à apporter une meilleure visibilité à long terme des 
volumes prélevés et l’expérimentation de nouvelles pratiques telles que l’agroforesterie. 

 
Enfin, l’ensemble de la politique forestière territoriale multifonctionnelle sera définie de manière 

concertée par l’ensemble des acteurs de la forêt et du bois au travers d’une Charte Forestière de Territoire, 
dont la mise en place est l’une des dispositions de la mesure 19.  

 
Ainsi, l’effet probable sera limité à certains secteurs éventuellement non couverts par des plans de 

gestion et maîtrisé largement par l’application d‘autres mesures de la Charte.  
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d) Tourisme (mesures 22 et 24), culture (mesure 28) et sports de nature (mesure 32) 

Située au carrefour des agglomérations de Toulon, Marseille et Aix-en-Provence, la Sainte-Baume est un 
espace apprécié des visiteurs désireux de découvrir le patrimoine naturel et culturel ainsi que des amateurs de 
loisirs sportifs de nature. Le manque de structuration de l’offre culturelle et touristique ainsi que le besoin 
d’organisation des sports de nature sont des enjeux auxquels les mesures 22, 24, 28 et 32 doivent répondre.  
 

L’ensemble de ces mesures complémentaires, visant à favoriser localement le développement de 
l’attractivité du territoire et l’organisation des activités culturelles et de loisir, pourrait entraîner directement 
ou indirectement le développement de la fréquentation du public. De plus, l’obtention du label « Parc naturel 
régional » augmentera probablement la notoriété du territoire qui pourrait alors être confronté à des flux de 
visiteurs supplémentaires. La variation de la fréquentation peut potentiellement augmenter les effets sur le 
patrimoine naturel (dégradation des chemins, piétinement d’espèces, dérangements faunistiques accrus…) ou 
sur le cadre de vie (déchets, conflits d’usage…).  

 
Afin d’anticiper au mieux et de maîtriser ces effets cumulés, la mesure 31, identifiée comme phare, vise 

l’organisation d’une fréquentation raisonnée de l’espace naturel. Cette mesure indispensable à la durabilité de 
la stratégie d’accueil des publics, promeut plusieurs moyens pour préserver le territoire d’effets potentiels, 
induits par les activités de loisirs qui s’y déroulent : la mise en place de modes de gestion adaptés à la 
sensibilité des sites, la canalisation des flux hors des sites à enjeux, l’aménagement des points de 
concentration, l’accueil, l’information et la sensibilisation du public, le renforcement de la surveillance, la 
gestion des déchets, le suivi de la fréquentation (…).  
 

Enfin, le Parc, dans son rôle de gestionnaire et de coordonnateur, portera une attention particulière sur 
les sites identifiés comme « à sensibilité forte » et « très forte », sur lesquels seront menées les actions 
prioritaires de gestion maîtrisée de la fréquentation. En outre, la mise en place de la Charte favorisera la 
concertation entre acteurs, ainsi que la recherche de conciliation des usages. 
 

0.6.5 Une forte convergence et l’absence d’effet probable négatif sur le réseau Natura 2000 
 

 

Figure 3 : Réseau des sites Natura 2000 dans le périmètre et en proximité immédiate du projet de Parc  
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Le territoire d’étude comprend en intégralité la ZSC « Massif de la Sainte-Baume » et pour partie la ZSC 
« Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des Morières ». Le site du « Massif de la Sainte-Baume » est 
en cours d’extension de son périmètre conjointement à la création d’une zone de protection spéciale « Sainte-
Baume occidentale » pour la partie ouest.  
 

Il est en relation directe ou quasi directe avec trois autres sites : la ZPS « Falaises du Mont Caume », les 
ZSC « Calanques et îles marseillaises – Cap canaille et massif du Grand Caunet » et « Chaîne de l’Etoile – Massif 
du Garlaban ». (cf. figure 3). 

a) Définition du champ d’investigation de l’évaluation d’incidences 

 Évaluation des incidences de la Charte sur les 2 sites concernés directement par le territoire ; 

 Évaluation des incidences indirectes sur la ZPS des falaises du Mont Caume ; 

 Évaluation des incidences sur les espèces d’oiseaux ayant motivé le projet de ZPS sur le massif de la 
Sainte-Baume ; 

 Analyse des effets probables de la charte sur les continuités écologiques entre les différentes ZSC. 

b) La prise en compte de Natura 2000 dans la Charte  

L’ensemble des dispositions de l’orientation 2 a un effet positif direct sur le réseau Natura 2000. En 
effet les sites Natura 2000 sont considérés par la Charte comme des « foyers biologiques majeurs » c’est-à-dire 
les sites les plus riches et les plus sensibles du parc qui feront l’objet d’attentions particulières.  

 
La mesure 3 vise notamment l’animation des sites existants ainsi que l’extension du site du « Massif de 

la Sainte-Baume ». Elle engage les pétitionnaires à s’investir dans la mise en œuvre des programmes 
opérationnels définis par les Documents d’Objectifs (DOCOB). Les autres orientations de la Charte peuvent 
avoir des effets positifs directs ou indirects sur les sites Natura 2000 (ex. maintenir la mosaïque de milieux, 
veiller à la qualité des eaux et des ripisylves, maîtriser la fréquentation des milieux naturels par les activités de 
loisirs…).  

 
L’orientation 13 dans sa contribution à la sensibilisation du public et à l’amélioration des pratiques et 

usages sur les enjeux écologique aura un effet positif indirect sur les sites Natura 2000.  

c) Analyse conclusive sur les incidences de la charte sur le réseau Natura 2000 

 Aucune incidence directe ou indirecte négative de l’application de la Charte sur l’état de conservation 
des espèces et habitats d’intérêt communautaire sur les sites inclus sur le territoire ou en proximité 
directe ; 

 Des objectifs communs entre les DOCOB et la Charte permettant d’améliorer l’état de conservation 
des habitats et espèces d’intérêt communautaire ; 

 Un appui à la mise en œuvre et à l’atteinte des objectifs Natura 2000 est prévu par la Charte ; 

 Des points de vigilances seront à garder en mémoire, en fonction des secteurs, notamment concernant 
la gestion de la fréquentation de loisir, gestion du pastoralisme, les aménagements agropastoraux et 
l’aménagement de sites d’accueil du public. 
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0.7 PRÉSENTATION DES MESURES POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET, SI POSSIBLE, COMPENSER 
LES CONSÉQUENCES DOMMAGEABLES ET ASSURER LE SUIVI 

 

0.7.1 Mesures envisagées pour atténuer ou compenser les effets négatifs directs et indirects 

L’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte, détaillé dans les chapitres 5 et 6, a conclu à un 
effet globalement très positif et à des effets négatifs tous maîtrisés, sur : 

 les patrimoines naturels, géologiques, architecturaux, culturels et paysagers ; 

 l’aménagement du territoire ; 

 les ressources naturelles ; 

 les activités agricoles, forestières, commerciales, touristiques, sportives et de loisirs. 
 

Ainsi, aucune mesure complémentaire à celles constitutives de la Charte du Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume n’apparaît nécessaire. Toutefois, le suivi des mesures pouvant avoir un effet négatif mais 
maîtrisé sera particulièrement nécessaire, en synergie avec le suivi proposé dans la Charte, afin de vérifier 
l’évolution des enjeux concernés par ces effets probables.  

 

0.7.2 Suivi des effets de la mise en œuvre de la Charte 

Afin de conserver la cohérence et l’efficience du suivi d’évaluation, il a été choisi de s’appuyer sur le 
dispositif construit dans la cadre de la Charte pour suivre les effets de la mise en œuvre de la Charte. La partie 
6 de la Charte du parc naturel régional de la Sainte-Baume propose de fonder le dispositif d’évaluation sur les 
principes suivants : 

 Un dispositif d’évaluation s’articulant autour d’une démarche dynamique, progressive et participative 
privilégiant la qualité des travaux et des échanges et s’intégrant autant que possible à la conduite 
opérationnelle du projet. Cette dimension d’engagement collectif se traduira par la mise en place d’une 
animation (Observatoire du territoire) et d’une gouvernance (comité de pilotage et bureau syndical) 
reposant sur un socle général d’alimentation et de partage des données ; 

 Des objectifs de l’évaluation annoncés : « apprécier l’efficacité, l’efficience et l’impact du projet défini 
par la Charte, en comparant les résultats obtenus aux résultats attendus, aux objectifs fixés et aux 
moyens mis en œuvre » ; « c’est également un outil d’analyse de la pertinence du projet, qui permet de 
réajuster l’action publique en réorientant certaines stratégies selon les évolutions du territoire et en 
fonction des effets de mise en œuvre de la Charte » ; 

 Une organisation autour de 3 éléments :  

 les questions évaluatives permettant d’évaluer dans quelle mesure la mise en œuvre de la 
Charte a été une réussite et si la stratégie adoptée était pertinente ;  

 le référentiel d’évaluation bâti autour de critères d’évaluation et constituant un cadre pour les 
déclinaisons et les productions techniques de l’évaluation ;  

 les indicateurs de suivi (réalisation et résultats) permettant de mesurer l’avancement du projet 
et d’évaluer l’impact des actions menées sur le territoire. 
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 Un suivi continu avec plusieurs temps forts :  

 chaque année via les données de réalisation en fonction des modalités définies avec les 
financeurs en vue de réaliser le rapport d’activité et d’obtenir une analyse qualitative par 
thématique ;  

 à court terme (trois ans) afin d’effectuer un premier bilan sur la mise en œuvre des dispositions 
identifiées comme « phare » et devant être mises en œuvre dans les 3 premières années de la 
Charte ;  

 à mi-Charte afin de faire un point d’étape sur la mise en œuvre de la Charte et éventuellement 
de procéder à des réajustements des priorités, des actions et des moyens ; 

 en fin de Charte pour évaluer l’impact du Parc et valoriser les conclusions pour élaborer le 
nouveau projet de territoire. 

 

Suivi des effets identifiés comme positifs sur les enjeux environnementaux 

Le suivi des effets positifs de la mise en œuvre de la Charte sur le territoire sera ainsi réalisé, sur la base 
des principes énoncés ci-avant, au travers d’un ensemble d’indicateurs (cf. annexe 1) définis à l’échelle de 
chaque mesure de la Charte, prioritairement sur les mesures Phare : 

 35 indicateurs de réalisation permettant de suivre la mise en œuvre de la Charte et de 
centraliser les informations relatives à l’action du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion 
du parc et de ses partenaires ; 

 36 indicateurs de résultat permettant de mesurer, objectif opérationnel par objectif 
opérationnel, comment le territoire évolue suite à l’application des quatre ambitions qui 
fondent le projet de territoire. 

 

Suivi des effets identifiés comme négatifs maîtrisés sur les enjeux environnementaux 

Les mesures pour lesquelles des effets négatifs maîtrisés sont susceptibles d’être constatés feront 
l’objet d’une vigilance particulière. Le suivi des effets de la mise en œuvre de la Charte sur le territoire sera 
ainsi réalisé, sur la base des principes énoncés ci-avant, au travers d’un ensemble d’indicateurs choisis au 
regard des mesures identifiées comme ayant des effets négatifs maîtrisés. Ce sont ainsi 17 indicateurs 
spécifiques qui seront suivi tout au long de la mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume.  

 
Le tableau ci-après met en évidence les indicateurs choisis parmi ceux définis au sein de la Charte Parc 

naturel régional et précise les enjeux pour lesquels ils assureront un suivi particulier. 
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  Enjeux pour lesquels certaines mesures de la Charte pourraient induire un effet négatif maîtrisé 
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2 
Engagement d'une opération Grand site de 
France  X X X X X    X 

3 
Maintien de l'intégrité des paysages agricoles 
sensibles   X X       

6 
Extension du site Natura 2000 de la Sainte-
Baume  X X   X X   X 

7 

Doublement de la surface sous protection 
réglementaire : réserve biologique, réserve 
naturelle régionale ou arrêté protection 
biotope 

 X X    X    

12 
Évolution de l'état de conservation des espèces 
et des habitats naturels d'intérêt 
communautaire 

 X X        

13 
Nombre de documents d'urbanisme 
compatibles avec la Charte PNR  X X X X  X  X  
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  Enjeux pour lesquels certaines mesures de la Charte pourraient induire un effet négatif maîtrisé 
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18 
Nombre de zones de vulnérabilité intégrées 
dans les documents d’urbanisme       X    

19 
Évolution de la qualité des cours d’eau et des 
masses d’eau souterraines  X X    X    

33 Évolution du nombre de dépôts sauvage    X     X  

F6 
Taux de couverture de la consommation 
d’énergie du territoire (hors transport) par les 
énergies renouvelables 

X       X   

F7 Évolution des émissions de gaz à effet de serre        X   

42 
Évolution de la superficie des forêts certifiées 
(PEFC, FSC) X X X   X     

44 
Évolution du volume de bois mobilisé en 
moyenne chaque année X     X     

52 
Évolution du nombre de circuit d’itinérance 
thématique sur le territoire     X     X 
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56 

Nombre d’actions de réhabilitation et de 
valorisation du patrimoine lié à la grotte et à 
ses chemins d’accès (vitraux, chemin des Roys, 
oratoires, statues, Croix de la Piété…) 

    X      

58 
Nombre d’actions de gestion, d’aménagements 
ou de valorisation réalisés dans les zones à 
enjeux de la fréquentation 

 X        X 

60 
Nombre d’ESI de l’Espace Sport de Nature 
Sainte-Baume inscrits dans les documents 
d’urbanisme 

         X 
 

Tableau 6 : Liste des 17 indicateurs de suivi liés aux mesures faisant l’objet d’une vigilance particulière 
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document

Recommandations 
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enjeuxProcessus 

itératif

Propositions de 
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complémentaires et 
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1 L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1.1 Cadre règlementaire 

La directive « Plans et programmes » 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, pose le principe 
que tous les plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement doivent 
être soumis à une évaluation environnementale préalable à leur adoption (art. 1er – Objectifs). 

 

Cette directive a été transposée en droit français par l’ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 0F

5 et son 
décret d’application1F

6 ainsi que le décret n°2005-613 du 27 mai 2005 2F

7 d’abord, puis par la loi n°2010-788 du 12 
juillet 20103F

8 et le décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et documents ayant 
une incidence sur l’environnement, ensuite. Entré en vigueur le 1er janvier 2013, ce dernier complète la liste 
des plans, documents ou programmes soumis à évaluation environnementale et intègre les modifications 
portées aux études d’impact. Les Chartes de Parcs naturels régionaux font partie des textes visés par cette 
obligation. 

 

La transposition dans le droit français cadre précisément le processus et les objectifs d’évaluation, ainsi 
que la composition du rapport environnemental. Elle précise également les modalités de consultation de 
l’autorité environnementale et du public.  

 
 

Ainsi, l’évaluation environnementale doit faire l’objet d’un rapport individualisé qui sera soumis à 
l’autorité environnementale, puis au public, en même temps que la version finale du projet de Charte du 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume.  
 

 

1.2 Objectifs de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale est une démarche itérative d’aide à la décision, qui prépare et 
accompagne la conception d’un document, plan ou programme. Elle a pour objectif d’évaluer les incidences, 
positives ou négatives, des orientations du document étudié sur l’environnement.  

 
 

C’est une démarche au 
service d’un projet de territoire 
cohérent et durable. Elle est 
également l’occasion de 
répertorier les enjeux 
environnementaux du territoire 
concerné et de vérifier que les 
orientations envisagées dans le 
plan ou programme ne leur 
portent pas atteinte. Le cas 
échéant, l’évaluation peut 
proposer des mesures d’évitement, 
de réduction ou de compensation 
(ERC) des incidences néfastes.  
 

Figure 4 : Logique de l’évaluation stratégique environnementale   

                                                           
5  Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 portant transposition de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 

juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

6  Décret n°2005-613 du 27 mai 2005 pris pour l'application de l'ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

7  Décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement et modifiant 

le code de l’urbanisme. 
8  Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 
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Plus précisément, dans le cas des Chartes de Parcs naturels régionaux, les objectifs de l’évaluation 
environnementale sont de : 

 Vérifier la cohérence interne du document sur les thématiques qu’il traite : 

 Cohérence entre les différentes orientations, mesures et dispositions, et non-contradiction au 
sein de la Charte ; 

 Cohérence d’ensemble des éventuels projets, aménagements et activités prévus dans la Charte 
du PNR ou encadrés par celle-ci. 

 Interroger sa cohérence externe avec le contexte environnemental et stratégique territorial : 

 Approfondissement d’éléments de connaissance et identification des grandes tendances du 
territoire servant de base à la stratégie établie par la Charte ; 

 Aide à la définition du contenu de la Charte en appréciant et en anticipant ses impacts 
environnementaux ; 

 Cohérence entre les différents outils juridiques ou contractuels du territoire, plus-value de l’outil 
Parc naturel régional par rapport aux autres outils existants ou potentiels ; 

 Prise en compte du report d’effets sur les territoires voisins dû à la mise en œuvre de la Charte du 
Parc ; 

 Intégration du cumul d’impacts avec les autres plans et programmes. 

 Présenter, en toute transparence, les arbitrages retenus : 

 Enrichissement du dialogue entre acteurs au cours de l’élaboration de la Charte ; 

 Éclairage pour les choix du Conseil régional compétent pour l’élaboration de la Charte, ainsi que 
pour l’ensemble des collectivités concernées par le périmètre d’étude, et pour l’État, responsable 
de l’adoption de la Charte par décret ; 

 Information du public sur les choix réalisés au regard des objectifs de protection de 
l’environnement et des différentes solutions envisagées. 

 Vérifier l’optimisation de ses bénéfices environnementaux (optimum des effets positifs) : 

 Vérification du niveau d’ambition de la Charte sur le territoire du Parc au regard des enjeux 
environnementaux à prendre en compte, et de son articulation avec les autres 
plans/schémas/programmes ; 

 Intégration des mesures « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) dans le contenu de la Charte. 

 Interroger d’autres thématiques environnementales sur lesquelles la Charte pourrait avoir des 
incidences : 

 Évaluation de la cohérence environnementale de la charte PNR en prenant en compte les risques 
d’impacts sur l’ensemble des composantes de l’environnement ; 

 Estimation de la contribution de la Charte aux différents objectifs de protection de 
l’environnement. 

 

1.3 Processus d’élaboration de l’évaluation environnementale 

1.3.1 Contexte d’élaboration 

La directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, relative à l'évaluation environnementale des plans et 
programmes, a été transposée en France par l'ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et deux décrets du 27 
mai 2005. Or, dans une mise en demeure adressée à la France en octobre 2009, la Commission européenne a 
considéré la transposition de cette directive, incomplète et incorrecte, obligeant la France à compléter le 
champ de l'évaluation environnementale au travers des articles 232 et 233 de la loi Grenelle 2 (art. L.122-4 du 
Code de l'environnement).   
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Suite à ces modifications, l’entrée en vigueur du décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation 
de certains plans et documents ayant une incidence sur l'environnement a été différée au 1er janvier 2013. Ce 
décret n’était toutefois pas applicable « aux Chartes de Parcs naturels régionaux dont l'élaboration ou la 
révision a été prescrite à cette date par délibération du Conseil régional »". La Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ayant délibérée pour le lancement de la procédure de création du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume le 10 juillet 2009, la réalisation d’une évaluation environnementale n’était, de fait, pas nécessaire. 

 
Cependant, par un arrêt du 26 juin 20159, le Conseil d’État est venu remettre partiellement en cause, 

la transposition de la législation communautaire effectuée par ce décret du 2 mai 2012. S’il devait annuler 
cette disposition transitoire, les Chartes de PNR pour lesquelles l’enquête publique n’a pas été ouverte avant 
le 1er janvier 2013, seraient concernées par l’obligation d’évaluation environnementale.  

 
Du fait de l’annonce tardive de cette modification de procédure, la réalisation de la présente 

évaluation environnementale a été réalisée postérieurement à l’avant-projet de Charte. Néanmoins, la 
démarche de construction itérative adoptée dans le cadre de la construction de l’avant-projet de Charte du 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume a été menée en adéquation avec les perspectives visées par une 
évaluation environnementale. 

 

1.3.2 Étapes de réalisation 

a. Mise en place d’une réflexion spécifique dans le cadre de l’évaluation environnementale 

Bien que démarrée postérieurement à la réalisation de l’avant-projet de Charte, la conduite de l’évaluation 
environnementale s’est effectuée dans une démarche itérative et multi-partenariale adaptée : 

 Une réunion technique avec le Comité technique institutionnel10 a été organisée dès le lancement de la 
procédure de réalisation de l’évaluation environnementale par le Syndicat mixte de Préfiguration. Cette 
réunion a permis de présenter le cadre d’élaboration de l’évaluation environnementale ainsi que de 
définir une méthodologie de travail concertée ; 

 Un groupe de travail spécifique, composé d’acteurs issus des 6 commissions thématiques11, a ensuite 
été constitué afin de contribuer à l’analyse des effets probables du projet de Charte sur le territoire ; 

 Un appui méthodologique a également été apporté « au fil de l’eau » par le Bureau d’études BRL 
Ingénierie qui a accompagné le Syndicat Mixte dans la réalisation du diagnostic territorial partagé et 
l’avant-projet de Charte. 

 Des réunions d’étapes régulières ont également été organisées avec ces partenaires pour valider 
l’avancement de la démarche. Celles-ci sont détaillées dans le tableau ci-après. 

 
Date Étape Description de l’étape 

4 novembre 2015  Réunion méthodologique de cadrage 
avec le Bureau d’études BRL 
ingénierie 

*Présentation des objectifs de l’évaluation environnementale ; 

*Exposition de la méthode d’évaluation ; 

*Discussion sur les enjeux principaux à prendre en compte sur le 
territoire en s’appuyant sur le diagnostic et l’avant-projet de Charte. 

9 décembre 2015 Réunion technique avec le COTECH *Présentation de la méthode ; 

*Discussion sur les thématiques environnementales et les enjeux ; 

*Structuration de la matrice d’évaluation ; 

*Composition d’un groupe de travail thématique « évaluation 
environnementale ». 
 

                                                           
9 Arrêt du Conseil d’État n° 360212 
10 DREAL, Région, Départements du Var et des Bouches-du-Rhône 
11 Composition détaillée au chapitre 4.2.1 
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Date Étape Description de l’étape 

18 décembre 2015 Synthèse des phases de travail 
menées depuis novembre / 1

ère
 

version du document d’évaluation 
environnementale 

Paragraphes rédigés – V1 : 

*Présentation de la méthode ; 

*Présentation des objectifs du projet de Charte, de son contenu et 
de son articulation avec d’autres plans ; 

*Analyse de l’état initial de l’environnement ; 

*Évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 ; 

*Première analyse des incidences sur la base des retours du 
COTECH. 

6 janvier 2016 Réunion méthodologique 
d’évaluation des effets avec le 
Bureau d’études BRL ingénierie 

*Présentation de la structure de la matrice définie en COTECH ; 

*Méthodologie d’évaluation des effets ; 

*Présentation et réflexion sur les tableaux d’évaluation des effets 
négatifs. 

11 février 2016  Réunion du groupe de travail 
thématique « évaluation des effets » 

*Présentation du contexte de l’évaluation environnementale et de 
la méthode d’élaboration ; 

*Présentation de la structure du document et de son contenu ; 

*Échanges sur la matrice d’évaluation (structuration et contenu) ; 

*1
ère

 analyse des effets probables du projet sur l’environnement. 

Mars 2016 Synthèse des phases de travail 
menées depuis janvier / Intégration 
des retours issus du groupe de travail 
/ Rédaction du document 
d’évaluation environnementale – V2 

Paragraphes rédigés – V2 : 

*Priorisation des enjeux ; 

*Perspectives d’évolution du territoire en l’absence de Charte ; 

*Exposés des motifs ; 

*Analyse des effets probables de la mise en œuvre du projet de 
Charte sur l’environnement. 

Avril 2016 Prise de contact téléphonique avec 
l’autorité environnementale (CGEDD) 

Demande d’informations sur le processus de saisine, les délais, les 
interlocuteurs 

Mai - juin 2016 Présentation du rapport V2 d’évaluation environnementale, accompagné du résumé non technique aux 
instances de gouvernance du Syndicat Mixte de Préfiguration Parc naturel régional (Bureau le 26 mai 2016 et 
Comité syndical le 3 juin 2016). 

Juin 2016 Apport des modifications demandées lors du Comité syndical du 3 juin 2016 et élaboration de la version V3 
du rapport d’évaluation environnementale. 

29 juin 2016 Validation du rapport final d’évaluation environnementale par le Comité syndical 

13 juillet 2016 Vote du rapport final d’évaluation environnementale par la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
transmission du dossier à l’autorité environnementale (CGEDD) 

5 octobre 2016 Délibération de l’Autorité environnementale 

Du 15/11/2016 au 
16/12/2016 inclus 

Consultation publique : Projet de Charte / Plan de Parc / Évaluation environnementale 

Tableau 7 : Synthèse du processus d’évaluation stratégique environnementale 
 

b. Échanges avec l’autorité environnementale (Ae) 

L’évaluation environnementale et le projet de Charte sont soumis à l’avis de l’Ae. Cet avis doit être formulé 
sur la base d’une évaluation complète, basée sur une version finale du projet de Charte. La consultation du 
public est également une obligation légale, étroitement liée à l’avis de l’Ae. Les étapes et obligations de la 
démarche sont synthétisées dans les points suivants :  

 l’évaluation environnementale est une obligation réglementaire et doit accompagner l’élaboration du 
projet de Charte ; 

 le rapport final de l’évaluation environnementale doit être basé sur la version finale du projet de 
Charte ; 

 l’ensemble des documents est alors transmis à l’Ae pour avis : c’est la saisine officielle ; 

 l’Ae dispose de 3 mois pour remettre son avis. Au-delà de ce délai, l’avis est réputé favorable ; 

 les versions finales du projet de Charte, de son plan de Parc, de l’évaluation environnementale et l’avis 
de l’Ae sont ensuite soumis à enquête publique pendant un mois.  



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME           P. 47 sur 194 

 

1.4 Structuration et contenu du rapport 

Au regard des exigences de la loi (Article R. 122-20 du Code de l’environnement - codification du décret du 
2 mai 2012) et des objectifs de l’évaluation environnementale, il est proposé d’organiser la présente 
évaluation environnementale en 7 chapitres, accompagnés d’un résumé non technique : 

 

 CHAPITRE 1 : Cadre d’intervention et méthodologie 

 Il s’agit du présent chapitre qui vise à poser les bases légales et techniques de l’évaluation 
environnementale et la méthode utilisée pour établir le rapport environnemental.  

 

 CHAPITRE 2 : Présentation des objectifs de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, de 
son contenu et de son articulation avec d’autres plans 

 Ce chapitre a pour objectif de présenter la structure de la Charte évaluée et d’analyser son 
articulation avec les autres documents de planification pertinents.  
 

 L’intérêt est de comprendre la manière dont la Charte va trouver sa place dans le contexte local, en 
tenant compte des enjeux et objectifs spécifiques de ces documents. La méthodologie employée vise à 
faire la synthèse des documents à prendre en compte, puis d’en analyser la concordance (ou le degré de 
divergence) de leurs orientations avec celles de la Charte.  

 

 CHAPITRE 3 : Analyse de l’état initial de l’environnement et perspectives d’évolution 

 Cette partie pose les bases de l’analyse en dressant un état des lieux de toutes les dimensions de 
l’environnement du Projet de Parc naturel régional de la Sainte-Baume. Les principales données utilisées 
sont issues du diagnostic territorial partagé, révisé en 2014, qui intègre les données et informations 
pertinentes de plusieurs documents à caractère environnemental (dont SDAGE, SRCAE, SRCE, ORGFH, 
etc.) et du Schéma Régional de Développement Durable et d'Aménagement du Territoire (SRADDT).  
 

 Cet état initial, organisé autour des dimensions environnementales ayant pour objectif de guider 
l’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte (chapitre 5), met en évidence les enjeux, c’est-à-
dire toutes les questions qui se posent sur le territoire. Il est ensuite complété par une analyse de 
l’évolution probable du territoire en l’absence de Charte qui vise à comprendre comment les différents 
enjeux préalablement identifiés sont susceptibles d’évoluer. Cette vision prospective permet de mettre 
en avant certaines lacunes du territoire, qui ont appelé la création d’un Parc naturel régional. Cette 
expertise est opérée à la lumière des enjeux du territoire et des documents, plans et programmes 
actuellement en vigueur. 

 

 CHAPITRE 4 : Solutions de substitution raisonnables et exposé des motifs pour lesquels la Charte a été 
retenue au regard des enjeux de l’environnement  

 Une fois les incidences mises en évidence, ce chapitre propose de comprendre les choix retenus et 
les options écartées, c’est-à-dire leur historique et les débats qu’ils ont générés pour répondre aux 
enjeux environnementaux. Cette analyse repose sur quatre grandes questions : 

 Quels autres outils auraient pu être envisagés à la place d’un Parc naturel régional ? 

 Quels sont les objectifs de la Charte et comment prend-il en compte les enjeux 
environnementaux ? 

 Quels choix ont été retenus sur le périmètre du futur Parc naturel régional de la Sainte-Baume et 
comment ces choix ont été opérés en concertation avec tous les acteurs du territoire ? 

 Comment la Charte a-t-elle évoluée suite aux recommandations de l’évaluation 
environnementale ?  
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 CHAPITRE 5 : Analyse des effets probables de la mise en œuvre de la Charte sur l’environnement 

 Il s’agit du cœur de l’évaluation environnementale car ce chapitre, propose de porter, sur la durée 
d’application de la Charte, un regard critique sur les incidences probables de sa mise en œuvre sur 
l’environnement.  

 

 Cette analyse repose sur la comparaison de l’évolution de la situation environnementale en présence 
de la Charte à celle en l’absence du document afin de mettre en avant ses incidences probables sur 
l’environnement, qu’elles soient positives ou négatives. Il s’agit plus précisément de confronter les 
effets de la Charte à une situation de référence, qui représente la dynamique d’évolution du territoire 
dudit document.  
 

 Ce chapitre présente donc la méthodologie d’analyse qui repose sur le croisement des mesures de la 
Charte (niveau le plus opérationnel) avec les différentes dimensions de l’environnement sur lesquelles 
elles peuvent avoir un effet. Les résultats issus de ces croisements sont ensuite analysés et synthétisés 
par typologie des effets (synthèse des effets positifs et synthèse des effets négatifs) en s’attachant 
particulièrement à l’analyse des effets négatifs de la mise en œuvre de la Charte sur l’environnement, 
pour s’assurer de leur maîtrise (pas d’accentuation, objectifs d’atténuation…) notamment aux travers 
des autres mesures de la Charte. 
 

 CHAPITRE 6 : Évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 

 Ce chapitre, axé sur le réseau de sites Natura 2000, rejoint le même objectif que le précédent. 
L’analyse repose sur la comparaison de l’évolution des sites Natura 2000 en présence de la Charte à 
celle en l’absence du document avant de vérifier la compatibilité des mesures de la Charte avec les 
objectifs de conservation des sites Natura 2000 et s’assurer de l’absence d’effets négatifs sur l’état de 
conservation des sites et espèces associées.  

 

 CHAPITRE 7 : Présentation des mesures pour éviter, réduire et si possible compenser les conséquences 
dommageables et assurer le suivi 

 Une fois tous les éléments de compréhension en main, qu’ils soient relatifs à l’état initial, aux effets 
et à l’historique des choix politiques et techniques, ce chapitre propose, si nécessaire, des solutions 
complémentaires aux actions proposées par la Charte (mesures, critères de sélection des opérations, 
etc.) pour éviter, réduire ou compenser les conséquences dommageables préalablement identifiées.  
 

 Ainsi, si certains points de vigilances ont été mis en lumière à travers l’analyse environnementale, 
aucune mesure complémentaire à celles constitutives de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume n’apparaît nécessaire. Néanmoins, le chapitre comprend une présentation du dispositif de suivi 
de la mise en œuvre des actions de la Charte en lien avec les effets identifiés. 

 

 Enfin, un résumé non technique de l’évaluation environnementale est réalisé.  

 
 

La méthodologie adoptée pour l’évaluation environnementale est réalisée en conformité avec les textes 
en vigueur relatifs aux plans et programmes ayant une incidence sur l’environnement. Le présent 
rapport est structuré selon les chapitres indiqués dans le texte de loi. Dans un souci de cohérence, les 
éléments proposés par la loi sont adaptés aux spécificités de la Charte du Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume et à l’échelle locale associée. 
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2 PRÉSENTATION DES OBJECTIFS DE LA CHARTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE 
LA SAINTE-BAUME, DE SON CONTENU ET DE SON ARTICULATION AVEC D'AUTRES 
PLANS 

 

2.1 Rappel du cadre juridique de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

2.1.1 Objectifs des Parcs naturels régionaux 

Le cadre juridique des Parcs naturels régionaux français est fixé par le code de l’environnement 
(Articles L.333-1 à L.333-4 et R. 333-1 à R. 333-16). Les Parcs naturels régionaux ont été institués par un décret 
du 1er mars 1967, mais leur consécration législative n’interviendra que plus tardivement par les lois des 7 
janvier et 22 juillet 1983.  

 
Ces dernières se verront actualisées par la loi n°93-24 sur la protection et la mise en valeur des 

paysages du 8 janvier 199312 et profondément révisées par la loi n°2006-436 du 14 avril 2006, et leurs textes 
réglementaires d’application13. 

 

Le chapitre I de l'article L. 3331 du code de l'environnement dispose que « les parcs naturels régionaux 
concourent à la politique de protection de l'environnement, d'aménagement du territoire, de développement 
économique et social et d'éducation et de formation du public. À cette fin, ils ont vocation à être des territoires 
d'expérimentation locale pour l'innovation au service du développement durable des territoires ruraux. Ils 
constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation 
des paysages et du patrimoine naturel et culturel ». 

 

Par ailleurs, aux termes de l’article L. 3332 du code de l'environnement, ils constituent également, 
dans les massifs de montagne, « un instrument exemplaire au service de la protection de l'équilibre biologique 
et de la préservation des sites et paysages ». 

 

2.1.2 Leviers d’une Charte de Parc naturel régional  

La Charte est un contrat qui « détermine pour le territoire du parc les orientations de protection, de 
mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle comporte un plan 
élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La 
charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le 
territoire du parc. » (article L 333-1 du Code de l’environnement).  

 
Elle constitue un cadre pour l’aménagement et le développement de son territoire, et ce à travers : 

 son champ d’action (protection, aménagement du territoire, développement économique, accueil du 
public…) (R. 333-1 du code de l’environnement) ; 

 ses orientations, principes fondamentaux, objectifs, mesures (R. 333-3 du code de l’environnement) ; 

 son plan indiquant les différentes zones du parc et leur vocation (R. 333-3 du code de l’environnement) ; 

 son opposabilité envers les documents d'urbanisme dans un rapport de compatibilité (L. 333-1 et R. 
333-13 du code de l’environnement) ; 

 l’engagement de ses signataires (collectivités territoriales, EPCI à fiscalité propre et État) (R. 333-2 du 
code de l’environnement) ; 

  

                                                           
12 et son décret n°94-765 du 1er septembre 1994 pris pour l'application de l'article L. 244-1 du code rural et relatif aux parcs naturels régionaux 
13 décret n° 2012-83 du 24 janvier 2012 notamment 
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 le cadre qu’elle fixe pour les futurs avis du Syndicat mixte (R. 333-14 du code de l’environnement), 
relatifs : 

 aux projets soumis à étude d’impact ; 

 aux documents listés à l’article R. 333-15 du code de l’environnement, accompagnés de leur 
rapport environnemental le cas échéant. 

 

2.2 Structuration de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

La présente évaluation s’appuie sur la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, approuvé en 
Comité Syndical du 8 février 2017 et structuré en quatre grandes parties : 

 Partie 1 « Les fondements de la Charte » qui vise à détailler les différentes étapes de l’élaboration du 
projet :  

 historique du projet de création du Parc naturel régional de la Sainte-Baume ; 

 principes fondamentaux législatifs relatifs aux Parc naturel régional ; 

 éléments de diagnostic du territoire qui ont justifié sa désignation ; 

 méthodologie de concertation pour l'élaboration de la Charte ; 

 engagements des communes et des partenaires pour une mise en œuvre collective du projet ; 

 dispositif de suivi et d’évaluation ; 

 lien avec le Plan du Parc. 

 Partie 2 « Le contenu de la Charte » (cf. tableau 8) dédiée aux objectifs stratégiques et opérationnels 
qui se décline autour de  : 

 4 ambitions thématiques et 1 ambition cadre (volonté politique des collectivités locales) ; 

 13 orientations (objectifs stratégiques permettant de mettre en œuvre les ambitions du 
territoire) ; 

 35 mesures (objectifs opérationnels permettant de poursuivre une orientation et se déclinant en 
actions précises et concrètes) ; 

 
 
Parmi les 35 mesures, 16 sont identifiées comme étant des mesures phare, c’est-à-dire des 

mesures dont la mise en œuvre est impérative pour atteindre les orientations de la Charte. Elles 
sont identifiées dans la Charte et dans la présente évaluation environnementale (tableau de suivi 
des effets) par le pictogramme spécifique ci-contre :  

 
 

 Partie 3 « Glossaire et acronymes » permettant d’éclaircir les diverses notions techniques abordées 
dans la Charte ; 

 Partie 4 « Documents complémentaires et annexes règlementaires ». 
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LE CONTENU DE LA CHARTE 

AMBITION CADRE : inscrire le paysage au cœur du projet de territoire 

AMBITION 1 : Préserver le caractère de la Sainte-
Baume, protéger et mettre en valeur le patrimoine 

naturel et les paysages 

AMBITION 2 : Orienter le territoire de la Sainte-
Baume vers un aménagement exemplaire et 

durable 
 

Orientation 1. Assurer la préservation et la 
valorisation des paysages identitaires 
 

Orientation 2. Assurer la pérennité d’une nature 
exceptionnelle en Sainte-Baume 
 

Orientation 3. Affirmer l’excellence 
environnementale du territoire pour la gestion de ses 
ressources naturelles 

 

Orientation 4. Adopter une stratégie commune 
d’occupation du sol, orientée vers un aménagement 
économe en espace et respectueux de l’identité 
rurale 
 

Orientation 5. Contribuer à améliorer le cadre de 
vie, à réduire les nuisances et l’exposition aux 
risques 
 

Orientation 6. Contribuer à la transition énergétique 
dans le respect des habitats naturels et des paysages 

AMBITION 3 : Fédérer et dynamiser le territoire par 
un développement  économique respectueux de 

l’identité du territoire et de la valorisation durable 
de ses ressources 

AMBITION 4 : Valoriser la richesse culturelle du 
territoire et renforcer le vivre et faire ensemble 

 

Orientation 7. Maintenir, soutenir et promouvoir une 
agriculture locale et durable 
 

Orientation 8. Accompagner le développement d’une 
économie forestière durable et la reconnaissance des 
services environnementaux et sociaux assurés par la 
forêt 
 

Orientation 9. Accompagner et promouvoir le 
développement d'un tourisme durable 
 

Orientation 10. Favoriser une économie innovante et 
écoresponsable 

 

Orientation 11. Consolider l’identité du territoire et 
valoriser le patrimoine culturel et spirituel 
 

Orientation 12. Favoriser l’appropriation et le 
respect du territoire par les habitants et les visiteurs 
et concilier les différentes activités de loisirs dans les 
espaces naturels 
 

Orientation 13. Mobiliser l’ensemble des citoyens 
sur un projet commun et proposer à chacun de 
devenir acteur du territoire 

Tableau 8 : Structuration de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

 

2.3 Articulation de la Charte avec les autres plans, documents et programmes 

L’évaluation de la cohérence de la Charte est menée dans cette partie, en deux temps : 

 L’analyse de la cohérence de la Charte par opposabilité juridique afin d’en évaluer l’intégration par 
rapport : 

 aux schémas, plans et programmes s’imposant aux Chartes de Parcs naturels régionaux ; 

 aux schémas, plans et programmes auxquels la Charte s’impose dans une relation de 
compatibilité. 

 L’analyse de la cohérence de la Charte avec les grands engagements et objectifs en faveur de la 
protection de l’environnement établis aux niveaux international, communautaire, national, 
départemental et local. Ils sont classés selon les dimensions de l’environnement retenues pour 
présenter l’état initial du présent rapport. 

 
Il s’agit de mettre en évidence la manière dont ces objectifs ont été pris en compte dans l’élaboration de la 
Charte.  
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 Articulation par opposabilité juridique 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Schémas, plans et 
programmes qui 
s’imposent aux 

Chartes de Parcs 
naturels régionaux 

 Niveau national 

 Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques (ONTVB) 

 Niveau régional 

 Schéma régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

 Schéma régional de développement durable et d’aménagement du territoire (SRADDT) 
2015-2030 

Schémas, plans et 
programmes 

auxquels la Charte 
s’impose dans une 

relation de 
compatibilité 

 Niveau territorial 

 5 Schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

 Niveau local 

 Règlements locaux de publicité 

 

Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Patrimoine naturel, 
géologique et 

continuités 
écologiques 

 Niveaux international et communautaire 

 Convention de Rio sur la diversité biologique 

 Convention internationale de Berne sur la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel  

 Convention de Bonn sur les espèces migratrices 

 Niveau national 

 Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 

 Stratégie nationale pour la création des aires protégées 

 Plans nationaux d’actions sur les espèces protégées 

 Niveau régional 

 Stratégie globale pour la biodiversité en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses 
habitats (ORGFH) 

Qualité et 
disponibilité de 

l’eau 

 Niveaux international et communautaire 

 Directive européenne cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 

 Niveau régional 

 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée 2010-
2015 et dossier SDAGE 2016-2021 

 Schéma régional d’orientation pour une utilisation raisonnée et solidaire de la 
ressource (SOURSE) 

 Niveau local 

 Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Gapeau et du Bassin 
versant de l’Arc 

Aménagement du 
territoire et 

consommation 
d’espaces 

 Niveau départemental 

 Directive territoriale d’aménagement et de développement durable des Bouches-du-
Rhône 

 Niveau local 

 Contrat de territoire Pays de la Provence Verte – Département du Var 
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Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

Énergie et 
changement 
climatique 

 Niveau international et communautaire 

 Protocole de Kyoto, adopté le 11 décembre 1997 et entré en vigueur le 16 février 2005  

 Niveau national 

 Stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 2014-2020 

 Niveau régional 

 Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) adopté en 2013 

 Schéma régional éolien (SRE) adopté en 2012 

 Niveau départemental 

 Plans climats énergie territoriaux du Var et des Bouches-du-Rhône 

 Niveau local : 

 Plan Climat énergie territorial de Marseille Provence Méditerranée 

 Plan Climat énergie territorial de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile 

Cadre de vie et 
gestion des risques 

 Niveau régional 

 Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 

 Niveau départemental 

 Plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) du Var et des 
Bouches-du-Rhône 

Patrimoine culturel 
et paysager 

 Niveau international et communautaire 

 Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 

 Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

 Convention du patrimoine mondial culturel et naturel 

 Convention européenne du paysage de Florence du 20 octobre 2000 

 Niveau départemental 

 Atlas des paysages du Var et des Bouches-du-Rhône 

Activités agricoles, 
pastorales et 

forestières 

 

 Niveau régional 

 Programme de développement rural 2014-2020 

 Orientations régionales forestières (ORF) 

 Directive régionale d’aménagement « basse altitude » (DRA) 

 Schéma régional d’aménagement « basse altitude » (SRA) 

 Schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) 

 Règlement type de gestion de la Coopérative Provence Forêt (RTG) 

 Plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF) 

 Niveau départemental 

 Schémas départementaux de gestion cynégétique du Var et des Bouches-du-Rhône 
 

 
 

Tourisme et 
activités sportives 

et de loisirs 

 

 Niveau international et communautaire 

 Charte européenne du tourisme durable dans les espaces protégés 

 Niveau régional 

 Schéma de développement touristique 2012-2016 
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Dimension 

environnementale 

Articulation avec d’autres plans et programmes 

Plans, schémas, programmes, documents de planification et engagements étudiés 

 

 

 

 

Tourisme et 
activités sportives 

et de loisirs 

 Niveau départemental 

 Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 
(PDESI) du Var et des Bouches-du-Rhône 

 Plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) du Var et 
des Bouches-du-Rhône 

 Schéma de développement du tourisme et des loisirs des Bouches-du-Rhône 

 Politique touristique du Département du Var 

 Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée 

 Niveau local : 

 Schéma territorial de développement et d’organisation touristique durable du Pays de 
la Provence Verte 

Activités 
commerciales, 
artisanales et 
industrielles 

 Niveau régional 

 Schéma régional des carrières 

 Niveau départemental 

 Schémas départementaux des carrières du Var et des Bouches-du-Rhône 

Tableau 9 : Documents étudiés dans le cadre de l’évaluation de la cohérence de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

 

2.3.1 Méthode d’analyse  

La méthode d’analyse est similaire pour les plans, schémas, programmes, documents de planification 
et engagements étudiés : chaque document est présenté brièvement (objectifs, orientations générales, etc.) et 
l’articulation avec la Charte est analysée sur cette base, en mettant en évidence les éventuels synergies ou 
points de divergence.  

 
L’analyse de l’articulation entre la Charte et les engagements internationaux, communautaires, 

nationaux et infranationaux en faveur de l’environnement est effectuée selon les grandes dimensions 
environnementales. Les objectifs et orientations de protection de l’environnement seront ainsi synthétisés et 
présentés par dimension pour éviter les redondances entre des documents d’échelle différente, mais dont les 
finalités sont identiques. 

 

Il est à noter en préambule qu’une concertation étroite a été menée par le Syndicat mixte de 
Préfiguration du Parc naturel régional avec les services de l’État, les collectivités et acteurs locaux 
impliqués dans l’aménagement du territoire. Cette démarche a largement contribué à la prise en compte 
des enjeux du territoire et constitue un point fort en vue d’assurer une bonne compatibilité de la Charte 
avec les différents documents stratégiques locaux existants. 
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2.3.2 Articulation par opposabilité juridique 

a. Schémas, plans et programmes s’imposant à la Charte  

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures 
de la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau national 

Orientations nationales 
pour la préservation et la 

remise en bon état des 
continuités écologiques 

(ONTVB) 

 

Les ONTVB ont été adoptées par décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 en application de 
l’article L.371-2 du code de l’environnement. 
 

Elles définissent la « trame verte et bleue », fixent les objectifs permettant de 
contribuer à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques afin 
d’enrayer la perte de biodiversité et proposent les choix stratégiques de nature à 
contribuer à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, 
notamment au travers de 10 grandes lignes directrice de mise en œuvre de la TVB. 
 

Elles définissent ainsi le cadre d’élaboration des schémas régionaux de cohérence 
écologique SRCE. 
 

 Zonage TVB : La charte, pour sa définition d’une 
trame verte et bleue reprise dans le plan de parc, 
se base sur un travail spécifique d’harmonisation 
des trames définies par les SCoT mené en 
cohérence avec les zonages du SRCE PACA.  
 

 GOS 1 : le travail sur les dispositions pertinentes 
met l’accent sur les efforts de préservation des 
continuités écologiques au travers de 
l’aménagement du territoire ; 

 GOS 2 : le maintien du foncier agricole, forestier et 
naturel est l’un des objectifs phares de la charte 
PNR Sainte-Baume. En particulier, les orientations 
2, 4, 7 et 8 définissent un certain nombre de 
mesures et de dispositions concourant à l’atteinte 
de cet objectif ; 

 GOS 3 : la mesure 5 permettant d’approfondir la 
connaissance sur les continuités écologiques du 
territoire jouera un rôle certain pour cette 
orientation ; 

 GOS 4 : la situation géographique du territoire 
d’étude est peu concernée par cette orientation 
stratégique du SRCE. 

Niveau régional 

Schéma Régional de 
Cohérence Écologique 

(SRCE) 
 

 

Le SRCE, arrêté par le Préfet de Région le 26 novembre 2014, constitue un élément de 
la mise en œuvre de la SGB Provence-Alpes-Côte d'Azur. La version d’avril 2015 
comporte un plan d’action stratégique orienté autour de 4 Grandes Orientations 
Stratégiques (GOS) et 5 Orientations stratégiques Territorialisées (OST) : 

 GOS 1 : agir en priorité sur la consommation d'espace par l'urbanisme et les 
modes d'aménagement du territoire pour la préservation des réservoirs de 
biodiversité et le maintien de corridors écologiques ; 

 GOS 2 : maintenir du foncier naturel, agricole et forestier et développer des 
usages durables au regard des continuités écologiques ; 

 GOS 3 : développer les solutions écologiques de demain en anticipant sur les 
nouvelles sources de fragmentation et de rupture ; 

 GOS 4 : restaurer, protéger et développer une trame d'interface terre-mer 
dont le fonctionnement semble directement lié à la création ou à la 
conservation de réservoirs de biodiversité littoraux ou marins. 

 OST 3 « Une pression foncière en arrière-pays provençal » concerne 
directement le massif de la Sainte-Baume et le SRCE préconise de privilégier 
l’ensemble des 3 grandes orientations stratégiques. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures 
de la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau régional 

Schéma Régional de 
Développement Durable 

et d'Aménagement du 
Territoire 2015-2030 

(SRADDT) 

 

Le SRADDT a été élaboré depuis 2012 et voté en assemblée du Conseil Régional le 21 
février 2014. Ce document de planification stratégique 2015 – 2030 a pour vocation 
d'accompagner les politiques locales dans une vision partagée du développement 
régional. Basé sur un calendrier à 15 ans, le document du SRADDT PACA se présente 
sous la forme de charte avec des orientations pour un développement durable du 
territoire régional articulé autour de 4 paris : 

 Le pari de l'égalité et des solidarités territoriales ; 
 Le pari de la transition écologique et énergétique ; 
 Le pari des nouvelles voies de développement économique ; 
 Le pari de l'ouverture au monde. 

Pour mettre en œuvre ce schéma et dans son rôle de garant de l’organisation de 
l’espace régional, la Région peut avoir trois types d’approches : 

 Apporter une plus-value spatiale à des enjeux thématiques sur le territoire : 
ce sont les schémas particuliers, qui affichent des répartitions spatiales 
portant sur les espaces économiques, l’organisation de la logistique, la gestion 
des risques majeurs, voire sur l’habitat ou les inégalités sociales ; 

 Mobiliser pour faire évoluer les pratiques sur des problématiques majeures 
pour le territoire : les directives régionales d’aménagement (DRA), qui 
traitent de sujets spécifiques aux articulations complexes et vise à produire des 
guides d’actions, comme la périurbanisation, les usages de l‘eau, les quartiers 
de gare ; 

 Initier des démarches de projets sur les territoires à enjeux d’intérêt régional 
(des territoires en développement ou en restructuration, emblématiques des 
grands enjeux de cohésion économique et sociale, et de transition écologique 
et énergétique) et soutenir des opérations d’intérêt régional. 

En tant qu’outil de compétence régionale, la Charte 
PNR contribuera largement à territorialiser le SRADDT. 
Notamment de par sa mise en œuvre il pourra 
répondre à plusieurs DRA envisagées par le document 
cadre : 

 DRA « Ressource en eau et aménagement du 
territoire », dans la mesure où la charte précise 
sur le territoire les mesures nécessaires pour 
développer la capacité de résilience des territoires 
par rapport aux impacts du changement 
climatique ; adopter des modes de gestion 
intégrée et dynamique des ressources en eau ; 
protéger les terres agricoles irriguées et irrigables 
de l’urbanisation ; 

 DRA « maîtrise de la périurbanisation au regard 
de la transition écologique et énergétique » en 
définissant les vocations du territoire permettant 
de consolider l’armature du territoire et limiter au 
maximum la consommation des sols, naturels ou 
agricoles ; de faciliter la mise en œuvre de la 
transition énergétique notamment en proposant 
des outils pour la réalisation des objectifs de 
production, de distribution et de maîtrise de la 
consommation d’énergie adaptés au territoire. 

En offrant un cadre de protection de ce territoire rural, 
la Charte constitue aussi un outil d’aide à la décision 
régionale concernant le territoire à enjeux de 
développement du Centre Var, sur lequel le SRADDT 
pourra s’appuyer. 
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b. Schémas, plans et programmes auxquels la Charte s’impose dans une relation de compatibilité 

Certains plans et programmes doivent être compatibles ou rendus compatibles avec la Charte (article L333-1 du Code de l’Environnement). C’est le cas 
des documents d'urbanisme (SCoT, PLU, Cartes communales, RNU), dans les conditions fixées à l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et des règlements 
locaux de publicité prévus à l'article L. 581-14 du code de l’environnement.  

 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

SCoT (Grenelle) du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile 

 

(Saint-Zacharie, Auriol, 
Cuges-les-Pins, 

Roquevaire et Aubagne) 

 

Arrêté en décembre 2012 et soumis à approbation, le SCoT est piloté par un Syndicat 
mixte. Les projets d’aménagement en cours de validation portent sur : 

 La protection des espaces agricoles et naturels pour le confortement des 
grands équilibres environnementaux  

 Sanctuariser des espaces pour développer l’agriculture ; 

 Maintenir la biodiversité, préserver et remettre en bon état les continuités 
écologiques ; 

 Réduire et prévenir les risques ; 

 Gérer les ressources et les nuisances ; 

 Préserver et valoriser les paysages et le patrimoine. 

 Le développement maîtrisé d’un territoire à taille humaine  

 Garantir l’accès au logement pour tous ; 

 Conforter les zones d’activités pour développer l’artisanat et l’industrie ; 

 Développer le commerce sur un mode d’aménagement plus soutenable ; 

 Réaliser de grands projets d’équipements et de services. 

 La construction d’un territoire plus équilibré et plus économe  

 Développer l’urbanisation autour des transports collectifs ; 

 Lutter contre l’étalement urbain et gérer l’espace de manière économe ; 

 Définir les principes d’aménagement pour les secteurs d’enjeux. 
 

 

Le territoire de la Sainte-Baume est couvert par les 5 
SCoT, cités ci-contre, qui doivent être compatibles avec 
la Charte selon l’article L.131-1 du code de l’urbanisme 
alinéa 6, en référence à l’article L.333-3 du code de 
l’Environnement. Ce dernier précise en subdivision V 
que « L'État et les collectivités territoriales adhérant à la 
charte appliquent les orientations et les mesures de la 
charte dans l'exercice de leurs compétences sur le 
territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, la 
cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y 
consacrent».  
 
Dans le cadre d’un travail partenarial spécifique à 
l’échelle des SCoT couvrant le territoire, une réflexion 
prospective sur l’évolution qualitative et quantitative de 
l’urbanisation a été menée en lien avec la notion de 
« dispositions pertinentes » (DP) nouvellement 
apportées par la loi ALUR.  
 
Ce sont plus de 70 dispositions de la Charte, réparties 
dans 14 mesures (paysage, biodiversité, ressource en 
eau, aménagement du territoire, urbanisme, gestion des 
risques, déchets énergies renouvelables, aménagement, 
cadre de vie et gestion forestière) qui ont été mises en 
avant en tant que propositions de dispositions 
pertinentes. 

 
Les points de cohérences sont détaillés ci-après : 
 

SCoT de Marseille 
Provence Métropole 

(Gémenos) 

 

Approuvé en juin 2012, les orientations choisies par la communauté urbaine de 
Marseille sont : 

 Être la tête de pont d’un territoire métropolitain à vocation euro-
méditerranéenne ; 

 Ménager le littoral ; 

 Promouvoir un rapport exemplaire entre ville et nature ; 

 Restructurer durablement l’armature urbaine ; 

 Construire une ville des proximités. 
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SCoT (Grenelle) Provence 

Verte 

(Saint-Maximin la Sainte-
Baume, Tourves, 

Brignoles, La Celle, 
Garéoult, Néoules, La 

Roquebrussanne, 
Méounes-les-Montrieux, 

Mazaugues, Rougiers, 
Nans-les-Pins, Plan-d’Aups 
Sainte-Baume, Pourcieux 

et Pourrières.) 

 

Approuvé en janvier 2014, piloté par le Syndicat mixte du Pays de la Provence Verte.  
 
Les orientations et les objectifs visés sont les suivants : 

 Affirmer l’équilibre de ses centralités ; 

 Ménager le territoire par un développement urbain raisonné ; 

 Un développement résidentiel au service d’un territoire dynamique, solidaire 
et durable ; 

 Un développement économique ambitieux ; 

 Respecter et valoriser les ressources exceptionnelles de la Provence Verte, 
offrir aux populations un environnement sain. 

Paysage 

 Préserver et valoriser les paysages 
identitaires  (9 DP) (mesure 1) ; 

 Valoriser le caractère de la Sainte-Baume et 
initier une culture du paysage (4 DP) (mesure2) ; 

 Protéger le socle agricole, naturel et 
paysager (7 DP) (mesure 8). 

 

Biodiversité / Ressources en eau 

 Conforter la trame verte et bleue et maintenir 
la qualité de la biodiversité ordinaire (3 DP) 
(mesure 5) ; 

 Assurer une gestion cohérente, économe et 
concertée de la ressource en eau  (3 DP) 
(mesure 6) ; 

 Assurer l’intégration environnementale des 
infrastructures d’exploitation des ressources 
naturelles (8 DP) (mesure 7). 

 

Aménagement du territoire 

 Protéger le socle agricole, naturel et 
paysager (6 DP) (mesure 8). 

 

Urbanisme 

 Maitriser l’urbanisation et promouvoir un 
aménagement urbain économe en espace  (17 
DP) (mesure 9) ; 

 Favoriser un urbanisme durable contribuant à 
l’identité du territoire  (5 DP) (mesure 10) ; 

 Améliorer le cadre de vie et requalifier les 
espaces banalisés  (3 DP) (mesure 11). 

 

Gestion des risques / Déchets / Énergies renouvelables 

 Améliorer la prévention des risques et réduire 
l’exposition des populations (2 DP) (mesure 12) ; 

 Accompagner le développement des énergies 
renouvelables » (2 DP) (mesure 14) ; 

SCoT Provence 
Méditerranée (en cours 

de « grenellisation ») 

(Riboux, Signes, Solliès-
Toucas, Belgentier, 

Evenos, Le Beausset, Le 
Castellet et La Cadière 

d’Azur.) 

 

Approuvé en 2009, piloté par le Syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée. Les 
orientations et les objectifs visés sont les suivants : 

 Encadrer et structurer le développement pour ménager le territoire  

 Préserver et valoriser le capital naturel et agricole : le réseau vert, bleu et 
jaune de l’aire toulonnaise ; 

 Organiser et maîtriser le développement de l’aire toulonnaise. 

 Afficher les axes de développement de l’aire toulonnaise  

 Affirmer une ambition métropolitaine ; 

 Élaborer une stratégie de développement économique ; 

 Répondre aux besoins de logements ; 

 Promouvoir une offre de transports collectifs performante. 

 Promouvoir un cadre de vie de qualité  

 Apaiser la ville ; 

 Entretenir une qualité paysagère au sein des espaces urbains ; 

 Concevoir un mode de développement qui compose avec les risques 
naturels et technologiques ; 

 Gérer durablement les ressources du territoire et minimiser les impacts de 
l’activité humaine. 
 

SCoT (Grenelle) Pays 
d’Aix 

 
(Trets) 

 

Arrêté en décembre 2013 et piloté par l’agglomération du Pays d’Aix, les orientations 
choisies sont : 

 Répondre aux enjeux du grand territoire métropolitain et conforter les liens de 
proximité ; 
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 Rétablir le lien entre développement urbain et transports collectifs ; 

 Améliorer les conditions de circulation en renforçant l'attractivité des 
transports collectifs ; 

 Créer de l'emploi ; 

 Prévoir un accompagnement résidentiel adapté ; 

 Freiner l'étalement urbain ; 

 Préserver les atouts naturels, agricoles et paysagers du Pays d'Aix ; 

 Contribuer à la lutte contre le changement climatique et à la préservation des 
ressources naturelles. 
 

 Encourager les économies d’énergie et 
participer à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre » (7 DP) (mesure 15) ; 

 Impulser une meilleure valorisation locale des 
produits de la forêt et expérimenter de 
nouveaux débouchés » (2 DP) (mesure 21). 

 

Règlements locaux de 
publicité 

 

 
Conformément au code de l'environnement, la publicité dans le périmètre du Parc 

naturel régional est interdite s’il n’existe pas de règlement local de publicité (article 
L.581-8). Ainsi, les communes qui souhaitent maintenir la publicité dans leur 
agglomération doivent élaborer des règlements locaux de publicité. Sur le territoire, 3 
communes disposent d’un règlement local de publicité (Brignoles, Saint-Maximin La 
Sainte-Baume, Gémenos) et une commune est en cours d’élaboration (Trets). 
 

Les règlements locaux de publicité prévus à l'article L. 581-14 du code de 
l'environnement doivent être compatibles avec les objectifs de protection et les 
orientations de la Charte du Parc naturel régional. Lorsqu'un tel règlement est 
approuvé avant l'approbation de la Charte, il doit, si nécessaire, être rendu compatible 
dans un délai de trois ans à compter de l'approbation de celle-ci.  

 
 

 
La Charte comporte une mesure spécifique liée à 

l'établissement de ces règlements de publicité : 
Mesure 11 : « Améliorer le cadre de vie et requalifier les 
espaces banalisés » avec une animation et un 
accompagnement technique prévu par le Parc naturel 
régional. 
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2.3.3 Articulation avec d’autres plans et programmes 

La rédaction da la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume s’appuie sur divers documents d’envergure internationale, communautaire, nationale, 
régionale et locale qui encadrent et orientent sa conception.  
 

a. Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveaux international et communautaire 

Convention de Rio sur 
la diversité biologique 

 

 

La Convention de Rio relative à la diversité biologique, datant de 1992, a pour objectif « la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable 
de ses éléments et le partage juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources génétiques (…) ». Elle est entrée en vigueur 
en France le 29 septembre 1994. 
 

Les orientations de la Convention et de la Charte sont en cohérence. En effet, la Charte retenue est motivée au regard des objectifs : 

 D’inventaire (article 7) à travers les 3 mesures constitutives de l’orientation 2 ; 

 De protection in situ des éléments constitutifs de la diversité biologique (article 8), directement à travers l’intégralité des orientations 2 et 3 
(préservation des habitats et espèces, garantie d’une bonne qualité des milieux aquatiques, sauvegarde de réservoirs de biodiversité, etc.) et 
indirectement, à travers l’ensemble du projet de territoire ; 

 De sensibilisation du public, en particulier via l’orientation 13 et l’amélioration des connaissances et leur partage, principe transversal à 
l’ensemble des mesures de la Charte ; 

 Du développement d’activités durables sur le territoire du Parc naturel régional de la Sainte-Baume (article 10), que sont l’agriculture, la 
sylviculture, les activités touristiques et de loisirs, les activités de service et l’artisanat identifiés respectivement dans les orientations 7, 8, 9 
et 10. 
 

Convention de Berne 
sur la préservation de 
la vie sauvage et du 

milieu naturel de 
l’Europe 

 

 

Cette convention, relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l’Europe, a été signée le 19 septembre 1979 et est entrée en vigueur en France le 1er août 
1990. Elle accorde une importance particulière à la nécessité de protéger les habitats 
naturels menacés de disparition et les espèces faunistiques et floristiques vulnérables 
menacées, y compris les espèces migratrices. Tous les pays membres ayant signé la 
Convention de Berne doivent prendre les mesures nécessaires pour : 

 Que soient mises en œuvre des politiques nationales de conservation de la flore et 
de la faune sauvages et des habitats naturels, pour maintenir un niveau qui 
correspond aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles ; 

 Prendre en considération la conservation de la flore et de la faune sauvages dans 
leurs politiques d’aménagement et de développement et dans leurs mesures de 
lutte contre la pollution ; 

 

Les objectifs et orientations de la Charte sont en 
cohérence avec les orientations définies dans la 
Convention de Berne.  
 

En effet, la Charte prévoit la prise en compte de la 
protection du patrimoine naturel du territoire du point 
de vue : 

 de la préservation des écosystèmes, des 
habitats ainsi que des espèces à travers son 
orientation 2 ; 

 de la promotion d’activités respectueuses de 
l’environnement (orientations 7 à 10). 
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 Encourager l’éducation et la diffusion d’informations générales concernant la 
nécessité de conserver des espèces de la flore et de la faune sauvages ainsi que 
leurs habitats ; 

 Encourager et coordonner les travaux de recherche en rapport avec les finalités de 
la Convention. 
 

Par ailleurs, plusieurs orientations de la Charte sont 
dédiées au partage des connaissances et à la 
sensibilisation du grand public au patrimoine naturel et 
paysager exceptionnel de la Sainte-Baume dans 
l’orientation 13. 

Convention de Bonn 
sur les espèces 

migratrices 

 

La Convention de Bonn, signée le 23 juin 1979, est entrée vigueur en novembre 1983 chez 
tous les États membres qui l’avaient ratifiée.  
 

Elle vise à la conservation, à une échelle mondiale, des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage, c’est-à-dire des espèces dont au moins une partie de la population 
franchit une frontière nationale périodiquement, de façon prévisible.  
 

Cette convention encourage la recherche sur les espèces migratrices (oiseaux, poissons, 
etc.), la conservation et la restauration de leurs habitats et des voies de migration. Cette 
convention encourage donc l’élaboration et le maintien d’un réseau écologique mondial 
constitué d’habitats, de couloirs de migration et de populations répartis sur l’ensemble de 
l’aire de répartition des espèces migratrices. 
 

 

La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
n’aborde pas spécifiquement le thème de la 
conservation des espèces migratrices.  
 
Toutefois, à travers l’orientation 2, « Assurer la 
pérennité d’une nature exceptionnelle en Sainte-
Baume », le Parc œuvre au maintien des habitats et du 
réseau écologique mondial cité dans la Convention.  

Niveau national 

La stratégie nationale 
pour la biodiversité 

2011-2020 

 

La stratégie nationale de la biodiversité (SNB) est prévue par les articles D.134-1 et suivants 
du Code de l’environnement. Lancée le 19 mai 2011, elle dresse le constat d’une perte de 
la biodiversité, d’une méconnaissance par les citoyens et acteurs économiques et sociaux 
de ce qu’est la biodiversité et se donne ainsi pour ambition de préserver, restaurer, 
renforcer, valoriser la biodiversité, d’en assurer l’usage durable et équitable et de réussir 
l’implication de tous et de tous les secteurs d’activités. 

Pour se faire, elle vise 20 objectifs à réaliser pour 2020, organisés en 6 orientations 
stratégiques : 

 Susciter l’envie d’agir pour la biodiversité ; 
 Préserver le vivant et sa capacité à évoluer ; 
 Investir dans un bien commun, le capital écologique ; 
 Assurer un usage durable et équitable de la biodiversité ; 
 Assurer la cohérence des politiques et l’efficacité de l’action ; 
 Développer, partager et valoriser les connaissances. 

 

Les 20 objectifs sont les suivants : 

 Objectif 1 : Faire émerger, enrichir et partager une culture de la nature ; 

 Objectif 2 : Renforcer la mobilisation et les initiatives citoyennes ; 

 

La création d’un Parc naturel régional, outil issu du code 
de l’environnement, participe à la stratégie nationale 
pour la biodiversité de par les missions qui lui sont 
confiées. Ainsi, on retrouve 19 des 20 objectifs de la SNB 
dans la Charte : 

Objectifs 1, 2 et 3 :  

 L’ensemble des mesures y contribuent dans les 
politiques publiques sectorielles, l’orientation 
13 fixe le même objectif et les moyens à mettre 
en œuvre pour l’atteindre. 

Objectifs 4, 5 et 6 : 

 Les mesures 3 et 5 de la Charte affichent les 
objectifs et les dispositions qui répondent à ces 
objectifs. 
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 Objectif 3 : Faire de la biodiversité un enjeu positif pour les décideurs ; 

 Objectif 4 : Préserver les espèces et leur diversité ; 

 Objectif 5 : Construire une infrastructure écologique incluant un réseau cohérent 
d’espaces protégés ; 

 Objectif 6 : Préserver et restaurer les écosystèmes et leur fonctionnement ; 

 Objectif 7 : Inclure la préservation de la biodiversité dans la décision économique ; 

 Objectif 8 : Développer les innovations pour et par la biodiversité ; 

 Objectif 9 : Développer et pérenniser les moyens financiers et humains en faveur 
de la biodiversité ; 

 Objectif 10 : Faire de la biodiversité un moteur de développement et de 
coopération régionale en outre-mer ; 

 Objectif 11 : Maîtriser les pressions sur la biodiversité ; 

 Objectif 12 : Garantir la durabilité de l’utilisation des ressources biologiques ; 

 Objectif 13 : Partager de façon équitable les avantages issus de l’utilisation de la 
biodiversité à toutes les échelles ; 

 Objectif 14 : Garantir la cohérence entre politiques publiques, aux différentes 
échelles ; 

 Objectif 15 : Assurer l’efficacité écologique des politiques et des projets publics et 
privés ; 

 Objectif 16 : Développer la solidarité nationale et internationale entre les 
territoires ; 

 Objectif 17 : Renforcer la diplomatie environnementale et la gouvernance 
internationale dans le domaine de la biodiversité ; 

 Objectif 18 : Développer la recherche, organiser et pérenniser la production, 
l’analyse, le partage et la diffusion des connaissances ; 

 Objectif 19 : Améliorer l’expertise afin de renforcer la capacité à anticiper et à 
agir, en s’appuyant sur toutes les connaissances ; 

 Objectif 20 : Développer et organiser la prise en compte des enjeux de 
biodiversité dans toutes les formations. 
 

Objectifs 7, 8 et 9 :  

 La création même du Parc naturel régional 
permet l’atteinte de ces objectifs. L’ensemble 
de l’ambition 3 propose des mesures 
sectorielles pour y arriver. 

Objectifs 11, 12 et 13 :  

 L’ensemble de l’ambition 1 répond 
directement à ces trois objectifs, notamment 
les mesures 6 et 7 sur la gestion des ressources 
naturelles. 

Objectifs 14, 15, 16 et 17 :  

 La mise en place d’un Parc naturel régional, 
permet de fédérer les politiques publiques 
autour d’un projet commun. L’engagement 
multipartite au travers de la Charte et du 
Syndicat mixte de gestion permet l’atteinte de 
ces objectifs à l’échelle du territoire. 

Objectifs 18, 19 et 20 :  

 Ce sont des missions qui incomberont au 
Syndicat mixte du Parc. La Charte prévoit le 
développement d’organe d’échange entre 
recherche et citoyen, le développement de la 
connaissance sur les patrimoines naturels et 
culturels, etc. 

Stratégie nationale de 
création d’aires 

protégées (SCAP) 
 

 

La déclinaison régionale de la stratégie nationale de création des aires protégées (SCAP) 
terrestres métropolitaines est précisée par la circulaire du 13 août 2010 (BO MEEDDM 
n°2010/16). 

 
 

La création du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
participe pleinement à l’atteinte des objectifs fixés par 
le Grenelle de l’environnement et repris dans la 
stratégie nationale des « 2 % ».  
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L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie nationale de création d’aires protégées 
terrestres en France constitue une des mesures prioritaires du Grenelle de 
l’environnement pour faire face à l’érosion de la biodiversité. L’objectif est de placer, d’ici 
10 ans, 2 % au moins du territoire terrestre métropolitain sous un régime de protection 
fort (article 23 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009).  

En effet, un réseau représentatif et efficace d’aires protégées joue un rôle important dans 
le maintien de la bonne qualité écologique du territoire (volet biodiversité et volet diversité 
géologique). 

 

Les axes poursuivis dans la Charte s’inscrivent dans 
l’objectif de maintien d’une bonne qualité écologique 
du territoire à travers la préservation du patrimoine 
naturel, culturel et paysager et via des objectifs de 
développement durable du territoire du Parc naturel 
régional. 
 

Le Parc participera activement, aux côtés de l’État et de 
la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, à la mise en 
œuvre de la déclinaison régionale de la SCAP et 
apportera son appui aux actions de gestion et de 
préservation du patrimoine naturel remarquable 
comme indiqué au sein de la mesure 3 « Élaborer et 
mettre en œuvre une stratégie de création d’aires 
protégées et coordonner les protections déjà en place ».  

 

Plans nationaux 
d’actions (PNA) sur les 

espèces protégées 
 

 

Les plans nationaux d’action (PNA) visent à définir les actions nécessaires à la conservation 
et à la restauration des espèces animales et végétales les plus menacées. Ils ont été 
renforcés suite au Grenelle de l’Environnement (article 23 de la loi Grenelle 1 et article 139 
de la loi Grenelle 2).  

Ces plans font partie d’une stratégie de moyen terme qui vise à : 

 Organiser un suivi cohérent des populations de l’espèce ou des espèces 
concernées ; 

 Mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la restauration de ces 
espèces ou de leurs habitats ; 

 Informer les acteurs concernés et le public ; 

 Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et 
dans les politiques publiques. 

 
Des opérations de renforcement de populations ou de réintroduction peuvent également 
être menées via les plans nationaux d’action, lorsque les effectifs sont devenus trop faibles 
ou que l’espèce a disparu. 

 

Les espèces faunistiques et floristiques sur le territoire 
du Parc naturel régional de la Sainte-Baume bénéficiant 
d’un PNA, d’un plan de restauration ou d’une stratégie 
nationale sont les suivantes : 
 

 L’Aigle de Bonelli ; 
 les Pies Grièches ; 
 l’Outarde canepetière ; 
 la Cistude d’Europe ; 
 le Lézard ocellé ; 
 les Odonates ;  
 les Chiroptères. 

 

Les poissons migrateurs et l’anguille font l’objet 
d’actions particulières. 
 

La Charte engage ses signataires à faciliter la mise en 
œuvre de ces actions sur le territoire (mesures 3 et 5). 

 
Niveau régional 
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Stratégie globale pour 
la Biodiversité (SGB) 
en Provence-Alpes-

Côte d’Azur 

 

Ce document cadre adopté par l’assemblée régionale le 10/12/2010 définit un programme 
d’action visant à fédérer l’ensemble des acteurs, le Conseil régional, tous ses partenaires et 
tous les acteurs du territoire, chacun avec ses moyens et angles d’intervention, sur des 
objectifs communs : 

 Objectif 1.1 : Mobiliser tous les acteurs dans le développement des connaissances ; 

 Objectif 1.2 : Analyser et mettre à disposition de l’information fiable et 
compréhensible par tous ; 

 Objectif 2.1 : Protéger et reconquérir l'intégrité écologique et le potentiel adaptatif 
des différents types de milieux ; 

 Objectif 2.2 : Protéger et valoriser, le cas échéant, les espèces jugées patrimoniales 
sur des critères écologiques, économiques ou socio-culturels ; 

 Objectif 3.1 : Ancrer la biodiversité au cœur de l'aménagement du territoire, pour la 
valoriser et la préserver, dans une perspective à long terme ; 

 Objectif 3.2 : Assurer la prise en compte de la biodiversité dans l'ensemble des 
stratégies politiques et actions publiques ; 

 Objectif 4.1 : Révéler la biodiversité comme source et facteur de développement 
économique durable et innovant pour injecter du dynamisme dans tous les 
territoires de la région ; 

 Objectif 4.2 : Diminuer les pollutions et les dégradations directes, actuelles et à 
venir, sur la biodiversité ; 

 Objectif 5.1 : S'appuyer sur les projets et initiatives des acteurs locaux pour 
entrainer un vaste mouvement ancré dans les réalités de terrain, par et pour la 
biodiversité. 

 

 

La création même d’un Parc naturel régional est prévue 
par le plan d’action P2 de la SGB « Gestion et création 
d’aires protégées et protection d’espèces patrimoniales 
menacées » qui prévoit de « compléter le réseau 
régional des aires protégées et soutenir la gestion des 
aires protégées existantes » que sont les PNR et les 
Réserves naturelles régionales (RNR). 

Orientations 
régionales de gestion 
et de conservation de 
la faune sauvage et de 
ses habitats (ORGFH) 

 

Approuvées par le Préfet de région le 17 novembre 2004, ces orientations sont élaborées 
en vue de la conservation et la gestion durable de la faune de la région, chassable ou non 
et de ses habitats et la coexistence des différents usages de la nature. Elles s'adressent à 
tous les acteurs de l'aménagement du territoire, de la gestion de l'espace naturel et de la 
faune sauvage, pour les aider dans leurs décisions et les inciter à engager des programmes 
d'action. Elles se déclinent en 39 orientations : 

 12 orientations générales ; 

 23 orientations "territoriales" (montagne, plaines et collines, zones humides et 
mer et littorale) ; 

 4 orientations spécifiques aux espèces dites "à surveiller" (grands prédateurs, 
ragondin, goéland, tortues américaines). 
 

 

Les ORGFH et les objectifs de la Charte se recoupent 
dans les mesures relatives : 

 à la gestion des habitats et des espèces de 
faune sauvage (mesures 19 et 20) ; 

 aux actions sur les activités humaines tendant 
vers une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux (orientation 2 et mesures 
17, 31, 33) ; 

 aux actions d’éducation au territoire 
(orientation 13). 
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b. Qualité et disponibilité de l’eau 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveaux international et communautaire 

Directive cadre sur 
l’eau (DCE) 

 

La directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) définit la 
politique communautaire globale dans le domaine de l’eau. Elle fixe des objectifs pour la 
préservation et la restauration de l’état des eaux superficielles douces et côtières et des 
eaux souterraines : 

 La préservation et la réduction de la pollution ; 

 La protection d’une utilisation durable de l’eau ; 

 La protection de l’environnement ; 

 L’amélioration de l’état des écosystèmes aquatiques ; 

 L’atténuation des effets des inondations et des sécheresses. 

 

Pour le territoire du Parc naturel régional, les objectifs 
et les préconisations de la directive cadre sur l’eau sont 
déclinés au niveau du schéma directeur d’aménagement 
et de gestion (SDAGE) Rhône-Méditerranée.  
 

Un premier niveau de bon état écologique est donné 
pour 2015, la mise en place de nouveaux SDAGE en 
2016 et 2021 devra permettre d'atteindre des objectifs 
de qualité dans l'ensemble du territoire européen. 
L'articulation de la Charte avec le SDAGE Rhône 
Méditerranée est abordée ci-après. La mesure 6 de la 
Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
traite de la gestion durable des ressources en eau. 
 

Niveau régional 

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux - 
Rhône Méditerranée  
(en cours de révision) 

 

Le SDAGE 2010-2015 a permis d'avancer vers l'atteinte du bon état écologique des eaux, 
bien qu'il reste des zones vulnérables et des actions à mener ; s’inscrivant dans la 
trajectoire du précédent, le futur SDAGE 2016-2021 marquera une volonté d'action sur 
plusieurs thèmes de la politique de l’eau du bassin : 

 La gestion équilibrée de la ressource en eau en accentuant certaines actions 
comme les économies d’eau et plus globalement en avançant dans la mise en 
œuvre du plan de bassin pour faire face et s’adapter au changement climatique ; 

 La lutte contre les substances dangereuses avec la prise en compte des polluants 
émergents et des cumuls de molécules de plus en plus prégnants ; 

 Le maintien de la performance des installations d'assainissement et de dépollution 
industrielle ; 

 La restauration physique des milieux et la préservation des habitats et des espèces 
(rétablissement de la continuité écologique, installation de la trame verte et 
bleue, mise en œuvre de la stratégie pour la biodiversité) et rechercher une 
meilleure efficacité dans le choix des outils pour la préservation des milieux 
humides et de la biodiversité. 
 

 

Le Syndicat mixte de Préfiguration du Parc est associé à 
la consultation sur l'élaboration du diagnostic et du 
programme d'actions du SDAGE 2016 – 2020 afin de 
s'assurer de la concordance des objectifs avec ceux 
décrits dans la Charte. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Schéma régional 
d'orientation pour 

une utilisation 
raisonnée et solidaire 
de la ressource en eau 

(SOURSE) 
 

 

Depuis 2009, en partenariat avec l’Agence de l’Eau et l’État, la Région a initié le SOURSE. 
Cette démarche de concertation participative et prospective à l’horizon 2030 a permis 
d’aboutir à un diagnostic partagé qui a mis en exergue les principaux enjeux de la gestion 
de l’eau en Provence-Alpes-Côte d'Azur et a qui a permis d’établir une stratégie à l’échelle 
du territoire régional.  
 

Celle-ci s’articule autour de deux objectifs majeurs (garantir durablement l’accès à l’eau 
pour tous / définir les conditions d’une gouvernance régionale de l’eau) et 5 objectifs 
secondaires : 

 Préciser les connaissances sur la ressource et ses diverses exploitations, ses 
modalités de renouvellement en lien avec le fonctionnement des milieux 
aquatiques et l’évolution des activités qui y sont liées à l’horizon 2030 ; 

 Identifier de nouvelles propositions d’intervention à l’échelle du territoire régional 
en matière de gestion durable de la ressource en eau ; 

 Identifier les leviers pour orienter ou réorienter les modes de gestion si 
nécessaire ; 

 renforcer la prise de conscience et l’implication des acteurs locaux pour une 
nouvelle gouvernance partagée et mutualisée ; 

 Mettre en perspective le cadre d’analyse ainsi dégagé avec les évolutions 
potentielles des secteurs d’activités et des territoires. 
 

 

La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
partage l’ensemble des enjeux et objectifs du SOURSE. Il 
propose un certain nombre d’actions adaptées au 
territoire pour contribuer à l’atteinte de ces objectifs, 
notamment au travers de la mesure 6. 
 
Par ailleurs, en tant que structure locale supra 
territoriale couvrant l’essentiel des masses d’eau 
souterraines du massif, le PNR pourra devenir une 
structure de gouvernance adaptée pour la gestion de 
ces masses d’eau. 

Niveau local 

Schéma 
d'aménagement et de 

gestion des eaux 
(SAGE) du Gapeau 

 
(En cours 

d’élaboration) 

 

Le périmètre du SAGE concerne 16 communes du bassin versant du Gapeau. Actuellement 
en cours d’élaboration, 4 enjeux ont néanmoins été identifiés : 

 Amélioration de la gestion des prélèvements ; 

 Amélioration de la qualité des eaux ; 

 Gestion du risque d'inondation ; 

 Préservation et protection du milieu naturel. 
 

 

La Charte reconnait que la meilleure échelle de gestion 
des cours d’eau est le bassin versant topographique. 
Bien que le massif de la Sainte-Baume soit à l’origine de 
nombreux cours d’eau à enjeux de gestion, le périmètre 
d’action du Parc ne sera pas adapté à cette organisation 
territoriale. 
 
La Charte incite à développer les démarches actuelles de 
SAGE, par ailleurs elle engage les collectivités à soutenir 
les contrats de milieux qui permettent eux aussi de 
mettre en place des actions de gestion cohérentes. 
 
 

 

Le Syndicat mixte est associé à l’ensemble des instances 

Schéma 
d'aménagement et de 

gestion des eaux 
(SAGE) du bassin 

versant de l’Arc - 2014 
 

 

Le périmètre du SAGE concerne les 30 communes du bassin versant hydrographique de 
l’Arc, soit 28 communes situées dans le département des Bouches-du-Rhône et 2 dans le 
Var. C’est le 13 mars 2014 que les Préfets des Bouches-du-Rhône et du Var ont signé 
l’arrêté approuvant le SAGE du bassin de l’Arc.  
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 
Le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) du SAGE comporte 5 enjeux déclinés 
en 20 sous-objectifs : 

 Enjeu inondation : Limiter et mieux gérer le risque inondation à l’échelle du bassin 
versant sans compromettre le développement du territoire ; 

  Enjeu qualité : Améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques du bassin 
versant de l’Arc ; 

 Enjeu milieux naturels : Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles 
des milieux aquatiques ; 

 Enjeu ressource en eau : Anticiper l’avenir, gérer durablement la ressource en 
eau ; 

 Enjeu réappropriation des cours d’eau : Réinscrire les rivières dans la vie sociale 
et économique. 
 

de gouvernance des SAGE et contrats de milieux. 

 

c. Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau départemental 

Directive territoriale 
d'Aménagement et de 

développement 
durable des Bouches-

du-Rhône 

 

Document réservé à des territoires présentant des difficultés et des enjeux importants, la 
Directive Territoriale d’Aménagement des Bouches-du-Rhône a été approuvée par décret 
le 10 mai 2007. Pour les communes incluses dans le périmètre du Parc, elle vise à : 

 Protéger les « espaces naturels, sites, milieux et paysages à forte valeur 
patrimoniale » confrontés à une fréquentation importante ; 

 Empêcher l’extension de l’urbanisation par égard à la vulnérabilité des « espaces 
naturels et forestiers sensibles » (Mont Olympe et le Régagnas) aux incendies 
exceptés l’adaptation et la réfection des constructions et, sous conditions, les 
aménagements, constructions, installations et équipements nécessaires à la 
sécurité civile, aérienne ou militaire et ceux liés aux activités agricoles et 
forestières ou de loisirs à destination de la mise en valeur touristique de ces sites ; 

 Préserver la vocation agricole des « espaces agricoles de production spécialisée » 
(plaines d’Auriol, d’Aubagne, de Gémenos et de Cuges-les-Pins) ; 

 Renforcer l’intérêt du renouvellement économique de la vallée de l’Huveaune.  
 

 

L’orientation 9 « accompagner et promouvoir le 
développement d’un tourisme durable » ainsi que les 
mesures 31, 32 et 33 visent à protéger les espaces 
naturels, sites, milieux et paysages à forte valeur 
patrimoniale par une structuration des activités 
touristiques, une organisation de la fréquentation en 
espaces naturels et meilleure coordination et maîtrise 
des sports de nature et des loisirs motorisés. 
 

L’orientation 4, axée sur la protection du socle agricole, 
naturel et paysager ainsi que sur la maîtrise de 
l’urbanisation doit permettre de mettre en place une 
stratégie commune d’occupation du sol, orientée vers 
un aménagement économe en espace et respectueux 
de l’identité rurale. 
 

Enfin, la problématique économique est abordée au 
travers de l’orientation 10 axée sur le développement 
d’une économie endogène, innovante, écoresponsable 
et collaborative. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau local 

Contrat de territoire 
Pays de la Provence 

Verte – Département 
du Var 2013-2015 

14 communes se situent à cheval sur les territoires de la Provence Verte et du projet de Parc naturel régional. Le contrat de territoire permet 
d’associer le Conseil départemental du Var, les communes et EPCI, les chambres consulaires, les partenaires socio-économiques, les entreprises et les 
associations du territoire de la Provence Verte s’inscrivant dans la démarche de développement durable initiée par le Département. Le contrat 
Provence Verte - Département du Var comporte 16 axes transversaux qui sont en totale adéquation avec les orientations définies au sein de la 
Charte : 

 Les axes 1 « Favoriser le dynamisme économique autour des potentialités de l’économie verte », 2 « Renforcer l’économie locale autour du 
commerce, services et artisanat, prioritairement dans les centres villes » et 3 « rendre plus accessible l’offre de formation et l’ajuster aux 
besoins des entreprises »  rejoignent les objectifs de l’orientation 10 en abordant principalement les notions de soutien aux projets innovants, 
créateurs de richesse et d’emploi, l’accompagnement des entreprises et des entrepreneurs dans leurs projets de développement, la 
promotion du développement d’une filière « verte » et de la formation ; 

 L’axe 4 « adapter l’offre de logement aux besoins des populations du territoire » est traité au sein des mesures 9 et 10 en termes 
d’encadrement de la politique urbaine ; 

 L’axe 5 « améliorer les infrastructures routières, numériques et électriques » est abordé dans la mesure 15 traitant des économies d’énergie 
(développement des offres de transport alternatives, développement du numérique, maîtrise des dépenses énergétiques) ; 

 L’axe 6 « améliorer la qualité des réseaux et assurer une bonne gestion des déchets » est en concordance avec les actions préconisées au sein 
de la mesure 13 sur la valorisation des déchets ; 

 Les axes 7 « accompagner les familles dans leur quotidien », 8 « enrichir la politique d’éducation et d’accompagnement de la jeunesse » et 9 
« améliorer la qualité de vie des personnes en perte d’autonomie » ne sont pas directement en lien avec la Charte mais la globalité du projet 
visant à mettre en place une politique innovante d’aménagement et de développement économique, social et culturel respectueuse de 
l’environnement y contribue ; 

 L’axe 10 « faire du territoire une destination touristique d’excellence nature » rejoint les 3 mesures de l’orientation 9 axées sur la création 
d’une destination touristique durable, la structuration d’une offre touristique authentique et écoresponsable et le développement d’une 
itinérance identitaire ; 

 L’axe 11 « promouvoir les sites patrimoniaux et culturels majeurs et préserver le patrimoine écrit » est en lien direct avec l’orientation 11 
visant à consolider l’identité du territoire et valoriser le patrimoine culturel et spirituel ; 

 L’axe 12 « conserver l’identité rurale en maintenant un équilibre paysager et un cadre de vie de qualité » recoupe les ambitions 1 et 2 qui 
s’intéressent respectivement à « la préservation du caractère de la Sainte-Baume, la protection et la mise en valeur du patrimoine naturel et 
les paysages » et « l’orientation du territoire de la Sainte-Baume vers un aménagement durable et exemplaire » ; 

 L’axe 13 « lutter contre l’étalement urbain et préserver les espaces naturels et le foncier agricole » est traité au travers de l’orientation 4 qui 
promeut une stratégie commune d’occupation du sol, orientée vers un aménagement économe en espace et respectueux de l’identité 
rurale ; 

 Les axes 14 « conforter l’activité forestière et agricole, facteur de développement économique », 15 « valoriser la richesse patrimoniale des 
zones naturelles, agricoles et forestière du territoire » et 16 « expérimenter de nouvelles filières de production et en faire un support de 
marketing du territoire » s’inscrivent en totale adéquation avec les 11 mesures de l’ambition 3 « Fédérer et dynamiser le territoire par un 
développement économique respectueux de l’identité du territoire et de la valorisation durable de ses ressources ». 
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d. Ressources naturelles, énergie et changement climatique 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveaux international et communautaire 

Protocole de Kyoto 
et engagement 

international sur le 
changement 
climatique 

 

Les premiers engagements internationaux sur le climat ont été approuvés à Rio en 1992 et 
renforcés à Kyoto lors d'une première phase du protocole lancée en 1997. Après la mise en 
place de plusieurs directives européennes, un paquet énergie-climat dicte aujourd'hui les 
objectifs européens pour 2020 et 2050. L’Union Européenne s'est engagée, au cours de la 
seconde période du Protocole de Kyoto, à atteindre : 

 Une réduction de 20% des gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 1990, 
voire de 30 % d'ici à 2020 ; 

 Une augmentation de 20% de la part des énergies renouvelables ; 

 Une amélioration de 20% de l'efficacité énergétique. 
 

Les déclinaisons nationales puis régionales de ces engagements sont intégrées dans le 
Grenelle de l’environnement et reprises dans la loi sur la transition énergétique de 2015. 
  

 

La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
contient deux mesures visant à « accompagner le 
développement des énergies renouvelables » (mesure 

14) et « encourager les économies d’énergie et 
participer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre » (mesure 15). 

Niveau national 

Stratégie nationale 
de transition 

écologique vers un 
développement 

durable (SNTEDD) 
2015 -2020  

 

 

La SNTEDD 2015-2020, adoptée par le Gouvernement en Conseil des Ministres le 4 février 2015, vise à assurer la cohérence de l’action publique et 
faciliter l’appropriation par le plus grand nombre des enjeux et des solutions à apporter en termes de transition énergétique pour une croissance verte. 
Elle repose sur trois piliers et 9 axes d’actions qui sont en cohérence avec les orientations de la Charte : 

 L’axe 1 « Développer des territoires durables et résilients » est le fondement même du projet de territoire défini au travers de la Charte : le Parc 
naturel régional est un territoire vivant et dynamique qui s’organise autour d’un projet commun de développement durable fondé sur la 
protection et la valorisation de son patrimoine; 

 L’axe 2 « S’engager dans l’économie circulaire et sobre en carbone » est particulièrement traité au travers de l’orientation 10 qui aborde la 
notion d’économie au travers du prisme de l’innovation, de l’éco-responsabilité et de la collaboration ; 

 L’axe 3 « Prévenir et réduire les inégalités environnementales, sociales et territoriales » est plus largement abordé au sein de l’ambition 4 
englobant à la fois la valorisation des richesses culturelle et le renforcement du vivre et du faire ensemble ; 

 L’axe 4 « Inventer de nouveaux modèles économiques et financiers » est retranscrit au travers de l’orientation 10 mais également au sein de la 
mesure 14 incitant aux financements citoyens participatifs ; 

 L’axe 5 « Accompagner la mutation écologique des activités économiques » est traité en transversalité dans l’ambition 3 qui vise à fédérer et 
dynamiser le territoire par un développement économique respectueux de son identité et de la valorisation durable de ses ressources ; 

 L’axe 6 « Orienter la production de connaissances, la recherche et l’innovation vers la transition écologique » entre dans les objectifs poursuivis 
au sein des orientations 2 et 3 ; 

 Les axes 7 « Éduquer, former et sensibiliser pour la transition écologique et le développement durable », 8 « Mobiliser les acteurs à toutes les 
échelles » et 9 « Promouvoir le développement durable au niveau européen et international » sont retranscrits au sein de de l’orientation 13 
dans un cadre généraliste et de manière plus précise au sein de 19 mesures (2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 12, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 20, 23, 27, 29 et 
30). 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau régional 

Schéma Régional 
Climat Air Énergie 

(SRCAE) 
 
 

 

Le SRCAE de Provence-Alpes-Côte d’Azur a été approuvé par l’assemblée régionale le 18 juin 
2013 et arrêté par le Préfet de région le 17 juillet 2013. Son rôle est de décliner les objectifs 
internationaux et nationaux en définissant des orientations et des objectifs régionaux aux 
horizons 2020 - 2050. Les orientations du SRCAE Provence Alpes Côte d’Azur, sont au 
nombre de 45 et doivent permettre de répondre aux objectifs qu’il s’est fixés : 

 L’accélération du rythme de renouvellement du parc immobilier ; 

 L’amélioration des performances des véhicules ; 

 Le développement des infrastructures de transport en commun et des transports 
doux ; 

 Le développement des transports alternatifs à la route pour les marchandises ; 

 La mobilisation des potentiels d’économie d’énergie industrielle ; 

 Le développement des énergies renouvelables ; 

 La réduction de la pollution liée au trafic automobile. 

 

Afin d’adapter les objectifs régionaux au contexte 
territorial, sur demande du Syndicat mixte de 
Préfiguration du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume, une territorialisation du SRCAE adaptée au 
périmètre du Parc naturel régional a été réalisée par la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 

Cette territorialisation des objectifs a permis de fixer les 
ambitions du Parc en termes de Climat, d’Air et 
d’Énergie.  
 

L'accompagnement du développement des énergies 
renouvelables est intégré à la Charte dans l’orientation 
6 dont les mesures 14 et 15 donnent le cadre 
d'intervention et engagent à développer des 
programmes intégrés plus pertinents tout en respectant 
les habitats naturels et les paysages. 
 

Schéma Régional 
Éolien (SRE) 

 

Le SRE approuvé le 28 septembre 2012 est une annexe du SRCAE. Il identifie les parties du 
territoire favorables au développement de l’énergie éolienne compte tenu du potentiel 
éolien, des servitudes, des règles de protection des espaces naturels, du patrimoine naturel 
et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations 
régionales.  

 

Le SRE identifie un potentiel éolien significatif qui reste 
cependant limité au regard des diverses contraintes 
rencontrées sur le territoire : servitude de dégagement 
aéronautique militaire, servitude radioélectrique, 
espaces naturels protégés et sites en projet de 
classement, servitude autour des monuments 
historiques et des espaces à sensibilité majeure. 
 

Niveau départemental 

Plan Climat Énergie 
Territorial Var 

En cours de réalisation – finalisation prévue au second semestre 2016  
 

Les démarches territoriales en lien avec l’énergie et le 
climat, entreprises par les collectivités, se sont inscrites 
en suivant le cadre du SRCAE. Plusieurs mesures de la 
Charte s’inscrivent en cohérence avec les orientations 
générales des Plans Climat des collectivités en fonction 
des grandes thématiques identifiées dans le SRCAE : 
 
 

Transport/urbanisme 

Plan Climat Énergie 
Territorial Bouches-
du-Rhône 2012-2017 

 

Document d’orientation de nature stratégique en termes d’énergie et de climat, le PCET du 
Département des Bouches-du-Rhône définit 3 orientations stratégiques déclinées en 6 
objectifs opérationnels et 57 actions. Un plan d’actions à court terme (2012-2013), moyen 
terme (2014-2015) et long terme (2016-2017) vient planifier le suivi et la mise en œuvre du 
PCET.  
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

 Le profil climat de la collectivité 

 Connaître et suivre l’évolution des émissions de GES ; 

 Étude d’impacts du changement climatique sur le département. 

 Les orientations en matière d’adaptation  

 Étudier et préserver les ressources naturelles qui seraient les plus impactées ; 

 Limiter la vulnérabilité du territoire et de la population. 

 Les orientations en matière d’atténuation 

 Réduire les émissions de GES liées au fonctionnement du Département ; 

 Réduire les émissions de GES liées au territoire. 
 

 Structurer la forme urbaine pour limiter les 
besoins de déplacements et favoriser l’utilisation 
des transports alternatifs à la voiture (mesures 9 et 

15) ; 
 Développer un maillage adapté de transports en 

commun de qualité (mesure 15) ; 
 Favoriser le développement des modes de 

déplacement doux (mesures 10, 15) ; 
 Encourager les pratiques de mobilité responsables 

(mesure 15). 
 

Bâtiments 
 Améliorer la qualité thermique et 

environnementale des constructions neuves 
(mesure 10) ; 

 Réhabiliter les bâtiments existants (mesures 9 et 

15) ; 
 Lutter contre la précarité énergétique (mesure 15) ; 
 Favoriser la montée en compétence de 

professionnels du bâtiment (mesures 15 et 30). 
 

Énergies renouvelables  
 Développer l’ensemble des énergies renouvelables 

(mesures 14 et 21). 
 

Qualité de l’air 
 Réduire les émissions de GES et informer sur les 

moyens et actions dont chacun dispose pour les 
réduire (mesures 14, 15). 

 

Agriculture, forêt, industrie 
 Améliorer l’efficacité énergétique (mesures 15 et 

25) ; 
 Accompagner les technologies industrielles 

innovantes et de rupture (mesure 15) ; 
 

 Accompagner en termes technique, juridique et 
financier les TPE/PME/PMI (mesures 15 et 25) ; 

Niveau local 

Plan Climat Énergie 
Territorial 

Communauté 
d'Agglomération du 
Pays d'Aubagne et 

de l'Etoile 2012-
2020 

 
(volet énergétique de 

l’Agenda 21) 
 
 

 

La Communauté d'Agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Etoile a élaboré son PCET dans 
le cadre de son Agenda 21 en conformité avec le décret n° 2011-829 du 11 juillet 2011 relatif 
au bilan des émissions de gaz à effet de serre et au plan climat énergie territorial.  
 
Les objectifs de la stratégie territoriale d’atténuation des gaz à effets de serre et 
d’adaptation ont été définis à l’horizon 2020 selon 5 axes transversaux : 

 Agir ensemble  

 Citoyens, monde économique, scolaires, enseignants, gestion responsable de la 
collectivité territoriale. 

 Se déplacer  

 Garantir un accès gratuit aux transports en communs, permettre et favoriser 
l’utilisation des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle. 

 Habiter 

 Soutenir un habitat durable et solidaire, lutter contre la précarité énergétique et 
améliorer le confort des logements existants. 

 Préserver et valoriser les espaces naturels et les ressources 

 Garantir la pérennité des espaces naturels et forestiers, promouvoir une 
économie forestière durable, favoriser l’accueil du public, développer 
harmonieusement les différents usages, préserver la biodiversité et la résilience 
des écosystèmes forestiers et réduire la vulnérabilité aux risques ; 

 Préserver le bassin versant de l’Huveaune, maîtriser la ressource et les usages 
de l’eau, diversifier et sécuriser les ressources en eau. 
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 Produire et consommer responsable 

 Conforter l’agriculture locale dans une démarche d’agriculture durable, favoriser 
les démarches collectives et les coopérations inter-entreprises, favoriser la 
création et le développement de l’emploi local, généraliser les démarches de 
développement soutenable des professionnels du tourisme, réduire les déchets 
à la source et optimiser leur collecte et leur traitement. 
 

 Adapter les filières agricoles et sylvicoles au 
changement climatique (mesures 17, 20 et 21). 

 

Adaptation 
 Faire des choix de gestion foncière et 

d’aménagements anticipant l’accroissement et 
l’émergence des risques (mesures 7, 8, 9, 12 et 17) ; 

 Renforcer et développer localement une culture 
des risques naturels et relancer une culture de 
l’eau (mesures 12 et 6) ; 

 Évaluer et améliorer en continu les dispositifs de 
veille, surveillance et alerte (mesure 12) ; 

 Rendre opérationnels l’ensemble des leviers de 
préservation de la biodiversité et la valoriser pour 
renforcer la capacité d’adaptation des 
écosystèmes (mesures 3 et 5) ; 

 Promouvoir l’aménagement d’espaces urbains 
globalement adaptés au climat futur (mesures 2 et 

10). 
 

Transversalité 
 Améliorer les connaissances sur le climat, l’air et 

l’énergie (mesures 7, 34 et 35) ; 
 Encourager des modes de vie et de consommation 

plus sobres (mesure 13, 15 et 17) ; 
 Développer un tourisme responsable et anticiper 

les changements climatiques (mesures 15, 23 et 24). 
 

Plan Climat Énergie 
Territorial Marseille 
Provence Métropole 

2012 

 

Le PCET de Marseille Provence Métropole (MPM) a été adopté par le Conseil de 
Communauté le 26 octobre 2012. Il se décline en 114 opérations contenues au sein de 4 
volets et 13 axes : 

 MPM collectivité exemplaire 

 Des équipements sobres en énergie ; 

 Se déplacer mieux ; 

 Permettre l'approbation des enjeux du Plan Climat par les agents de MPM. 

 Les compétences opérationnelles de MPM 

 Se déplacer autrement ; 

 Améliorer la gestion des déchets ; 

 Améliorer la gestion des ressources en eau. 

 Un territoire qui s'adapte au changement climatique 

 Un développement territorial sobre et durable ; 

 Réhabiliter le parc existant et construire des bâtiments confortables été comme 
hiver ; 

 La nature au service de la lutte contre le réchauffement climatique et la 
préservation de la biodiversité ; 

 Soutien aux projets contribuant aux objectifs du Plan Climat. 

 Mobiliser les acteurs du territoire pour réussir le Plan Climat  

 Communiquer et sensibiliser sur les enjeux du Plan Climat ; 

 Valoriser les initiatives vertueuses ; 

 Gouvernance, évaluation et suivi du Plan Climat. 
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e. Cadre de vie et gestion des risques 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau régional 

Le plan de gestion 
des risques 

d'inondation (PGRI) 
Rhône-

Méditerranée pour 
2016-2021 

 

 

Le PGRI Rhône-Méditerranée a été arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 7 
décembre 2015. L’encadrement de la politique de prévention des inondations au travers du 
PGRI se fait de la même manière que le SDAGE. Son contenu est donc en partie lié à celui du 
SDAGE 2016-2021 (traité dans la partie b. du présent chapitre) sur les volets gestion de 
l’aléa, gouvernance et accompagnement de la gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI). Sa plus-value par rapport au SDAGE concerne la sécurité des 
ouvrages hydrauliques, ainsi que la prise en compte du risque dans l’aménagement du 
territoire, la prévision, la gestion de crise et la culture du risque. 
 

Le PGRI définit les 5 grandes priorités qui ont été identifiées sur le bassin Rhône-
Méditerranée : 

 Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des 
dommages liés à l’inondation ; 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

 Améliorer la résilience des territoires exposés ; 
 Organiser les acteurs et les compétences ; 
 Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 

 

Ces grandes priorités sont ensuite précisées pour chaque Territoire à risque important 
d’inondation (TRI) concerné. 

 

5 communes du territoire sont incluses au sein de 2 TRI : 
 TRI Marseille-Aubagne : Aubagne, Gémenos, 

Roquevaire ; 
 TRI Toulon-Hyères : Belgentier, Solliès-Toucas. 

 

Au 2 février 2015, 7 PPRi étaient prescrits (Brignoles, 
Belgentier, Le Castellet, La Cadière d’Azur, Solliès-
Toucas, Aubagne et Roquevaire) et 3 étaient à l’étude 
avant prescription (La Roquebrussanne, Garéoult et 
Néoules). 
 

Un contrat de rivière actuellement en cours sur le bassin 
versant de l'Huveaune est porté par le Syndicat 
intercommunal de l’Huveaune, qui a également 
l'intention de lancer une démarche Programme d’Action 
de Prévention des Inondations (PAPI). 
 

La problématique du risque inondation est abordée au 
sein de la mesure 12 qui traite de l’amélioration de la 
prévention des risques. Les objectifs qui y sont 
développés rejoignent les 5 grandes priorités du PGRI. 
 

Niveau départemental 

Plan de Prévention 
et de Gestion des 

Déchets Non 
Dangereux 

(PPGDND) du Var 
 

(Projet de Plan 
décembre 2014) 

 

Le PPGDND du Var est en cours d’élaboration. La version provisoire de décembre 2014 met 
en évidence 8 objectifs : 

 Améliorer les performances des collectes sélectives ; 
 Améliorer les performances de valorisation matière et organique ; 
 Améliorer la gestion des sous-produits de l’assainissement ; 
 Finaliser le réseau de déchèteries ; 
 Améliorer la connaissance du gisement et les filières de valorisation des déchets 

d’activités économique ; 
 Garantir les capacités de valorisation et de traitement des déchets sur la durée du 

plan ; 
 Rationnaliser le transport et le traitement des déchets résiduels ; 
 Résorption des décharges brutes et dépôts sauvages. 

 

La thématique de valorisation des déchets étendue à la 
résorption des dépôts sauvages est le fondement même 
de la mesure 13. 
 

Celle-ci s’articule autour de 3 grands axes : 
 Lutter contre les décharges illégales et les 

dépôts sauvages ; 
 Réduire à la source le volume des déchets 

ménagers et des déchets issus des activités 
économiques ; 

 Mieux valoriser les déchets. 
 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME         P. 74 sur 194 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de 

la Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Plan de Prévention 
et de Gestion des 

Déchets Non 
Dangereux 

(PPGDND) des 
Bouches-du-Rhône 

2014-2026 

Le PPGDND des Bouches-du-Rhône a été approuvé le 19 décembre 2014 en Commission 
Permanente. Ce document s’applique à l’ensemble du département ainsi qu’à la commune 
de Saint-Zacharie pour la période 2014-2026. Il vise à répondre à 4 objectifs majeurs : 

 Produire le moins de déchets possibles ; 

 Recycler et valoriser le plus possible, dans des conditions économiquement 
acceptables ; 

 Traiter localement dans les installations existantes et en projet avec des techniques 
fiables, performantes et respectueuses de l’environnement ; 

 Ajuster les capacités de stockage et d’incinération aux besoins du territoire. 
 

Plusieurs actions telles que la sensibilisation des acteurs 
économiques et des citoyens, l’identification des 
déchets potentiellement réutilisable à des fins de 
valorisation économiques, l’expérimentation de 
nouvelles filières de valorisation, le développement et la 
promotion de sites de recyclage des déchets…doivent 
contribuer à répondre aux enjeux présentés ci-dessus. 
 

 

f. Patrimoine culturel et paysager 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveaux international et communautaire 

Convention sur la 
protection et la 
promotion de la 

diversité des 
expressions 
culturelles 

 

 

Cette convention, adoptée par la 33
ème

 session de la conférence générale de l’Unesco le 
20 octobre 2005 à Paris, est entrée en vigueur en France le 18 mars 2007. Elle explicite 
que la diversité culturelle constitue un patrimoine commun de l’humanité et qu’il est 
important, notamment, pour la cohésion sociale, porteur d’une identité, de valeurs et de 
sens dans les sociétés.  
 

Les parties s’emploient donc à intégrer la culture dans leurs politiques de 
développement, à tous les niveaux, en vue de créer des conditions propices au 
développement durable et, dans ce cadre, de favoriser les aspects liés à la protection et à 
la promotion de la diversité des expressions culturelles. 
 

 

L’article 13 de la convention s’attache notamment à 
l’intégration de la culture dans le développement durable. 
La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
contribue à cette expression culturelle au travers de 
l’orientation 11 qui vise à « consolider l’identité du 
territoire et valoriser le patrimoine culturel et spirituel ». 

 

Convention pour la 
sauvegarde du 

patrimoine culturel 
immatériel 

 

 

Cette Convention a été adoptée par la 32
ème

 session de la conférence générale de 
l’Unesco le 17 octobre 2003 et est entrée en vigueur en France le 18 mars 20007 via le 
décret n°2007-376.  
 

La notion de patrimoine culturel immatériel correspond aux « pratiques, représentations, 
expressions, connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et 
espaces culturels qui leur sont associés - que les communautés, les groupes et, le cas 
échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel ». 
 

 

La préservation du patrimoine culturel immatériel est 
prise en compte dans la Charte et porte notamment sur 
les métiers rares et identitaires locaux ainsi que sur la 
culture provençale.  
 

Ces patrimoines sont abordés au travers de l’orientation 
11 « consolider l’identité du territoire et valoriser le 
patrimoine culturel et spirituel». 
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Convention du 
patrimoine mondial 
culturel et naturel 

 

La convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par 
la 17

ème
 conférence générale de l’Unesco le 16 novembre 1972 est entrée en vigueur en 

France le 19 décembre 1975.  
 

L’article 4 stipule que « Chacun des États parties à la présente Convention reconnaît que 
l’obligation d’assurer l’identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la 
transmission aux générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1

er
 

et 2 situé sur son territoire […]. » 
 

 

La majorité des thèmes traités dans la Charte contribue à 
l’identification, la protection, la conservation et la mise en 
valeur du patrimoine naturel, même si, aucun classement 
au patrimoine mondial n’a été effectué. 

Convention 
européenne du 

paysage 

 

Cette convention européenne, signée le 20 octobre 2000 est entrée en vigueur en France 
le 1

er
 juillet 2006. Il s’agit du premier traité international dédié au paysage. Il intègre les 

espaces terrestres ainsi que les eaux intérieures et maritimes. 
 

La convention européenne du paysage aborde la question du paysage à travers son utilité 
sociale en termes de qualité et de cadre de vie, ainsi que de bien-être des populations. 
Les mesures particulières spécifiées à l’article 6 du décret indiquent l’importance de la 
sensibilisation, de la formation et de l’éducation au paysage mais aussi l’importance de 
l’identification et de la qualification des paysages. 

 

La Charte est en cohérence avec la convention 
européenne du paysage puisqu’il a été bâti autour de 
cette thématique. L’ambition cadre « Inscrire le paysage 
au cœur du projet de territoire », véritable clé de lecture 
de la Charte au travers du prisme paysager (identification 
des unités paysagères, points particuliers, objectifs de 
qualité paysagère, mesures et dispositions…) ainsi que 
l’orientation 1 « assurer la préservation et la valorisation 
des paysages identitaires » le démontre. 
 

Niveau départemental 

Atlas des paysages du 
Var et des Bouches-

du-Rhône (2007) 

 

Les atlas des paysages constituent une première base de réflexion pour l’élaboration 
d’actions en faveur de la préservation, de la gestion du paysage afin de garantir un 
développement durable et harmonieux des territoires.  
 
Présentées sous forme de fiches, les entités définies correspondent à un ensemble 
d’espaces qui présentent un caractère d’homogénéité dans la composition et 
l’organisation des structures du paysage, cet atlas se veut un outil de porter à 
connaissance, une base de données qui oriente la réflexion paysagère et en détermine les 
sensibilités.  
 
Au travers des enjeux paysagers, il fait apparaître les potentialités et les risques liés aux 
projets vis à vis du maintien de la qualité et de l’identité des paysages. 

 

Face aux diverses études existantes, conduites selon des 
finalités et des échelles d'investigation différentes 
recouvrant souvent partiellement le périmètre du projet 
de Parc naturel régional, une démarche spécifique a été 
engagée pour approfondir, notamment, les atlas des 
paysages établis au 1 / 100 000.  
 

Cette approche paysagère spécifique sur le territoire a été 
réalisée à partir : 

 d'une analyse bibliographique (atlas des paysages 13 
et 83, argumentaire paysager du périmètre de 
projet réalisé par Akène Paysage en 2013, étude 
Menicucci de 2005, Plan de Paysage de la Provence 
Verte, diagnostics de SCoT, ouvrages techniques, 
grand public patrimoniaux et touristiques) ;  

 d’une interprétation cartographique ; 

 de visites de terrain. 
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Ce travail technique a ensuite été croisé à une démarche 
participative impliquant une trentaine d'acteurs de la 
société civile (auteurs, photographes, membres 
d'associations locales, agriculteurs, promeneurs, 
chasseurs, citoyens...) répartis en 4 ateliers territoriaux. 
L'approche sensible, le vécu du territoire et le ressenti des 
évolutions ont donc été révélés de façon fine, permettant 
d'argumenter pleinement les enjeux paysagers, les 
sensibilités et les atouts. 
 

Ainsi, ces étapes ont permis de forger une vision unitaire 
des paysages, des structures paysagères, des perceptions, 
des ambiances, des représentations sociales et des 
évolutions aboutissant à la définition de 19 unités 
paysagères.  
 

 

g. Activités agricoles, pastorales et forestières 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau Régional 

Programme de 
développement rural 

2014-2020 de la 
Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur 

(PDR - FEADER) 

 

Le PDR PACA 2014-2020 a été adopté par la Commission Européenne le 13 août 2015. Déclinaison régionale des fonds européens FEADER, il orientera 
sur cette période les politiques de financement de la Région dans les domaines de l’agriculture, l’élevage, la sylviculture, l’agro-alimentaire et le 
développement des zones rurales. En Provence-Alpes-Côte d'Azur, le PDR a ouvert 11 mesures du programme européen qui couvrent plusieurs 
mesures de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume : 

 La mesure PDR 1 « Transfert de connaissances et actions d’information » est en lien avec l’orientation 13 d’un point de vue général et 19 
autres mesures (2, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 20, 23, 27, 29 et 30) ; 

 La mesure PDR 2 « Services de conseil, d’aide à la gestion agricole et de remplacement sur l’exploitation » permet de répondre aux objectifs 
globaux inscrits au sein de l’orientation 7 ; 

 La mesure PDR 4 « Investissements physiques en faveur des exploitations agricoles, des IAA et des infrastructures dans le secteur agricole et 
forestier » vise à soutenir plusieurs actions inscrites au sein des mesures 17, 18 et 21 ; 

 La mesure PDR 6 « Aides à l’installation et au développement des exploitations agricoles et des entreprises » est en lien avec les axes 
principaux de la mesure 16 ; 
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 La mesure PDR 7 « Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales » concorde avec les dispositions contenues au sein de la 
mesure 8 ; 

 La mesure PDR 8 « Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts » est en corrélation 
avec les 3 mesures de l’orientation 8 ; 

 Les mesures PDR 10 « Mesures agroenvironnementales et climatiques » et PDR 11 « Agriculture biologique » rejoignent plusieurs dispositions 
de la mesure 17 ; 

 Ne disposant pas de zones soumises à contraintes naturelles, le territoire du Parc naturel régional n’est pas concerné par la mesure PRD 
13 « Paiement en faveur des zones soumises à contraintes naturelles ou à autres contraintes spécifiques (ICHN) » ; 

 La mesures PDR 16 « Coopération » rejoint l’ensemble des axes de la Charte au travers de la contribution à des programmes de recherches, 
des partages d’expériences et de la recherche de pratiques novatrices à caractère expérimental ; 

 La mesure PDR 19 « Soutien au développement local LEADER » n’est pas directement traitée au sein de la Charte mais elle s’inscrit 
pleinement au travers de la candidature conjointe au programme LEADER « Projet Parc naturel régional Sainte-Baume/Pays de la Provence 
Verte » retenue en 2015. 
 

Orientations 
régionales forestières 

(ORF) 

 

Les orientations régionales forestières (ORF) sont la traduction régionale des objectifs de 
mise en valeur et de protection des forêts. Validées par arrêté ministériel du 30 juin 
2000, cette 2

ème
 version sert de référence pour la politique régionale forestière pour les 

10 à 15 années à venir.  
 

Les priorités essentielles peuvent être résumées de la manière suivante : 

 Protéger la forêt contre l’incendie ; 

 Augmenter fortement la récolte, pour rajeunir et éclaircir la forêt ; 

 Faciliter, pour cela, l'accès à la ressource, notamment en améliorant la desserte ; 

 Promouvoir la mobilisation et l’utilisation de bois régionaux ; 

 Moderniser la filière ; 

 Trouver des marchés, en priorité pour le bois de construction et le bois énergie ; 

 Améliorer la recherche et le développement ; 

 Poursuivre la restauration des terrains en montagne. 
 

 

L’orientation 8 traite de la thématique forestière dans 
son caractère multifonctionnel.  
 

La mesure 21 « impulser une meilleure valorisation locale 
des produits de la forêt et expérimenter de nouveaux 
débouchés » est en totale cohérence avec les priorités 
traduites au sein des ORF : 

 Améliorer la mobilisation des bois ; 

 Développer et mettre en œuvre une stratégie de 
valorisation du bois local en circuit court ; 

 Expérimenter de nouveaux débouchés pour les 
produits forestiers ; 

 Rechercher la rémunération des produits forestiers 
non ligneux et des services rendus par la forêt. 
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Directive régionale 
d'aménagement des 
forêts d'État (DRA) – 

Zonage « Basse 
altitude » 

 
Schéma Régional 

d'aménagement des 
forêts des collectivités 

(SRA) – Zonage 
« Basse altitude » 

 

Établis en cohérence avec les ORF et soumis à évaluation environnementale, les DRA et 
SRA sont des documents directeurs qui encadrent l’élaboration des aménagements 
forestiers pour les forêts domaniales (DRA) et pour les autres forêts relevant du Régime 
Forestier (SRA). 
 

Les DRA / SRA pour la zone méditerranéenne de basse altitude ont été approuvés le 11 
juillet 2006. Ils ont pour ambition de proposer des orientations fortes, pour permettre 
respectivement aux forêts domaniales et aux forêts des collectivités de participer 
pleinement aux défis actuels du développement des territoires. Quatre axes principaux se 
dégagent, constituant le fil directeur des actions à mener : 

 Maintenir une économie forestière dynamique ; 
 Réussir une gestion forestière réellement multifonctionnelle ; 
 Stabiliser les peuplements forestiers ; 
 Anticiper les changements climatiques annoncés. 

 

 

Sur 19 852 ha constitués de forêts publiques bénéficiant 
du Régime Forestier, 15 398 ha (77 %) sont couverts par 
un aménagement forestier. 
 
La mesure 20 « appuyer la gestion durable des espaces 
forestiers » vise notamment à sensibiliser les propriétaires 
forestiers à une meilleure planification de la gestion de 
leur forêt et à mettre en œuvre une sylviculture 
multifonctionnelle durable (biodiversité, changement 
climatique, milieu naturel, sylvopastoralisme). 

Schéma régional de 
gestion sylvicole des 
forêts privées (SRGS) 

 

 

Le SRGS des forêts privées approuvé le 16 juin 2005, indique les méthodes de gestion 
préconisées pour les différents types de forêts rencontrés dans les régions naturelles de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le Code Forestier stipule que le plan simple de gestion 
(PSG), présenté à l’agrément du CRPF par tout propriétaire soumis à l’obligation d’en 
doter sa forêt, et les nouveaux documents de gestion (règlement type de gestion, code 
de bonnes pratiques sylvicoles), doivent être conformes à ses orientations : 

 Analyser le potentiel forestier, les contraintes sociales et les risques naturels ; 
 Choisir des essences recommandées ; 
 Adopter des modes de gestion durable (équilibrer les classes d’âge des divers 

peuplements, étaler dans le temps les actions prévues, adopter un parcellaire 
forestier opérationnel) ; 

 Tenir compte des divers zonages (sites classés, Natura 2000,…) et conserver des 
espaces non strictement forestiers ; 

 Rechercher un équilibre agro-sylvo-cynégétique ; 
 S’appuyer sur un réseau de desserte efficace ; 
 Tenir compte des volontés du propriétaire, respecter les propriétés voisines et 

rechercher les solidarités. 
 

 

Sur les 28 845 ha constitués par des propriétés de plus de 
25 ha, 16 439 ha soient 57 % sont couverts par un PSG. 
 
Les mesures 19, 20 et 21 concourent à l’atteinte des 
objectifs identifiés au sein du SRGS : 

 Assurer la mise en œuvre concertée et 
partenariale des actions forestières (mesure 19) ; 

 Concilier les différents usages au sein des 
espaces forestiers (mesure 19) ; 

 Mettre en œuvre une sylviculture 
multifonctionnelle et durable (mesure 20) ; 

 Contribuer à l’atteinte de l’équilibre sylvo-
cynégétique et favoriser le retour de la petite 
faune (mesure 20) ; 

 Améliorer la mobilisation des bois (mesure 21). 

Règlements types de 
gestion (RTG) 

 

Le RTG de la Coopérative Provence forêt, pour les forêts de Provence Alpes Côte-d'Azur a 
été approuvé par le Conseil d'Administration du Centre régional de la propriété forestière 
le 11 octobre 2006. Un propriétaire qui gère ses forêts suivant ce règlement type 
(démarche volontaire) dispose alors pour celles-ci d'une garantie de gestion durable au 
sens du code forestier. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Plan pluriannuel 
régional de 

développement 
forestier 2011-2015 

(PPRDF) 

 

Approuvé le 4 mai 2012, le PPRDF identifie à l'échelle régionale les massifs forestiers qui 
justifient, en raison de leur insuffisante exploitation, des actions prioritaires pour la 
mobilisation du bois. Il analyse les raisons pour lesquelles l'exploitation est insuffisante et 
définit les actions à mettre en œuvre à court terme pour y remédier. Les actions de ce 
plan concernent notamment l’animation pour une mobilisation supplémentaire à court 
terme (période 2012-2016).  
 
19 massifs prioritaires ont été définis et priorisés sur une échelle de 1 à 4 (1 étant les plus 
prioritaires). 

 

L’ensemble de l’orientation 8 vise à répondre à une 
meilleure valorisation de la forêt dans le cadre d’une 
gestion durable et multifonctionnelle bien que les 3 
massifs PPRDF couvrant le territoire soient identifiés en 
priorité 3 ou 4 : 

 Provence Verte – Rians (priorité 4) : Brignoles, La 
Celle, Garéoult, Mazaugues, Méounes, Nans Les Pins, 
Néoules, Plan d’Aups, Pourrières, Pourcieux, La 
Roquebrussanne, Rougiers, Saint-Maximin ; 

 Pays d’Aubagne et de l’étoile (priorité 3) : 
Aubagne, Auriol, Cuges Les Pins, Roquevaire, Saint-
Zacharie ; 

 Communauté du Pays d’Aix (priorité 4) : Trets. 
 

Niveau départemental 

Schémas 
départementaux de 
gestion cynégétique 

(SDGC) 
 

 Var : 2010-2016 
 

 Bouches du Rhône : 
2014-2020 

 

Élaborés par la Fédération départementale des chasseurs, en concertation avec la 
chambre d’agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et les 
représentants des intérêts forestiers, ils déterminent les objectifs pour la période 
considérée ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour tendre vers leur réalisation. 
 

Dans les départements du Var et des Bouches-du-Rhône, les schémas abordent les 
thématiques suivantes avec pour chacune d’entre-elles des objectifs et moyens de 
gestion envisagés : 

 Bilan par espèce (petit gibier sédentaire, migrateurs terrestres, gibier d’eau, 
grand gibier) ; 

 Bilan des dégâts ; 

 Plan de maîtrise du sanglier (Bouches-du-Rhône) ; 

 Espèces nuisibles, à problème et patrimoniales ; 

 Diversification des modes de chasse ; 

 Utilisation des véhicules à moteur ; 

 Sécurité. 

 

Les représentants de la fédération des chasseurs, des 
chambres d’agriculture et des forestiers ont été 
étroitement associés lors des commissions et un groupe 
de travail spécifique « gestion cynégétique » a été 
organisé. 
 

Les mesures 19 et 20 abordent la thématique de la chasse 
en lien avec les grandes orientations des SDGC : 

 Prendre en compte la pratique de la chasse et 
reconnaître ses fonctions économiques, 
environnementales et sociale tout en limitant les 
conflits d’usage (mesure 19) ; 

 Contribuer à l’atteinte de l’équilibre sylvo-
cynégétique et favoriser le retour de la petite faune 
(mesure 20). 

 

La mesure 33 « maîtriser la circulation motorisée dans les 
espaces naturels » vient également compléter les 
objectifs liés à l’utilisation des véhicules à moteur. 
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h. Tourisme et activités sportives et de loisirs 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveaux international et communautaire 

Charte européenne du 
tourisme durable dans 
les espaces protégés 

(CETD) 

 

La Charte Européenne du Tourisme Durable dans les espaces protégés (CETD) a été créée 
par EUROPARC afin de répondre aux enjeux des territoires protégés en offrant la 
possibilité de concilier "tourisme" et "protection de l’environnement".  
 

Outil de structuration de l’activité touristique reconnue, la CETD comporte 3 volets qui 
concernent : 

 L’accueil touristique au sein des espaces protégés ; 
 Les partenariats avec les entreprises touristiques, en réseau ; 
 Les organisateurs de voyages. 
 

 

La Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
s’inscrit dans le cadre de la CETD au travers de 
l’orientation 9, particulièrement sur les 2 premiers volets 
à mettre en œuvre et touchant à : 
 l’organisation territoriale, la promotion et l’accueil 

touristique (mesure 22) ; 
 la structuration et la qualification de l’offre, ainsi 

qu’à la mise en réseau des partenaires (mesure 23). 

Niveau Régional 

Schéma régional de 
développement 

touristique 2012-2016 
(SRDT) 

 

Adopté en 2011, le nouveau SRDT 2012-2016 propose les grandes orientations de la 
politique touristique régionale et constitue un outil stratégique au service de tous les 
acteurs de la filière. Quatre enjeux clés pour douze objectifs stratégiques ont été définis : 

 1
er

 enjeu : vers un tourisme plus compétitif ; 

 2
ème

 enjeu : vers un développement touristique responsable et solidaire ; 

 3
ème

 enjeu : pour des destinations plus attractives, de la gestion des marques au 
e-business ; 

 4
ème

 enjeu : améliorer la performance de l’action publique. 

 

Par nature, la Charte participe prioritairement au 
développement touristique responsable et solidaire (2

ème
 

enjeu régional) notamment par le biais des mesures 22 et 
23 qui visent respectivement à créer une destination de 
tourisme durable « Parc naturel régional de la Sainte-
Baume » et à développer une offre authentique et éco 
responsable. 

 

Ces 2 mesures rejoignent également les objectifs de 
participation à la compétitivité régionale (1

er
 enjeu 

régional) via plusieurs dispositions relevant de la 
définition d’une stratégie de développement touristique 
(mesure 22), de la promotion de la destination (mesure 22), 
de la mise en réseau et du développement d’une offre 
touristique innovante (mesure 23).  
 

Enfin, les dispositions de la mesure 23 visant la 
structuration et la qualification de l’offre (éco 
labellisation, marque Parc) répondent au 3

ème
 enjeu 

régional. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau départemental 

Plan départemental 
des espaces, sites et 

itinéraires relatifs aux 
sports de nature 
(PDESI) du Var 

 
 

(l’élaboration du PDESI 
du Département des 

Bouches-du-Rhône est 
actuellement à l’étude) 

 

Réalisé en octobre 2012, le PDESI du Var est l’outil de gestion durable des lieux de 
pratique relatifs aux sports de nature. Il recense l’ensemble des informations (cartes de 
localisation, mesures de protection environnementale, convention d’usage, accessibilité, 
conditions de sécurité…) qui caractérisent les Espaces, Sites et Itinéraires (ESI) proposés 
par la Commission Départementale des Espaces Sites et Itinéraires (CDESI). Le dispositif 
de gestion maîtrisé des sports de nature (CDESI/PDESI) est une compétence 
départementale issue de l’article L311-3 du code du Sport.  
 

Dans ce cadre, les enjeux y étant associés sont : 
 La pérennisation des activités ; 
 La mise en évidence d’un consensus sur l’usage et le développement de la 

pratique ; 
 La mise en évidence des responsabilités de chacun au travers de conventions 

entre le propriétaire, le gestionnaire de l’ESI et les pratiquants ; 
 L’obtention d’appuis financiers pour l’aménagement durable de l’ESI ; 
 La cohérence de la communication sur les sites de pratiques.  

 

 

Le PDESI est l’outil départemental de planification des 
sports de nature directement visé dans la mesure 32 de la 
Charte pour en assurer, avec les acteurs compétents 
(Départements, fédérations sportives), une gestion 
maîtrisée.  

Plans 
départementaux des 

itinéraires de 
promenade et de 

randonnées (PDIPR) 
 

 Var : élaboration en 
1988 - plus de 2  000 

km d’itinéraires balisés 
 

 Bouches du Rhône : 
élaboration en 1986 - 
2  700 km d’itinéraires 

balisés 

 

Outil de gestion dynamique de la promenade et de la randonnée, le PDIPR : 
 Permet de préserver le patrimoine des chemins ruraux ; 
 Développe et valorise la pratique de la randonnée ; 
 Assure au chemin une qualité compatible avec la pratique de la randonnée pour 

les différents usagers : randonneurs, vététistes, cavaliers… ; 
 Met en valeur les richesses départementales en permettant un accès à la nature 

et aux zones remarquables (paysage, écologie…) et notamment à certaines 
propriétés départementales (ENS) ; 

 Vise à promouvoir le développement local et touristique des territoires. 
 

Sur le terrain, le PDIPR se traduit par le déploiement d'une signalétique spécifique 
(panneaux d'information sur les aires de stationnement et au départ des itinéraires, 
poteaux directionnels…), à laquelle s'ajoute un balisage peinture réalisé par les Comités 
départementaux du tourisme équestre et les Comités départementaux de randonnée 
pédestre. La gestion du PDIR est une compétence départementale issue de l’article L361-
1 du Code de l’Environnement. 
 

 

Le PDIPR est l’outil départemental de planification des 
itinéraires de randonnée sports de nature directement 
visé dans la mesure 32 de la Charte pour en assurer, avec 
les acteurs compétents (Départements, 
intercommunalités, fédérations sportives), une gestion 
maîtrisée. 

 

Plans départementaux 
des itinéraires de 

randonnée motorisée  
 

 

A l’instar de la situation nationale, les Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée (PDIRM) du Var et des Bouches-du-Rhône n’ont 
pas été mis en œuvre. 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Schéma de 
développement du 

tourisme et des loisirs 
des Bouches-du-

Rhône 

 

L’objectif du schéma de développement du tourisme et des loisirs des Bouches-du-Rhône 
est de faire du tourisme un véritable levier de développement durable en recherchant un 
équilibre fragile entre une fréquentation touristique solidaire et les hommes, les 
territoires et les espaces des Bouches-du-Rhône. Les orientations élaborées pour cela 
sont les suivantes : 

 Faire du tourisme un moteur de développement local ; 

 Placer les résidents des Bouches-du-Rhône au cœur de la dynamique de 
développement ; 

 Préserver l’environnement et améliorer le cadre de vie des résidents. 
 

Ce schéma s’appuie sur la mise en œuvre de 4 programmes : 

 Structurer et développer une offre durable et solidaire ; 

 Développer l’attractivité et la mise en marché de la destination ; 

 Réussir le projet tourisme de Marseille Provence ; 

 Inscrire la politique touristique dans la politique économique et sociale du 
Conseil Départemental. 
 

 

La Charte rejoint l’objectif du schéma de développement 
touristique des Bouches-du-Rhône de faire du tourisme 
un levier de développement durable au travers de la 
mesure 22 « création d’une destination touristique 
durable ». 
 

La mesure 23 « structurer et développer une offre 
touristique authentique et éco responsable » contient 
également plusieurs dispositions (structuration et 
développement de l’offre, développement de l’attractivité 
du territoire), en cohérence avec les orientations du 
schéma touristique des Bouches-du-Rhône. 
 

Enfin, la Charte aborde également la nécessaire 
complémentarité entre les différents niveaux 
d’intervention (gestion des bases de données, accueil, 
promotion…) pour atteindre les objectifs fixés. 
 

Politique touristique 
du Var (2012) 

 

 

Le Schéma de développement touristique du Var ayant pris fin en 2011, le Département a 
lancé en 2012, une large concertation des acteurs (publics et privés) du tourisme varois 
afin d’élaborer la nouvelle politique touristique départementale. 
 
La création de destinations d'excellence à l'échelle des territoires est ressortie comme 
l’orientation principale à suivre dans le cadre de cette nouvelle politique.  
 
Pour y parvenir, 4 axes de développement ont été définis : 

 améliorer les infrastructures et faciliter l'information touristique ; 
 diversifier les loisirs et les activités ; 
 favoriser le développement d'un tourisme tout au long de l'année ; 
 améliorer l'hébergement touristique. 

 

 

La Charte conforte de manière générale les orientations 
de la politique touristique du Var et notamment sur les 
points relevant de :  

 l’amélioration des infrastructures via la création de 
la maison du Parc (mesure 22) et l’aménagement 
d’aires de stationnement (mesure 31) ; 

 la facilitation de l’information grâce à l’organisation 
de la complémentarité des actions d’accueil et de 
promotion touristique (mesure 22) ; 

 la diversification des loisirs et activités au travers 
du développement d’une offre de tourisme 
expérientiel (mesure 23), des différentes formes 
d’itinérance (mesure 24), de l’organisation et de la 
valorisation des sports de nature (mesure 32) ; 

 l’amélioration de l’hébergement touristique en 
particulier les hébergements de moyenne capacité 
et ceux adaptées à l’itinérance (mesure 23). 
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Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau local 

Schéma territorial de 
développement et 

d’organisation 
touristique durable du 

Pays de la Provence 
Verte 

 

Afin de fidéliser ses clientèles naturelles et d’attirer de nouvelles niches dans des 
thématiques ciblées, la Provence Verte a choisi d’orienter sa stratégie touristique autour 
de 3 axes : 

 Renforcer le positionnement « territoire de qualité » et développer un 
tourisme durable par 4 mesures visant à favoriser les démarches de qualité et 
de classement, accompagnement à la professionnalisation, l’encouragement au 
tourisme durable et à l’évolution des comportements des visiteurs ; 

 Structurer l’offre touristique et les activités en s’appuyant sur 5 mesures 
permettant la mise en tourisme des activités de pleine nature et des 
patrimoines, l’accessibilité de l’offre et de l’information, la valorisation de 
l’animation du territoire et la prospection auprès de clientèles différenciantes ; 

 Organiser, développer et promouvoir le territoire touristique grâce à 4 mesures 
visant l’organisation territoriale du tourisme, le soutien aux porteurs de projets 
touristiques, la promotion de la destination et l’évaluation de l’impact 
économique du tourisme. 
 

 

Le co-portage Provence Verte / Projet de Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume de la candidature LEADER a 
permis une proximité importante des stratégies 
respectives : 

 Développement d’un tourisme qualitatif durable 
(mesure 22) ; 

 structuration de l’offre de loisirs (mesures 23, 24 et 

32) ; 

 organisation territoriale et promotion de la 
destination (mesure 22) ; 

 valorisation des thématiques identitaires du 
territoire telles que le sacré, l’itinérance et la 
découverte des terroirs (mesures 23 et 24). 

 

i. Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

Niveau régional 

Schéma régional des 
carrières  

 

Ce schéma est en prévision d’élaboration. Le Syndicat mixte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume sera associé lors de la réalisation de ce 
document cadre. 
 

Niveau départemental 

Schéma 
départemental des 

carrières des Bouches-
du-Rhône 

 

La version en vigueur a été approuvée par le Préfet des Bouches-du-Rhône le 24 octobre 
2008. 10 grandes orientations ont été définies : 

 Arrêter les extractions de matériaux dans le lit mineur de la Durance et adopter 
des mesures de protection sur les terrasses alluviales ; 

 Privilégier l’usage des matériaux alluvionnaires pour des usages nobles ; 

 Assurer la reconversion des produits alluvionnaires vers des produits de roche 
massive, notamment pour les remblais ; 

 
La thématique des carrières est principalement abordée 
dans la mesure 7, spécifique aux exploitations de 
ressources naturelles (minérales, forestières, éoliennes et 
solaires).  

 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME         P. 84 sur 194 

Document cadre Orientations générales 
Convergence avec les orientations et les mesures de la 

Charte Parc naturel régional Sainte-Baume 

 Développer l’utilisation des matériaux issus du recyclage et des matériaux de 
substitution ; 

 Mener une concertation préalable et suivi une procédure particulière dans le 
cadre des grands travaux pour protéger la ressource et l’équité des marchés ;  

 Protéger le patrimoine archéologique, historique, culturel, paysager provençal ;  

 Protéger les ressources en eau remarquables (systèmes aquifères de la Crau et la 
Durance) ainsi que les productions agricoles originales (riz, vignobles AOC…) ; 

 Prévoir et réaliser le réaménagement des carrières au fur et à mesure : « cacher 
au mieux » la carrière dans le cas de roches massives et, en milieu alluvionnaire, 
éviter les mitages, faire attention à la pollution en cas de plan d’eau, ne pas 
envisager la création de plan d’eau systématiquement ; 

 Aménager les accès aux carrières (enjeu majeur pour la protection du 
voisinage) ; 

 Examiner par un comité de suivi les extractions en sites sensibles ; 

 Mener des études sur les anciens sites de carrières abandonnées.  
 

Un travail conjoint avec la profession et ses représentants 
a permis, dès le début de la démarche de réalisation de la 
Charte d’identifier les enjeux liés à la valorisation des 
ressources minérales au travers des carrières et de définir 
les grands principes pour y répondre (mesure 7) comme 
par exemple : 
 

 Veiller à la bonne intégration paysagère des parcs 
photovoltaïques et carrières existants et rechercher la 
remise en état optimale des réservoirs de biodiversité 
concernés par ces activités ; 

 Renforcer la prise en compte des aspects paysagers 
dans la planification et la gestion des massifs 
forestiers ainsi que dans les plans d’exploitation et de 
réhabilitation des carrières lors des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’exploitation ou bien, 
lors des demandes d’extension ; 

 Valoriser les gisements potentiels à travers la 
possibilité de renouveler ou étendre les carrières 
existantes en respectant les deux prescriptions 
suivantes : 

 Ne pas se faire dans les espaces paysagers, 
agricoles et naturels à enjeux identifiés au plan 
de parc (…) ; 

 Prendre en compte, notamment, les points de 
vigilance suivants : paysage, réseau karstique, 
réseau hydrographique, faune et flore 
patrimoniales, respect des continuités 
écologiques, aléas et risques cumulés. 

Schéma 
départemental des 

carrières du Var 

 

La version en vigueur du schéma départemental des carrières a été approuvée par le 
Préfet le 7 mars 2011. 9 grandes orientations ont été définies : 

 Instaurer une gestion durable de la ressource accessible : utilisation des 
matériaux extraits adaptée à la qualité et leur rareté, préconisations spécifique 
pour l’extraction des matériaux de la Durance, favorisation de l’utilisation des 
matériaux issus du recyclage et de la valorisation ; 

 Faciliter l’accès à la ressource à moyen long terme ; 

 Prise en compte des enjeux environnementaux (zones agricoles, secteurs 
d’alimentation en eau potable, systèmes aquifères vulnérables à la pollution…) ; 

 Grands travaux : approvisionnement et gestion des excédents ; 

 Mode de transport alternatif : aménagement des accès aux sites, choix des 
itinéraires empruntés, voies ferroviaires, maritimes, fluviales, par convoyeurs… ; 

 Limitation des nuisances en cours d’exploitation ; 

 Réinsertion des sites après exploitation ; 

 Mise en commun d’aménagements spécifiques (type forage ou bassin de 
stockage d’eau) ; 

 Cohérence des documents d’urbanisme et du schéma des carrières. 
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2.3.4 Thématiques générales des documents cadre ayant conduit à débat 

Les thématiques des carrières, des énergies renouvelables et de la gestion forestière ont fait l’objet de 
plusieurs échanges avec les acteurs sociaux-professionnels. Le principal enjeu, partagé par tous, est de trouver 
le bon équilibre pour la valorisation de ces ressources naturelles afin de garantir la durabilité des services 
qu’elles génèrent et d’assurer la pérennité des entreprises qui les valorisent.  

 
Les objectifs poursuivis par les documents cadre en lien avec ces thématiques de valorisation des 

ressources naturelles se sont avérés parfois trop généralistes (plans ou programmes de portée régionale ou 
départementale sans zonages d’application définis). Des échanges et débats portant sur une application 
territoriale a donc conduit à faire plusieurs choix : 
 

a. Gestion forestière 

Thématiques générales 
des documents cadre 

(ORF/DRA/SRA/SRGS) ayant 
conduit à débat 

Parti pris retenu dans la Charte et points de vigilance associés 

Protéger la forêt contre 

l’incendie 

 

Un groupe de travail spécifique « protection incendie » s’est réuni pour 
définir la contribution du futur Parc naturel régional à la prévention des 
incendies de forêt.  

 

Bien qu’étant un enjeu fort pour le maintien de la pérennité des espaces 
forestiers et des fonctions lui étant associées, il a été choisi de traiter cette 
thématique, pour son aspect forestier, à travers la mise en place d’actions 
sylvicoles (travaux, mobilisation de bois), agricoles et pastorales. En effet, la 
mise en œuvre des PIDAF par les collectivités est déjà bien ancrée et il s’est 
avéré que les partenaires n’ont pas souhaité que le Syndicat mixte joue un 
rôle technique majeur. Cependant, le Parc dans son rôle d’animateur 
territorial et en accord avec les services de l’État et les collectivités 
concernées appuiera les politiques d’information et de sensibilisation des 
habitants et des acteurs économiques. 

 
Points de vigilance : 
 

 Articulation entre les politiques DFCI du Département du Var et 
celui des Bouches-du-Rhône ; 
 

 Couverture et dynamisme d’animation des PIDAF sur l’ensemble 
du territoire. 
 

Récolte de bois 

 

Les discussions autour de l’exploitation forestière (qualité des 
exploitations, volumes mobilisés, impact paysager…), dans un contexte 
d’implantation de 2 centrales électriques à biomasse ont conduit à plusieurs 
écueils dont l’un portait sur une prise de position claire du Syndicat mixte 
sur le bien-fondé de ces projets.  

 

Conscients que l’arrivée de 2 gros consommateurs de bois 
supplémentaires en Région (en plus de la papeterie Fibre Excellence à 
Tarascon) entrainera de facto une augmentation des exploitations 
forestières, les acteurs ont souhaité s’organiser ensemble autour d’objectifs 
communs pour garantir une gestion durable multifonctionnelle aux 
retombées bénéfiques pour le territoire.  
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Thématiques générales 
des documents cadre 

(ORF/DRA/SRA/SRGS) ayant 
conduit à débat 

Parti pris retenu dans la Charte et points de vigilance associés 

Récolte de bois 

 

Cette volonté s’est traduite dans l’élaboration des 3 mesures forestières 
de la Charte (19, 20 et 21) mettant en avant une démarche cohérente axée 
sur l’amont (sensibilisation et meilleure implication des propriétaires à la 
gestion de leurs parcelles en lien avec leurs attentes et les enjeux du 
territoire) et l’aval (élaboration de règles de bonnes pratiques pour 
l’exploitation, meilleure valorisation des produits forestiers en fonction de 
leur qualité, création de nouveaux débouchés).  

 

La conduite d’études stratégiques à court terme (3 ans) portant sur 
l’évaluation de la ressource forestière disponible et mobilisable en fonction 
des enjeux identifiés dans la Charte, l’élaboration d’un guide paysager 
territorialisé ainsi qu’une vigilance accrue des pratiques forestières menées 
sur le territoire doivent permettre de faire de la forêt un levier de 
développement pour le territoire.  

 
Points de vigilance : 
 

 Mobilisation du bois énergie (peuplements résineux) ; 
 

 Prise en compte des peuplements à haute valeur 
environnementale ; 

 

 Qualité des exploitations ; 
 

 Prise en compte de l’aspect paysager. 
 

Améliorer la desserte 

 

Sans présager des résultats de l’étude ressource qui comportera un état 
des lieux de la desserte interne aux massifs, l’amélioration des équipements 
de desserte (voierie, place de dépôt, place de retournement) pourra 
constituer un enjeu pour une gestion durable des peuplements forestiers. En 
effet, l’absence de desserte génère des surcoûts d’exploitation qui 
pourraient alors entrainer une surexploitation des parcelles forestières 
facilement accessibles au détriment de la conduite d’une véritable 
sylviculture dans des peuplements denses mais peu accessibles. 

 

La volonté de s’appuyer (utilisation de l’existant et création) sur un 
réseau de desserte efficace et multifonctionnel (exploitation de bois / DFCI / 
accueil du public) en s’attachant à définir des conventions pour leur 
utilisation doit contribuer à améliorer la mobilisation de bois dans des 
conditions économiques, environnementales et sociales satisfaisantes. 

 
Points de vigilance : 
 

 Fragmentation des habitats, dérangement potentiel d’espèces ; 
 

 Gestion de la pénétration dans les massifs et circulation des 
véhicules motorisés en espaces naturels ; 

 

 Intégration paysagère des infrastructures. 
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b. Énergies renouvelables 

Les objectifs et 45 orientations stratégiques dans le domaine du Climat, de l’Air et de l’Énergie fixés dans le 
SRCAE sont de portée régionale et ne permettent pas d’identifier de potentielles contradictions concrètes avec 
la charte du PNR. La Région PACA a par ailleurs élaborée une fiche territorialisée à l’échelle du Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume afin de proposer une possible déclinaison territoriale du SRCAE. Bien que cette 
fiche ne revête de dimension coercitive et réglementaire, elle a permis de mettre en évidence les objectifs de 
production par filière et de poser les bases pour la définition d’un mix énergétique propre au territoire du PNR.  

 

Orientation sectorielle 
du SRCAE ayant conduit à 

débat 
Parti pris retenu dans la Charte et points de vigilance associés 

 

ENR2 – Développer la 

filière éolienne terrestre 

 

Note : Le Tribunal 

Administratif de Marseille 

a annulé par son jugement 

du 19 novembre 2015 

l’arrêté du 28 septembre 

2012 portant approbation 

du schéma régional éolien. 

 

Les objectifs envisagés pour le territoire sont la mise en place de 3 à 6 
mâts de 2 MW. Hors, les contraintes liées aux servitudes aéronautiques (zone 
EALAT, radars…) couplées aux enjeux environnementaux (avifaune en 
particulier) et paysagers ne permettent pas le développement de grand 
éolien.  

 
Toutefois afin d’atteindre l’objectif d’autonomie énergétique, les 

réflexions sur les potentialités de développement de l’éolien de petite taille 
sont envisagées. 

 
Point de vigilance : 
 

 Respect des enjeux paysagers et urbanistiques. 
 

ENR4 – Conforter la 

dynamique de 

développement de 

l’énergie solaire en 

privilégiant les installations 

sur toiture, le solaire 

thermique pour l’ECS et le 

chauffage, ainsi que les 

centrales au sol en 

préservant les espaces 

naturels et agricoles 

 

Le territoire bénéficiant d’un fort taux d’ensoleillement, la définition de 
zones préférentielles d’implantation du photovoltaïque a donné lieu à 
plusieurs réflexions lors des instances de concertation.  

 
Les échanges ont abouti, conformément à l’orientation ENR4 SRCAE et 

compte tenu de l’atteinte dès 2012 de l’objectif fixé pour 2020, à prioriser le 
développement du photovoltaïque sur des zones déjà artificialisées et 
impactées par l’activité humaine et à protéger les espaces à vocations 
agricoles et les espaces naturels à enjeux patrimoniaux et paysagers de tout 
projet de grand éolien et centrale photovoltaïque au sol au sein des paysages 
remarquables, paysages agricoles sensibles, cônes de vue, sites classés et 
inscrits, espaces naturels sensibles (ENS) départementaux, sites soumis à un 
arrêté de biotope, sites Natura 2000, réservoirs de biodiversité, corridors 
écologiques et coupures agro-naturelles.  

 
Points de vigilance : 

 Respect des espaces à vocations agricoles et les espaces naturels à 
enjeux patrimoniaux et paysagers ; 
 

 Prise en compte de la biodiversité. 
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Orientation sectorielle 
du SRCAE ayant conduit à 

débat 
Parti pris retenu dans la Charte et points de vigilance associés 

ENR6 – Développer et 

améliorer les conditions 

d’utilisation du bois 

énergie dans l’habitat et le 

tertiaire 

 
La mise en service des 2 centrales électriques à biomasse va 

vraisemblablement engendrer une concurrence sur la ressource bois 
résineuse également destinée à alimenter les chaufferies bois communales. 
Sur le périmètre du Parc, 3 chaufferies bois sont en fonctionnement (10 si l’on 
se place à l’échelle communale).  

 
La sécurisation de l’approvisionnement local de ces chaufferies est donc 

ressortie comme une volonté majeure de la part des acteurs du territoire. En 
outre, ces derniers ont souligné que l’essor du bois énergie ne devait pas 
compromettre la valorisation des résineux en tant que bois d’œuvre (palette, 
charpente…) bien que la filière (1ère transformation, débouchés) soit encore 
en cours de structuration. 

 
Points de vigilance : 
 

 Évolution des volumes résineux exploités en fonction 
l’accroissement naturel ; 
 

 Dimensionnement des projets ; 
 

 Structuration de l’approvisionnement ; 
 

 Modalités et qualité des exploitations. 
 

 

c. Carrières 

La thématique des carrières a fait l’objet d’échanges réguliers avec les acteurs et représentants de la 
profession. Les schémas départementaux des carrières du Var et des Bouches-du-Rhône actuellement en 
vigueur, bien qu’identifiant des bassins de production et de consommation, ne définissent pas d’orientations 
territorialisées, ce qui n’induit pas d’incompatibilité avec la Charte.  

 
 
 

 

3 ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES 
D'ÉVOLUTION 

 

Ce chapitre propose de s’appuyer sur le diagnostic territorial partagé du territoire de projet du Parc 
naturel régional de la Sainte-Baume actualisé en 2014. Celui-ci aborde toutes les composantes du territoire, 
qu’elles soient physiques, naturelles ou socio-économiques, nécessaires à la compréhension du territoire 
préalable à la conception de la Charte. 

 
Cette partie n’a pas pour vocation de paraphraser les éléments déjà documentés dans la Charte, mais au 

contraire de souligner les dimensions environnementales abordées dans ce cadre. 
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3.1 Les dimensions environnementales et enjeux retenus  

L’état initial de l’environnement est structuré autour de dimensions environnementales, qui doivent 
rendre compte de tous les aspects et particularités du territoire concerné par le document évalué.  

 
L’article R 122-20 du Code de l’environnement stipule que l’analyse de l’état initial du rapport 

environnemental « doit porter sur toutes les dimensions environnementales pertinentes pour le plan ou le 
document, relatives en particulier à la santé humaine, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les 
eaux, l’air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et, de façon 
générale, les dimensions citées à l’article L. 110-1-I du code de l’environnement ». Cette analyse doit « exposer 
notamment les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le projet de plan 
ou de document ». Cet article propose ainsi certaines dimensions à traiter, tout en laissant l’évaluateur libre de 
fixer les champs précis de l’analyse.  

 
Dans le cadre de l’évaluation environnementale de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, la 

sélection a été réalisée sur la base : 

 Des dimensions proposées aux articles L.110-1 et R122-20 du Code de l’environnement ; 

 Des thématiques d’intervention des Parcs naturels régionaux ; 

 Des spécificités environnementales (naturelles, physiques et socio-économiques) du territoire. 
 

Ainsi, aux vues de la richesse du territoire et de ses multiples usages et afin de faciliter l’approche du 
contexte environnemental, 10 dimensions environnementales s’inscrivant dans les grandes thématiques 
environnementales (environnement naturel, physique, humain et dimensions transversales) ont été retenues 
pour éclairer la lecture de l’état initial de l’environnement et guider la rédaction de l’évaluation 
environnementale. 
 

Thématique environnementale Dimension environnementale 

Environnement naturel 
Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

Qualité et disponibilité de l’eau 

Environnement physique 

Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Ressources naturelles, énergie et climat  

Cadre de vie et gestion des risques 

Environnement humain 

Patrimoine culturel et paysager 

Activités agricoles, pastorales et forestières 

Tourisme et activités sportives et de loisirs 

Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Santé humaine 

Tableau 10 : Détermination des dimensions environnementales 

 

Pour chaque grande thématique environnementale, une matrice d’analyse AFOM14 permet de synthétiser 
les éléments présentés (état des lieux, principales pressions, etc.) et de mettre en avant les grandes tendances 
d’évolution pour le territoire. Sur la base de ces matrices, les enjeux relatifs aux dimensions sont ensuite 
déterminés en s’appuyant sur les questions suivantes :  

                                                           
14 Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces 
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 Comment maximiser les atouts et les opportunités existantes ? 

 Comment minimiser les faiblesses et les menaces existantes ? 

 Comment utiliser les atouts pour tirer profit des opportunités et réduire les menaces ? 

 Comment corriger les faiblesses en tirant partie des opportunités ? 
 

Pour répondre à l’exercice de l’évaluation, certaines dimensions transversales (santé humaine, nuisances 
sonores, qualité de l’air, changement climatique) vont parfois au-delà des éléments abordés dans le diagnostic 
de la Charte. Bien que non évaluées précisément au travers de la matrice d’analyse des effets, celles-ci seront 
évoquées dans ce chapitre, qui présente les éléments de l’état initial, nécessaires à la compréhension de 
l’évaluation environnementale. 
 

3.1.1 L’environnement naturel 

a. Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

Des sites géologiques remarquables parfois sensibles 

Le massif de la Sainte-Baume a la même origine que le plissement pyrénéen, formé il y a 65 millions 
d’années lors du déplacement de la péninsule ibérique par rapport à la plaque européenne. Exemple même de 
l’allochtonie (fragment d’une nappe géologique posé sur des couches plus récentes lors d’un évènement 
tectonique), ce massif calcaire karstique est un lieu privilégié pour étudiants et géologues. L’érosion a laissé 
apparaître au Nord des lambeaux de la série normale, et découvre la série renversée qui forme la chaîne de la 
Sainte-Baume, du pic de Bertagne au Baou de Saint-Cassien. Le massif karstique a donné naissance à de 
nombreuses grottes et avens explorés par les spéléologues ; les plus connus sont la rivière souterraine de 
Castelette sur le cours supérieur de l’Huveaune, la rivière souterraine de Saint-Cassien, l’aven de l’Eau de là 
aux nombreux fossiles, les avens du plateau de Siou Blanc, etc. Il existe également des affleurements naturels 
remarquables, marqueurs d’anciens évènements géologiques (marmites de géant à Auriol et Roquevaire, 
volcan de Rougiers, etc.). De nombreux anciens sites d’extraction de matériaux et de substances utiles sont 
également identifiables sur le territoire. 

 
L’inventaire des ZNIEFF15 géologiques16 a ainsi identifié 19 sites à caractère géologique, qui présentent 

un intérêt stratigraphique, paléontologique, tectonique, structural, sédimentologique ou paléogéographique. 
Ces sites géologiques remarquables sont peu protégés et font face à diverses pressions : les sites connus pour 
leurs fossiles subissent de fréquents pillages, d’autres sont menacés par des extensions d’urbanisation : coupe 
de la Brasque au Plan d’Aups Sainte-Baume, glacières de Fontfrège à Mazaugues, crétacé supérieur de 
Mazaugues, vallons de l’Infernet et du Cendrier à La Roquebrussanne, etc. 
 
La géologie fonde une grande partie de l’identité du territoire de la Sainte-Baume. Les sites les plus 
remarquables sont encore mal protégés et subissent des dégradations. 

Une situation géographique particulière et une histoire sociologique génératrices de diversité et d’originalité 
biologique 

L’espace de projet est situé à un carrefour biogéographique entre les influences alpines et 
méditerranéennes. La richesse écologique exceptionnelle de la Sainte-Baume résulte de la grande diversité des 
milieux naturels et des habitats de ce territoire.  

La nature des roches, l'altitude (de 26 m à 1 141 m), l'exposition des versants, les amplitudes de la 
pluviométrie, la profondeur des sols, les peuplements végétaux et l’action de l’homme ont façonné des milieux 
naturels très diversifiés.  

                                                           
15 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
16 Inventaire en cours d’achèvement 
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L’histoire de l’occupation du territoire, entre la protection poussée et séculière des forêts, dont la 
forêt domaniale de Plan-d’Aups-Sainte-Baume, et l’occupation pastorale généralisée des collines et piémonts, 
puis la déprise agricole a elle aussi contribué à la mosaïque des milieux allant des milieux les plus ouverts 
jusqu’aux forêts les plus évoluées.  

 
L’évolution sociologique de la gestion des milieux constitue le principal équilibre à trouver pour la 
préservation de tel ou tel cortège écologique. 

Une nature riche et diversifiée, mais mal protégée 

On évoque souvent la fameuse forêt domaniale de la Sainte-Baume qui abrite une hêtraie 
remarquable accompagnée d'ifs, houx, tilleuls, érables à feuilles d'obier et chênes blancs et où vit tout un 
cortège d'oiseaux et insectes rares. Mais ce joyau ne doit pas éclipser les autres forêts, pinèdes ou chênaies, et 
les garrigues grouillantes de vie. Bénéficiant d'importantes précipitations, la Sainte-Baume, château d'eau de 
la Basse-Provence, alimente de nombreuses sources et cours d'eau bordés de ripisylves. Les mares 
temporaires et petits étangs accueillent aussi des espèces patrimoniales. Tout cet espace est régulièrement 
parcouru par des formations rocheuses, ultimes refuges pour certaines espèces. Enfin, les milieux plus ouverts, 
(pelouses sèches, pelouses de crêtes, terres agricoles avec jachères) abritent une biodiversité exceptionnelle. 

 

La diversité biologique est particulièrement remarquable avec pas moins de 2 350 espèces végétales 
ou animales recensées17 dont 219 protégées et une dizaine d’espèces endémiques strictes à la Sainte-Baume 
et aux massifs provençaux voisins. Cette richesse a donné lieu au classement de 68 % du territoire en 25 
ZNIEFF dont 4 de type I et 21 de type II. Le diagnostic de territoire fait apparaître dix secteurs du périmètre 
d’étude présentant une forte concentration de ces richesses : les foyers biologiques majeurs qui font l’objet 
d’une attention particulière de la Charte du Parc naturel régional. 

 

 

Figure 5 : Carte des zonages de protection du patrimoine naturel  

                                                           
17 De l’avis unanime des organismes naturalistes régionaux, ces recensements semblent relativement incomplets pour de nombreux groupes 

taxonomiques 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME          P. 92 sur 194 

 

Les aires protégées, couvrant un peu plus de 11 % du territoire, apparaissent relativement faibles au 
regard de ce patrimoine et sont de deux types : 

 Les aires de protection réglementaire, représentant 0,4 % du territoire, comprennent 2 réserves 
biologiques dans les forêts domaniales de Plan d’Aups et des Morières et 2 arrêtés de protection de 
biotope de Morières-La Tourne au profit de l’Armérie de Belgentier et de l’ancienne carrière d’Evenos 
pour plusieurs espèces végétales ; 

 Les mesures contractuelles au travers de 2 sites Natura 2000 au titre de la directive « Habitats », 
couvrant 11 % du territoire et comprenant les 2 réserves et un des 2 arrêtés de Biotope : ZSC « Massif 
de la Sainte-Baume » et ZSC « Mont Caume – Mont Faron –Forêt domaniale des Morières ». 

 
D’autres mesures contribuent en partie à la préservation des potentialités écologiques du territoire en 

protégeant l’occupation des sols par de la protection foncières (Espaces naturels sensibles) ou réglementaire 
(sites classés au titre de la loi 1930, forêts soumises au régime forestier, espaces boisés classés). 

 
Le territoire de projet présente ainsi une grande richesse écologique en raison de la diversité de ses habitats 
et des espèces qu’ils hébergent. Il accueille de nombreux foyers biologiques, qui constituent des espaces à 
enjeux particuliers pour la conservation du patrimoine naturel du territoire. 
 
D’après les experts mobilisés dans le cadre de la concertation locale, le territoire de projet présente un fort 
potentiel vivant, mais subit d’importantes pressions au niveau de certains sites non protégés. Les sites les 
plus menacés sont souvent les plus attractifs. Ils hébergent parfois un patrimoine naturel « ordinaire », qui 
peut paraître secondaire aux yeux de la société civile et des législations, mais qui contribue de manière 
importante à la trame naturelle du territoire et à sa biodiversité. 

Des milieux bien connectés, mais un isolement écologique progressif du territoire 

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont l’objectif est 
de définir le réseau écologique régional des trames vertes (milieux terrestres) et bleues (milieux aquatiques et 
zones humides), met en évidence l’importance écologique particulière d’une série de « sous-trames » sur le 
périmètre de la Sainte-Baume : celles des milieux forestiers, des milieux ouverts et semi-ouverts, des eaux 
courantes, et des zones humides. Chaque sous-trame est constituée de « réservoirs de biodiversité », reliés 
entre eux par des corridors qui assurent une continuité écologique.  

 

La qualité du réseau écologique dépend de la bonne connexion du territoire de projet avec les espaces 
naturels voisins présentant des caractéristiques écologiques similaires, connexion permettant les échanges, 
nécessaires à leur existence, entre les populations faunistiques et floristiques. Les grandes continuités 
régionales avec les territoires naturels en solidarité avec le Parc naturel régional de la Sainte-Baume se 
caractérisent par une discontinuité marquée de la trame verte au droit des grands axes de développement 
enserrant totalement le territoire par les quatre points cardinaux. Le projet du plan d'action du SRCE met en 
exergue des actions prioritaires au droit des infrastructures linéaires à l'ouest et au nord de la Sainte-Baume 
et, de façon plus ponctuelle, à l'est. Quelques rares zones ponctuelles peuvent encore aujourd'hui être 
fonctionnelles mais leur équilibre s'avère extrêmement fragile par rapport à leur environnement urbain et 
commercial. Les grandes continuités aquatiques, l'Arc, l'Huveaune et le Gapeau, marquent les limites 
naturelles du territoire. Leur situation est cependant aujourd'hui associée à de grands couloirs de 
développement et assure difficilement leur rôle de connexion entre massifs. Les continuités régionales de la 
trame bleue amont-aval sont également altérées par rapport à de nombreux obstacles pour les connexions de 
grande amplitude. 
 

À une échelle plus locale, au sein du périmètre d’étude, l’occupation du sol, organisée en mosaïque 
d’espaces agricoles et forestiers et dépourvue de grands couloirs urbains, permet une bonne préservation de 
la trame verte sur le territoire. La sous-trame forestière y est de très bonne qualité : les réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le SRCE ainsi que les foyers biologiques forestiers identifiés dans le diagnostic sont 
tous interconnectés et les corridors sont généralement en bon état écologique.   
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Il est toutefois à noter que le SRCE met en évidence un fort indice de pression sur les réservoirs 
biologiques forestier de l’ouest de la Sainte-Baume et du massif du Saint Clément à l’est du territoire, lié au 
cumul de différentes infrastructures. Les milieux ouverts, particulièrement importants pour la biodiversité sur 
le territoire de projet, sont moins bien connectés, à l’exception de la crête sommitale de la Sainte-Baume 
jusqu’à la Loube. Une connexion discontinue, en « pas japonais », reste néanmoins possible avec les massifs 
les plus proches (Mont Olympe et Mont Aurélien). De manière générale, les zones agricoles jouent un rôle 
important car elles maintiennent des espaces ouverts favorables au déplacement des espèces qui leur sont 
inféodées. La vallée de l’Huveaune limite les échanges Sud-est/Nord-ouest. Malgré cette barrière naturelle 
mais surtout anthropique, trois étroits corridors écologiques, constitués d’espaces boisés, ont été mis en 
évidence par le diagnostic du SCoT Pays d’Aubagne et de l’Etoile. Les continuités écologiques de l’est du 
territoire sont en revanche peu connues. 
 

La qualité de la trame bleue dépend du nombre et de la densité des obstacles ainsi que de la qualité 
écologique et physico-chimique des cours d’eau, depuis la source jusqu’à la mer, en incluant les zones humides 
associées. Les principaux réservoirs d’eaux courantes sont l’Huveaune et ses sources, la partie amont du 
bassin-versant de l’Argens et de ses principaux affluents avec leurs sources (Issole, Caramy, Cauron), le Gapeau 
et les sources de l’Arc. Le SRCE indique un état de fonctionnalité de la trame bleue très dégradé pour 
l’Huveaune, l’Arc, le Gapeau et l’Issole et dégradé pour le Caramy. Seul le Cauron est jugé non dégradé. La 
dégradation de la fonctionnalité écologique des cours d’eau est surtout liée au nombre élevé d’obstacles à la 
circulation de la faune aquatique et à la dégradation chimique pour l’Arc et le Caramy bien que cette 
dégradation soit plus prononcée à l’aval du territoire étudié. On note le maintien d’éléments fonctionnels 
comme les zones d’expansion des crues sur la plaine de l’Issole, la Tourne de Plan d’Aups et la plaine agricole 
de Signes. Les milieux rivulaires et zones humides sont peu représentés, peu développés et souvent 
fragmentés. Ils sont présents en tête de bassin versant et en bordure de quelques cours d’eau. On constate 
une absence de continuité, en grande partie naturelle, entre ces espaces. La majorité des zones humides 
recensées se trouvent dans des zones de pression jugées moyennes en raison de leur lien direct avec des 
secteurs urbanisés ou concernés par des axes de circulation. 

 
Les continuités écologiques à l'intérieur du territoire sont peu fragmentées et à dominante forestière avec 
quelques continuités de caractère semi-ouvert vers le sud en liaison avec le littoral. Les milieux ouverts sont 
particulièrement importants pour la biodiversité du territoire, mais ils sont moins connectés car plus 
ponctuels et isolés dans cet espace à dominante forestière. De par leur fragilité, ils requièrent une vigilance 
toute particulière. La trame bleue est relativement bien conservée, mais encore peu étudiée sur les petits 
cours d’eau. On note l’importance du maintien d’éléments fonctionnels tels que les zones d’expansion des 
crues. 
 
À contrario, on observe des continuités fragmentées au droit des grands axes de développement que sont 
l'Huveaune, l'Arc, le sillon permien et le littoral, où le cumul et la combinaison de nombreuses infrastructures 
linéaires associées au développement urbain et commercial créent de véritables barrières. L'enjeu du Parc 
est de pouvoir préserver les continuités fonctionnelles actuelles au sein même du territoire, tout en 
apportant des mesures participant à la restauration ou à la préservation de continuités permettant d'assurer 
des connexions avec les grands massifs adjacents et les espaces de fonctionnalités des cours d'eau. 
 

b. Qualité et disponibilité de l’eau 

Des masses d’eau souterraines abondantes et d’enjeu régional 

Les masses d’eau souterraines, du fait de leur bon état quantitatif et chimique sont aussi reconnues 
par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin « Rhône-Méditerranée » 
ainsi que par le schéma régional pour une utilisation solidaire de l’eau (SOURSE) comme présentant un enjeu 
d’avenir stratégique pour l’avenir de l’alimentation en eau potable de la région.   
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Figure 6 : Carte des masses d’eau souterraines stratégiques 

 
Les aquifères du territoire font partie de l’axe Aix-Marseille-Toulon. Ces aquifères sont principalement 

de grands bassins sédimentaires calcaires de type fissuré/karstique constituant des réservoirs souvent peu 
connus. Le système aquifère karstique de la Sainte-Baume se situe presque exclusivement dans le Var (bassin 
du Beausset - massif de la Sainte-Baume) et s’écoule vers l’ouest dans les Bouches-du-Rhône sous forme de 
plusieurs aquifères : nappe alluviale de l’Huveaune et aquifère de profondeur, actuellement non exploitée 
(2005). L’important réseau de réservoirs et de rivières souterraines est à l’origine de la plupart des sources du 
piémont du massif et donne également lieu à des résurgences sous-marines, dont les plus connues sont dans 
les calanques de Port-Miou et Sugiton. 

 

Or, une grande partie de l’alimentation en eau potable provient de forages. Les ressources aquifères 
alimentent ainsi plusieurs sites de captage sur les communes d’Aubagne, Auriol, Cuges-les-Pins, Roquevaire, 
Saint-Zacharie, Gémenos, Riboux, Signes et Belgentier. Quelques communes sont cependant alimentées par 
les eaux de surface (le Beausset, Solliès-Toucas). L’ouest du territoire est principalement alimenté par des 
canaux déviant l’eau du Verdon et de la Durance. La Société du Canal de Provence contribue à alimenter 7 
communes en eau brute prélevée dans le Verdon, à partir de l’usine d’Hugueneuve. Le canal de Marseille, 
alimenté par la Durance, dessert la Cadière d’Azur et Aubagne. 
 

Le système aquifère karstique de la Sainte-Baume a donc été retenu dans le document du SDAGE du 
Bassin Rhône Méditerranée comme l’un des cinq présentant un intérêt stratégique pour les besoins en eau 
actuels ou futurs de l’exploitation marseillaise. En effet, bien que les débits des sources annexes soient 
relativement modestes, la ressource profonde, méconnue et inexploitée, serait considérable. En particulier, la 
source de Port-Miou, représente des débits importants, de l’ordre de 2 à 3 m3/s à l’étiage. D’après le SOURSE, 
les flux annuels forts (300 Mm3/an) sont difficiles à mobiliser en raison de la profondeur du karst, de la 
disposition aléatoire du réseau et du mélange avec les eaux salées des réseaux qui débouchent sous le niveau 
marin ». Les tentatives visant à bloquer les intrusions d’eau saline n’ont pas abouti aujourd’hui. 

 

Le SDAGE préconise la prise en compte de la spécificité des eaux souterraines très vulnérables aux 
pollutions dans les Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et incite à la définition de zones de 
sauvegarde de ces masses d’eau.  
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Le SDAGE, définissant les grandes orientations en matière de gestion des ressources en eau, reconnait 
globalement la bonne qualité écologique ou chimique des masses d’eau du territoire. Par ailleurs, l’État a 
classé neuf cours d’eau du territoire en « réservoirs biologiques » du fait de leur état écologique favorable.  
 

En complément des orientations du SDAGE, la connaissance fine du fonctionnement des bassins versants et 
la définition de règles de gestion permettant de garantir le bon état des masses d’eau peut nécessiter la 
mise en œuvre effective de SAGE et de nouveaux contrats de rivière. 

Un important réseau de rivières 

Six principaux cours d’eau drainent le territoire, et structurent, avec leurs bassins versants de petits cours 
d’eau intermittents, le réseau hydrographique du territoire : 

 L’Huveaune et ses affluents (le Fauge, le Vallat de Fenouilloux, le Ruisseau de Peyruis et la Vède), qui 
prennent leur source dans la Sainte-Baume à Nans-les-pins et drainent un bassin versant de 480 km². 
L’Huveaune, au débit dépendant d’un aquifère pluvial au débit variable, se jette dans la mer 
Méditerranée à Marseille. Malgré un très bon état écologique et un bon état chimique du ruisseau de 
la Vède et de Peyruis, son état est globalement moyen en raison de la diversité des pollutions urbaines 
et des rejets agricoles qui le polluent. L’objectif de « Bon État » est donc reporté à 2021 pour l’état 
écologique et 2027 pour l’état chimique18.  

 Le Gapeau, qui se jette dans la Méditerranée à Hyères. Il présente un bon état écologique et chimique. 
Il fait néanmoins partie des 4 zones sensibles  (au titre de l’arrêté ministériel du 23 novembre 1994) 
que compte la Région PACA avec les bassins de l’Étang de Berre (qui concerne le bassin versant de 
l’Arc), de la Giscle et de la Brague19. 

 La Reppe et son affluent, le Destel, drainant un bassin versant de 204,2 km², souvent à sec, mais 
conservant un écoulement souterrain après sa confluence avec le Destel présentent un état 
écologique moyen dû à des pollutions d’origines domestique et industrielle et à un déséquilibre 
quantitatif. Le captage du Puit du Noyer sur le bassin versant est considéré comme prioritaire pour la 
reconquête de la qualité chimique par le SDAGE14. 

 Les affluents de l’Argens : Le Cauron et Le Caramy et son affluent l’Issole. Ces cours d’eau présentent 
un bon état écologique mais un mauvais état chimique pour le Caramy dû notamment aux pollutions 
diffuses et ponctuelles par les pesticides d’origine principalement agricole. Les pollutions du Caramy 
semblent plus concentrées autour de Brignoles alors que les celles de l’Issole sont plus dispersées. Le 
captage du lac de Sainte-Suzanne (Carcès) qui alimente en eau l’agglomération toulonnaise est défini 
comme prioritaire au titre du Grenelle et du SDAGE 2010-2015 Rhône-Méditerranée. Il fait partie des 
507 captages de France les plus menacés par les pollutions diffuses. Cela a amené à la mise en place 
d’un arrêté préfectoral (du 06/05/2010) délimitant une zone de protection de l’aire d’alimentation du 
captage. Un programme d’action a été approuvé en 2012 (05/03/2012) en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les produits phytosanitaires d’origine agricole et non agricole. Le Caramy 
et l’Issole souffrent aussi d’un déséquilibre quantitatif entre leur débit et leurs prélèvements. 

 L’Arc, qui prend sa source sur le territoire d’étude et se jette dans l’étang de Berre, présente un état 
chimique des eaux de l’Arc est globalement bon. Toutefois, toutes les données ne sont pas connues. 
En revanche, l’état écologique est très hétérogène allant de bon (Aubanède) à mauvais (l’Arc de sa 
source à la Cause). Cette détérioration de son état écologique est principalement due aux pollutions 
domestiques, industrielles et agricoles (azote, phosphore, matières organiques et pesticides). Les 
affluents de l’Arc sont de qualité physico-chimique hétérogène et l’Arc continue à souffrir en période 
d’étiage (qualité des eaux médiocre voire mauvaise en été et moyenne voire bonne en hiver)20. 

  

                                                           
18 Source : www.eaufrance.fr 
19 Source : DREAL PACA 
20 Sources : eaufrance et SAGE du bassin versant de l’Arc 

http://www.eaufrance.fr/
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La gestion intégrée des ressources en eau sur le territoire constitue un enjeu essentiel, tant sur le plan 
quantitatif (notamment sur le Caramy et l’Issole) et qualitatif (captages de Sainte-Suzanne et Puit du Noyer), 
afin d’améliorer l’état des masses d’eau, de minimiser les sources de pollution et de garantir la qualité des 
milieux naturels. 

ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

Forces Faiblesses 

- La qualité et la diversité des milieux naturels 
- La continuité écologique des milieux au sein 

du territoire 
- La qualité et la quantité des masses d’eau 

souterraines encore peu exploitées 

- Le peu de zones de protection réglementaire des 
sites géologiques, des masses d’eau 
souterraines, de la faune et de la flore 

- Les fragilités des continuités écologiques avec 
les massifs voisins 

- La multiplicité des gestionnaires et propriétaires 
fonciers 
 

Opportunités Menaces 

- La dynamique des politiques publiques en 
faveur de la protection de la biodiversité et des 
espaces naturels 

- Des schémas de cohérence territoriale dotés de 
trames vertes et bleues 

- La mise en place d’une gouvernance de gestion 
cohérente des masses d’eau 

- L’accumulation d’aménagements dégradant la 
continuité écologique du territoire et/ou 
comportant des risques d’atteintes aux masses 
d’eau souterraines 

- Une évolution des usages du territoire : déclin 
du pastoralisme, nouvelle appétence industrielle 
pour l’exploitation sylvicole 

- Une augmentation de la fréquentation de loisir 
dans les espaces naturels 
 

ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

 La préservation durable des éléments les plus remarquables de la biodiversité et de son patrimoine 
géologique ; 

 Le maintien de la qualité de la nature ordinaire par l'amélioration des connaissances, des pratiques 
favorables à la biodiversité, le maintien et la remise en état des continuités écologiques et la mise en 
œuvre de la Trame verte et bleue ; 

 La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface et souterraines. 
 

 

3.1.2 L’environnement physique 

a. Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Un développement démographique et urbain rapide 

D’après l’INSEE, les 29 communes de l’espace de projet comptaient 187 733 habitants en 2012. L’ensemble 
du territoire connait un fort dynamisme démographique : la population a triplé en 44 ans et a augmenté de 
18 % entre 1999 et 2010. 

 

Aubagne est la commune la plus peuplée, avec 45 243 habitants, suivie par Brignoles avec 16 454 
habitants puis Saint-Maximin la Sainte-Baume (14 734 habitants) et Auriol (11 621 habitants). Les communes 
qui ont la croissance démographique la plus importante sont dans le Var, en particulier Plan d’Aups Sainte-
Baume qui a connu une hausse de 106 % entre 1999 à 2010). Les communes de Mazaugues, Néoules et 
Méounes ont également connu une augmentation de plus de 50 % en 10 ans.  
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Cet accroissement démographique s’est traduit d’une manière différenciée dans les villes et villages du 
territoire d’étude. Le diagnostic partagé préalable à la Charte de PNR fait état de 3 grands types de villes et 
villages et 6 cas d’évolution récente : 

 Type 1 : le développement est jugé « très faible » et la surface urbanisée représente moins de 15 ha.  

 

Le village n’a que très peu évolué depuis sa forme initiale. Il concentre les différentes 
habitations, de type maisons individuelles groupées, près du hameau historique. Seule la 
commune de Riboux est dans ce cas. 

 Type 2 : Le développement est « modéré » mais il connait une croissance importante aujourd’hui. La 
surface urbanisée représente entre 15 et 100 ha. 

 

Type 2A : développement maîtrisé autour du noyau historique et extensions urbaines 
bâties en continuité avec le centre ancien. Ce cas concerne particulièrement les 
communes de Mazaugues, Rougiers, Pourcieux et Belgentier. 

 

Type 2B : le développement de ces communes, plus récent, s’inscrit dans la dynamique 
des aires d’influence de Marseille, d’Aix-en-Provence, de Saint-Maximin la Sainte-Baume, 
de Brignoles et de Toulon. Ce cas concerne particulièrement les communes de La Celle, 
Plan d’Aups Sainte-Baume, Signes, Evenos, La Cadière, Le Castellet.  

 Type 3 : le développement urbain est « important », s’est organisé sous de multiples formes 
urbaines et la surface urbanisée évolue de façon exponentielle ces 30 dernières années. 

 

Type 3A : le bourg centre a conservé son rôle de polarité et le développement s’est 
majoritairement fait par densification du centre historique et des premiers faubourgs. 
La nappe de l’habitat individuel établit la liaison entre ces espaces urbanisés. Ce cas 
concerne les communes de Brignoles, Solliès-Toucas, Le Beausset, Trets et Saint- 
Zacharie.  

 

Type 3B : le bourg ancien est encore identifiable mais le développement diffus 
marque profondément le territoire communal. Ce cas  concerne les communes 
d‘Auriol, Roquevaire, Gémenos, Cuges-les-Pins, La Roquebrussanne, Méounes, 
Pourrières, Saint-Maximin la Sainte-Baume et Tourves.  

 

Type 3C : excessif, le développement urbain sous forme d’habitat diffus prend une 
place prépondérante dans l’occupation de l’espace communal. Le centre ancien est 
absorbé et ne se distingue presque plus. Il concerne les communes de Garéoult, Nans-
les-Pins et Néoules. 

 
Hors catégorie, la commune d’Aubagne a connu un développement « très important » et s’est organisée 

sous formes urbaines multiples et complémentaires. La croissance de l’urbanisation est plus ancienne et 
remonte aux 50 dernières années. Le noyau historique du centre-ville a su néanmoins conserver son rôle de 
polarité et son caractère authentique de petit village provençal. 
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Malgré cet accroissement urbain, les besoins de logements principaux se font ressentir. Bien que la 
proportion de logements vacants soit relativement stable ou en légère augmentation, la proportion de 
logements principaux par rapport aux logements secondaires a tendance à augmenter : 86 % de logements 
principaux en 2010 contre 80 % en 1990 pour 7 % de résidences secondaires en 2010 contre 14 % en 1990. 

 
Le territoire doit faire face à une forte augmentation de population active. Depuis la fin des années 60, le 
territoire, tenu par une pression urbaine constante, s’est développé rapidement et a accueilli quasiment le 
triple de sa population. Cet accroissement démographique est dû au cadre de vie attrayant et à la position 
stratégique des communes à la périphérie de trois grands pôles d’emploi (Aix en Pce, Marseille et Toulon). 
 
L’organisation traditionnelle des villages mute vers une allure péri-urbaine aux limites floues. Les zones 
d’activités économiques, quartiers résidentiels et logements sociaux s’installent peu à peu et entrainent une 
augmentation de besoins divers de la population (services, emplois, formation…) mais aussi des nuisances 
(pollutions, circulation, bruit, déchets,…). 

Un territoire polarisé par Marseille, Aix-en-Provence et Toulon 

Le territoire d’étude concerne 5 bassins de vie correspondant au « plus petit territoire sur lequel les 
habitants ont accès aux équipements et services les plus courants », autrement dit, le bassin de vie est le « 
territoire de la vie quotidienne ». Il est animé par un pôle, commune ou unité urbaine, disposant d’un panier 
d’équipements intermédiaires (gendarmerie, supermarché, collège, laboratoire, hébergement de personnes 
âgées,...) et d’une zone d’influence. Les 2 principaux sont ceux des grosses agglomérations d’Aix-Marseille et 
de Toulon. 

 

 

Figure 7 : Un territoire aux différents bassins de vie 

 
 

Ces bassins de vies sont intimement liés à l’organisation socio-économique du territoire dont 52 % des 
actifs vivant dans le territoire d’étude y travaillent. A l’inverse 39,5 % des actifs du territoire d’étude viennent 
de l’extérieur.  
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On distingue trois situations communales coexistant sur le territoire : 

 Des communes ayant plus de 60 % de résidents travaillant dans la commune qu’en dehors de celle-ci 
(Mazaugues, La Celle, Tourves et Brignoles) ; 

 Les communes attirées par l’ouest des Bouches-du-Rhône : c'est le cas d'Aubagne, Auriol, Cuges-les-
Pins, Gémenos, Nans-les-Pins, Plan d'Aups, Riboux, Roquevaire, Rougiers qui sont plus tournées vers 
Marseille. Saint-Maximin, Pourcieux, Pourrières et Trets sont plus orientées vers le Pays d'Aix, vers Aix-
en-Provence ou Rousset ; 

 Des communes attirées par l’est du Var et plus exactement par la communauté d’agglomération de 
Toulon Provence Méditerranée : Evenos, La Cadière d’Azur, Le Castellet, Signes, Belgentier et Solliès-
Toucas. 

 
Si les commerces et services du quotidien (gamme de proximité) sont proches de tous quel que soit le bassin 
de vie, l’accès aux équipements intermédiaires fait déjà ressortir des inégalités au détriment des zones les 
plus à l’écart. De même, l’accessibilité de la population aux équipements dits « supérieurs » (lycée, 
établissement de santé, médecin spécialiste, Pôle emploi, hypermarché, ...) partitionne encore davantage le 
territoire. Dans les bassins de vie urbains, ces équipements sont à proximité immédiate. Dans les bassins 
périurbains (Saint-Maximin et Garéoult), ils sont accessibles en moins d’une demi-heure (aller-retour). 

La recherche d’un développement urbain cohérent 

La totalité du territoire est couvert par cinq schémas de cohérence territoriale (SCoT) qui énoncent des 
prescriptions ou des préconisations que les documents d’urbanisme locaux doivent ou peuvent suivre pour un 
développement cohérent à une échelle intercommunale. L’ensemble de ces SCoT reconnaissent la valeur 
agricole, forestière et environnementale des secteurs du périmètre d’étude et la nécessité de la préserver : 

 Quatre SCoT ont défini leur « trame verte et bleue » en anticipation ou conformément au schéma de 
cohérence écologique (cf. paragraphe 3.1.1.) qui constitue leur squelette de développement durable 
et qui définit des vocations naturelles et/ou agricole et forestières à ces espaces. Le SCoT Provence-
Méditerranée est en cours de définition pour son territoire. 

 Enfin, deux des trois principaux SCoT (Provence verte et Pays d’Aubagne et de l’Etoile) identifient la 
problématique de la compétition foncière entre logement, activités économiques secondaires et 
tertiaires et activités économiques agricoles. 

 
La plupart des SCoT identifie des enjeux de développement urbain, tant en termes de production de 
logement que d’aménagement de zones d’activité économique, modérés sur les secteurs du territoire 
d’étude à l’exception de la zone industrielle de Signes-Le Castellet. Mais seule la partie des Bouches-du-
Rhône bénéficie d’une véritable protection réglementaire de la vocation des espaces définis par la Directive 
territoriale d’aménagement. 

 
b. Ressources naturelles, énergie et changement climatique 

Un territoire faiblement consommateur en énergie  

Sur le territoire d’étude 274 920 tep/an pour 100 000 habitants en moyenne sont consommées au 
total, ce qui est presque deux fois moins que la consommation moyenne en tep/an pour la Région PACA 
(425  438 tep/an pour 100 000 habitants). La principale source d’énergie consommée sur le territoire de projet 
est l’électricité (130 ktep/an), produite majoritairement hors du territoire (principalement la fission nucléaire), 
suivie par les produits pétroliers (116 ktep/an). Concernant, le gaz naturel, sa consommation à l’échelle 
territoriale est plus de deux fois moins élevée qu’en Région PACA. 
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Les secteurs d’activité les plus consommateurs d’énergie sont les transports (100 ktep/an/100 000 
hab.) et le secteur résidentiel (98 ktep/an/100 000 hab.). Ces consommations sont dans la moyenne haute 
régionale dont les chiffres sont respectivement de 96 ktep/an/100 000 hab. et de 95 ktep/an/100 000 hab. En 
revanche, du fait de la faible présence des industries sur le territoire, la consommation de ce secteur est très 
inférieure à celle de la région (17 ktep/an/100 000 hab. contre 170 ktep au niveau régional) 21. 

 

Concernant les gaz à effet de serre (GES), les émissions totales produites sur le territoire sont presque 
deux fois moins élevées par habitant qu’en Région PACA, en raison de la faiblesse des activités industrielles. En 
revanche la part affectée au transport est plus élevée par habitant que dans le reste de la Région, 
vraisemblablement en raison de l’importance des déplacements nécessaires à la vie quotidienne et de la 
faiblesse des transports en commun. 

 

Les véhicules personnels sont majoritairement utilisés générant un engorgement de certains axes et 
impactant défavorablement la qualité de l’air (177 kteq de GES / an émises soit 66 % des émissions du 
territoire). Il s’agit donc de favoriser le développement des services de transports en commun, ainsi que le 
report modal.  

L’essor de la production d’énergies renouvelables 

La balance commerciale énergétique du territoire d’étude est largement déficitaire (estimée à -
64  M€/an bilan carburant exclu). La dépense énergétique du logement par ménage, estimée à 1 540 €/an, est 
légèrement supérieure à la moyenne régionale. Malgré des revenus supérieurs à la moyenne régionale, la 
vulnérabilité vis-à-vis des dépenses énergétiques constitue un enjeu sur le territoire, d’autant que le poste de 
dépense affecté au carburant est encore plus conséquent17. 

 

Dans cette perspective, le territoire de projet offre un fort potentiel de développement des énergies 
renouvelables, ce qui a permis plusieurs réalisations et génère de nombreux projets : 

 La filière bois-énergie a amorcé son développement. Outre l’utilisation traditionnelle du bois-bûche pour 
le chauffage individuel, la filière des plaquettes forestières se développe, via la création de plateformes 
de broyage et de stockage de plaquettes et de chaufferies-bois, pouvant également utiliser déchets 
d’élagage, rémanents forestiers, résidus de débroussaillement, végétaux des déchèteries, etc. Sept 
chaufferies à bois équipées de réseau de chaleur sont en fonctionnement sur le territoire à Aubagne, à 
Plan d’Aups Sainte-Baume, à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume et à Saint-Zacharie. Deux chaufferies (soit 
170 KW de production) sont en cours de construction à Aubagne, deux sont en pré-étude de faisabilité à 
Néoules et Aubagne et deux autres ont actuellement sollicité un avis d’opportunité (Mazaugues et La 
Roquebrussanne). 

Enfin, deux centrales électriques à biomasse exploitées par les groupes UNIPER (ex. E.ON) et SYLVANIA 
(ex. INOVA), produisant respectivement 150 MWh et 22 MWh sont actuellement implantés à Gardanne et 
à Brignoles (Nicopolis). Ils nécessitent l’apport de 600 000 tonnes par an pour le premier et de 180 000 
tonnes pour le deuxième, dans un rayon couvrant l’intégralité du territoire d’étude.  

 La filière photovoltaïque se développe rapidement, en raison des tarifs préférentiels de rachat de 
l’électricité par ERDF. On assiste ainsi au développement rapide d’installations photovoltaïques sur les 
toitures, notamment dans les zones commerciales et sur les hangars, mais aussi à la création de vastes 
champs photovoltaïques sur les espaces agricoles et dans les espaces naturels. Plusieurs champs 
photovoltaïques ont ainsi été installés, notamment au Castellet au pied du circuit Paul Ricard (33,45 ha - 
28,35 MWc), à Signes (50,70 ha – 19,11 MWc), Néoules (34 ha – 16,50 MWc), Méounes (30,80ha – 16,35 
MWc), Mazaugues (7,90 ha – 4 MWc), Cuges-les Pins (13,50 ha – 7,50 MWc) et Brignoles (8,50 ha – 4,50 
MWc), générant de fortes oppositions locales en raison de leur impact paysager et des destructions 
d’habitats naturels occasionnées. Des projets sont également en cours à Mazaugues, Méounes et au 
Castellet.  

                                                           
21 Source : Energ’air (2010) 
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 Le Schéma Régional de Développement Éolien identifie les zones favorables à l’étude de projets éoliens. 
Le territoire de projet y est identifié comme zone à forte ressource éolienne. Parallèlement, la DREAL a 
identifié les zones de sensibilité paysagères et écologique majeures du territoire. Il n’y a actuellement pas 
de ferme éolienne sur le territoire. 

 
Les acteurs du territoire expriment une volonté d’encourager le développement des énergies renouvelables 
et les économies d’énergie (Plan Local de l’Énergie 2006, Plan climat territorial en cours d’élaboration…) 
mais sont confrontés à la délicate recherche d’équilibre entre l’implantation d’unités de production d’énergie 
et impact sur les paysages et les espaces naturels et agricoles. 

Des effets liés au changement climatique à anticiper 

L’espace de projet se situe au carrefour d’influences climatiques méditerranéennes et montagnardes. 
Les versants sud, ouverts sur la Méditerranée, sont soumis à un climat méditerranéen à hiver doux. Lorsqu’on 
s’éloigne de la mer et que l’on se rapproche de l’ubac, le climat méditerranéen évolue vers des variantes à 
hiver frais, puis à hiver froid, fortement infiltré d’influences montagnardes, qui expliquent le remplacement du 
pin d’Alep par le pin sylvestre et surtout la « survivance » de la forêt de hêtres de la Sainte-Baume et la flore 
préalpine des crêtes. 
 

Le climat est une clé de compréhension importante pour saisir toute la richesse naturelle de la Sainte-
Baume et son évolution. Même s’ils restent incertains, les impacts prévisibles du changement climatique sont 
importants22 :  

 Alimentation en eau potable (AEP) plus difficile, notamment en été : l’AEP est davantage sécurisée 
pour les communes ayant diversifiées leurs approvisionnements (pour l’Agglomération du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile : AEP sécurisée jusqu’en 2050, excepté Roquevaire et Cuges-les-Pins) ; 

 Repli du secteur agricole sur les cultures méditerranéennes ou sur l’irrigation : incidences prévisibles 
sur le fonctionnement des ASA (contraintes de prélèvements plus importantes) ; 

 Évolution des risques naturels : augmentation du risque d’inondation résultant de précipitations 
intenses plus fréquentes. Augmentation probable de la vulnérabilité du territoire aux incendies de 
forêt ; 

 Régime des cours d’eau : augmentation de l’irrégularité des écoulements et de la sévérité des étiages, 
dégradation de la qualité de l’eau prévue sur l’Huveaune ; 

 Sur l’assainissement : le maintien des standards environnementaux imposera une intensification du 
traitement des eaux usées et donc une augmentation des coûts. Évolution à prendre en compte dans 
les projets de stations d’épuration ; 

 Sur les milieux naturels : le réseau de suivi forestier mis en place par l’IRSTEA (ex-Cemagref) et l’IMBE 
(ex. IMEP) depuis 1998 met en avant une perte de productivité des espèces forestières et un 
dépérissement plus prononcé sur les espèces les moins adaptées aux périodes de sècheresse (dont le 
chêne pubescent), comme ce fut le cas en 2003, ce qui laisse présager des changements profonds de 
végétation.  

 
Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) territorialisé à l’échelle du projet de Parc 
naturel régional de la Sainte-Baume définit des objectifs et des orientations aux horizons 2020 et 2050 en 
termes de développement des énergies renouvelables, de maîtrise des consommations énergétiques, de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, de qualité de l’air et d’adaptation au changement 
climatique.  
  

                                                           
22 Sources : Agenda 21 Pays d’Aubagne et de l’Etoile, MEDDE, Plan Climat Énergie Territorial 2013 du Conseil général des Bouches-du-Rhône 
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Matériaux de construction : carrières 

La nature géologique du territoire a permis l’installation d’une activité significative d’extraction de 
matériaux, essentiellement à destination de l’approvisionnement en granulats courants. On compte 20 
établissements (carrières, centrales béton prêt à l’emploi, usines d’agglos) implantés sur l’ensemble des 
communes du territoire. Ils emploient 202 personnes et génèrent environ 600 emplois indirects 
(transporteurs, artisans..). 6 carrières d’extraction de granulat calcaires actuellement autorisées concernent 
directement le périmètre d’étude. Depuis plusieurs années, les exploitants des carrières sont engagés, avec 
l’appui des administrations, dans des démarches de réduction de leurs impacts sur l’environnement : 

 Les limites et l’extension des exploitations ainsi que le programme détaillé d’extraction de matériaux 
sont définis de manière à les rendre le moins visibles possible. Une étude d’impact est associée à 
chaque renouvellement d’autorisation afin de minimiser les incidences écologiques et paysagères du 
site exploité ; 

 La remise en état des carrières en exploitation est réalisée en même temps que l’exploitation (principe 
d’exploitation sur le front de taille définitif) de manière à minimiser à tout moment la surface en 
exploitation et à permettre l’intégration progressive des sites dans le paysage. Elle est établie en 
fonction des enjeux locaux ; 

 Des dispositifs sont mis en place afin de réduire la poussière, le bruit, les vibrations, les risques de 
pollution de l’eau et du sol. 

 
Selon les Schémas départementaux des carrières, la ressource alternative en matériaux (déchets du BTP, 

sous-produits industriels, etc.) a été peu développée dans la région, en raison du faible coût des matériaux 
traditionnels. Toutefois, une politique nationale sur le développement durable vise depuis peu à s’interroger 
sur la possibilité d’utiliser ces matériaux alternatifs en estimant les impacts écoenvironnementaux liés (coût de 
transport, émissions atmosphériques, etc.) et ainsi à inciter les maîtres d’ouvrages et prescripteurs à 
promouvoir ce principe en faisant adapter les normes en la matière et à économiser ainsi les ressources 
naturelles23. 

 
Malgré les efforts et l’engagement des professionnels au travers d’une Charte éthique, les nuisances de ces 
industries restent mal vécues par les populations. Il s’agira de rechercher la limitation de nouvelles 
implantations sur le territoire d’étude, notamment par la recherche d’alternatives (recyclage des déchets du 
BTP). 
 

c. Cadre de vie et gestion des risques 

Des actes illégaux qui échappent à la gestion efficace des nuisances sur le territoire 

La gestion des déchets des communes du territoire de projet est assurée par cinq structures 
intercommunales différentes. Le traitement final des déchets est principalement réalisé en dehors du 
territoire par enfouissement. Seulement trois installations de traitement des déchets inertes sont recensées 
sur le territoire étudié. On compte par contre cinq ressourceries/recycleries, trois plateformes de valorisation 
des déchets verts et une usine de compostage des marcs agricoles contribuant à la réduction des déchets.  

 
Malgré cette gestion, les dépôts sauvages sont nombreux sur le territoire de projet. Les experts et la 

société civile ont mentionné près d’une trentaine de points de dimensions variables lors des réunions de 
concertation. Ces dépôts sont principalement localisés dans des espaces naturels de friche, de garrigue, voire 
même en pleine forêt, dans des ravins et des fonds de vallons, parfois dans le lit des cours d’eau, dans des 
ruines et sur les accotements des routes. 
  

                                                           
23 Sources : Schémas Départementaux des Carrières du Var et des Bouches-du-Rhône 
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Des décharges illégales, d’ampleur plus importante, comblent parfois des vallons ou des talwegs. 
Aujourd’hui, quatre comblements de vallons ont été recensés sur quatre communes appartenant au périmètre 
d’étude : à Signes sur le site d’implantation de la carrière de Croquefigue, à Cuges-les-Pins au domaine des 
espèces, à Belgentier et au Beausset. Ces comblements de vallons sont souvent initialement censés être des 
comblements à des fins agricoles, mais sont devenus un véritable enjeu économique (économie souterraine) 
tant au niveau des propriétaires qui valorisent leurs terrains qu’au niveau des entreprises du BTP qui profitent 
d’un prix attractif (environ 20 fois moins cher que dans une décharge habilitée). 
 

L’assainissement des eaux sur le territoire d’étude est principalement assuré par 11 stations 
d’épuration des eaux usées urbaines. Seule une est considérée non conforme24. Compte tenu de la dispersion 
de l’habitat dans certaines zones, les Services Publics d’Assainissement non Collectifs (SPANC) ont un rôle 
important à jouer pour l’efficacité de l’assainissement des eaux usées sur le territoire. L’étendue de la tâche et 
le déficit de moyens publics pour la gestion de l’assainissement non collectif en font une des principales 
menaces pour la qualité des eaux. 
 
Afin de limiter les nuisances liées aux déchets, la mise en place d’installations dédiées et contrôlées ainsi que 
la prévention de la production des déchets au travers de structures telles que les ressourceries/recycleries et 
d’évolution des comportements (compost, éco-gestes…) semblent être nécessaires. 

Un territoire principalement exposé au risque incendie et localement aux inondations 

Concernant le risque inondation, 23 communes du territoire y sont soumises. On distingue plusieurs types 
de risques d’inondation :  

 Par débordement direct (ex. l’Huveaune en 1978, 1994 et 1999) ; 

 Par débordement indirect (ex. Saint-Maximin La Sainte-Baume en 2010) ; 

 Par stagnation d’eaux pluviales (ex. Cuges-les-Pins implantée sur un Poljé est particulièrement 

sensible) ; 

 Par ruissellement et coulée de boues (comme sur Cuges-les-Pins ou un arrêté de catastrophe 
naturelle a été pris en 2012 pour ce risque).  

 

Globalement, sur les communes qui se sont le plus développées, l’urbanisation diffuse des piémonts et 
l’abandon des restanques ont contribué à augmenter l’imperméabilité des sols, à accélérer les écoulements et 
à multiplier les infrastructures exposées, ce qui a accru les risques d’inondation. Des Plans de prévention du 
risque inondation (PPRi) ont été prescrits pour 9 communes et 5 autres sont en cours d’étude. 

 
Le risque incendie, présent sur toutes les communes du territoire, s’explique par un pourcentage 

d’espaces naturels important (de l’ordre de 80 %), majoritairement constitués de forêts méditerranéennes très 
combustibles. Néanmoins, sur l’ensemble du territoire, le risque moyen annuel est de 0,51 % et on observe en 
moyenne 7 éclosions d’incendies pour 100 ha25. On constate que le risque est globalement inférieur aux 
moyennes départementales sur le territoire de projet, mais reste néanmoins assez fort sur les versants Sud et 
Ouest.  

 

Du fait de la continuité entre les espaces forestiers, le territoire n’est cependant pas à l’abri d’un 
incendie catastrophe pouvant parcourir des milliers d’hectares, à l’image de celui vécu en septembre 2001 au 
Castellet. Les principales sources d’éclosion d’incendies sont les interfaces entre les zones d’urbanisation 
diffuses et les milieux naturels, en raison de la superposition d’une forte inflammabilité des peuplements et de 
nombreuses causes d’éclosion (le plus souvent liées à des accidents ou des négligences). Les faibles bilans 
d’incendies constatés depuis 30 ans sur le territoire de projet sont à mettre en relation avec l’amélioration 
constante des stratégies et des dispositifs de prévention et de lutte contre les incendies. 
  

                                                           
24 Au 31/12/2014 selon le portail du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 

25 Source : Prométhée – mai 2010 
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Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux du sol 
ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Sur le territoire du projet de Parc, 4 communes possèdent 
un Plan de Prévention Risque Mouvement de terrain approuvé (La Cadière, le Castellet, Le Beausset et 
Méounes-lès-Montrieux). Seulement 4 communes (Riboux, Plan d’Aups Sainte-Baume, Nans les Pins et 
Rougiers) ne sont pas exposées au risque mouvement de terrain.  
 

Le risque industriel peut se développer dans chaque établissement dangereux. Le projet de parc 
possède dans son périmètre un établissement soumis aux dispositions de la directive européenne « SEVESO ». 
Il s’agit de l’entreprise Titanobel à Mazaugues dont les risques d’explosion peuvent induire des risques de 
brûlure ou de blessure par projection d’éclats. Un Plan de Prévention de Risques Technologiques (PPRT) a été 
approuvé le 1 juillet 2011. 
 
La gestion des risques naturels et technologiques passant par une meilleure connaissance des zones y étant 
soumises et une planification des actions à mettre en œuvre, la poursuite des veilles règlementaires et la 
mise à jour des plans de préventions s’avèreront incontournables. 
 

ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Forces Faiblesses 

- La faible émission de gaz à effet de serre par habitant 

- L’importance des gisements de ressources naturelles 
(énergie renouvelables, minerais, etc.) 

- La suffisance des équipements d’exploitation des 
ressources naturelles 

- Une bonne gestion des risques incendie et inondation 

- La situation géographique en proximité de grandes 
agglomérations 

- La multiplicité et l’hétérogénéité des SCoT 

- Le déficit de vision politique en matière d’économie 
et d’efficacité de gestion de la ressource 

- Le manque d’autonomie énergétique du territoire 

- L’augmentation des besoins en financements propres 
pour les communes 

- Des déplacements orientés vers le « tout voiture » 
 

Opportunités Menaces 

- La couverture intégrale du territoire par des SCoT 

- La prise de conscience de l’intérêt d’une gestion 
globale et concertée des ressources 

- La dynamique locale pour la préservation des terres 
agricoles 

- La dynamique de croissance démographique et des 
besoins en espaces et en ressources 

- Le risque d’augmentation des besoins de transport et 
donc d’émission de gaz à effet de serre 

- La multiplication de projets d’ICPE pour répondre à 
des besoins d’autres territoires 

- Une augmentation des dépôts sauvages et décharges 
illégales 

- Une augmentation des risques et des nuisances liée 
au développement démographique 

 

ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

 Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations foncières et de l'identité des paysages 

 Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des ressources naturelles tout en prenant en 
compte la sensibilité des patrimoines naturels, paysagers et culturels 

 La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets 

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration de la qualité de l'air 

 Le développement des services de transports en commun et le report modal 
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3.1.3 L’environnement humain 

a. Patrimoine culturel et paysager 

Des paysages facteurs d’identité du territoire 

La recherche d’une délimitation pertinente pour le futur PNR de la Sainte-Baume a conduit le Syndicat 
mixte de préfiguration à réaliser une expertise paysagère, intégrée dans le diagnostic territorial partagé, pour 
identifier le caractère du territoire et délimiter ses principales unités paysagères, à une échelle beaucoup plus 
fine que les atlas départementaux. 
 

L'entité paysagère de la Sainte-Baume qui constitue « une enveloppe », « un écrin » à la montagne 
Sainte-Baume définit un ensemble paysager au caractère commun : des massifs calcaires où karst et dolomie 
offrent des formes sculptées pittoresques ; des collines boisées de pinède-chênaie méditerranéenne et de 
garrigue ; un chevelu de rivières avec de belles ripisylves caduques dont les silhouettes rythment les saisons ; 
des dépressions agricoles où la viticulture domine, parfois en mosaïque avec des prairies, des productions 
céréalières et du maraichage. Vestiges de restanques et de pastoralisme ; des villages provençaux de 
caractère ; des hameaux, ceinturés d'habitat pavillonnaire et d'habitat diffus récent lié à la forte pression 
foncière de ces quarante dernières années.  
 
Elle a été définie selon 3 critères d’appartenance :  

 

 la continuité territoriale ;  

 la visibilité (depuis les 
crêtes de la Sainte-Baume 
ou à partir de points 
particuliers de 
scénographie d'approche 
et de mise en scène) ;  

 la qualité des paysages 
aux ambiances naturelles 
ou agricoles dominantes 
(éléments de 
compositions, ambiances, 
présence de patrimoine 
local ou institutionnel). 

Figure 8 : Unités paysagères dans la continuité territoriale de la montagne Sainte-Baume 
(source : Akene Paysage) 

Des éléments identitaires des paysages de la Sainte-Baume 

Il est possible de distinguer 11 catégories de paysages identitaires : 

 Les paysages remarquables correspondent à de vastes étendues à dominante boisée, qui offrent des 
ambiances naturelles typiques et authentiques de l'entité Sainte-Baume, "dignes d'être peintes". Les 
ensembles pittoresques recoupent ainsi la hêtraie, les vastes chênaies, les garrigues et pelouses 
d'altitude, mais aussi les lapiaz et dolomies et leur cortège de formes romantiques ; 

 Les crêtes majeures sont les structures morphologiques qui cloisonnent l'espace et composent les 
"paysages décor" du territoire ;  
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 Les vallons remarquables sont des dépressions aux ambiances naturelles particulières, à petite échelle 
et secrètes ; 

 Les sources, résurgences et lacs pittoresques sont des évènements ponctuels, intimistes, liés aux 
ambiances d'eau ; 

 Les principaux cours d'eau et ripisylve reconnus d'un point de vue paysager sont les rivières dont la 
végétation signale le tracé du cours d'eau dans le paysage et rythme les saisons. Les abords sont 
ponctuellement fréquentés par des promeneurs, pêcheurs... ; 

 Les principaux paysages agricoles sensibles correspondent aux plaines agricoles et collines dont les 
ambiances provençales traditionnelles de vignoble, de maraichage et de polyculture sont 
particulièrement soumises à une forte pression d'urbanisation et d'évolution des pratiques agricoles ; 

 Les éléments naturels remarquables correspondent à une curiosité naturelle liée à des ambiances 
végétales (hêtraie), à des silhouettes morphosées (dolomie...), à un relief ou à un col ; 

 Les éléments bâtis patrimoniaux correspondent à des castrums, chapelles, fermes ... reconnus 
localement, indifféremment de protections règlementaires. La présence de monuments historiques 
classés (11) et inscrits (31) témoigne de toutes les périodes de l’occupation humaine sur et autour de 
la montagne Sainte-Baume. Nombreux sont des bâtis religieux ou sacrés : dolmens, abbayes, 
chapelles, chartreuses, stèles romaines… D’autres témoignent d’une organisation agricole ou humaine 
autour de ferme, châteaux, villages, grotte ornée, fontaine… ; 

 Une silhouette point d'appel est un élément qui attire le regard et revêt un intérêt patrimonial ; 

 Les cônes de vue sont les lieux permettant des dégagements visuels et des perceptions remarquables, 
en plus des vues depuis les crêtes et les villages perchés qui sont de fait en situation de belvédère ; 

 Les routes pittoresques sont les routes départementales souvent sinueuses et à petit gabarit qui 
desservent la montagne Sainte-Baume et participent à sa mise en scène montagnarde et naturelle. 

 

 

Figure 9 : Éléments identitaires de la montagne Sainte-Baume (source : Akene Paysage)  
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Dynamiques d’évolution par typologie paysagère 

19 unités paysagères ont été identifiées comprenant et autour de la « Montagne Sainte-Baume ». On 
note que certaines de ces unités peuvent être géographiquement éloignées mais présenter des similitudes en 
termes d'éléments de composition, de structures paysagères, de modes de perceptions, d'ambiances, 
d'évolutions… ce qui justifie leur regroupement en 8 « typologies » de paysage homogènes.  
 

Chaque typologie présente des structures paysagères, des évolutions et des enjeux similaires, auxquels 
correspondent les mêmes objectifs de qualité paysagère. 

 

 

Figure 10 : Les 19 unités paysagères et les 8 typologies de paysage du PNR Sainte-Baume 

 

MONTAGNE SAINTE-BAUME 
 

Les structures morphologiques de cette unité sont déterminantes, elles ordonnancent et cloisonnent l'espace et en font 
un « paysage décor » identitaire.  

 L'ensemble des contreforts naturels, offrent une sensation "d'emmarchements" et de paliers successifs, renforcée 
par de forts contrastes entre adret et ubac ; 

 Au nord, la falaise domine une forêt très ancienne, humide et fraiche, de hêtres, chênes, tilleuls, érables ... ; 

 Au sud, le versant en pente douce, sec et ensoleillé, est caractérisé par des pelouses, de la garrigue, des 
boisements méditerranéens de pin d'Alep et chêne vert ; 

 La crête de la Sainte-Baume se prolonge à l'est par le plateau perché du Mourre d'Agnis, alors qu'à l'ouest elle 
domine le spectaculaire vallon de Saint-Pons avec dans le lointain les barres de Bassan ; 

 Le karst est omni présent, avec son cortège de structures de falaises, de vallons, dolines, collines, lapiaz, grottes, 
avens, ravins, poljé, sources, résurgences et tufs ; 

 Les lieux de vie sont répartis sur les Communes de Plan d'Aups, Mazaugues et Riboux. 
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DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 
 

La Montagne Sainte-Baume rurale et industrielle du 19
ème

 siècle à la première moitié du 20
ème

 a aujourd'hui quasi 
disparue (élevages et parcours, charbonnières, glacières, fours à cade, à poix et à chaux, extraction de bauxite ...) : 

 Les mines de lignite, qui permettaient aux agriculteurs de moyenne montagne de vivre grâce à leur pluriactivité, 
ont été abandonnées. L'extraction minérale perdure sous forme de carrières et tout récemment des parcs 
photovoltaïques ont créés de nouvelles installations industrielles ; 

 Lieu de villégiature au 19
ème

 siècle, la commune est devenue résidentielle au cours des dernières décennies avec 
une forte augmentation démographique accompagné d’une multiplication de lotissements sous l'influence 
d'Aubagne et de Marseille ; 

 Sur Mazaugues, l’urbanisation récente s'est développée à l'écart du vieux village, sur d'anciens terrains agricoles 
ou naturels, avec leur cortège de clôtures disparates, végétaux horticoles et réseaux aérien ; 

 Seul Riboux est resté un hameau avec quelques fermes disséminées et quelques clairières encore cultivées en 
vergers et prairies ; 

 Les paysages agricoles du poljé, sont fragilisés et les parcours pastoraux sont quasi à l'abandon ; 

 Quelques clairières encore pâturées perdurent sur la commune de Mazaugues, sur le plateau d'Agnis, autour 
d'anciennes fermes et puits, ponctués de beaux arbres. 
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La préservation et la valorisation du patrimoine religieux et culturel, ainsi que des milieux naturels et paysages 
exceptionnels ; 

 L'encadrement du développement urbain vise à la fois la préservation d'un cadre de vie rural et le maintien de 
l'agriculture.  

 

RELIEFS ET PLATEAUX NATURELS 
 

Paysages à dominante naturelle ou forestière, essentiellement accessibles à pied. Les perceptions alternent entre 
espaces fermés et intimistes et de vastes panoramas à partir des crêtes, le plus souvent en visibilité réciproque de la 
Sainte-Baume. 

 Les structures morphologiques correspondent à des crêtes, des vallons et des seuils qui ordonnancent l'espace et 
les perceptions. Les structures et ambiances karstiques sont matérialisées par des affleurements rocheux, des 
dolomies sculptées et érodées, des sources et résurgences ; 

 En surface sur les lapiaz, l'intime interpénétration entre les chênaies et le minéral, est particulièrement 
pittoresque ; 

 Les structures végétales et ambiances dominantes sont méditerranéennes (boisements de chênes verts et 
pubescents, pins d'Alep, garrigues) ; 

 On note quelques stations forestières de feuillus, proches des ambiances de l'ubac de la Sainte-Baume, au nord du 
Mont Aurélien et au nord de la forêt de Morières ; 

 Il existe également des poches de reboisements anciens avec des essences introduites (cèdre, pin noir...) en 
ponctuation de certains vallons ou replats. 
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 
 

Ces espaces patrimoniaux, très anciennement habités (castrum de Roquefeuille, ancienne voie Aurélienne, ermitage de 
St Jean du Puy fondé au V

ème
, Chartreuse de Montrieux-le-Jeune du XVII et XIX

ème
 siècles) et lieux de maquis de la 

seconde guerre mondiale (Mont Aurélien et Siou Blanc notamment) ont profondément évolué au 20
ème

 siècle : 

 Disparition des activités traditionnelles (charbon de bois, chaux, essence de cade, pastoralisme) ; 

 Seules quelques enclaves agricoles et habitations perdurent dans de petits vallons ou en piémont.  
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La préservation des structures morphologiques (crêtes et versants très exposés visuellement, dolomies, 
lapiaz...) ; 

 La préservation des forêts mixtes en ubac, des ambiances naturelles méditerranéennes, des enclaves et 
piémonts agrestes.  
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ENJEUX PAYSAGERS (SUITE) 

 La confirmation de la vocation de ces paysages naturels comme poumon vert du territoire et creuset de 
biodiversité va de pair avec l'encadrement qualitatif des travaux forestiers, DFCI et de l'accueil du public ; 

 Le maintien et la promotion des activités sylvopastorales et agrestes, le recensement et la valorisation du petit 
patrimoine. 

 

COLLINES DU VAL D’ISSOLE ET DU NAÏ 
 

Le moutonnement de collines boisées aux ambiances méditerranéennes qui culmine à 700m, forme un massif circulaire 
qui se prolonge par de nombreux ressauts de microreliefs en arc de cercle, au nord et à l'ouest. 

 Ces espaces abritent les centres anciens et le développement urbain de Néoules et Méounes-Lès-Montrieux ; 

 Cloisonnement de l'espace et des perceptions par cette organisation morphologique ; 

 Les paysages agricoles avec leurs structures parcellaires ponctuées de haies et de sujets isolés, leur maillage de 
chemins, quelques mas anciens signalés par des alignements. 
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 
 

Les évolutions récentes contrastent avec la silhouette groupée et la valeur patrimoniale des centres anciens de Néoules 

et Méounes-Lès-Montrieux (bâti dense de caractère, château, églises, ruelles, places, ...) : 

 Habitat pavillonnaire, friches et boisement se sont développés sur les anciennes restanques en piémont ; 

 Deux parcs photovoltaïques en exploitation au cœur et à l'ouest des collines ; 

 Les paysages agricoles sont aujourd’hui limités à quelques poches de vigne, cultures céréalières et prairies en 
périphérie des collines. 
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La confirmation de la vocation naturelle des collines, l'intégrité des structures paysagères des crêtes et des 
ambiances méditerranéennes ; 

 La reconquête d'espaces agricoles ; 

 La revalorisation des centres anciens ; 

 La création de liens entre ces noyaux historiques et l'habitat qui s'est développé ces dernières décennies. 

 

MOSAÏQUE AGRESTE ET NATURELLE 
 

Mosaïque de petites collines et de dépressions agrestes et naturelles. Les vues de la Sainte-Baume sont limitées, par 
contre quelques belles échappées visuelles s'ouvrent vers la montagne de La Loube. Les accès sont confidentiels et les 
chemins étroits. Les perceptions sont souvent fragmentées et l'échelle des lieux intimiste. 

 Les structures paysagères sont liées d'une part, à la formation géologique du Trias avec une alternance de roches 
calcaires compactes formant de petits reliefs et de marnes et argiles tendres, des secteurs humides, mal drainés et 
définissant ainsi de petits bassins visuels ; 

 D'autre part, aux traces de restanques, mazets, puits, mas, beaux chênes verts et pubescents qui ponctuent le 
parcellaire ; 

 Les centres anciens de Rougiers et Tourves offrent de belles silhouettes urbaines dominées par des vestiges 
patrimoniaux (chapelle, castrum féodal, château de Valbelle).  
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 
 

Ce paysage agricole et naturel provençal est aujourd'hui en cours de résidentialisation, recolonisation végétale et 
enfrichement. 

 Des infrastructures récentes : le canal de Provence qui marque le parcellaire à ses abords et l'A8 qui forme une 
limite physique et fonctionnelle au nord de cette unité ; 

 Le développement de l'habitat sous forme diffuse ou de lotissements et de zones d'activités en périphérie de 
bourg qui contrastent avec les centres anciens présentent du bâti de caractère et des espaces publics de qualité.  
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ENJEUX PAYSAGERS 

 La reconquête agricole ; 

 L'arrêt de l'urbanisation diffuse ; 

 La valorisation des centres anciens ; 

 La réhabilitation des espaces récemment urbanisés. 

 

PIÉMONTS ET DÉPRESSIONS AGRICOLES 
 

Les "piémonts et dépressions agricoles" sont répartis tout autour de la montagne Sainte-Baume et épaulés par les reliefs 
de ses contreforts.  

 Les silhouettes des villages émergent souvent en point d'appel, signalées par un beffroi ou un clocher ; 

 Sur les crêtes alentour une chapelle, les vestiges du vieux village ou d'un castrum témoignent d'une occupation 
très ancienne du territoire ; 

 Des ripisylves structurantes, quelques alignements de bord de route, quelques haies ou arbres isolés en 
ponctuation du parcellaire, quelques alignements ou bosquets autour des mas anciens ; 

 Les ambiances de vignoble sont un dénominateur commun ce qui n'exclue pas la présence de cultures céréalières, 
de maraichage, de prairies et de friches.  
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 

 Les versants en restanques ne sont plus cultivés comme autrefois, remplacés par des taillis et par la forêt, 
parsemés d'habitat ; 

 Le développement d'habitat pavillonnaire ou d'activités en périphérie des villages, sur l'espace agricole ou en 
piémont. 
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La maîtrise de l'urbanisation pour maintenir le caractère des paysages agricoles, leurs structures parcellaires, 
végétales, leur maillage d'irrigation et le patrimoine bâti de pays ; 

 Les centres anciens sont également à conforter dans leurs dimensions d'habitat, de patrimoine, d'économie et 
de vie sociale ; 

 Les entrées de villes, abords routiers, zones d'activités et les liens entre quartiers résidentiels sont à améliorer. 

 

PLATEAU À DOMINANTE ANTHROPISÉE 
 

Cette typologie unique au sein du territoire PNR, correspond à un plateau, dominé par la Sainte-Baume au nord et 
surplombant le bassin de La Cadière d'Azur et du Castellet au sud.  

 Le nord et l'ouest du plateau ont conservé leur caractère boisé avec quelques enclaves agricoles ;  

 L'anthropisation du reste de cette unité est indéniable, en perception de proximité depuis les RD2, RD 402 et DN8 
et en vue lointaine depuis la Sainte-Baume ; 

 Les structures paysagères naturelles de cette unité correspondent aux lignes de reliefs et de vallons, aux lisières et 
espaces boisés. 
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 
 

Historiquement, l'habitat était présent sur ce plateau d'une part sous forme d'un hameau au croisement des RD2 et DN8 
et d'autre part sous forme de grands mas isolés. À cela s'ajoutent aujourd'hui camping, villages de cabanons, hôtels de 
standing et lotissement. Depuis les années 1960 ce territoire a accueilli une succession d'équipements. 

 Le premier aménagement a été un aéroport créé en 1962 par Paul Ricard, suivi d'un circuit automobile avec une 
piste de 5 810 m inaugurée en 1971 ; 

 Un parc d'activités économiques a vu le jour en 1987. Il accueille aujourd'hui plus de 110 entreprises sur 100 ha 
(1 700 emplois) dans un environnement boisés et dispose d'une réserve foncière de 140 ha ; 

 À l'ouest, 2 parcs photovoltaïques sont en exploitation.  
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ENJEUX PAYSAGERS 

 La préservation de ces lignes de force paysagères ; 

 La confirmation de leur vocation naturelle ; 

 La restauration des abords routiers ; 

 La requalification des aménagements existants ; 

 Une meilleure prise en compte environnementale de l'aéroport et du circuit automobile. 

 

AMPHITHÉÂTRE COLLINAIRE ET BASSIN AGRICOLE 
 

Un arc de collines en garrigue et vestiges de pinède délimite le site au nord. Ce relief constitue une structure paysagère 
forte, ressentie comme un "premier emmarchement" vers la Sainte-Baume en toile de fond. 

 Les villages perchés de La Cadière d'Azur et du Castellet se font écho, à la fois patrimoine bâti remarquable, point 
d'appel et lieux de panoramas remarquables vers la Sainte Baume ; 

 De petits microreliefs s'intercalent entre l'arc collinaire et la plaine ; 

 Au sud-ouest, la colline du Beausset est à la fois un relief structurant et une curiosité géologique, où les couches 
anciennes (Trias, Jurassique) sont posées sur des couches plus récentes (Crétacé supérieur ; 

 En crête ND du Beausset offre un vaste panorama jusqu'à la Sainte-Baume ; 

 En extrémité sud du territoire, l'éperon basaltique d'Evenos accueille le vieux village perché et le fort de Pipaudon, 
mettant en scène le panorama de la Sainte-Baume et offrant un panorama de 360° ; 

 En plaine la vigne en AOC Bandol prédomine, complétée par des céréales, quelques prairies et productions 
horticoles ; 

 La plaine est ponctuée de quelques haies, arbres isolés et bosquets de chênes verts et pins et de beaux domaines 
anciens signalés par des alignements et des parcs arborés. 
 

DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 

 Les microreliefs anciennement agricoles, puis reboisés, sont aujourd’hui occupés par de l’habitat individuel qui 
s'est développé depuis une trentaine d'années sous la pression conjuguée des agglomérations de Toulon, 
Marseille et du littoral tout proche ; 

 Les versants sont recolonisés par des bois ; 

 Aux structures végétales traditionnelles s'ajoute un cloisonnement lié au développement de l'habitat ces 
dernières décennies. En arrière-plan de la plaine des Paluns et depuis l'A50.  
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La maitrise de l'urbanisation ; 

 Le confortement de l'agriculture ; 

 La confirmation des espaces naturels. 

 

VALLÉE DU GAPEAU 
 

Cette typologie correspond à la vallée du Gapeau, unique au sein du territoire PNR de par son amplitude et sa longueur. 
Depuis la RD 554, principal axe routier qui sinue en fond de vallée, les perceptions sont "en couloir" et en contreplongée 
avec une dominance d'ambiances boisées qui gomment l'occupation réelle des piémonts. 

 Les crêtes forment des lignes de force et des limites de perception nettes, les versants boisés sont ponctués 
d'affleurements rocheux, de grottes et de sources à tuf ; 

 Les structures paysagères qui ordonnancent le fond de vallée correspondent à la ripisylve du Gapeau, aux 
boisements, au parcellaire agricole, au maillage de routes et chemins, aux trames de restanques en piémont ; 

 Les franchissements du cours d'eau sont limités et sa rive gauche plus investie du fait de la présence de la RD 554 ; 

 Villages et habitat se sont développés le long des axes en fond de vallée. 
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DYNAMIQUES D’ÉVOLUTION 

 Les évolutions sont liées au développement urbain et à la disparition de l'agriculture notamment sur restanques, 
au profit de friches, de bois et d'habitat individuel ; 

 Les villages s’étendent aujourd’hui sur les versants alentour, sous la pression urbaine de Toulon qui remonte 
cette porte d'entrée sud-est du territoire du Parc naturel régional ; 

 Les anciens moulins ou usines qui bordent le Gapeau ont du mal à retrouver une réaffectation et une 
restauration qualitative. 
 

ENJEUX PAYSAGERS 

 La préservation des structures de crêtes, des versants boisés et de la ripisylve du Gapeau ; 

 Un développement urbain durable, recentré sur Belgentier ; 

 La reconquête des piémonts agrestes. 

 

Les 19 unités paysagères du territoire constituent des paysages uniques et remarquables en Provence, 
vecteurs d’identité et structurant le territoire. Cette entité « Sainte-Baume », organisée en continuité 
territoriale et en covisibilité avec la montagne, prépose des représentations sociales et patrimoniales fortes 
qu’il convient de préserver et mettre en valeur. 

 

b. Activités agricoles, pastorales et forestières 

Une agriculture jouant un rôle structurant et identitaire pour le territoire 

L’agriculture, tant en termes d’emploi que de surface cultivée, est en perte de vitesse depuis une 
cinquantaine d’années. Elle continue cependant d’entretenir 11 à 12 % des terres sans compter les parcours 
pastoraux entretenant plus du tiers des espaces naturels du territoire d’étude. Près de 8 % des établissements 
actifs sont des établissements agricoles et bon nombre d’activités artisanales et commerciales du territoire 
sont intimement liées à cette économie (embouteillage, vente de produits agricoles, œnologiques et matériel 
de cave, machinisme agricole,…). 
 

Sur le territoire on distingue 10 géoterroirs aux fonctionnements et aux dynamiques sensiblement 
différentes. Les plus résistants au déclin sont ceux qui sont tirés par de fortes AOC viticoles qui permettent 
généralement une bonne reprise et/ou une bonne installation de nouveaux agriculteurs. La quasi-totalité de 
ces géoterroirs est soumise à une forte problématique foncière tant en termes de coût que de structuration du 
parcellaire qui rend difficile la rentabilisation de l’exploitation agricole et l’accès à l’installation de nouveaux 
agriculteurs. 
 

Pourtant, l’agriculture sur le territoire représente une solide opportunité de développement 
économique local. D’une part elle profite d’une renommée grandissante de ses appellations d’origine et de 
qualité (3 AOC et 3 IGP viticoles, 2 AOC oléicoles, 1 IGP viande, 1 IGP miel). D’autre part, la reconnaissance 
civile et par les politiques publiques des services sociétaux que rend l’agriculture se traduit par des politiques 
de protection (mise en place de zones agricoles protégées, conventions SAFER, etc.), de développement (ex. 
charte agricole du Pays d’Aubagne et de l’Etoile) et une volonté de valorisation par le développement des 
circuits courts agricoles. Néanmoins ces politiques méritent d’être renforcées et accompagnée par une 
véritable démarche prospective et territoriale. 
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Un sylvopastoralisme encouragé pour la défense des forêts contre les incendies 

Le pastoralisme (essentiellement ovin et caprin) était historiquement omniprésent en basse Provence. 
Après une très forte régression de l’activité qui a encouragé la reforestation des milieux, il a connu un regain 
d’intérêt essentiellement pour l’entretien sylvopastoral des forêts pour la défense contre les incendies jusqu’à 
devenir le principal mode d’élevage viande ou laitier sur le territoire d’étude. Plus de la moitié des troupeaux 
ont ainsi bénéficié d’aides publiques pour reconquérir et entretenir des milieux forestiers. Cet effort est 
aujourd’hui relayé en partie pour des politiques d’entretien des milieux naturels à des fins de conservation de 
la biodiversité (Natura 2000). Actuellement, ce sont donc près de 30 % des espaces naturels qui sont 
entretenus et maintenus ouverts par le sylvopastoralisme. 
 

Cette pratique agricole reste néanmoins fragile dans un contexte économique national et régional 
défavorable et sur un territoire aux conditions d’activités relativement compliquées. Cette fragilité rend 
encore plus cruciales les questions environnementales comme l’entretien des milieux ouverts maigres et le 
retour du Loup dont la présence est avérée en Sainte-Baume. 

Une forêt aux multiples usages 

La forêt du territoire se caractérise par la diversité des essences, en particulier à l’ubac de la montagne 
Sainte-Baume, avec sa hêtraie emblématique, ses feuillus précieux (érables) et ses peuplements mélangés de 
pins (pin d’Alep, pin maritime, pin sylvestre) et de chênes (chêne blanc, chêne vert). Une grande partie de la 
biodiversité remarquable de la Sainte-Baume est liée à cette forêt, en particulier aux forêts anciennes en libre 
évolution. Les forêts publiques représentent 38 % du foncier forestier. Pour la plupart, elles sont orientées 
prioritairement sur l’accueil du public (ENS, Forêts domaniales). On note aussi la présence de deux réserves 
biologiques domaniales à vocation de conservation de la biodiversité forestière. 
 

Ces immenses espaces forestiers représentent aussi un volume de bois sur pied important, qui 
continue à s’accroitre. Seuls 20 à 35 % de l’accroissement annuel de bois sont exploités, en raison des 
contraintes de relief, de desserte, du micro-parcellaire d’une partie des forêts privées, mais aussi de la volonté 
de certains propriétaires, publics ou privés, de conserver des écosystèmes forestiers qui remplissent des 
fonctions écologiques, paysagères et d’accueil du public. Si la filière du « bois bûche » pour les particuliers 
reste dynamique, les prix proposés pour les coupes de résineux ne suffisent pas toujours à couvrir les charges 
d’exploitation. De manière générale, ils ne permettent pas aux propriétaires de s’engager dans une véritable 
gestion sylvicole durable. À l’avenir, la filière bois pourrait être dynamisée par la montée en puissance des 
chaufferies collectives au bois (7 sur le territoire et plusieurs en projet) et par les projets de valorisation d’une 
partie du bois en bois d’œuvre.  
 

La mise en service prochaine des centrales électriques au bois de Brignoles et de Gardanne permettra 
peut-être d’améliorer les prix proposés aux propriétaires, mais pose la question de la rémunération d’une 
gestion forestière durable, préservant les capacités de régénération, et la question du maintien des fonctions 
essentielles que joue la foret en matière de conservation de l’eau, des sols et de la biodiversité, ainsi que pour 
l’accueil du public. 
 
Les activités productives historiques qui ont forgé les paysages de la Sainte-Baume se maintiennent d’une 
manière dynamique sur le territoire. De nombreuses difficultés socio-économiques sont à surmonter pour en 
garantir le développement à long terme. 
 

c. Tourisme et activités sportives et de loisir 

Une destination touristique en devenir 

La notoriété religieuse internationale de la Sainte-Baume, la qualité de son patrimoine naturel et 
culturel et de ses villages historiques, ses paysages grandioses, sa position stratégique proche des pôles 
urbains voisins et le large éventail des activités culturelles et de pleine nature proposées, en font une 
destination touristique à haut potentiel.   



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME          P. 114 sur 194 

 

Le territoire se caractérise par plusieurs pôles touristiques et de loisirs. Ils sont principalement 
concentrés à l’ouest sous l’influence du parc de loisir OK Corral mais aussi les découvertes des collines de 
Pagnol et de l’espace naturel sensible de Saint-Pons ; au centre et au nord par la ville de Saint-Maximin et la 
montagne Sainte-Baume et sa forêt de Hêtre associée à la Grotte Marie-Madeleine ; dans une moindre mesure 
au sud sous la dynamique du complexe « destination Castellet » dont le circuit automobile, et des villages de la 
Cadière d’Azur et du Castellet. L’Est du territoire d’étude présente lui un tourisme plus diffus autour de 
nombreux sites bâtis et d’espaces naturels d’intérêt. 
 

Le bilan économique du secteur touristique reste néanmoins relativement modeste, en raison de la 
concurrence de destinations prestigieuses à proximité (Calanques, Verdon, Côte d’Azur), du déficit 
d’hébergements adaptés à la demande, de la faible valorisation du tourisme cultuel et du potentiel 
écotouristique et agritouristique. La fréquentation touristique est ainsi modérée, avec 4 millions de nuitées 
par an (2 % des nuitées de la région PACA). La proportion de touristes étrangers est faible (7 %), mais ils 
représentent 12 % des nuitées et 17 % des dépenses des visiteurs. La fréquentation est surtout liée à 
l’excursionnisme à la journée, qui génère peu de retombées économiques. 
 
La forte attractivité du territoire est encore mal valorisée par le tourisme. Une promotion d’un tourisme de 
nature et rural, différenciant et complémentaire au tourisme côtier, constitue une piste sérieuse de 
développement économique. 

 

Un espace d’accueil privilégié pour les activités de pleine nature 

Les multiples possibilités offertes par la montagne de la Sainte-Baume pour les activités de pleine 
nature et la proximité des grands pôles urbains de la Région en font un espace privilégié de loisirs, de détente 
et de pratiques sportives. À côté des activités traditionnelles de randonnée pédestre ou équestre, d’escalade 
et de spéléologie, s’est développée plus récemment toute une palette d’activités nouvelles : VTT, 
accrobranche, course d’orientation, cross et running, vol libre, etc.  

 
En période de pointe, notamment en fin de semaine, l’intensité de la fréquentation génère parfois des 

conflits d’usage, notamment avec les propriétaires, mais aussi des dégradations ponctuelles de sentiers et de 
certains écosystèmes fragiles (piétinement, dérangement, etc.). Au printemps, les oiseaux nicheurs, comme 
l’aigle de Bonelli, peuvent être soumis à un niveau de dérangement excessif. Mais ce sont les loisirs motorisés 
(motos, quads, 4x4) qui ont le plus d’impacts : nuisances sonores, destruction des chemins, risque pour les 
autres usagers, dérangement de la faune et destruction d’écosystèmes.  

 
La gestion concertée et cohérente de la fréquentation des espaces naturels par les différents publics – 
schéma général de fréquentation, aménagement et régulation des sites les plus fréquentés, réglementation 
de la circulation motorisée, etc. –, initiée au travers des Plans départementaux des itinéraires pédestres et 
de randonnée (PDIPR du Var et des Bouches-du-Rhône) et des espaces, sites et itinéraires (PDESI du Var), 
apparait donc comme un enjeu essentiel pour l’avenir de la Sainte-Baume. 
 

d. Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Conséquence de la croissance démographique et de la fonction résidentielle, près de la moitié des 
emplois du territoire (46 %) sont liés aux secteurs du commerce, des transports et des services. Le secteur 
industriel représente 6 % des établissements mais 12 % des emplois et les établissements du secteur de la 
construction 12 % des établissements et 8 % des emplois. Ces deux derniers secteurs tendent à se concentrer 
au sein des 25 zones d’activité économique, situées principalement sur les communes du pourtour du 
périmètre, engagées pour certaines dans des démarches de qualité environnementale. 
 

Le territoire est marqué par une majorité de petites entreprises dont 94 % sont des très petites 
entreprises de moins de 9 salariés, 70 % n’en n’ont pas du tout. Le taux d’auto-entreprenariat est 
particulièrement important.   



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME          P. 115 sur 194 

 

Une autre spécificité du territoire est la forte densité de l’artisanat avec 246 établissements en 
moyenne pour 10 000 habitants. Cela représente 35 % des établissements économiques locaux, avec en 
moyenne 7,8 salariés par établissement. Pour 22 communes du territoire ce secteur prend une place 
prépondérante sur l’économie locale, pour 9 d’entre elles c’est plus de 50 % des établissements. Et cette 
tendance est à la hausse avec une dynamique supérieure aux moyennes départementales (+35 % entre 2007 
et 2012). L’artisanat de qualité y est particulièrement représenté ainsi 79 artisans ont la qualité de Maître 
artisan d’art ou d’Artisan d’art avec une très forte concentration sur Aubagne ; 28 artisans de métiers rares et 
identitaires concernant les métiers de bouche ont aussi été identifiés sur le territoire. 
 

L’économie sociale et solidaire est en expansion et jouera sans doute un rôle important dans les 
prochaines années en faveur de l’emploi et de la qualité de la vie. L’importance de l’artisanat, et en particulier 
de l’artisanat d’art (santonniers, tourneurs sur bois, ferronniers, ou encore tisserands…) constitue également 
une caractéristique importante du territoire. 
 
Principales activités économiques du territoire, l’artisanat et le commerce constituent de véritables leviers 
d’action pour la valorisation du territoire et à son dynamisme. Les activités industrielles localisées peuvent 
aussi contribuer à l’amélioration globale de la qualité de vie sur ce territoire. 
 

e. Santé humaine 

La santé humaine est une thématique large et il est difficile de proposer des éléments de diagnostic 
qui soient pertinents pour l’évaluation environnementale d’un document de planification territoriale. Il est 
proposé de saisir la notion de « santé humaine » au sens large comme étant l’état physiologique et psychique 
procurant un sentiment de bien-être. Peu de données sont disponibles en ce sens, mais l’importance des 
espaces naturels sur le cadre de vie, a fortiori à proximité de grandes agglomérations est largement connue.  

 

Les notions de qualité de l’eau et de cadre de vie étant respectivement traitées dans les paragraphes 
3.1.1.b et 3.1.2.c, seules les notions de nuisances sonores et de qualité de l’air (déjà partiellement abordées 
dans le paragraphe 3.1.1.b) seront détaillées ci-après. 

Plusieurs sources de nuisances sonores 

Les nuisances sonores ont un impact sur la qualité de vie des habitants. Les principales sources de 
nuisances sonores sont générées par le transport routier mais de manière plus prégnante par le circuit et 
l’aérodrome du Castellet. Ce complexe, redynamisé par d’importants travaux de rénovation dans les années 
2000, permet l’organisation de courses et d’essais de véhicules de compétition dont les sonorités peuvent être 
perçues sur de très longues distances, voire jusqu’aux massifs voisins (exemple du Garlaban). Les baptêmes 
d’avions de chasse, organisés au départ de l’aérodrome du Castellet, génèrent également une importante 
nuisance difficilement acceptable pour les acteurs du territoire. 
 

On note également les nuisances liées aux pratiques motorisées, qui de manière générale, qu’elles 
soient organisées ou pas, ont été aussi régulièrement mentionnées par les groupes de travail collégiaux 
comme contribuant aux nuisances sonores. Notamment, en terrain naturel : le circuit quad et motos à Cuges-
les-Pins, ou sur routes : la pratique de courses de motos et de voitures sur la route entre Gémenos et Auriol au 
niveau du col de l’Espigoulier ou encore le rallye de la Sainte-Baume (manifestation annuelle).  

Une qualité de l’air impactée par les agglomérations voisines 

Comme le souligne le diagnostic de la Charte, l’éloignement des principales sources de pollution 
atmosphérique et la faiblesse du secteur industriel contribuent à la bonne qualité générale de l’air sur le 
territoire.  
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Selon l’organisme chargé de la surveillance de la qualité de l’air en en Provence-Alpes-Côte d'Azur (Air 
PACA), 10 048 tonnes de gaz polluants ont été générés par le territoire en 2007 (7 % des émissions régionales).  

 
Cependant, de par son relief (1 148 m), la Sainte-Baume est identifiée, comme un des principaux 

points de pic de pollution à l’ozone de la région en période estivale. En effet, l’ozone se forme 
progressivement sous l’action du rayonnement solaire à partir des émissions de gaz NOx par la circulation 
automobile. Les brises thermiques transfèrent ensuite cette pollution sur l’arrière-pays en fin de journée. 
L’été, ces formations d’ozone se concentrent sur les reliefs et particulièrement sur celui de la Sainte-Baume.  

 
En hiver, l’air de la Sainte-Baume n’est que peu polluée car les couches d’air restent stables dans la vallée. On 
observe néanmoins quelques émissions dues au chauffage, au trafic routier et au brûlage (bien qu’interdit) qui 
s’accumulent dans ces zones. 
 

Il est également intéressant de noter que 11 communes du territoire sont incluses dans un Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) : 6 dans le PPA des Bouches-du-Rhône (Saint-Zacharie, Gémenos, Cuges-Les-
Pins, Aubagne, Auriol et Roquevaire) et 5 dans le PPA de l’agglomération de Toulon (Le Beausset, Belgentier, 
Evenos, La Cadière d’Azur, Solliès-Toucas). 
 
La prise en compte des nuisances sonores et atmosphériques nécessitent une action globale supra-
territoriale. Des améliorations ponctuelles sont néanmoins à trouver sur des points particuliers (zones de 
concentration de loisirs motorisés, complexe du Castellet, routes à fort trafic, etc.). 
 

ANALYSE AFOM DE L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Forces Faiblesses 

- Une histoire très riche et identifiante du territoire 

- La qualité et la diversité des paysages et attractivité 
du cadre de vie 

- Des activités socio-économiques contribuant à la 
qualité environnementale du territoire et à son 
attractivité 

- Une agriculture encore bien présente et dynamique 

- Le dynamisme du tissu associatif et des acteurs 
économiques 

- Un air globalement de bonne qualité 

- Le peu de zones de protection réglementaire des sites 
et paysages ou des monuments historiques 

- Des dégradations récentes ou plus anciennes des 
paysages 

- La faiblesse de structuration des filières tirant profit 
des proximités et du tourisme 

- Le déficit d’animation pour la promotion de pratiques 
respectueuses des patrimoines 

- La difficulté de transmission des informations, 
savoirs, savoir-faire et expériences 

- Des nuisances sonores importantes sur une partie du 
territoire 
 

Opportunités Menaces 

- Une prise de conscience de la valeur identitaire, 
sociale et économique des paysages 

- La dynamique publique et du tissu associatif pour la 
préservation du patrimoine culturel 

- La proximité des grands pôles d’activité économique 
et de consommation de biens et de services de 
qualité 

- Une accumulation d’aménagements dégradant les 
paysages ou du patrimoine vernaculaire 

- Une évolution des usages du territoire : déclin du 
pastoralisme, nouvelle appétence industrielle pour 
l’exploitation sylvicole, changements de pratiques… 

- La proximité des grands bassins de vie (concurrence 
foncière bâti/agriculture/espaces naturels, érosion 
culturelle, surfréquentation, nuisances sonores, etc.) 

- Une perte d’identité rurale du tissu socio-
économique 
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ENJEUX SUR L’ENVIRONNEMENT HUMAIN 

 Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines paysagers 

 La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et architectural du territoire 

 Le développement d'une agriculture locale, diversifiée et durable 

 La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et durable 

 Une offre touristique adaptée à la capacité du territoire et respectueuse de l'environnement 

 Une gestion raisonnée de la fréquentation en espaces naturels (activités de loisir et sports de nature) 

 Le soutien à une économie innovante et écoresponsable 

 La réduction des nuisances sonores 
 

 

3.2 Priorisation des enjeux environnementaux  

L’analyse de l’état initial de l’environnement permet de cibler les enjeux environnementaux du 
territoire, déclinés selon les dimensions de l’environnement retenues. En amont de l’analyse relative aux effets 
potentiellement positifs ou négatifs des mesures de la Charte, ces différents enjeux environnementaux 
nécessitent d’être priorisés afin de cibler l’analyse sur les enjeux les plus susceptibles d’être impactés par le 
document. 

 
Pour ce faire, il est proposé d’avoir recours à une table croisant l’ensemble des enjeux identifiés dans 

l’analyse de l’état initial de l’environnement, avec les mesures proposées dans la Charte.  
 

 

 

 

Une note de 0, 1 ou 2 points est attribuée 
à chaque enjeu selon que celui-ci soit : 

 directement concerné (2 points) ; 

 indirectement concerné (1 point) ou  

 non concerné (0 point) par chacun des 
objectifs  

 

Nature du lien entre les enjeux et la 
mesure 

Valeur 
attribuée 

Forte influence de la mesure sur l’enjeu 
concerné 

2 

Faible influence de la mesure sur l’enjeu 
concerné 

1 

Aucun lien à priori entre la mesure et 
l’enjeu concerné 

0 

 

La somme des points obtenus pour chaque enjeu nous permet de classer ces derniers et d’identifier ceux 
qui sont les plus concernés par la Charte (cf. tableau 12). Dans la mesure où les enjeux dont le score est 
inférieur ou égal à 3 apparaissent peu concernés par les mesures de la Charte, nous ne retiendrons, dans la 
suite de l’analyse, que les enjeux dont le score est strictement supérieur à ce seuil ou dont le score est égal à 3 
mais avec un lien fort identifié (note de 2).  

 
Les enjeux sur lesquels la mise en œuvre de la Charte aura le moins d’effet seront donc écartés : on 

considère que les mesures correspondantes n’auront qu’une incidence (positive ou négative) très marginale 
sur ces enjeux.  

 
Le détail de la priorisation des enjeux en fonction des mesures de la Charte est exposé sous forme de 

matrice, présentée ci-après (cf. tableau 11). 
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Dimensions environnementales 
Patrimoine naturel, 

géologique et 
continuités écologiques 

Qualité et 
disponibilité 

de l’eau 

Aménagement 
du territoire et 
consommation 

d’espaces 

Ressources naturelles, énergie 
et changements climatiques 

Cadre de vie 
et gestion 

des risques 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Activités agricoles, 
pastorales et 
forestières 

Tourisme et activités 
sportives et de loisirs 

Activités 
commerciales 
artisanales et 
industrielles 

Santé 
humaine 

16 enjeux issus de l'analyse de l'état initial de 
l'environnement 
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Les orientations et mesures de la Charte Thématiques environnementales 

AMBITION 1 : PRESERVER LE CARACTERE DE LA SAINTE-BAUME, PROTEGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE NATUREL ET LES PAYSAGES 

Orientation 1. Assurer la préservation et la valorisation des paysages identitaires 

Mesure 1. Préserver et valoriser les paysages identitaires 1 2   2 2       2 2 1 1 1 1     

Mesure 2. Valoriser le caractère de la Sainte-Baume et 
initier une culture du paysage 

1 2 1 2 1       2 2     1       

Orientation 2. Assurer la pérennité d'une nature exceptionnelle en Sainte-Baume 

Mesure 3. Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de 
création d’aires protégées et coordonner les protections 
déjà en place 

2 2 1 1 2       1   1 1 1 2     

Mesure 4. Faire connaître les richesses géologiques et 
souterraines pour mieux les préserver 

2   1           1 1     1 1     

Mesure 5. Conforter la trame verte et bleue et maintenir 
la qualité de la biodiversité ordinaire 

2 2 2 2 1       2   1 1 1 1     

Orientation 3. Affirmer l'excellence environnementale du territoire pour la gestion de ses ressources naturelles 

Mesure 6. Assurer une gestion cohérente, économe et 
concertée de la ressource en eau 

1 2 2 1       2   1 1 1         

Mesure 7. Assurer l'intégration environnementale des 
infrastructures d'exploitation des ressources naturelles 

2 2   2 2       2   1 1 1       
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AMBITION 2 : ORIENTER LE TERRITOIRE DE LA SAINTE-BAUME VERS UN AMENAGEMENT EXEMPLAIRE ET DURABLE 

Orientation 4. Adopter une stratégie commune d'occupation du sol, orientée vers un aménagement économe en espace et respectueux de l'identité rurale 

Mesure 8. Protéger le socle agricole, naturel et paysager 2 2 2 2 2       2   2   1       

Mesure 9. Maitriser l'urbanisation et promouvoir un 
aménagement urbain économe en espace 

  2 1 2   2     2 2 1 1         

Mesure 10. Favoriser un urbanisme durable contribuant 
l’identité du territoire 

  2 1 2 2 1     2 2     1   1   

Orientation 5. Contribuer à améliorer le cadre de vie, à réduire les nuisances et l'exposition aux risques 

Mesure 11. Améliorer le cadre de vie et requalifier les 
espaces banalisés 

          1     2 2     1 1     

Mesure 12. Améliorer la prévention des risques et 
réduire l'exposition des populations 

1 1 1         2 1 1 1 1         

Mesure 13. Soutenir la valorisation des déchets et la 
résorption des dépôts sauvages 

2 2 2   1 1   2 2   1       2   

Orientation 6. Contribuer à la transition énergétique dans le respect des habitats naturels et des paysages 

Mesure 14. Accompagner le développement des 
énergies renouvelables 

  1   2 2 2   1 2 1   1     2   

Mesure 15. Encourager les économies d’énergie et 
participer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre 

        2 2 1       1   1 1 2   
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AMBITION 3 : FEDERER ET DYNAMISER LE TERRITOIRE PAR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE RESPECTUEUX DE L'IDENTITE DU TERRITOIRE ET DE LA VALORISATION DURABLE DE SES RESSOURCES 

Orientation 7. Maintenir, soutenir et promouvoir une agriculture locale et durable 

Mesure 16. Faciliter la transmission des exploitations 
agricoles, l’installation de nouveaux agriculteurs et 
préserver le foncier agricole 

1 1   2         2 1 2       2   

Mesure 17. Promouvoir une agriculture 
multifonctionnelle et valoriser ses services sociétaux 

2 2 2   1 1   2 2 1 2 1 1   2   

Mesure 18. Développer un projet alimentaire territorial 
en favorisant les circuits courts et l'agriculture de 
proximité 

        1 1     1   2   1       

Orientation 8. Accompagner le développement d'une économie forestière durable et la reconnaissance des services environnementaux et sociaux assurés par la forêt 

Mesure 19. Définir une politique forestière territoriale 
multifonctionnelle 

1 2             2 2   2 2 2     

Mesure 20. Appuyer la gestion durable des espaces 
forestiers 

1 2 2           1   1 2         

Mesure 21. Impulser une meilleure valorisation locale 
des produits de la forêt et expérimenter de nouveaux 
débouchés 

2 2 1   1     2 2     2     2   

Orientation 9. Accompagner et promouvoir le développement d'un tourisme durable 

Mesure 22. Créer une destination touristique durable 
« Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume » 

2         1   2   1 1   2 2 1   

Mesure 23. Structurer et développer une offre 
touristique authentique et écoresponsable 

1         1 1 1   2 2     2 2   

Mesure 24. Développer une itinérance identitaire 2             1 1 2   1   2 1   
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Orientation 10. Favoriser une économie innovante et écoresponsable 

Mesure 25. Favoriser le développement d'une économie 
endogène et écoresponsable 

  1 1 1 2 2   1             2   

Mesure 26. Favoriser une économie innovante et 
collaborative 

        1 2   2             2   

AMBITION 4: VALORISER LA RICHESSE CULTURELLE DU TERRITOIRE ET RENFORCER LE VIVRE ET FAIRE ENSEMBLE 

Orientation 11. Consolider l'identité du territoire et valoriser le patrimoine culturel et spirituel 

Mesure 27. Renforcer la connaissance, la réhabilitation, 
la protection et la valorisation du patrimoine rural et du 
patrimoine bâti identitaire 

1               2 2 1   2   1   

Mesure 28. Valoriser la Sainte-Baume comme haut lieu 
de spiritualité et d’inspiration 

          1   2 1 2     2 2     

Mesure 29. Valoriser l'histoire et la vitalité de la culture 
provençale de la Sainte-Baume 

                  2     1       

Mesure 30. Soutenir et valoriser les filières de métiers 
rares et identitaires 

                1 2 1 1 2   1   

Orientation 12. Favoriser l'appropriation et le respect du territoire par les habitants et les visiteurs et concilier les différentes activités de loisirs dans les espaces naturels 

Mesure 31. Organiser la fréquentation raisonnée des 
espaces naturels 

2 2           2 2 2   2 2 2     

Mesure 32. Coordonner une gestion maîtrisée des sports 
de nature 

2   1     2   2   1   1 2 2 2   

Mesure 33. Maîtriser la circulation motorisée dans les 
espaces naturels 

2 2 2         2     1 1 2 2   1 
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Dimensions environnementales 
Patrimoine naturel, 

géologique et 
continuités écologiques 

Qualité et 
disponibilité 

de l’eau 

Aménagement 
du territoire et 
consommation 

d’espaces 

Ressources naturelles, énergie 
et changements climatiques 

Cadre de vie 
et gestion 

des risques 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Activités agricoles, 
pastorales et 
forestières 

Tourisme et activités 
sportives et de loisirs 

Activités 
commerciales 
artisanales et 
industrielles 

Santé 
humaine 

16 enjeux issus de l'analyse de l'état initial de 
l'environnement 
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Orientation 13. Mobiliser l'ensemble des citoyens sur un projet commun et proposer à chacun de devenir acteur du territoire 

Mesure 34. Informer, sensibiliser et éduquer les 
habitants, les scolaires et les visiteurs aux spécificités et 
au respect du territoire 

1 1 1 1 1 1   1 1 1 1 1 1 1 1   

Mesure 35. Mobiliser les acteurs et les habitants 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

 

Tableau 11 : Matrice de priorisation des enjeux environnementaux au regard des mesures de la Charte 
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Le résultat du classement de la matrice de priorisation des enjeux est synthétisé comme suit : 

 

Dimensions environnementales Enjeux issus de l'analyse de l'état initial de l'environnement Note 

Patrimoine culturel et paysager 
Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines 

paysagers 
42 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

Le maintien de la qualité de la nature ordinaire par l'amélioration des 
connaissances, des pratiques favorables à la biodiversité, le maintien 
et la remise en état des continuités écologiques et la mise en œuvre 

de la TVB 

38 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

La préservation durable des éléments les plus remarquables de la 
biodiversité et de son patrimoine géologique 

37 

Patrimoine culturel et paysager 
La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et 

architectural du territoire 
36 

Tourisme et activités sportives et de 
loisirs 

La création d'une offre touristique adaptée à la capacité du territoire 
et respectueuse de l'environnement 

31 

Cadre de vie et gestion des risques La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets 28 

Activités commerciales, artisanales et 
industrielles 

Le soutien à une économie innovante et écoresponsable 27 

Activités agricoles, pastorales et 
forestières 

Le développement d'une agriculture locale, diversifiée et durable 26 

Qualité et disponibilité de l’eau 
La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface 

et souterraines 
25 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des 
ressources naturelles tout en prenant en compte la sensibilité des 

patrimoines naturels, paysagers et culturels 
25 

Tourisme et activités sportives et de 
loisirs 

La mise en place d'une gestion raisonnée de la fréquentation en 
espaces naturels (activités de loisir et sports de nature) 

25 

Aménagement du territoire et 
consommation d’espaces 

Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations 
foncières et de l'identité des paysages 

23 

Activités agricoles, pastorales et 
forestières 

La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et 
durable 

23 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration 
de la qualité de l'air 

22 

Ressources naturelles, énergie et 
changement climatique 

Le développement des services de transports en commun et le report 
modal 

3 

Santé humaine La réduction des nuisances sonores 2 

Tableau 12 : Synthèse des résultats de priorisation des enjeux environnementaux au regard des mesures de la Charte 

 

Ainsi, parmi les 16 enjeux environnementaux identifiés à l’échelle du territoire, 2 ont été écartés : 

 La réduction des nuisances sonores ; 

 Le développement des services de transports en commun et le report modal. 
 

Ces deux enjeux dépassent en effet le champ d’actions du Parc naturel régional, bien que celui-ci s’attachera à 
travailler en concertation avec les acteurs concernés pour y répondre :   
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 la réduction des nuisances sonores (activités privées et militaires) : ces nuisances sont plutôt localisées 
sur le territoire. La Charte aborde cet enjeu de manière ciblée (travail axé sur le complexe 
Circuit/aéroport du Castellet et zonage aéronautique) : 

o Échanger avec la Direction de l’aviation civile sur l’opportunité de relever le plafond 
règlementaire (TMA Marseille Provence 6) ; 

o Étudier, avec les gestionnaires de l’aérodrome et du circuit du Castellet, les dispositions 
pouvant être mises en œuvre, à court et moyen terme, pour réduire les nuisances sonores 
générées par leur activité. 

 Le développement des services de transports en commun : cet enjeu relève directement de la 
compétence des Autorités Autorisatrices des Transports. Sans agir directement sur la structuration de 
l’offre des transports en commun, la Charte aborde cette notion indirectement au travers des mesures 
sur les économies d’énergie et sur le développement d’un tourisme durable favorisant les modes de 
déplacement doux. 

 

3.3 Perspectives d'évolution du territoire en l'absence de Charte 

Le territoire de la Sainte-Baume bénéficie d’un patrimoine naturel, paysager et culturel exceptionnel. 
Conscientes de ces richesses mais également des menaces qui y pèsent, les collectivités ont prôné depuis plus 
de 30 ans le classement de ce territoire en Parc naturel régional pour garantir un équilibre entre protection et 
valorisation du patrimoine. Si l’on prolonge à grand trait les évolutions tendancielles actuelles que la Charte 
entend infléchir ou développer, plusieurs orientations se dessinent. 

 Sur la préservation des paysages : les 5 SCoT couvrant le territoire offrent un premier niveau de cadrage 
(identification des trames vertes et bleues, détermination des vocations foncières des espaces…) mais 
peuvent, de par leur diversité, engendrer un manque de cohérence à l’échelle du territoire du parc. La 
Charte, ayant pour ambition de mettre le paysage au cœur du projet du territoire, permettra d’assurer 
cette cohérence et d’assurer la préservation des typologies paysagères. Elle pose par ailleurs des 
objectifs de qualité paysagère, au travers de dispositions pertinentes transposables dans les SCoT, 
notamment en matière de protection des paysages agricoles sensibles, des paysages remarquables et 
des cônes de vue. L’affichage publicitaire, bien qu’encadré par le Règlement National de la Publicité, le 
serait également bien moins en l’absence de PNR, ce qui affecterait la qualité paysagère. Par ailleurs, 
l’absence de classement de la Montagne Sainte-Baume au titre des sites et des paysages exposerait ce 
paysage remarquable à des aménagements ou interventions pouvant dégrader sa qualité et ses 
caractéristiques. Par voie de conséquence, sans labellisation Grand Site de France prévue dans la Charte, 
des moyens financiers en faveur du patrimoine paysage seraient plus difficilement mobilisables ; 

 Sur l’aménagement du territoire : le territoire est confronté à une consommation diffuse de l’espace 
rural liée à une croissance démographique importante depuis deux décennies. Cette consommation de 
l’espace se traduit par l’implantation d’habitats diffus sur d’anciens espaces agricoles ou naturels autour 
des noyaux villageois, une morphologie urbaine de moindre qualité et des déplacements pendulaires 
importants sous l’influence des aires métropolitaines Marseille-Toulon-Aix. La loi ENE et la loi ALUR 
exigent notamment dans les documents d’urbanisme la réduction de la consommation d’espace et la 
préservation des espaces agricoles tels que les SCoT. Toutefois, sans Charte, le maintien de 100 % de la 
Surface Agricole Utile (SAU), la localisation des espaces à enjeux nécessitant protection ainsi que la 
délimitation des enveloppes urbaines ne seraient pas forcément assurés. Au travers d’objectifs 
qualitatifs, la Charte apporte par ailleurs une plus-value en matière d’urbanisme durable, de limitation 
des déplacements et de développement d’une économie endogène. Les dispositions de la Charte en 
matière de requalification des espaces banalisés, d’encadrement de l’affichage publicitaire et de 
résorption des dépôts sauvages participeront également à l’aménagement du territoire et à 
l’amélioration du cadre de vie ;  
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 Sur le maintien d’une richesse écologique floristique, faunistique et géologique : il est probable que la 
connaissance naturaliste du territoire progresserait malgré tout sous l’influence du tissu associatif local, 
des gestionnaires de zones protégées (réserves biologiques et sites Natura 2000) et des procédures 
réglementaires (étude d’impact, trames vertes et bleues), mais la création du Parc et de son Conseil 
scientifique permettront de mener des programmes ciblés d’approfondissement des connaissances 
écologiques des milieux naturels qui permettront d’adapter les choix de gestion et d’aménagements par 
les collectivités (ex. étude des trames intra-forestière ; dynamiques d’évolutions des milieux ; 
sensibilités des milieux aux usages etc.). L’extension du site Natura 2000 de la Sainte-Baume serait 
quoiqu’il en soit effectuée, mais par défaut de gouvernance locale, il est probable que les collectivités 
territoriales et les acteurs du territoire éprouvent des difficultés à s’approprier la démarche et à s’y 
investir, le Parc se positionnera en toute légitimité sur l’animation de ce site et dynamisera ainsi sa 
gestion et son opérationnalité. D’autres actions en vue de la préservation de la biodiversité seraient 
menées ponctuellement au gré des opportunités et des volontariats sans que cela s’inscrive dans une 
vision globale et stratégique à l’échelle du massif. La connaissance des patrimoines géologiques et 
souterrains continuerait d’être affaire de spécialistes sans qu’elle puisse être valorisée auprès du plus 
grand nombre et que les pouvoirs publics se saisissent de leur préservation. Enfin, par défaut 
d’animation territoriale, il est à craindre une plus lente intégration des enjeux de préservation de la 
biodiversité et des patrimoines géologiques dans les politiques sectorielles (gestion forestière, 
développement agricole, développement touristique et de l’offre de loisirs de pleine nature…) ; 

 Sur la disponibilité et la qualité de l’eau potable : sur les territoires de SAGE, la gestion et l’intégration 
des enjeux multiples de la gestion des cours d’eau serait assurée y compris sans le Parc naturel régional. 
Les contrats de rivière contribueraient, quant à eux, à l’amélioration globale des cours d’eau en quantité 
et en qualité, mais ne pourraient influer sur les logiques d’aménagement du territoire (absence 
d’opposabilité aux documents d’urbanisme) et ces territoires n’auraient qu’une assurance de gestion 
limitée (la durée du contrat). Le Parc permettra d’inscrire ces engagements dans la durée et de 
consolider leur prise en compte dans les différentes politiques sectorielles, il leur offrira aussi une plus 
grande lisibilité auprès du grand public. Les bassins dépourvus d’outils de gestion globale et cohérente 
risqueraient de le rester encore sur de nombreuses années. Le Parc permettra d’engager la réflexion sur 
la nécessité de gestion de ces bassins versants. Dans le cas des masses d’eau souterraines, aucun 
territoire administratif ne présente la bonne échelle pour leur gestion. Par défaut, celles-ci risquent à 
l’avenir d’être sollicitées de manière opportuniste sans vision globale de leur gestion à long terme. Le 
Parc permettra ainsi d’envisager une gouvernance cohérente pour la gestion et la préservation de ces 
masses d’eau ; 

 Sur l’agriculture : plusieurs collectivités du territoire se sont saisies des enjeux du foncier agricole, peu 
d’entre elles disposent cependant d’outils de protection à long terme. Sans le Parc on constaterait une 
évolution hétérogène du foncier agricole en fonction des prises de consciences locales et un épuisement 
des volontés politiques locales devant la difficulté de monter un projet de développement agricole 
cohérent et accepté par les populations. La labellisation de Parc naturel régional permettra aux acteurs 
du développement agricole de bénéficier d’une image de marque sur laquelle conduire un projet autour 
d’une agriculture de terroir et de proximité mieux valorisée et plus pérenne et d’atteindre ainsi l’objectif 
de stopper la perte de surfaces agricoles. Par ailleurs, le Parc permettra d’inciter la production agricole à 
se tourner vers les besoins alimentaires locaux, de renforcer la multifonctionnalité agricole en 
encourageant les exploitations agricoles à s’investir pleinement dans la préservation des paysages, dans 
la transition écologique et énergétique et à contribuer plus largement à la valeur touristique du 
territoire ; 
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 Sur la forêt : la présence d’opérateurs forestiers tels que l’ONF, le CRPF et les gestionnaires forestiers 
professionnels permet d’assurer une gestion durable des espaces forestiers. Ainsi plus de la moitié des 
surfaces forestières privées soumises à PSG en sont couvertes et plus de 75 % des surfaces publiques 
relevant du Régime forestier sont aménagés. Pourtant des difficultés de gestion à une échelle plus 
globale (massifs forestiers), le manque de débouchés, le faible revenu généré par la vente des bois et la 
difficile acceptation sociale des coupes de bois subsistent. Face aux pressions futures sur la ressource 
forestière générée par le développement des filières énergétiques à biomasse, le manque de 
structuration pourrait affecter la pérennité des espaces forestiers et des paysages y étant associés. À 
travers l’élaboration et la coordination d’une Charte Forestière de Territoire, sa volonté de candidater 
au label Grand Site de France et son appui à la candidature au label Forêt d’Exception© pour la forêt 
domaniale de la Sainte-Baume, le Parc permettra de conforter le développement d’une gestion 
forestière durable, génératrice d’économie et respectueuse des paysages de manière concertée et 
multi-partenariale ; 

 Sur les effets du changement climatique, auxquels le territoire, situé au carrefour d’influences 
climatiques méditerranéenne et montagnarde, sera fortement confronté : plusieurs collectivités et 
privés ont déjà fait le choix du développement d’énergies renouvelables (photovoltaïque, pompe à 
chaleur…). La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, chef de file en matière d’énergie, propose également 
des dispositifs d’accompagnement visant à une sobriété énergétique des territoires. Par son rôle de 
fédérateur et sa vision territoriale transversale, le Parc permettra d’impulser et d’accompagner le 
développement de pratiques écoresponsables (agriculture, forêt, industries, tourisme, urbanisme…) 
limitant les éventuels effets du changement climatique et assurera, à travers la mise en place d’un 
comité scientifique, un suivi régulier ; 

 Sur la culture : de nombreux acteurs institutionnels (Pays d’Art et d’Histoire de la Provence Verte, 
Musée des Gueules Rouges, Maison du Terroir et du Patrimoine Sud Sainte-Baume, offices de tourisme, 
Croisée des arts…) et associatifs (Écomusée de la Sainte-Baume, Découverte Sainte-Baume, Comitat 
provençau per Santa Bauma, ASER,…) assurent une dynamique culturelle importante qui serait 
maintenue de façon localisée en l’absence de Charte. Dans ce contexte, au-delà de l’action « Guide 
Sainte-Baume », certains manques résideraient toutefois sur l’aspect valorisation culturelle à l’échelle 
de la Sainte-Baume. Le déficit de transmission intergénérationnelle pourrait également participer à une 
marginalisation d’une culture collective et identitaire ainsi qu’à la perte de savoir-faire traditionnels 
(métiers d’art identitaires, techniques de construction…). Enfin, le faible niveau de protection et de mise 
en valeur du patrimoine bâti (vestiges, édifices historiques, patrimoine architectural et vernaculaire) 
pourrait amener progressivement à la disparition d’une partie de ce patrimoine aujourd’hui non 
référencé ; 

 Sur l’activité touristique : l’existence d’un important potentiel d’attractivité et le travail de promotion 
réalisé par les agences départementales de développement touristique et les offices de tourisme ne 
permettent pas, actuellement, de compenser le déficit de reconnaissance du territoire qui souffre d’une 
organisation touristique hétérogène. En l’absence de Charte, malgré le maintien des actions existantes 
de qualification de l’offre, d’accueil et de promotion touristique, les politiques mises en œuvre 
resteraient cloisonnées sur les périmètres de compétences des acteurs institutionnels (échelles 
intercommunales et départementales). Cela rendrait plus difficile l’intégration de l’activité touristique 
dans la dynamique économique locale. Ainsi, dans son rôle d’ensemblier, le Parc œuvrera à la mise en 
place d’une stratégie touristique globale et cohérente, orientée vers la valorisation durable du territoire, 
en mobilisant les acteurs autour d’une gouvernance coordonnée et partagée. De plus, compte tenu de 
sa capacité à appeler des financements supplémentaires spécifiques au développement touristique, la 
dynamique du territoire sans Charte se trouverait alors réduite de façon significative ; 
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 Sur la fréquentation du public : au carrefour de grandes agglomérations, le territoire de la Sainte-
Baume est soumis à une forte pression de visiteurs générant sur certaines périodes (week-end en 
intersaisons) et sur certains secteurs des situations de surfréquentation pouvant causer des 
dégradations (déchets, atteinte aux milieux) ou des dérangements (nuisances, conflits d’usages). En 
l’absence de Charte, le territoire serait privé de l’animation d’une stratégie globale d’accueil du public. 
Le manque de coordination de l’action des différents gestionnaires compromettrait une gestion globale 
et cohérente des espaces naturels et diminuerait la capacité d’animation de la médiation territoriale. La 
mission de sensibilisation du public ne serait probablement maintenue que sur quelques sites isolés 
(Forêt Domaniale de la Sainte-Baume, Parc départemental Saint-Pons, Maison de la nature des 4 
Frères). La circulation des véhicules à moteur en espace naturel resterait complexe à maîtriser. Si le 
pouvoir de police relève bien des maires, les actions de portée réglementaire isolées et non concertées 
qui pourraient être menées par certaines communes volontaristes auraient un effet nettement inférieur 
à celui d’une action collective initiée et coordonnée à l’échelle d’un PNR. Le manque d’ingénierie 
spécialisée sur cette thématique au sein des communes pourrait de plus limiter cette action au volet 
réglementaire, diminuant ainsi le spectre des solutions apportées ; 

 Sur la gouvernance, le partage et la connaissance : l’un des enseignements du diagnostic est que la 
société civile et le tissu associatif souffrent d’un manque d’implication dans la gouvernance locale sur les 
questions de développement durable, de maîtrise des risques et de découverte du patrimoine 
territorial. Sans le Parc, il est probable que l’ensemble des acteurs continuent à œuvrer sur leurs propres 
thématiques, mais éprouvent chacun des difficultés à se fédérer sur des sujets transversaux et à trouver 
de nouvelles collaborations ce qui rendrait moins efficaces les initiatives locales et le maintien d’une 
interaction « équilibrée » entre les activités humaines et les dynamiques naturelles des écosystèmes. Le 
sentiment d’appartenance au territoire et au massif de la Sainte-Baume serait plus dilué et ne 
permettrait pas de profiter d’une forte rente territoriale. Les sources d’innovations locales seraient ainsi 
moins nombreuses et moins bien valorisées. 

4 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET EXPOSÉ DES MOTIFS POUR 

LESQUELS LA CHARTE A ÉTÉ RETENUE 

4.1 Le Parc naturel régional : outil le plus adapté au contexte territorial 

En 2005 et préalablement à la préfiguration d’un Parc naturel régional, une étude sous maîtrise d’ouvrage 
des communes et de la Région avait été menée par Serge Menicucci, consultant indépendant. Cette étude au 
travers d’un diagnostic général du territoire avait pour objet de définir le meilleur cadre pour un projet de 
territoire autour de la Sainte-Baume et son mode de gestion. Le diagnostic ainsi réalisé a permis de faire 
ressortir les 5 options les plus adaptées à la protection des patrimoines de ce territoire et d’en dresser les 
avantages et inconvénients. 

 
RÉSERVE NATURELLE 

 

Outil règlementaire au titre du code de l’environnement. On en distingue deux types : 

 Reserve nationale : à l’initiative de l’état et par décret pour protéger « des parties du territoire d’une 
ou plusieurs communes dont la faune, la flore, le sol, les eaux, les gisements de minéraux ou de 
fossiles, ou le milieu naturel présentent une importance particulière » 

 Réserve régionale : à l’initiative de la Région ou de propriétaires privés et par délibération régionale. 
 

 

Atouts Faiblesses 

 Protection forte (réglementaire) permettant au 
gestionnaire de faire respecter la protection du 
patrimoine naturel objet du classement. 

- Ne peut concerner que certains points 
particuliers du territoire d’étude ; 

- Portée d’intervention limitée au patrimoine 
naturel. 
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LABEL « GRAND SITE DE FRANCE » 
 

Outil de labellisation (marque INPI) assorti à une mesure de classement. 
 

Il concerne des territoires naturels remarquables déjà classés au titre de la Loi 1930 sur les paysages et 
où une « Opération Grand Site » (OGS) est engagée sur un programme d’aménagement et de gestion pour 
l’accueil du public. 

 

Atouts Faiblesses 

 Une distinction qui consacre un effort collectif de 
préservation paysagère d’un site classé ou l’État 
apporte sa contribution financière ; 

 Notoriété nationale du site et sa place dans les 
atouts touristiques majeurs du Pays ; 

 La proximité d’un modèle (Sainte-Victoire). 

- Aucune mesure de classement global du territoire 
(condition préalable à une OGS) ; 

- Réticence des élus (en 2005) à considérer l’option 
de classement ; 

- Durée du label relativement courte (6 ans) ; 

- Lenteur de la procédure pour obtenir le 
classement du site et pour l’agrément d’une OGS 
avant d’obtenir éventuellement le Label ; 

- Un périmètre obligatoirement restreint à la 
Montagne Sainte-Baume. 
 

 

LE LABEL « GÉOPARC » 
 

Label non gouvernemental (UNESCO) non assorti d’un classement de territoire même s’il le favorise. Le 
territoire est labellisé pour une durée de 3 ans et soumis à une évaluation régulière assurée par le réseau des 
Géoparcs et d’experts agréés par l’UNESCO. 

 

Il marque un territoire engagé dans la préservation des patrimoines géologiques par une stratégie de 
développement durable 

 

Atouts Faiblesses 

 Démarche moins lourde que les autres options ; 

 Sujet fédérateur car nullement inscrit dans les 
compétences déléguées aux différentes 
intercommunalités ; 

 Présence d’une importante communauté de 
spécialistes des sciences de la terre à l’échelle 
régionale et locale ; 

 Deux communes porteuses de projets 
d’animation et de valorisation du patrimoine 
géologique : Musée des Gueules rouges et 
Maison des terroirs et du patrimoine. 

- Label de faible notoriété ; 

- Faible durée de labellisation (3 ans) ; 

- Aucune protection réglementaire actuellement 
en place hormis sur La Roquebrussanne : Les 
Orris et Grand Laoucien ; 

- Aucun programme de suivi en commun et de 
gestion des richesses recensées sur le territoire ; 

- Pas d’engagements à l’échelle du territoire ; 

- Nécessité de mise en place d’un organe de 
gestion opérationnel et de réalisation de 
quelques actions liées au patrimoine géologique ; 

- Portée d’intervention limitée au patrimoine 
géologique. 
 

 

DIRECTIVE PAYSAGE 
 

Outil de protection réglementaire des paysages en opposabilité aux documents d’urbanisme et 
document de référence pour maîtriser l’évolution de paysages remarquables. 

 

C’est une initiative de l’État ou des collectivités locales. Elle est placée sous la responsabilité de l’État qui 
concerte les collectivités. 
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DIRECTIVE PAYSAGE (SUITE) 
 

 

Atouts Faiblesses 

 Protection forte des paysages qui constituent le 
principal atout, voire le fonds de commerce du 
territoire ; 

 Une volonté des élus de se rassembler sous une 
identité affirmée mais malmenée par le 
découpage des intercommunalités ; 

 Une prise en compte de la fréquentation par le 
public ; 

 Une démarche concertée, procédure différente 
du classement (loi 1930). 
 

- Une procédure très longue ; 

- Un territoire obligatoirement restreint 
(équivalent à celui de l’option « Grand site de 
France ») ; 

- Un découpage territorial par 4 SCoT et une DTA 
qui ne prennent pas en compte le paysage ; 

- Une absence de marquage et de valorisation 
territoriale ; 

- Une portée d’intervention limitée au paysage. 

 

PARC NATUREL RÉGIONAL 
 

Outil de type contractuel, assorti à un classement et un label (marque INPI) accordé par l’État pour une 
durée de 15 ans. Il concilie des actions de préservation des patrimoines naturels et culturels (gestion de 
milieux, réhabilitation de patrimoine, sensibilisation,…) avec des actions de développement humain (soutien 
économique et touristique, gestion de la fréquentation, développement culturel,…).  

 

Le classement du territoire, en concertation avec l’accord des collectivités territoriales concernées 
formulé autour d’une Charte d’engagement, est une compétence de la Région. 

 
 

Atouts Faiblesses 

 Outil de protection et de développement local 
basé sur l’engagement volontaire des 
collectivités ; 

 Investissement solidaire de la société civile au 
côté des élus ; 

 Durée du label (15 ans) ; 

 Reconnaissance depuis 1989 par la Région de 
l’intérêt du classement pour la Sainte-Baume ; 

 Outil pouvant être intégrateur des autres 
options ; 

 Concerne l’ensemble des patrimoines naturels et 
culturels du territoire ; 

 Politique régionale volontariste en matière de 
Parc naturel régional ; 

 Permet la délimitation d’un périmètre cohérent 
et adapté aux enjeux du territoire. 
 

- Gouvernance territoriale complexe ; 

- La situation périurbaine du territoire ; 

- Une Région déjà engagée sur plusieurs Parc 
naturel régional ; 

- Une procédure lourde et longue nécessitant une 
détermination politique forte. 

 

 

L’outil Parc naturel régional, définissant un territoire rural, habité, reconnu pour la richesse de ses 
patrimoines naturel, culturel, paysager mais à l’équilibre fragile et traduisant la volonté des acteurs de 
s’organiser autour d’un projet commun de développement durable fondé sur la protection et la 
valorisation de ses patrimoines s’est donc avéré comme le plus adapté au contexte de la Sainte-Baume 
et fédérateur des volontés politiques locales.  
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Cependant, l’étude préalable à la démarche d’élaboration de la Charte propose des conditions de 
réussite :  

      - l’engagement des communes ; 

      - l’articulation avec le Pays et les intercommunalités ;  

      - le choix d’un périmètre cohérent ; 

      - l’adhésion des « villes portes » au projet. 
 

 

4.2 Une Charte élaborée selon un processus itératif et participatif  

Au cours de la phase d’élaboration de la Charte, le processus de concertation s’est bâti autour de temps 
de travail, d’échanges et de validations. La gouvernance du projet, piloté par le Comité Syndical, son Bureau et 
appuyé par un Comité Technique institutionnel26, s’est organisée à partir des travaux des 6 commissions 
thématiques, de 24 groupes de travail (dont 1 spécialement dédié à l’élaboration de la matrice de l’évaluation 
environnementale), complétés par des rencontres avec les collectivités et des réunions publiques. 

 

4.2.1 Une articulation autour des commissions thématiques et des groupes de travail 

La définition des mesures de la Charte, en réponse aux enjeux du territoire et en cohérence avec les 
ambitions affirmées par les élus, a été confiée à six commissions thématiques : patrimoines naturels, loisirs-
sports de nature et tourisme, culture-identités et éducation, aménagement-développement-paysages, 
agriculture, forêt.  

 
Constituées d’élus et de partenaires techniques et institutionnels, ces commissions se sont réunies trois 

fois entre septembre 2014 et octobre 2015 : 

- Les Commissions 1 ont travaillé à la définition des mesures de la Charte, en réponse aux enjeux et en 
cohérence avec les 4 ambitions validées par les élus. Elles ont également consisté à orienter la mission 
des groupes de travail chargés de proposer le contenu des mesures ; 

- Les Commissions 2, qui se sont réunies en début d’année 2015, avaient pour objectifs de discuter 
autour des premiers travaux de synthèses issus des groupes de travail thématiques et de valider la 
prémaquette de la Charte, travaillée par le Syndicat Mixte de Préfiguration selon une structuration 
« orientations / mesures / dispositions ». Elles ont également travaillé à une première priorisation des 
mesures (mesures Phare) et à l’identification d’éléments constitutifs du Plan de parc ; 

- La Commission 3, qui s’est réunie sous la forme d’une « inter-commissions », a permis de partager le 
projet de territoire construit collectivement et de recueillir les avis visant à améliorer l’avant-projet de 
Charte et son Plan de parc. 

- Les vingt-trois groupes de travail, organisés de septembre à décembre 2014, ont contribué à faire 
émerger les dispositions constitutives des mesures. Mobilisateurs de nombreux partenaires et acteurs 
du territoire, ces groupes de travail ont également permis d’évaluer la pertinence des mesures 
proposées par les Commissions au vu des atouts et faiblesses du territoire identifiés dans le diagnostic 
territorial partagé. 

- Le groupe de travail spécifique « évaluation environnementale » a permis de construire et 
d’échanger autour de la matrice d’analyse des effets (enjeux, qualifications…). 

 

                                                           
26 DREAL, Région, Départements du Var et des Bouches-du-Rhône 
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Figure 11 : Organisation de la démarche de concertation menée dans le cadre de la réalisation de la Charte 

 

Chacune de ces étapes a été ponctuée par un travail de coordination, d’homogénéisation et de validations, 
mené en interne par le Syndicat Mixte de préfiguration : 

- À un échelon technique : le travail de l’équipe technique a consisté à recueillir, synthétiser, 
reformuler, amender et rédiger la Charte et son Plan du parc tout en veillant à garder une cohérence 
(objectifs transversaux, syntaxe) à l’échelle de l’ensemble du document ; 

- À un échelon politique : les élus du Bureau et du Comité Syndical ont posé des arbitrages et apporté 
leurs validations qui se sont traduites, par exemple, par la fusion de plusieurs mesures, la 
reformulation de certaines orientations, mesures et dispositions ou encore le choix final des mesures 
phare pré-identifiées par les membres des Commissions 2. 

 

4.2.2 Une concertation spécifique aux échelons techniques et politiques 

Les échanges réguliers avec les services de l’État, la Région et les Départements ont été rythmés par 
l’organisation de 4 comités de pilotage (COPIL) et de 6 comités techniques (COTECH), complétés par de 
nombreuses réunions intermédiaires entre la direction du Parc et des services partenaires. Ces échanges ont 
permis de clarifier les rôles et engagements de chacun, ainsi que d’animer conjointement et de manière 
coordonnée la mise au point de la Charte. 

 

La concertation avec les Communes adhérentes et leurs groupements, a été menée dans le cadre de 
quatre réunions par collège géographique et par le biais de rencontres bilatérales avec la plupart des EPCI. Ces 
neuf réunions spécifiques, qui ont permis de rencontrer les présidents et élus communautaires ont visé à 
affiner le contenu des documents constitutifs de la Charte et à assurer la cohérence du projet de territoire au 
regard des attentes des élus. 
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L’ensemble des intercommunalités s’est également associé au travail de co-construction de la Charte 
en participant activement aux réunions de travail proposées par le Syndicat mixte ou lors des réunions 
techniques inter-SCoT, en se faisant des relais de communication. Elles ont aussi pleinement associé le 
Syndicat mixte dans leurs propres programmes d’aménagement et de gestion du territoire (contrats de 
rivières, création de zones agricoles protégées, plan de développement de massif, élaboration de la trame 
verte et bleue, inter-SCoT, etc.). 

 

4.2.3 Une importante mobilisation des habitants du territoire 

Le Conseil de développement, qui réunit plus de 350 habitants et acteurs du territoire, s’est 
également fortement mobilisé dans le processus d’élaboration de la Charte. Sept commissions thématiques, 
dont 6 « miroirs » à celles constituées par le Syndicat mixte, ont été créées (agriculture, communication, 
culture, éducation à l’environnement, forêt, loisirs et sport de nature, patrimoine naturel). Celles-ci se sont 
réunies une trentaine de fois pour bâtir des propositions et formuler des avis sur la Charte.  

 
Ce sont près de 30 documents, sur des sujets divers, qui ont ainsi été proposés au Syndicat mixte. Ces 

documents, d’une grande richesse, ont été précieux pour ajuster la Charte à chacune des étapes de 
concertation. Au-delà de l’aide à la décision apportée, le Conseil de développement a largement contribué à 
l’implication citoyenne sur ce projet, en organisant des cycles de conférences sur les différents thèmes de la 
Charte, des visites de terrain, en participant activement à la fête du PNR, ou encore à l’organisation 
d’inventaires citoyens de la biodiversité. 

 

4.2.4 Des temps d’échanges, de partage et d’appropriation 

Cette dynamique s’est maintenue tout au long du processus d’élaboration de la Charte, avec de 
nombreuses séances de stratégie et de politique locale organisées par le Syndicat mixte de préfiguration (11 
Comités Syndicaux, 12 réunions du Bureau), mais aussi de rendez-vous élargis à l’ensemble des élus du 
territoire : 

 Trois forum ont ainsi été organisés à l’attention de l’ensemble des conseillers municipaux et 
communautaires ; 

 Un voyage d’étude des élus et du Conseil de développement a été organisé par le Syndicat mixte pour 
rencontrer les élus et techniciens des Parcs naturels régionaux du Pilat et de la Chartreuse ; 

 L’évènement festif annuel « Faites le Parc de la Sainte-Baume », a réuni chaque année la population et 
les élus du territoire et a contribué à mobiliser le territoire en faveur du projet. La participation 
croissante à ces évènements démontre l’intérêt suscité par la candidature à intégrer le réseau des Parcs 
naturels régionaux comme outil de protection et de développement du territoire. 

 

4.2.5 Solutions envisagées puis abandonnées en matière de structuration et de contenu de la Charte 

Comme présenté ci-avant, la Charte est un document co-construit de manière itérative. Ainsi, toutes les 
mesures et dispositions de la Charte sont issues des propositions émises par les acteurs concertés et choisies 
par le Syndicat mixte. Leur écriture a été partagée, précisée, modifiée par les acteurs eux-mêmes soit en 
réunion, soit en réaction à la mise au débat public de versions intermédiaires du document. Le Syndicat mixte 
a coordonné ce travail tout au long de l’élaboration de la Charte. Étant impossible de réaliser un bilan 
exhaustif de cette concertation, seules les principales sont mises en relief ci-après : 

 
La structuration même de la Charte, prenant pour cadre les objectifs de qualité paysagère (ambition 

cadre), est issue du débat de la commission « Aménagement-Développement » sur la place à accorder aux 
paysages comme éléments transversaux et intégrateurs de l’action de la charte et des enjeux de préservation. 
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Des mesures et dispositions de la Charte, au-delà d’une simple proposition technique sont directement 
issues des acteurs socio-économiques et ont été intégrées à la Charte par le Syndicat mixte. Mentionnons à 
titre d’exemple les mesures 28 « Valoriser la Sainte-Baume comme haut-lieu de spiritualité et d’inspiration » et 
29 « Valoriser l’histoire et la vitalité de la culture provençale de la Sainte-Baume » issues du débat de la 
commission « Culture – identités –éducation » et qui ont été travaillées par le syndicat mixte et les instances 
de concertation. 

 
Certains sujets, proposés par les acteurs socio-économiques lors de la concertation, n’ont cependant pas 

été traités dans la Charte par choix du Syndicat mixte : 

 Les conditions de transports (optimiser les transports collectifs, élargir les infrastructures routières, 
règlementer la circulation routière,…) ; 

 La gestion de la défense des forêts contre l’incendie ; 

 La santé humaine ; 

 La double signalétique routière « Provençal – Français » ; 

 L’organisation à l’échelle du Parc des journées « sans chasse » ; 

 L’élaboration d’une mesure dédiée à l’activité d’extraction minérale. 
 
Dans la grande majorité des cas, les sujets ont été traités de manière consensuelle et unanimement 

partagée par les acteurs comme pour exemple de déterminer des zones n’ayant pas vocation à accueillir des 
projets de grand éolien ou des centrales photovoltaïque au sol (mesure 7) ; le choix de prioriser (sans 
exclusivité) la mise à disposition du foncier agricole mobilisé par les collectivités aux agriculteurs biologiques 
(mesure 17) ; l’augmentation des surfaces sous protection au titre de la biodiversité et des paysages (mesures 
1 et 3)… 

 

5 ANALYSE DES EFFETS PROBABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

5.1 Objectifs et méthode de l’évaluation  

L’évaluation environnementale vise à porter un regard critique sur les effets de la mise en œuvre de la 
Charte sur l’environnement de son territoire d’application et même au-delà. 

 

Les thématiques environnementales à étudier (définies au paragraphe 3.1) doivent donc refléter les 
différents enjeux du territoire issus susceptibles d’être impactés par la mise en œuvre du projet. En outre, 
étant donné la complexité du projet (nombre très important de mesures à étudier), il est impératif de 
développer une méthodologie d’analyse claire et accessible. 
 

5.1.1 Une méthode synthétique et complète 

La méthode utilisée pour évaluer les effets des mesures de la Charte sur l’environnement développe 
une matrice qui permet une analyse détaillée et une lecture facilitée des effets de la mise en œuvre des 
actions soutenues par la Charte.  

 

Cette matrice évalue les effets de chacune des 35 mesures de la Charte sur les différents enjeux 
environnementaux significatifs issus de l’état initial de l’environnement et priorisés pour l’analyse (cf. 
paragraphe 3.2.). Des questions évaluatives, définies dans le paragraphe suivant, permettent de guider 
l’analyse, pour chaque dimension environnementale.  
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5.1.2 Des questions évaluatives pour guider l’analyse 

Afin d’identifier le type d’effet à associer à une mesure, l’évaluateur cherche à répondre à des questions 
évaluatives qui sont propres à chaque dimension environnementale et aux enjeux qui y sont associés. Le 
tableau suivant recense les principales. 

 

Dimension 
environnementale 

Questions évaluatives associées 

Patrimoine naturel, 
géologique et 
continuités écologiques 

 Les mesures contribuent-elles à la préservation, voire à la restauration des équilibres 
écologiques et des éléments remarquables de biodiversité et du patrimoine 
géologique ?  

 La mise en œuvre des mesures risquent-elles d’accroître les pressions sur les éléments 
de biodiversité et du patrimoine géologique ?  

Qualité et disponibilité 
de l’eau 

 La mise en œuvre des mesures permettra-t-elle d’améliorer la qualité des cours d’eau 
et de sauvegarder la pérennité de la ressource ? 

Aménagement du 
territoire et 
consommation 
d’espaces 

 Les mesures contribuent-elles à la préservation du socle agricole et naturel du 
territoire ?  

 Les mesures portent-elles atteinte à l’identité du territoire et à la qualité de son cadre 
de vie ? 

Ressources naturelles, 
énergie et changement 
climatique 

 Les mesures contribuent-elles à la transition énergétique ? 

 La mise en œuvre des mesures risque-t-elle de compromettre l’exploitation raisonnée 
des ressources naturelles ? 

Cadre de vie et gestion 
des risques  

 Les mesures permettent-elles de réduire les nuisances liées aux risques ? 

Patrimoine culturel et 
paysager 

 Les mesures portent-elles atteinte à des éléments du patrimoine culturel, architectural 
ou paysager ? 

 Les mesures permettent-elles de mettre en valeur les patrimoines paysagers et 
culturels du territoire ?  

Activités agricoles, 
pastorales et forestières 

 Les mesures contribuent-elles à la valorisation des massifs forestiers tout en 
pérennisant leurs fonctions écologiques, sociales et paysagères ? 

 Les mesures participent-elles au développement d’une agriculture locale diversifiée et 
durable ? 

 Les mesures comportent-elles des dispositions susceptibles de limiter le 
développement des activités agricoles et forestières durables ? 

Tourisme et activités 
sportives et de loisir 

 Les mesures permettent-elles de garantir la gestion raisonnée de la fréquentation ?  

 Les mesures contribuent-elles au développement d’un tourisme durable et 
écoresponsable sur le territoire ? 

Activités commerciales, 
artisanales et 
industrielles 

 Les mesures prévoient-elles des dispositions participant au développement d’une 
économie innovante et écoresponsable ? 

 Les mesures comportent-elles des dispositions susceptibles de limiter le 
développement des activités commerciales, artisanales et industrielles ? 

Implication des 
populations 

 Les mesures favorisent-elles la mobilisation et l’implication des élus, visiteurs et 
habitants ?  

Transmission et 
diffusion des savoirs et 
savoir-faire 

 La mise en œuvre des mesures permettra-t-elle d’améliorer la transmission et la 
diffusion des savoirs et des savoir-faire ? 

Tableau 13 : Questions évaluatives associées aux dimensions environnementales ayant guidé l’analyse des effets 
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5.1.3 Une qualification des effets à partir de clés d’analyse  

Plusieurs clés d’analyse, tenant compte de la durée d’application de la Charte et de son caractère 
stratégique pour le développement territorial, ont été définies : 

 On considèrera un effet comme positif ou négatif si la mesure concernée contribue respectivement à 
valoriser un enjeu identifié dans l’état initial de l’environnement ou au contraire à le dégrader ; 

 L’effet d’une mesure sur un enjeu environnemental est considéré comme direct s’il existe un lien 
évident entre l’effet de la mesure et l’enjeu concerné, alors qu’un effet indirect fait intervenir un 
élément intermédiaire. L’analyse tient compte de la durée d’application de la Charte et de son caractère 
stratégique pour le développement territorial ; 

 L’effet identifié peut être prévisible à court, moyen ou long terme. En gardant comme référence la 
durée d’application de la Charte, nous estimerons que le court terme correspond aux effets compris 
entre zéro et trois ans. Le moyen terme compris entre quatre et six ans et le long terme, supérieur à 
sept ans ; 

 La combinaison des effets identifiés sera également étudiée afin d’évaluer comment les effets 
influencent indépendamment et ensemble les enjeux environnementaux : 

 Y-a-t-il un cumul de plusieurs effets sur un même enjeu ou, à l’inverse, un cumul d’un seul effet sur 
plusieurs enjeux ?  

 Ce cumul permet-il de réduire ou d’accentuer l’effet probable et si oui, de quelle manière ? 

 
 
On distingue ainsi 5 types d’effets sur les enjeux retenus : 

 
  

Effet estimé comme étant directement positif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont directement positifs pour l’enjeu concerné 

  
Effet estimé comme étant indirectement positif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont positifs indirectement ou via une dynamique de gouvernance et/ou de 
formation ou sensibilisation 

  Sans effet notable avec l’enjeu concerné 

Les effets sont neutres 

  Effet estimé comme étant négatif maîtrisé pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets peuvent être négatifs mais anticipés et/ou maîtrisés par la mise en place de mesures 
spécifiques (critères de sélection des projets, mesures pour éviter réduire ou compenser les incidences du 
projet, inscription dans une démarche HQE), qui peuvent les rendre neutres (ou positifs dans certains cas)  

  Effet estimé comme étant négatif pour l’enjeu concerné 

Les principaux effets sont négatifs pour l’enjeu concerné 

Figure 12 : Échelle utilisée pour l’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte 
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5.2 Effets probables de la mise en œuvre des mesures de la Charte 
 

5.2.1 Aperçu général des effets des mesures de la Charte sur l’environnement 

Le rendu global sous forme de matrice ci-après (cf. tableau 14) est le résultat d’un travail de 
concertation mené avec : 

 les membres du Comité technique ; 

 le bureau d’études BRL Ingénierie ; 

 le groupe de travail spécifique « évaluation environnementale » composé des organismes suivants :  

 Ligue pour la protection des oiseaux Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 Conservatoire des espaces naturels Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 Office National des Forêts ; 

 Syndicat des propriétaires forestiers privés du Var ; 

 DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 DRAAF Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 Conseil départemental des Bouches-du-Rhône ; 

 Syndicat mixte du Pays de la Provence Verte ; 

 Conseil de développement du projet de PNR de la Sainte-Baume. 
 
 
Cette analyse porte sur les effets notables, donc significatifs, à l’échelle du territoire du Parc naturel 

régional de la Sainte-Baume. Plusieurs informations contenues dans la matrice permettent d’en faciliter la 
lecture et renforcent la compréhension des effets des mesures sur les enjeux environnementaux retenus suite 
à l’étape de priorisation. 

 
 

5.2.2 Précision des effets des mesures de la Charte sur l’environnement 

Un travail d’argumentation visant à expliciter les choix opérés et axé par catégorie d’effets sera ensuite 
présenté au sein d’un chapitre dédié (Chapitre 3 « Synthèse des effets ») décliné en 2 sous chapitres : 

 Chapitre 5.3.1. : Synthèse des effets positifs ; 

 Chapitre 5.3.2. : Synthèse des effets négatifs. 
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Dimensions environnementales 
Patrimoine naturel, 

géologique et continuités 
écologiques 

Qualité et 
disponibilité 

de l’eau 

Aménagement 
du territoire et 
consommation 

d’espaces 

Ressources naturelles, 
énergie et changements 

climatiques 

Cadre de vie 
et gestion 

des risques 

Patrimoine culturel et 
paysager 

Activités agricoles, 
pastorales et forestières 

Tourisme et activités 
sportives et de loisirs 

Activités 
commerciales 
artisanales et 
industrielles 

14 enjeux priorisés issus de l'analyse de l'état initial 
de l'environnement     
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Les orientations et mesures de la Charte Thématiques environnementales 

AMBITION 1 : PRESERVER LE CARACTERE DE LA SAINTE-BAUME, PROTEGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE NATUREL ET LES PAYSAGES 

Orientation 1. Assurer la préservation et la valorisation des paysages identitaires 

Mesure 1. Préserver et valoriser les paysages identitaires                             

Mesure 2. Valoriser le caractère de la Sainte-Baume et 
initier une culture du paysage 

                            

Orientation 2. Assurer la pérennité d'une nature exceptionnelle en Sainte-Baume 

Mesure 3. Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de 
création d’aires protégées et coordonner les protections 
déjà en place 

                            

Mesure 4. Faire connaître les richesses géologiques et 
souterraines pour mieux les préserver 

                            

Mesure 5. Conforter la trame verte et bleue et maintenir 
la qualité de la biodiversité ordinaire 

                            

Orientation 3. Affirmer l'excellence environnementale du territoire pour la gestion de ses ressources naturelles 

Mesure 6. Assurer une gestion cohérente, économe et 
concertée de la ressource en eau 

                            

Mesure 7. Assurer l'intégration environnementale des 
infrastructures d'exploitation des ressources naturelles 
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Dimensions environnementales 
Patrimoine naturel, 

géologique et continuités 
écologiques 

Qualité et 
disponibilité 

de l’eau 

Aménagement 
du territoire et 
consommation 

d’espaces 

Ressources naturelles, 
énergie et changements 

climatiques 

Cadre de vie 
et gestion 

des risques 

Patrimoine culturel et 
paysager 

Activités agricoles, 
pastorales et forestières 

Tourisme et activités 
sportives et de loisirs 

Activités 
commerciales 
artisanales et 
industrielles 

14 enjeux priorisés issus de l'analyse de l'état initial 
de l'environnement     
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AMBITION 2 : ORIENTER LE TERRITOIRE DE LA SAINTE-BAUME VERS UN AMENAGEMENT EXEMPLAIRE ET DURABLE 

Orientation 4. Adopter une stratégie commune d'occupation du sol, orientée vers un aménagement économe en espace et respectueux de l'identité rurale 

Mesure 8. Protéger le socle agricole, naturel et paysager                             

Mesure 9. Maitriser l'urbanisation et promouvoir un 
aménagement urbain économe en espace 

                            

Mesure 10. Favoriser un urbanisme durable contribuant 
l’identité du territoire 

                            

Orientation 5. Contribuer à améliorer le cadre de vie, à réduire les nuisances et l'exposition aux risques 

Mesure 11. Améliorer le cadre de vie et requalifier les 
espaces banalisés 

                            

Mesure 12. Améliorer la prévention des risques et 
réduire l'exposition des populations 

                            

Mesure 13. Soutenir la valorisation des déchets et la 
résorption des dépôts sauvages 

                            

Orientation 6. Contribuer à la transition énergétique dans le respect des habitats naturels et des paysages 

Mesure 14. Accompagner le développement des 
énergies renouvelables 

                            

Mesure 15. Encourager les économies d’énergie et 
participer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre 
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Dimensions environnementales 
Patrimoine naturel, 

géologique et continuités 
écologiques 

Qualité et 
disponibilité 

de l’eau 

Aménagement 
du territoire et 
consommation 

d’espaces 

Ressources naturelles, 
énergie et changements 

climatiques 

Cadre de vie 
et gestion 

des risques 

Patrimoine culturel et 
paysager 

Activités agricoles, 
pastorales et forestières 

Tourisme et activités 
sportives et de loisirs 

Activités 
commerciales 
artisanales et 
industrielles 

14 enjeux priorisés issus de l'analyse de l'état initial 
de l'environnement     
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AMBITION 3 : FEDERER ET DYNAMISER LE TERRITOIRE PAR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE RESPECTUEUX DE L'IDENTITE DU TERRITOIRE ET DE LA VALORISATION DURABLE DE SES RESSOURCES 

Orientation 7. Maintenir, soutenir et promouvoir une agriculture locale et durable 

Mesure 16. Faciliter la transmission des exploitations 
agricoles, l’installation de nouveaux agriculteurs et 
préserver le foncier agricole 

                            

Mesure 17. Promouvoir une agriculture 
multifonctionnelle et valoriser ses services sociétaux 

                            

Mesure 18. Développer un projet alimentaire territorial 
en favorisant les circuits courts et l'agriculture de 
proximité 

                            

Orientation 8. Accompagner le développement d'une économie forestière durable et la reconnaissance des services environnementaux et sociaux assurés par la forêt 

Mesure 19. Définir une politique forestière territoriale 
multifonctionnelle 

                            

Mesure 20. Appuyer la gestion durable des espaces 
forestiers 

                            

Mesure 21. Impulser une meilleure valorisation locale 
des produits de la forêt et expérimenter de nouveaux 
débouchés 

                            

Orientation 9. Accompagner et promouvoir le développement d'un tourisme durable 

Mesure 22. Créer une destination touristique durable 
« Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume » 
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sportives et de loisirs 
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artisanales et 
industrielles 

14 enjeux priorisés issus de l'analyse de l'état initial 
de l'environnement     
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Mesure 23. Structurer et développer une offre 
touristique authentique et écoresponsable 

                            

Mesure 24. Développer une itinérance identitaire                             

Orientation 10. Favoriser une économie innovante et écoresponsable 

Mesure 25. Favoriser le développement d'une économie 
endogène et écoresponsable 

                            

Mesure 26. Favoriser une économie innovante et 
collaborative 

                            

AMBITION 4: VALORISER LA RICHESSE CULTURELLE DU TERRITOIRE ET RENFORCER LE VIVRE ET FAIRE ENSEMBLE 

Orientation 11. Consolider l'identité du territoire et valoriser le patrimoine culturel et spirituel 

Mesure 27. Renforcer la connaissance, la réhabilitation, 
la protection et la valorisation du patrimoine rural et du 
patrimoine bâti identitaire 

                            

Mesure 28. Valoriser la Sainte-Baume comme haut lieu 
de spiritualité et d’inspiration 

                            

Mesure 29. Valoriser l'histoire et la vitalité de la culture 
provençale de la Sainte-Baume 

                            

Mesure 30. Soutenir et valoriser les filières de métiers 
rares et identitaires 
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14 enjeux priorisés issus de l'analyse de l'état initial 
de l'environnement     
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Orientation 12. Favoriser l'appropriation et le respect du territoire par les habitants et les visiteurs et concilier les différentes activités de loisirs dans les espaces naturels 

Mesure 31. Organiser la fréquentation raisonnée des 
espaces naturels 

                            

Mesure 32. Coordonner une gestion maîtrisée des sports 
de nature 

                            

Mesure 33. Maîtriser la circulation motorisée dans les 
espaces naturels 

                            

Orientation 13. Mobiliser l'ensemble des citoyens sur un projet commun et proposer à chacun de devenir acteur du territoire 

Mesure 34. Informer, sensibiliser et éduquer les 
habitants, les scolaires et les visiteurs aux spécificités et 
au respect du territoire 

                            

Mesure 35. Mobiliser les acteurs et les habitants                             

Tableau 14 : Matrice d’identification des effets des mesures de la Charte sur l’environnement 
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5.3 Synthèse des effets de la mise en œuvre de la Charte sur l'environnement 
 

5.3.1 Des effets globalement très positifs pour toutes les dimensions de l’environnement considérées 

Une description globale des effets probables positifs et des moyens de les valoriser est présentée pour 
chaque dimension environnementale. Elle permet également d’aborder plus précisément la nature des 
effets : temporaires ou permanents, à long ou court terme, cumulés.  
 

a. Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

La préservation durable des patrimoines naturels et protection des paysages font partie de la vocation 
réglementaire d’un Parc naturel régional (art. L333 du code de l’environnement). Pour répondre aux enjeux 
du territoire, la Charte fixe les objectifs d’augmentation des mesures de protection des éléments naturels 
remarquables (biodiversité et géodiversité) et des mesures de prise en compte de la « nature ordinaire » 
qui contribuent à la patrimonialité du territoire. Elle propose aussi les moyens d’atteindre ces objectifs. La 
réalisation des actions de la Charte entraine donc des effets très positifs sur les patrimoines naturels, 
géologiques et sur les continuités écologiques répondant ainsi très nettement aux enjeux 
environnementaux y étant liés : 

 Directement et à court terme, par l’augmentation des aires protégées, des mesures de gestion 
conservatoires (Natura 2000, Plan nationaux d’action en faveur d’espèces menacées, etc.) ainsi que 
la mise en place d’une trame verte et bleue, qui précise localement le Schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE), et qui concourt à la préservation des grands ensembles naturels du 
territoire (mesures 1, 3, 4, 5 et 8) ; 

 Par la prise en compte des pratiques les plus favorables dans les politiques sectorielles, qui auront 
elles aussi un effet direct à moyen et long termes. Par exemple, la limitation des réseaux 
électriques aériens (mesure 2) contribuera aux efforts de réduction de la mortalité des grands 
rapaces, la promotion des pratiques limitant l’usage des pesticides et le développement de la 
nature en ville (mesures 5, 6, 10 et 17) contribueront à l’amélioration globale de la biodiversité, la 
mise en place d’un réseau de vieilles forêts favorisera les cortèges écologiques associés à ces 
milieux peu communs (mesures 5 et 20), l’organisation de la fréquentation des espaces naturels 
pour les loisirs permettra de limiter la pression et les risques sur les biotopes les plus fragiles 
(mesures 31 et 33) ; 

 De manière indirecte et à plus ou moins long termes, par la sensibilisation, l’information et 
l’implication des habitants et acteurs socio-économiques locaux (mesures 34 et 35). 

 
Ces effets peuvent indirectement et plus ponctuellement être accentués par les mesures 12, 16, 23 et 

25 qui promeuvent des pratiques écoresponsables dans les secteurs de l’urbanisme (développement de la 
nature en ville), de l’agriculture (limitation de l’emploi de pesticides) et du tourisme (modes de 
déplacement doux).  

 
Enfin, la restauration et l’entretien du petit patrimoine bâti et rural proposé par la mesure 27 peut 

également contribuer à l’entretien d’habitats naturels pour certaines espèces inféodées à ces milieux : 
chouette chevêches, rhinolophes, etc. 
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Patrimoine naturel, géologique et continuités écologiques 

  

La préservation durable 
des éléments les plus 
remarquables de la 

biodiversité et de son 
patrimoine géologique 

Le maintien de la qualité de la nature 
ordinaire par l'amélioration des 

connaissances, des pratiques favorables 
à la biodiversité, le maintien et la remise 
en état des continuités écologiques et la 

mise en œuvre de la TVB 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

10 15 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

10 6 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

9 12 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

6 2 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 0 

 

a. Qualité et disponibilité de l’eau 

La gestion équilibrée de la ressource en eau et la préservation de ses qualités chimique et écologique 
sont des enjeux majeurs identifiés sur le territoire. La Charte vient compléter les schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE) et renforcer la portée des contrats de rivières mis en place sur le territoire. 
Avec 8 mesures directement positives et 10 mesures indirectement positives contre une seule pouvant 
avoir des effets négatifs indésirés (cf. chapitre 5.3.2), les effets donc directement positifs. 

 

Au sein de la Charte la préservation des ressources en eau est principalement abordée au travers de la 
mesure 6 « Assurer une gestion cohérente, économe et concertée de la ressource en eau » qui prévoit le 
déploiement et la pérennisation des SAGE et contrats de rivière, ainsi que l’adoption de pratiques plus 
respectueuses de la quantité et de la qualité des masses d’eau. Cette stratégie se déploie également au 
travers de plusieurs mesures aux effets directement positifs : 

 La mesure 5 incite aux pratiques respectueuses de la trame bleue, notamment celles réduisant les 
pollutions diffuses ; 

 La mesure 8 protège les vocations naturelles de la grande majorité du bassin d’alimentation des 
nappes d’eau et des bassins versants de cours d’eau ; 

 La mesure 13 limite les risques de pollutions par les dépôts sauvages ; 

 La mesure 17 encourage des pratiques agricoles peu génératrices de pollutions diffuses et peu 
consommatrices d’eau ; 

 La mesure 20 propose une gestion forestière prenant en compte le rôle d’alimentation et de 
préservation des bassins d’alimentation des masses d’eau souterraines (protection de captage, 
maintien des strates de végétation, etc.) ; 

 La mesure 33 maîtrisant la pénétration d’engins motorisés sur le territoire limite les risques de 
pollutions accidentelles par hydrocarbures. 

 

Les effets positifs sur le maintien de la qualité et de la disponibilité de l’eau sont également accentués, 
de manière plus indirecte, par des pratiques visant à : 

 maintenir de grands espaces naturels contribuant à l’alimentation des nappes et à l’autoépuration 
de l’eau (mesures 2, 3, et 9) ; 

 améliorer les connaissances sur le fonctionnement hydrogéologique (mesure 4) ; 

 participer à la prise de conscience des enjeux de préservation de l’eau (mesures 10, 12, 32, 34 et 
35).  
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Qualité et disponibilité de l’eau 

  

La préservation voire la restauration de la qualité des eaux 
de surface et souterraines 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

8 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

10 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

16 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

1 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 

 

b. Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

Face à une croissance démographique en expansion depuis deux décennies, les besoins en termes de 
consommation d’espace et le développement d’infrastructures dédiées à l’habitat, aux commerces et à la 
mobilité ont impacté l’identité du territoire. La préservation de l’équilibre entre maintien des espaces 
naturels et agricoles, développement de l’habitat, choix d’urbanisation et activités économiques représente 
un enjeu majeur. Plusieurs mesures de la Charte s’inscrivent donc dans un objectif d’aménagement durable 
et exemplaire et génèrent, à ce titre, des effets directement positifs à moyen et long termes : 

 Les mesures 9 et 10 visent à maitriser et promouvoir un aménagement économe de l’espace et à 
favoriser un urbanisme durable. Elles ont pour effet direct de limiter l’urbanisation à l’enveloppe 
urbaine des communes et d’encadrer les extensions urbaines en fonction des vocations foncières, 
des risques naturels et technologiques au profit des paysages agricoles et naturels inscrits. Elles 
incitent à la valorisation des centres villes en encourageant leur maintien et leur diversification 
permettant ainsi de limiter le développement d’infrastructures lourdes (voies de circulation, zones 
d’activités périphériques…). Les effets sont spécifiquement escomptés au sein des communes des 
piémonts et dépressions agricoles principalement concernées et des secteurs où la pression 
urbaine se fait sentir comme par exemple dans les zones d’habitat diffus du Castellet, de la Cadière 
d’Azur ou du Beausset ; 

 La mesure 5 prévoit une meilleure prise en compte des corridors écologiques identifiés dans les 
documents d’urbanisme (trames vertes et bleues) contribuant ainsi à un aménagement du 
territoire liant espaces urbanisés et naturels ; 

 Les mesures 8 et 16 s’attachant à la préservation des espaces agricoles, permettent d’asseoir de 
manière pérenne, une politique foncière en faveur des activités agricoles avec la possibilité de 
reconquérir des espaces en friche. Elles contribuent ainsi favorablement, à moyen et long termes, 
au maintien des réservoirs biologiques et des paysages remarquables (paysages agricoles 
sensibles) ; 

 Les mesures 1 et 2, axées sur la préservation et la valorisation des paysages identitaires, 
renforcent la prise en compte des caractéristiques paysagères patrimoniales en tant qu’éléments 
structurant à intégrer tous projets communaux. Par l’approfondissement des connaissances liées 
au paysage, le maintien et la mise en valeur des cœurs historiques des villages et patrimoines bâtis 
(mesure 2) ou encore la transcription des cônes de vue dans les documents d’urbanisme et le 
projet de classement du site de la montagne Sainte-Baume (mesure 1), les effets observés sur 
l’aménagement du territoire à moyen et long termes se révèleront positifs ; 
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 Les mesures 7 et 14 précisent les modalités d’accueil des infrastructures de valorisation des 
ressources naturelles. Par la définition d’espaces dédiés à leur implantation et, inversement, ceux 
n’ayant pas vocation à les recevoir, les effets envisagés concourant à un aménagement du territoire 
respectueux des vocations foncières et des patrimoines naturels et paysagers apparaissent comme 
positifs. 

 

Les effets positifs générés par ces mesures sont confortés et amplifiés, de manière plus indirecte, par 
des actions particulières visant à : 

 Renforcer et développer les zonages de protection règlementaires en faveur des espèces et 
habitats naturels patrimoniaux (mesure 3) ainsi que de la ressource en eau (mesure 6) ; 

 Favoriser le maintien et le développement des activités de services, de l’artisanat et des 
commerces de proximité dans les villages évitant ainsi la consommation d’espaces à l’extérieur des 
zones déjà urbanisées (mesure 25) ; 

 Mobiliser, informer et sensibiliser l’ensemble des acteurs du territoire (mesures 34 et 35). 
 

  

Aménagement du territoire et consommation d’espaces 

  

Un aménagement économe en espace, respectueux des 
vocations foncières et de l'identité des paysages 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

9 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

5 

 
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

21 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

0 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 

 

c. Ressources naturelles, énergie et changements climatiques 

Véritable enjeu pour le territoire de la Sainte-Baume qui doit répondre au défi lancé à tous les Parcs 
naturels régionaux d’atteindre l’autonomie énergétique dans les 15 prochaines années, la Charte aborde 
les thématiques de ressources naturelles, énergie et changement climatique de manière transversale afin 
d’engager le territoire vers sa transition énergétique dans le respect des patrimoines naturels, paysagers et 
culturels. Les effets identifiés sont globalement positifs à la fois sur le plan de la gestion des ressources 
naturelles, sur la transition énergétique et sur la réduction des gaz à effet de serre. 

 

Les premiers effets positifs portent sur la valorisation durable des ressources naturelles. Cette 
thématique est traitée au sein de la mesure 14 qui vise d’une part à élaborer un scénario de transition 
énergétique adapté aux besoins et capacités du territoire et d’autre part à accompagner le développement 
des énergies renouvelables.  

 

L’encouragement à l’accroissement de la production d’électricité et de chaleur à partir des ressources 
naturelles du territoire (soleil, vent, biomasse, déchets) contribue directement à l’atteinte de l’autonomie 
énergétique du territoire sur le long terme. La mesure 25 identifie plus particulièrement les entreprises et 
zones d’activités comme acteurs clés pour le développement des énergies renouvelables notamment en 
utilisant leurs équipements (toitures, ombrières de parking) pour l’installation de capteurs photovoltaïques. 
Ces effets positifs directs sont accentués par la volonté du Syndicat mixte de se rapprocher des acteurs 
compétents en matière énergétique et des territoires voisins pour la coordination et la réalisation des 
actions.  
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L’action positive de la Charte réside également dans la volonté affichée de limiter les dépenses 
énergétiques et, de fait, les gaz à effets de serre en agissant de façon pérenne sur plusieurs secteurs : 

 Les mesures 17, 18 et 21 proposent d’agir sur une meilleure structuration des filières agricoles et 
forestières en favorisant les circuits courts et en adaptant les techniques de production (production 
« au sec », agroforesterie, permaculture…). L’encouragement à la réintroduction de la nature en ville 
et au maintien des continuités écologiques (trames forestières, haies…) respectivement porté par les 
mesures 2 et 5 vient indirectement compléter positivement ces effets ; 

 La mesure 23 vise au développement d’un tourisme écoresponsable en matières d’hébergement, 
d’accompagnement, de transport (modes de déplacements doux, covoiturage, navettes) et de 
restauration (rapprochement restauration et production agricole locale) notamment à travers 
l’obtention de marques, de labels et l’adhésion aux démarches nationales de qualité ; 

 Les mesures 10, 15 et 25 de la Charte encouragent à la réduction des déplacements motorisés 
individuels à travers le développement du transport collectif (co-voiturage, navettes…), 
l’aménagement urbain (revitalisation des centres villes, proximité des commerces), le 
développement d’infrastructures numériques (télétravail, points multi-services…) ; 

 La Charte incite à améliorer la performance énergétique des bâtiments (réhabilitation, utilisation 
d’éco-matériaux, architecture plus sobre et durable…) principalement au travers de la mesure 15 qui 
vise à encourager les économies d’énergie. Les mesures 9 et 10 axées sur l’urbanisme durable ainsi 
que la mesure 21 qui prévoit entre-autres l’augmentation de la part du bois dans la construction  
confortent de manière plus indirecte les effets positifs générés par cette mesure 15 ; 

 Enfin, la mesure 26 et, plus indirectement, la mesure 13 abordent la notion de sobriété énergétique 
au travers du soutien au développement d’une économie circulaire et écoresponsable limitant la 
production de déchets, encourageant le recyclage, le partage et la mutualisation d’équipements.  

 

  

Ressources naturelles, énergie et changements climatiques 

  

Une transition énergétique réussie et 
une bonne valorisation des ressources 
naturelles tout en prenant en compte 
la sensibilité des patrimoines naturels, 

paysagers et culturels 

La réduction des 
émissions de gaz à effet 

de serre et l’amélioration 
de la qualité de l'air 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

6 4 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

7 10 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

17 17 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

5 4 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 0 

 

d. Cadre de vie et gestion des risques 

L’amélioration du cadre de vie, la réduction des nuisances et l’exposition aux risques naturels et 
technologiques est un objectif identifié par la Charte. Sa mise en œuvre y contribue donc au travers de 
plusieurs mesures qui génèrent une majorité d’effets probables positifs ou neutres.  
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Au sein de la Charte, le cadre de vie des populations a été abordé selon des entrées relatives à la 
qualité de l’eau et des sols, à la gestion des déchets et à la fréquentation des espaces naturels :  

 Les mesures 6 et 17 génèrent des effets directement positifs à long terme en incitant à lutter 
contre les pollutions diffuses et ponctuelles des ressources en eau (identification des sources de 
pollutions, réhabilitation des stations collectives d’épuration des eaux, mise en place de périmètre 
de protection de captages, gestion intégrée à l’échelle de bassins versants et agricoles …) et des 
sols (développement de l’agriculture biologique, démarche zéro pesticides…). L’amélioration des 
pratiques de gestion dans le milieu sylvicole promue par la mesure 21 (amélioration de la qualité 
des travaux forestiers, contractualisation des prestations) vient renforcer ces effets positifs ; 

 Concernant la thématique des déchets, les mesures 13 et 26 ont un effet directement positif à 
court et moyen termes en incitant à lutter contre les décharges illégales et les dépôts sauvages, à 
réduire à la source le volume des déchets ménagers et les déchets issus des activités économiques 
(mesure 25) et à mieux valoriser les déchets dans leur globalité (production énergétique, économie 
circulaire) ;  

 La tranquillité et la quiétude au sein des espaces naturels influent sur la qualité de vie des 
habitants. Ces notions sont abordées par les mesures 31 et 33 qui visent respectivement à élaborer 
et mettre en œuvre une stratégie globale d’accueil du public dans les espaces naturels (suivi de la 
fréquentation, aménagements de zones à enjeu, sensibilisation au respect de la propriété privée à 
la préservation de l’environnement et au partage de l’espace naturel) et à maîtriser la circulation 
motorisée dans les espaces naturels (régulation de la circulation, organisation d’une gestion 
concertée des loisirs motorisés). Des effets positifs à court terme de manière pérenne sont donc 
attendus. 

 

Les effets positifs attendus sur la thématique des risques naturels et technologiques sont directement 
en lien avec la mesure 12 qui encourage à l’amélioration de la connaissance des zones soumises aux risques 
naturels et technologiques, incite les collectivités à prendre en compte les risques dans leurs projets 
d’aménagement et accompagne à la diffusion de la culture du risque. Par la prise en compte des risques 
naturels et technologiques dans tout projet d’implantation d’unités de production d’énergies 
renouvelables, la mesure 7 contribue également de manière positive à la réduction des nuisances liées aux 
risques.  

 

  

Cadre de vie et gestion des risques 

  

La réduction des nuisances liées aux risques et aux 
déchets 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

8 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

5 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

18 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

4 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 

 

e. Patrimoine culturel et paysager 

Contribuant à la spécificité et à l’identité du territoire, la sauvegarde et la mise en valeur des 
patrimoines culturels, paysagers et architecturaux constituent des enjeux auxquels la Charte s’attache à 
répondre. La forte proportion des effets positifs, qu’ils soient directs ou indirects, démontre ainsi le 
caractère transversal que revêt l’aspect patrimonial du territoire.   
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En ce qui concerne le patrimoine paysager, les mesures 1 et 2, dédiées à la thématique paysagère dans 
sa globalité (préservation, mise en valeur, favorisation des bonnes pratiques, amélioration des 
connaissances) concentrent les effets directement positifs à court, moyen et long termes. Ces effets sont 
toutefois démultipliés au sein de plusieurs mesures thématiques incitant à l’adoption de pratiques 
spécifiques telles que : 

 Le maintien d’espaces à vocation agricole, vecteurs de paysages particuliers, au travers d’actions 
de protection du foncier (mesure 8), d’accompagnement à la transmission et à l’installation des 
agriculteurs (mesure 16) et de soutien à la pratique du sylvopastoralisme permettant de conserver 
les milieux ouverts (mesures 17 et 20) ; 

 La prise en compte de la dimension paysagère dans toute action de gestion forestière (mesure 19), 
dans le cadre du renouvellement ou de l’extension d’installations d’exploitation des ressources 
naturelles (mesure 7) ainsi que lors de la réalisation d’infrastructures dédiées à l’accueil du public 
en espaces naturels comme par exemple les aires de stationnement (mesure 31) ; 

 La maîtrise de l’urbanisation à la fois en matières de consommation d’espaces (mesure 9), de 
choix, de maîtrise et de promotion de formes urbaines s’inscrivant dans le contexte paysager local 
(mesure 10) mais également en matière de prise en compte des continuités écologiques afin 
d’assurer le lien avec les espaces naturels avoisinants (mesure 5) ; 

 La requalification des espaces banalisés, l’encadrement de l’affichage publicitaire et de la 
signalétique (mesure 11), la résorption des dépôts sauvages (mesure 13) et d’une manière plus 
indirecte la mise en place de dispositifs de prévention des risques d’incendie et d’inondation aux 
conséquences désastreuses sur le paysage en cas de sinistre (mesure 12). 

 

En ce qui concerne le patrimoine culturel et architectural, les mesures 27, 28 et 29, dédiées à cet enjeu, 
réunissent les principaux leviers d’actions (réhabilitation, protection, valorisation du patrimoine rural et 
bâti identitaire, rayonnement de la culture provençale) générant un grand nombre d’effets positifs 
attendus sur le territoire. Plusieurs mesures viennent conforter ces effets et précisent la temporalité de 
mise en œuvre des actions : 

 Les mesures 9, 19 et 30 traitent respectivement de la réhabilitation du bâti existant, de la 
préservation du patrimoine rural présent en forêt (fours à chaux, charbonnières…) et du soutien 
aux filières de métiers rares et identitaires contribuant au maintien des savoir-faire locaux. Elles 
permettront à court et moyen termes de mettre en valeur le patrimoine architectural existant ; 

 Les mesures 1 et 2 abordent la préservation du bâti au travers du prisme paysager en veillant à la 
qualité architecturale dans sa globalité, à la préservation du bâti de pays des cœurs historiques des 
villages et en visant l’obtention du label Grand Site de France sur la Sainte-Baume contribuant ainsi, 
de manière directement positive, à long terme, à la valorisation des patrimoines architecturaux et 
religieux ; 

 Les mesures 23 et 24 en lien avec le développement de l’offre touristique et l’organisation de la 
fréquentation des espaces naturels, déclinent les enjeux patrimoniaux à travers la création 
d’itinéraires de découverte des patrimoines (sacré, culture provençale, savoir-faire et terroirs) et la 
remise en lumière d’itinéraires existants (chemin de Saint-Jacques, tour de France des Compagnons 
du Devoir, route des ateliers d’art, route des vins et vignobles). À plus long terme, la mesure 31 
complète ces effets positifs sur le patrimoine culturel par les actions à mener en direction du public 
(accueil, information, sensibilisation) mais aussi par les actions de protection du patrimoine fragile 
(canalisation des flux, mise en défens, zone de silence).  

 

Moins directement mais de manière complémentaire aux mesures 34 et 35, d’autres mesures 
thématiques en lien avec l’approfondissement, le partage et la mutualisation des connaissances, viennent 
soutenir et renforcer les effets positifs sur la valorisation du patrimoine culturel et architectural :  
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 Les mesures 3, 4 et 5 approfondissent la connaissance sur la biodiversité, le patrimoine géologique 
et le milieu souterrain à moyen et long termes. Elles valorisent ces patrimoines en les préservant à 
travers leur prise en compte dans les documents de planification et en offrant la possibilité de 
découvrir leurs richesses par l’aménagement de sentiers de découvertes ; 

 La mesure 6, liée à l’amélioration de la gestion des ressources en eau, participe à la préservation de 
ce patrimoine via des actions de sensibilisation auprès du public et un partage des connaissances 
auprès des acteurs (fonctionnement des eaux souterraines, pratiques de gestion traditionnelles…) ; 

 Les mesures 22 et 32 permettent la promotion du territoire et de ses caractéristiques identitaires 
au travers du maintien et de la gestion maîtrisée d’activités de loisirs ancrées sur le territoire dont 
certaines constituent des composantes à part entière du patrimoine de la Sainte-Baume 
(notamment la spéléologie). 
 

  

Patrimoine culturel et paysager 

  

Le maintien, la requalification 
et la valorisation des 

patrimoines paysagers 

La préservation et la valorisation 
du patrimoine culturel et 
architectural du territoire 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

14 13 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

10 10 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

9 11 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

2 1 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 0 

 

f. Activités agricoles, pastorales et forestières 

Forêt 

Élément omniprésent et identitaire du territoire, la prise en compte de la forêt dans ses 
composantes multifonctionnelles transparait dans plusieurs mesures de la Charte qui agit globalement 
positivement sur la conduite d’une gestion forestière durable.  
 

Le premier effet directement positif à court (réalisation) et moyen (application) termes réside dans 
la volonté d’impliquer les acteurs de la filière forêt-bois dans la définition et la mise en œuvre d’une 
stratégie forestière territoriale partagée. C’est l’objet de la mesure 19 qui prévoit la réalisation d’une 
Charte Forestière de Territoire (CFT) instaurant une dynamique forestière territoriale et renforçant le 
partenariat entre l’ensemble des acteurs. Cette mesure vise également à mieux considérer la forêt dans sa 
globalité en cherchant à trouver des synergies entre forêts publiques et privées (gestion coordonnée par 
massifs forestiers, mutualisation des coupes de bois) et en renforçant de manière opérationnelle les actions 
menées par les propriétaires forestiers, exploitants, transformateurs et usagers de la forêt. Cette mesure 
19 se révèle structurante et souligne le rôle directement positif du Syndicat mixte qui s’engage à mener 
l’élaboration et l’animation de cette CFT. 
 

Le second effet directement positif à moyen et long termes est généré par plusieurs mesures 
s’attachant à généraliser une gestion forestière multifonctionnelle et durable : 
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 La mesure 20 incite directement à l’approfondissement des connaissances liées à la biodiversité 
forestière (îlots de vieillissement, trames vertes, forêts anciennes) afin de mieux intégrer cette 
notion dans les documents de gestion forestière. Cette notion est reprise au sein des mesures 3 et 
5 dont certaines dispositions visent à compléter le recensement des arbres remarquables, identifier 
la trame forestière et soutenir la gestion des réserves biologiques domaniales et des espaces 
naturels sensibles ; 

 Les mesures 19 et 20 visent à l’amélioration de l’articulation des actions de gestion forestière avec 
les objectifs de gestion cynégétique en favorisant les interventions propices au retour de la petite 
faune, en veillant à limiter la pression du grand gibier sur la régénération forestière et en 
développant des actions de communication sur la pratique de la chasse ; 

 La mesure 21 s’attache à encourager la diversification des modes de productions forestières 
(produits non ligneux, agroforesterie, sylvopastoralisme) dont les effets directement positifs en 
termes de valorisation des services environnementaux sont accentués par la mesure 17 ; 

 Les mesures 19 et 31 proposent d’organiser la gestion de la fréquentation au sein des espaces 
naturels en veillant à la maîtrise de la propriété foncière des lieux d’accueil et de pratiques 
(utilisation prioritaire des propriétés du domaine public, partenariat contractualisé avec les 
propriétaires privés…). Un cadre supplémentaire en termes de structuration et de gestion de 
l’accueil du public en espaces naturels est apporté par les mesures 32 et 33. En préconisant une 
meilleure concertation et sécurisation des lieux de pratiques (conventionnement, règles claires en 
termes de responsabilités) ces 2 mesures ont un effet indirectement positif sur la planification de la 
gestion forestière durable. 

 

Enfin le dernier effet directement positif à moyen et long termes est apporté par plusieurs mesures 
visant à impulser la reprise d’une sylviculture offrant de nouvelles perspectives de valorisation des forêts 
du territoire : 

 Les mesures 1 et 7 proposent de définir des règles d’intégration paysagère relatives aux actions 
forestières (coupes, équipements de mobilisation des bois) afin de les généraliser au sein des 
documents de gestion ainsi qu’au sein des contrats de coupes et de travaux forestiers ; 

 La mesure 21 encourage la reprise d’opérations sylvicoles en vue d’améliorer les qualités 
techniques et sanitaires des peuplements futurs et de limiter les risques d’incendies en diminuant 
la masse combustible (lien avec la mesure 12) ; 

 La mesure 21 incite à favoriser l’émergence de nouveaux débouchés locaux pour les bois du 
territoire (signalétique, mobilier d’accueil, bois précieux…) pour impulser un nouvel intérêt de la 
part des propriétaires forestiers envers la gestion de leur patrimoine forestier et ainsi dynamiser la 
filière bois. Les mesures 10 et 30 viennent amplifier l’effet de cette mesure en promouvant 
l’utilisation de matériaux éco-performants de proximité et en valorisant les métiers rares et 
identitaires (travail du bois). 

Agriculture et pastoralisme 

L’agriculture et le pastoralisme, de par leurs dimensions économiques (intrinsèque et indirecte), 
sociale (aménités paysagères, lien social, alimentation, etc.) et environnementales (biotopes 
agropastoraux, gestion des risques incendies et inondation, etc.) sont des activités qui contribuent 
fortement au projet de territoire. L’enjeu de leur maintien et de leur développement est donc clairement 
identifié par la Charte. 
 

Avec une grande proportion de mesures répondant directement voire indirectement aux enjeux de 
développement agricole et pastoraux pour aucune n’ayant un effet négatif, la Charte aura un effet 
bénéfique direct au développement de l’activité économique agricole.  
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 À court terme par la protection et la dynamisation du foncier agricole, priorité de la Charte 
(mesures 8 et 16). Ce dernier engage les collectivités à tout faire pour protéger le foncier agricole, 
que ce soit en priorisant le maintien du classement des zones A dans leurs documents d’urbanisme 
en passant par la mise en place de zonage de protection (ZAP ou PAEN). La Charte propose aussi 
aux collectivités de travailler sur la restructuration foncière, l’appui à l’installation agricole par voie 
de transmission ou autre et d’étudier les possibilités de reconquête agricole ; 

 À long terme par le développement de filières agricoles stables et à forte rente territoriale (mesure 
18). La Charte propose de bâtir un projet de développement d’une agriculture attachée au 
territoire qui soit adaptée aux ressources locales et au maintien de petites exploitations, attentive à 
la préservation et à la création d'emploi, protégeant et valorisant le patrimoine et les savoir-faire et 
favorisant l'accessibilité à tous les produits : c’est le projet alimentaire territorial ; 

 Par le soutien à une agriculture respectant l’environnement, les ressources naturelles et la qualité 
des paysages (mesures 3, 5, 6 et 17) sur le long terme. La Charte incite les collectivités à soutenir 
les pratiques agricoles les plus favorables à l’environnement notamment en priorisant leurs actions 
au profit de l’agriculture biologique, mais aussi sur les autres pratiques agro-environnementales. Il 
propose un développement de l’occupation pastorale en croisement des enjeux agronomiques, de 
protection des incendies et de biodiversité et incite les collectivités à soutenir les actions des 
exploitations agricoles en faveur de la préservation des paysages. 

 

Enfin d’autres mesures peuvent contribuer plus indirectement au développement agricole par : 

 le maintien et l’entretien des grands ensembles paysagers contribuant au maintien d’espaces à 
exploiter (mesures 1, 2, 9, 12 et 20) ; 

 la valorisation de l’image de marque du territoire et des terroirs générant des retombées 
économiques pour les filières (mesures 22, 23, 26, 27 et 30). 
 

  

Activités agricoles, pastorales et forestières 

  

Le développement d'une 
agriculture locale, 

diversifiée et durable 

La généralisation d'une 
gestion forestière 

multifonctionnelle et durable 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

5 4 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

16 14 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

14 16 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

0 1 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 0 

 

g. Tourisme et activités sportives et de loisirs 

Développement touristique  

Au regard de la dynamique économique qu’il peut générer, le tourisme est un secteur d’activité 
convoité, qui joue un rôle majeur dans le projet de territoire. D’une activité jusqu’à présent basée 
principalement sur une fréquentation d’excursionniste, la Charte propose un développement touristique 
intégré et durable, participant à la vie économique, tout en valorisant les composantes patrimoniales du 
territoire grâce à une offre structurée et adaptée au contexte général d’un Parc naturel régional (itinérance 
et mobilités douces, activités sportives et de loisirs, découverte et participation à la vie du territoire).  
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 Le premier effet directement positif et permanent de la Charte porte sur la mise en place d’une 
stratégie globale et cohérente à l’échelle du territoire (mesures 22 et 31), coordonnée par le PNR 
et englobant acteurs du tourisme et gestionnaires d’espaces naturels. Parallèlement, la mise en 
place d’une Charte forestière de territoire (mesure 19) renforçant la cohérence des stratégies 
globales de développement touristique et d’accueil du public vient accentuer cet effet ;  

 Le second effet positif provient de l’interaction entre les orientations 9 (mesures 22 et 24) et 12 
(mesures 31, 32 et 33) qui concernent la construction d’une offre d’itinérance identitaire (mesure 
24) adaptée à la capacité de charge des zones à enjeu de fréquentation (mesure 31) ; 

 Enfin, à court et moyen termes, la capacité de promotion du territoire (mesure 22) est directement 
impactée de manière positive grâce à la consolidation de l’identité du territoire et la valorisation 
du patrimoine culturel et spirituel (mesures 27, 28 et 30). 

 
Ces effets directement positifs sont confortés par plusieurs autres mesures qui visent à susciter l’intérêt des 
visiteurs pour ce territoire et ainsi en accroître l’attractivité touristique à moyen et long termes. Celles-ci 
portent sur : 

 la préservation du patrimoine, qu’il soit paysager (mesures 1 et 2), naturel (mesures 3, 4, 5 et 7) ou 
culturel (mesure 29) ; 

 la qualité des aménagements et de l’amélioration du cadre de vie (mesures 8, 10, 11 et 15) ; 

 un développement économique respectueux de l’identité du territoire (mesures 17, 18).  
 

Enfin, la mobilisation de l’ensemble des citoyens et leur rôle d’acteur dans le projet de territoire 
(mesures 34 et 35) assure à la fois une adéquation entre d’une part les stratégies développées et d’autre 
part les attentes des habitants et leur contribution à la dynamique du territoire. La recherche de cohérence 
entre vie locale et marketing territorial confirme l’authenticité du territoire et la Charte participe ainsi de 
manière indirecte à son attractivité. 

Gestion raisonnée de la fréquentation 

Le territoire de la Sainte-Baume est, de façon localisée, soumis à une forte fréquentation (Hostellerie 
de la Sainte-Baume, Vallon de Saint-Pons…) pouvant porter atteinte à l’intégrité de son patrimoine naturel 
ou donner lieu à des conflits d’usage. Sur ces points, étendus à l’ensemble du territoire, la Charte propose 
une gestion globale qui permet la conciliation entre, d’une part l’ouverture des sites au public et, d’autre 
part, la protection du patrimoine naturel et le vivre ensemble. Les effets positifs permanents portent ainsi 
sur : 

 l’élaboration simultanée de stratégies globales permettant de rendre compatibles la fréquentation 
de l’espace naturel (mesure 31), l’offre touristique (mesures 23 et 24) et la protection du 
patrimoine naturel (mesures 3 et 19) ; 

 la capacité à assurer de manière permanente la cohérence des aménagements structurants 
(mesure 31) participant ainsi à l’amélioration de la qualité de l’accueil du public et de l’offre 
touristique (mesures 23 et 24) ; 

 le développement d’actions de surveillance et de sensibilisation (mesure 31) associées à 
l’utilisation de la réglementation (mesure 33) visant à assurer une gestion globale et cohérente des 
espaces naturels. 
 

De manière plus transversale, les actions visant l’organisation de l’accueil du public, la gestion 
différenciée des zones naturelles à enjeu et la canalisation des flux contribuent indirectement et sur du 
long terme à : 
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 la protection du paysage (mesure 1), du patrimoine géologique (mesure 4), de la biodiversité 
(mesure 5) et à l’amélioration du cadre de vie (mesure 11) au travers d’actions telles que la 
qualification, l’aménagement et la valorisation d’espaces à enjeux d’organisation de la 
fréquentation ; 

 la réduction des gaz à effet de serre (mesure 15) grâce aux actions de développement des modes 
de déplacements doux et des services liés au transport en commun (covoiturage, navettes).  
 

La mobilisation citoyenne et l’incitation des habitants à être acteurs de la préservation de 
l’environnement, promues au sein des mesures 34 et 35, viennent renforcer de manière plus indirecte les 
effets positifs à long terme.  

 

  

Tourisme et activités sportives et de loisirs 

  

La création d’une offre 
touristique adaptée à la capacité 
du territoire et respectueuse de 

l'environnement 

La mise en place d’une gestion 
raisonnée de la fréquentation 
en espaces naturels (activités 
de loisir et sports de nature) 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

9 6 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

15 7 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

11 19 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

0 3 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 0 

 

h. Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Les activités commerciales, artisanales et industrielles promues au sein de la Charte génèrent des effets 
globalement positifs sur l’économie du territoire.  
 

Les premiers effets directement positifs sur le long terme sont apportés par les mesures 25 et 26 qui 
visent au développement de nouvelles formes d’économies innovantes, écoresponsables et collaboratives. 
Elles encouragent notamment au maintien et au développement des activités de services, de l’artisanat et 
des commerces de proximité dans les villages, la création de sociétés coopératives et participatives ou 
encore à la promotion d’investissements participatifs et solidaires. Ces effets sont indirectement accentués 
par la mesure 30 qui s’attache à soutenir les filières de métiers rares et identitaires. 
 

Les mesures 16, 17, 18 et 21 relatives à l’agriculture et la forêt confortent le caractère innovant de 
l’économie liée à ces secteurs en : 

 visant au maintien de l’agriculture sur le territoire par un soutien à la transmission des 
exploitations, des actions de reconquêtes agricoles et de préservation du foncier agricole (mesure 
16) ; 

 encourageant une agriculture diversifiée et multifonctionnelle telle que l’agroforesterie et le 
sylvopastoralisme qui accroissent les débouchés économiques (produits non ligneux pour 
l’agroforesterie et produits de l’élevage pour le sylvopastoralisme) (mesure 17) ; 

 incitant à des pratiques écoresponsables liées aux modes de production (agriculture biologique, 
permaculture), d’exploitation (travaux forestiers garantissant la pérennité des sols et du 
peuplement restant) et de distribution (circuits courts, organisation collective de valorisation) 
(mesures 18 et 21).  
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Les mesures axées sur la réussite de la transition énergétique du territoire génèrent également des 
effets directement positifs à long terme sur les activités économiques à travers la valorisation des déchets 
(mesure 13), le développement des énergies renouvelables (mesure 14) et le soutien à la maîtrise 
énergétique englobant la rénovation énergétique des bâtiments et du patrimoine rural (mesures 15 et 27), 
nouvelles formes d’urbanisme durable (mesure 10). 
 

Enfin, le secteur touristique contribue également positivement au développement d’une économie 
écoresponsable soit directement par le développement des services complémentaires à l’offre d’activité et 
d’une offre de tourisme expérientiel (mesure 23) soit indirectement par la définition d’une stratégie 
globale de développement touristique (mesures 22 et 24). 
 

  

Activités commerciales, artisanales et industrielles 

  

Le soutien à une économie innovante et écoresponsable 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant directement positif sur l’enjeu concerné 

10 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant indirectement positif sur l’enjeu concerné 

8 

  
Nombre de mesures sans effet notable sur l'enjeu 
concerné 

17 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif maîtrisé sur l’enjeu concerné 

0 

  
Nombre de mesures ayant un effet estimé comme 
étant négatif sur l’enjeu concerné 

0 

 

 

5.3.2 Des effets négatifs limités et maîtrisés 

Pour chaque mesure ou groupement de mesures pour laquelle un effet négatif, considéré davantage 
comme un point de vigilance, a été relevé, une description détaillée de l’effet sur les dimensions 
environnementales concernées est réalisée. Elle précise la nature de l’effet, sa probabilité, sa durabilité, sa 
réversibilité et sa portée spatiale. Pour plus de clarté et afin de mieux comparer les effets entre eux, cette 
analyse est présentée sous forme de tableaux.  
 

a. Mesures 1, 3, 5, 7 et 8 : Préserver et valoriser les paysages identitaires / Élaborer et mettre en 

œuvre une stratégie de création d’aires protégées / Conforter la trame verte et bleue / Assurer 

l’intégration environnementale des infrastructures d’exploitation des ressources naturelles / 

Protéger le socle agricole, naturel et paysager 

Les multiples ressources naturelles dont dispose le territoire de la Sainte-Baume impliquent un fort 
intérêt pour leur valorisation afin de répondre aux besoins locaux en termes de matériaux et d’énergie. Les 
mesures 1, 7 et 8 visent respectivement, à préserver et valoriser les paysages identitaires, à assurer une 
intégration environnementale des infrastructures d’exploitation des ressources naturelles et à protéger le 
socle agricole, naturel et paysager. En fixant, au sein de ces mesures, des critères de priorisation des 
espaces pouvant accueillir ces infrastructures d’exploitation, les objectifs affichés en termes d’atteinte 
d’une autonomie énergétique pourraient être contraint à court terme. 
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Dimension et enjeux 
concernés 

Nature et 
type 

Probabilité Durée Réversibilité Portée spatiale 

Ressources 
naturelles, énergie et 
changement 
climatique 

Une transition 
énergétique réussie et 
une bonne 
valorisation des 
ressources naturelles 
tout en prenant en 
compte la sensibilité 
des patrimoines 
naturels, paysagers et 
culturels 

Négative 
directe 

maîtrisée 

Peu 
probable  

Effet 
potentiel 

permanent 

Partiellement 
réversible 

Zones d’exclusion 
d’implantation 
d’infrastructures de ressources 
naturelles : 
 

cônes de vue et points d’appel, 
sites classés et inscrits, espaces 
naturels sensibles (ENS), 
paysages remarquables et 
paysages agricoles sensibles, 
sites soumis à un arrêté de 
biotope, sites Natura 2000, 
réservoirs de biodiversité, 
zones de vulnérabilité des 
masses d'eau souterraine, 
corridors écologiques, coupures 
agro-naturelles. 

 
Les mesures 3 et 5 visent quant à elles à assurer la pérennité d’une nature exceptionnelle en 

Sainte-Baume à travers le maintien de la qualité des habitats propices au maintien de la faune et de la flore. 
En ce sens, l’établissement de protections peut générer une contrainte sur le développement des énergies 
renouvelables sur certains secteurs à enjeux. 

 
Actuellement, plusieurs installations déjà en place permettent d’atteindre une autonomie 

énergétique de 37 % (transports exclus). Ce taux pourra être amélioré au travers de la mise en place de 
dispositions préconisées au sein même de la mesure 7, qui permet, malgré tout, le développement de 
nouvelles infrastructures d’exploitation sur des espaces identifiés comme propices (friches industrielles, 
militaires, anciennes carrières, décharges réhabilitées, espaces ouverts dans les zones artisanales et 
industrielles…).  

 
Enfin, alors que la mesure 15 vise à encourager les économies d’énergie, les mesures 10 et 14 

préconisent, par exemple, le développement du photovoltaïque sur bâti, l’éolien architectural de petite 
taille, la valorisation de déchets verts et agricoles pour la production de biogaz, etc. L’ensemble de ces 
mesures complémentaires permet de maîtriser cet effet en accompagnant sur le long terme une transition 
énergétique respectueuse des habitats naturels et des paysages.  

 

b. Mesure 14 : Accompagner le développement des énergies renouvelables 

Dans un contexte de nécessaire adaptation face aux impacts du changement climatique, la 
contribution du territoire de la Sainte-Baume en vue d’amorcer une transition énergétique a été définie au 
sein de la mesure 14 qui vise à accompagner le développement des énergies renouvelables. Le 
développement d’infrastructures nécessaires à la production des énergies renouvelables peut directement 
impacter les patrimoines paysagers et architecturaux (coupures paysagères, points noirs, covisibilité, 
centres anciens, etc.), culturels voire forestiers en cas de trop forte pression sur la ressource bois, en 
particulier résineuse, générée par l’implantation des centrales à biomasse. On peut également noter un 
effet sur la préservation de la biodiversité, qualifié ici comme indirect potentiel maîtrisé du fait, entre 
autres, de l’obligatoire réalisation d’une étude d’impact en amont des projets. 
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Dimension et enjeux 
concernés 

Nature et 
type 

Probabilité Durée Réversibilité Portée spatiale 

Patrimoine naturel, 
géologique et 
continuités écologiques 

La préservation durable 
des éléments les plus 
remarquables de la 
biodiversité et de son 
patrimoine géologique 

Négative 
indirecte 
maîtrisée 

Peu 
probable 

Permanente Réversible Zones à recommandations 
paysagères et urbanistiques 
particulières : 
 
cônes de vue et points 
d’appel, sites classés et 
inscrits, espaces naturels 
sensibles (ENS), paysages 
remarquables et paysages 
agricoles sensibles, sites 
soumis à un arrêté de 
biotope, sites Natura 2000, 
réservoirs de biodiversité, 
zones de vulnérabilité des 
masses d'eau souterraine, 
corridors écologiques, 
coupures agro-naturelles, 
centres anciens, cœurs 
historiques. 
 
 
 
 
Zones à recommandations 
paysagères et urbanistiques 
particulières citées ci-
dessus. 
 
 

Patrimoine naturel, 
géologique et 
continuités écologiques 

Le maintien de la qualité 
de la nature ordinaire 
par l’amélioration des 
connaissances, des 
pratiques favorables à la 
biodiversité, le maintien 
et la remise en état des 
continuités écologiques  
et la mise en œuvre de 
la TVB 

Négative 
indirecte 
maîtrisée 

Peu 
probable 

Permanente Réversible 

Patrimoine culturel et 
paysager 

Le maintien, la 
requalification et la 
valorisation des 
patrimoines paysagers 

Négative 
directe 

maîtrisée 
Probable  Temporaire  Réversible 

Patrimoine culturel et 
paysager 

La préservation et la 
valorisation du 
patrimoine culturel et 
architectural du 
territoire 

Négative 
indirecte 
maîtrisée 

Peu 
probable 

Permanente Réversible 

Activités agricoles, 
pastorales et forestières 

La généralisation d'une 
gestion forestière 
multifonctionnelle et 
durable 

Négative 
directe 

maîtrisée 
Probable Temporaire Réversible 

Parcelles forestières 
susceptibles d’exploitation  

 
Cet impact négatif est néanmoins maîtrisé au sein même de la mesure 14, qui comporte des 

préconisations d’intégration architecturale, ainsi qu’à travers les mesures 1 et 7 qui définissent des zones 
propices à l’implantation d’infrastructures de production d’énergies renouvelables exemptes de tout enjeu 
et sensibilités cités ci-dessus. En complément, les mesures 19, 20 et 21 inhérentes à la thématique 
forestière, visent à garantir une bonne prise en compte des patrimoines paysagers et culturels, à mettre en 
œuvre une sylviculture multifonctionnelle et durable ainsi qu’à améliorer la mobilisation des bois 
(contractualisation des coupes, qualité des exploitations…). 
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c. Mesure 21 : Impulser une meilleure valorisation locale des produits de la forêt et expérimenter de 
nouveaux débouchés 

Cette mesure concerne les activités sylvicoles, aujourd’hui en difficulté économique à cause d’un 
manque de structuration de la filière forêt-bois. La valorisation des produits de la forêt passe en général par 
une première étape d’exploitation forestière (coupes et travaux forestiers) pouvant générer des effets sur 
les milieux, les paysages et le caractère des lieux si elle n’est pas encadrée. 

 

Dimension et enjeux concernés 
Nature et 

type 
Probabilité Durée Réversibilité 

Portée 
spatiale 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

La préservation durable des éléments 
les plus remarquables de la biodiversité 
et de son patrimoine géologique 

Négative 
directe 

maîtrisée 

Peu 
probable  

Temporaire 
Réversible à 
long terme 

Vieilles forêts, 
peuplements 
sénescents 

Patrimoine naturel, géologique et 
continuités écologiques 

Le maintien de la qualité de la nature 
ordinaire par l’amélioration des 
connaissances, des pratiques favorables 
à la biodiversité, le maintien et la remise 
en état des continuités écologiques et la 
mise en œuvre de la TVB 

Négative 
directe 

maîtrisée 

Peu 
probable 

Temporaire 
Réversible à 
long terme 

 

 

Parcelles 
forestières 
susceptibles 
d’exploitation 

 

 

 

 

 

Parcelles 
forestières 
susceptibles 
d’exploitation 

Qualité et disponibilité de l’eau 

La préservation voire la restauration de 
la qualité des eaux de surface et 
souterraines 

Négative 
directe 

maîtrisée 

Peu 
probable 

Temporaire Réversible 

Patrimoine culturel et paysager 

Le maintien, la requalification et la 
valorisation des patrimoines paysagers 

Négative 
directe 

maîtrisée / 
Positive 

dans 
certains cas 

(réouverture 
de milieux) 

Très 
probable 

Temporaire Réversible 

 
Les effets sont toutefois à relativiser du fait d’un bon taux de couverture en document de gestion 

durable : sur le territoire de la Sainte-Baume, 57 % des surfaces forestières privées soumises à PSG en sont 
couvertes et 77 % des surfaces publiques relevant du Régime forestier sont aménagées. Gages de gestion 
durable au sens du Code forestier, ces documents de gestion visent à planifier les interventions forestières 
dans le temps et dans l’espace en prenant en considération l’ensemble des aspects multifonctionnels liés 
aux milieux forestiers dont la préservation de la biodiversité, la prise en compte du paysage, les 
problématiques d’aménagements conditionnant la mobilisation de la ressource… En complément de la 
phase amont de planification de la gestion, fortement encouragée au travers de la mesure 20, les 
règlements d’exploitation en vigueur (Règlement national d’exploitation forestière, Règlement national des 
travaux et services forestiers, Règlement de la coopérative Provence Forêt…) apportent un cadre 
règlementaire strict à l’exploitation forestière.  
 

La mesure 21 prévoit, quant à elle, un accompagnement de ces activités et de leurs évolutions, 
notamment en ce qui concerne l’adoption de pratiques écoresponsables (certification PEFC, démarche 
ISO…), le développement de contrats d’approvisionnement visant à apporter une meilleure visibilité à long 
terme des volumes prélevés et l’expérimentation de nouvelles pratiques telles que l’agroforesterie. 
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Enfin, l’ensemble de la politique forestière territoriale multifonctionnelle sera définie de manière 
concertée par l’ensemble des acteurs de la forêt et du bois au travers d’une Charte Forestière de Territoire, 
dont la mise en place est l’une des dispositions de la mesure 19.  
 

Ainsi, l’effet probable sera limité à certains secteurs éventuellement non couverts par des plans de 
gestion et maîtrisé largement par l’application d‘autres mesures de la Charte.  
 

d. Mesures 22 / 24 / 28 et 32 : Créer une destination touristique durable « Parc naturel régional de 

la Sainte-Baume » / Développer une itinérance identitaire / Valoriser la Sainte-Baume comme 

haut lieu de spiritualité et source d’inspiration 

Située au carrefour des agglomérations de Toulon, Marseille et Aix-en-Provence, la Sainte-Baume est 
un espace apprécié des visiteurs désireux de découvrir le patrimoine naturel et culturel ainsi que des 
amateurs de loisirs sportifs de nature. Le manque de structuration de l’offre culturelle et touristique ainsi 
que le besoin d’organisation des sports de nature sont des enjeux auxquels les mesures 22, 24, 28 et 32 
doivent répondre.  
 

L’ensemble de ces mesures complémentaires, visant à favoriser localement le développement de 
l’attractivité du territoire et l’organisation des activités culturelles et de loisir, pourrait entraîner 
directement ou indirectement le développement de la fréquentation du public.  

 

De plus, l’obtention du label « Parc naturel régional » augmentera probablement la notoriété du 
territoire qui pourrait alors être confronté à des flux de visiteurs supplémentaires. La variation de la 
fréquentation peut potentiellement augmenter les effets sur le patrimoine naturel (dégradation des 
chemins, piétinement d’espèces, dérangements faunistiques accrus…) ou sur le cadre de vie (déchets, 
conflits d’usage…). Les incidences ainsi générées peuvent être envisagées de la façon suivante : 

 

Dimension et enjeux 
concernés 

Nature et 
type 

Probabilité Durée Réversibilité Portée spatiale 

Patrimoine naturel, 
géologique et 
continuités écologiques  

La préservation durable 
des éléments les plus 
remarquables de la 
biodiversité et de son 
patrimoine géologique 

Négative 
indirecte 
maîtrisée  

Peu 
probable  

Temporaire  

(voire 
potentiellement 
permanent selon 
certaines espèces 
telles que l’Aigle 

de Bonelli qui 
risque de quitter 
les lieux si trop 

de dérangement) 

Réversible  

Sites naturels à forte 
et très forte sensibilité 
(foyers biologiques 
majeurs, cavités de 
spéléologie) 

Ressources naturelles, 
énergie et changement 
climatique  

La réduction des 
émissions de gaz à effet 
de serre et 
l’amélioration de la 
qualité de l'air 

Négative 
indirecte  

Probable Temporaire Réversible 

Tout le territoire, et 
principalement autour 
des zones à enjeux 
pour l’organisation de 
la fréquentation  

Cadre de vie et gestion 
des risques  

La réduction des 
nuisances liées aux 
risques et aux déchets 

Négative 
indirecte 
maîtrisée 

Probable Temporaire Réversible 

Tout le territoire mais 
principalement autour 
des points de 
concentration 
(stationnements) 
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Dimension et enjeux 
concernés 

Nature et 
type 

Probabilité Durée Réversibilité Portée spatiale 

Tourisme et activités 
sportives et de loisir  

Une gestion raisonnée 
de la fréquentation en 
espaces naturels 
(activités de loisir et 
sports de nature) 

Négative 
indirecte 
maîtrisée 

Probable Temporaire Réversible 
Espaces naturels / 
sites de pratiques et 
d’accueil du public  

 
Afin d’anticiper au mieux et de maîtriser ces effets cumulés, la mesure 31, identifiée comme phare, 

vise l’organisation d’une fréquentation raisonnée de l’espace naturel. Cette mesure indispensable à la 
durabilité de la stratégie d’accueil des publics, promeut plusieurs moyens pour préserver le territoire 
d’effets potentiels, induits par les activités de loisirs qui s’y déroulent : la mise en place de modes de 
gestion adaptés à la sensibilité des sites, la canalisation des flux hors des sites à enjeux, l’aménagement des 
points de concentration, l’accueil, l’information et la sensibilisation du public, le renforcement de la 
surveillance, la gestion des déchets, le suivi de la fréquentation (…).  
 

Enfin, le Parc, dans son rôle de gestionnaire et de coordonnateur, portera une attention particulière 
sur les sites identifiés comme « à sensibilité forte » et « très forte », sur lesquels seront menées les actions 
prioritaires de gestion maîtrisée de la fréquentation. En outre, la mise en place de la Charte favorisera la 
concertation entre acteurs, ainsi que la recherche de conciliation des usages. 

 

6 ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LE RÉSEAU NATURA 2000 

L’évaluation environnementale doit proposer une analyse plus poussée des incidences de la mise en 
œuvre de la Charte sur les sites Natura 2000. Cette étape se base sur la même approche qu’une évaluation 
des incidences Natura 2000 au sens de l’article L.414-4 du Code de l’environnement, sans toutefois en 
constituer une procédure stricte.  

 

6.1 Présentation du réseau Natura 2000 du projet de Parc 

En 1992, au « sommet de la Terre » de Rio de Janeiro, en réponse aux inquiétudes croissantes 
concernant la diminution de notre patrimoine naturel, l’Union européenne s’est engagée à enrayer la perte 
de la biodiversité sur ses territoires en créant un réseau de sites écologiques nommé Natura 2000. Il vise à 
assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de 
conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés 
pour la richesse, la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites :  

 Des zones de protection spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d’oiseaux sauvages 
figurant à l’annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d’aires de reproduction, de mue, 
d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

 Des zones spéciales de conservation (ZSC) visant la conservation des types d’habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive « Habitats ». 

 

Chaque État membre est tenu d’identifier des sites importants pour la conservation de certaines 
espèces rares et en danger ainsi que des types d’habitats communautaires, présents sur son territoire, en 
vue de leur intégration dans le réseau Natura 2000. Une fois désignés, ces sites Natura 2000 doivent être 
gérés de façon à garantir la survie à long terme des espèces et des habitats en faveur desquels ils ont été 
désignés.  
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Le territoire d’étude comprend en intégralité la ZSC « Massif de la Sainte-Baume » et pour partie la 
ZSC « Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des Morières ». Le site du « Massif de la Sainte-
Baume » est en cours d’extension de son périmètre conjointement à la création d’une zone de protection 
spéciale « Sainte-Baume occidentale » pour la partie ouest.  
 
Il est en relation directe ou quasi directe avec trois autres sites :  

 la ZPS « Falaises du Mont Caume » ; 

 la ZSC « Calanques et îles marseillaises – Cap canaille et massif du Grand Caunet » ; 

 la ZSC « Chaîne de l’Etoile – Massif du Garlaban ». 

 
 

 

Figure 13 : Réseau des sites Natura 2000 dans le périmètre et en proximité immédiate du projet de Parc  
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6.1.1 Présentation des sites inclus pour tout ou partie dans le projet de Parc 

ZSC FR9301606 Massif de la Sainte-Baume 

Superficie et taux de recouvrement PNR : 

 2 164 ha 

 100 % dans  le PNR 

État d’avancement du DOCOB : 

 DOCOB élaboré par l’ONF, validé en 2001 

 Sans animation 
 Projet d’extension en cours 

Description et enjeux 

 

Le caractère exceptionnel du site tient à la présence d'une hêtraie mature en 
situation de marginalité chorologique, préservée depuis des siècles et à 
l'existence de nombreux coléoptères français cités à l'annexe II de la directive 
Habitats, notamment le Taupin violacé et l'Osmoderme. Il abrite également une 
des stations les plus septentrionales de la Sabline de Provence. 
 

Certains habitats de pelouse sont menacés par le tassement des sols du au 
stationnement automobile et au piétinement. L'urbanisation périphérique et les 
dépôts sauvages de carcasses, vidanges, etc., menacent la qualité des eaux 
souterraines. Les grottes et cavités sont très fréquentées. Les pratiques agricoles 
sont à surveiller sur le plateau. 
 

Objectifs de 
conservation 
prioritaires 

 

 Maintenir les habitats ouverts et des écocomplexes de formations ouvertes : 
pelouses de crêtes et de plateaux, vires à sesléries, mosaïque lande-pelouse :  

- maîtrise de la fréquentation de loisir, information et sensibilisation du 
public ; 

- maintien du pastoralisme ; 

- gestion de certaines plantations. 
 

 Maintenir les habitats forestiers : ripisylves, hêtraies, forêts à houx, matorrals 
de genévrier de Phénicie, pinèdes de pins mésogéens, pinèdes de pins 
sylvestres, bois d’If provençal, formations de chênes vert 

- mise en place d’une réserve biologique intégrale en plus de la réserve 
biologique dirigée ; 

- maîtrise de la fréquentation de loisir, information et sensibilisation du 
public ; 

- gestion adaptée des peuplements. 
 

 Préserver les formations d’éboulis, les grottes et avens 

- surveillance des milieux ; 

- mise en défens localisée pour la protection d’habitat ou d’espèces. 
 

 Préserver les formations hygrophiles et les sources 

- mise en place d’équipement d’assainissement adapté ; 

- surveillance et suivi des ripisylves et des sources. 
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ZSC FR9301608 Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des Morières 

Superficie et taux de recouvrement PNR : 

 11 304 ha 

 64 % dans  le PNR 

État d’avancement du DOCOB : 

 DOCOB élaboré par Toulon-Provence-Méditerranée, 
validé en 2012 

 Animé par Toulon-Provence-Méditerranée 

Description et enjeux 

 

Ce site présente un grand intérêt biologique et écologique, avec notamment la 
forêt domaniale des Morières bien conservée. Les crêtes et autres biotopes 
rupestres accueillent l'association endémique toulonnaise à Choux de Robert et 
Alysse épineuse, et des éboulis à Sabline de Provence (endémique). Les gorges 
calcaires et les zones karstiques constituent un réseau d'habitat, notamment 
pour plusieurs espèces de chiroptères d'intérêt communautaire. 
 

Les incendies (zones boisées) et la fréquentation touristique (risque de 
dérangement et de destruction des habitats de chiroptères) présentent de 
sérieuses menaces pour la conservation du site. En périphérie, la pression de 
l'urbanisation et des aménagements (carrières) sont les principales menaces sur 
le site. 
 

Le site héberge 25 habitats et 20 espèces d’intérêt communautaire. 9 habitats 
(essentiellement forestiers, ripicoles et pastoraux) et 9 espèces (essentiellement 
des chiroptères et le barbeau méridional) présentent un enjeu de conservation 
fort à très fort pour le site. 
 

Objectifs de 
conservation 
prioritaires 

 Maintenir la mosaïque de milieux et des entités paysagères ; 

 Veiller à la qualité des eaux et au bon fonctionnement des cours d’eaux 
(ichtyofaune) et des ripisylves associées sur l’ensemble des bassins versants ; 

 Maintenir et favoriser les peuplements forestiers matures afin de pérenniser 
les espèces d’intérêt communautaires qui leur sont inféodées (Chiroptères, 
entomofaune, avifaune) ; 

 Maintenir l’état de conservation des milieux de pelouses favorables à la flore 
et territoire de chasse pour l’avifaune et les Chiroptères ; 

 Préserver, restaurer ou aménager les gîtes souterrains, rupestres et bâtis 
pour les Chiroptères du site (Petit et Grand Murin, Petit et Grand Rhinolophe, 
Murin à oreilles échancrées). 
 

 

6.1.2 Présentation des sites en proximité directe (situés à moins de 5 km) du projet de Parc 

ZPS FR9312016 Falaises du Mont Caume 

Superficie et taux de recouvrement PNR : 

 213 ha 

 0 % dans  le PNR 

État d’avancement du DOCOB : 

 DOCOB élaboré par Toulon-Provence-Méditerranée, 
validé en 2012 

 Animé par Toulon-Provence-Méditerranée 

Description et enjeux 

 

Il s’agit d’un espace naturel situé à proximité de l'agglomération de Toulon. Il 
présente un paysage minéral profondément marqué par l'érosion : falaises 
calcaires, éboulis, crêtes dénudées. La végétation est dominée par des 
formations végétales rases et clairsemées. 
 

L'intérêt majeur du site est la présence d'un couple nicheur d'Aigle de Bonelli, 
espèce fortement menacée en France (moins de 30 couples). Ce couple est le 
seul du département du Var et le Mont Caume constitue à ce jour la limite 
orientale de la population méditerranéenne française.  
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Bien que l’aire soit située en dehors du périmètre d’étude, son domaine vital se 
situe pour moitié dans le projet de parc (C.Ponchon, CEN PACA, com. pers. 2015). 
 

Outre l'Aigle de Bonelli, 5 autres oiseaux d'intérêt communautaire nichent dans 
le site dont 3 considérés comme a enjeu de conservation fort pour le site : 
Grand-duc d’Europe, Martinet à ventre blanc, Pipit rousseline. 
 

Certaines espèces nichent hors du périmètre mais fréquentent le site pour 
s'alimenter ou en halte migratoire : Circaète Jean-le-Blanc, Pie-grièche écorcheur, 
Bruant ortolan, Crave à bec rouge. 
 

Objectifs de 
conservation 
prioritaires 

 Maintenir la mosaïque de milieux et des entités paysagères ; 

 Maintenir l’état de conservation et la quiétude des falaises pour la 
reproduction de l’avifaune rupicole ; 

 Maintenir l’état de conservation des milieux de pelouses favorables à la flore 
et territoire de chasse pour l’avifaune et les Chiroptères. 
 

 

ZSC FR9301602 Calanques et îles marseillaises – Cap Canaille et Massif du Grand Caunet 

Superficie et taux de recouvrement PNR : 

 50 015 ha 

 0 % dans  le PNR 

État d’avancement du DOCOB : 

 DOCOB en cours d’élaboration par le Parc national des 
Calanques 

Description et enjeux 

 

Le site est caractérisé par une partie terrestre insulaire (archipel du Frioul et de 
Riou), une partie marine (79% du site), et une partie terrestre continentale qui 
concerne plus directement le présent rapport environnemental. 
 

Ce site constitue un paysage exceptionnel structuré par un massif calcaire 
profondément entaillé par l’ensemble des calanques. La partie terrestre accueille 
des groupements végétaux rupestres très diversifiés avec notamment la Sabline 
de Provence), espèce végétale endémique. Concernant la faune, les enjeux 
locaux de conservation prioritaires sont identifiés pour le Phyllodactyle d’Europe, 
le Minioptère de Schreibers et comme espèces à fort enjeu local les insectes 
saproxyliques (Lucane Cerf-Volant et Grand Capricorne) comme espèces 
parapluies des chênaies mâtures, le Murins de Bechstein, le Murin de Capaccini 
et le Petit Murin. 
 

Sa vulnérabilité est principalement liée à la proximité immédiate des 
agglomérations de Marseille, Cassis et la Ciotat (plus d'un million d'habitants) 
dont il résulte plusieurs impacts : 

- forte fréquentation touristique terrestre et marine sur l'ensemble du 
site ; 

- fragilisation de la végétation littorale par les embruns pollués et le 
piétinement ; 

- présence problématique de populations de mammifères introduits sur 
les îles (Rat noir, Lapin de Garenne, Chat haret) ; 

- forte exposition aux incendies. 

Objectifs de 
conservation 
prioritaires 

 Maintien des landes et pelouses sèches dans un état de conservation 
favorable 

- restauration de landes et pelouses sèches dégradées (mise en défens, 
report de sentiers, sensibilisation) ; 

- favoriser les pelouses secondaires dynamiques et riches (bloquer la 
dynamique à un stade pelouse par débroussaillage / pâturage) ; 
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- maintenir les habitats primaires stables en bon état de conservation 
(surveillance, sensibilisation, report de sentiers). 

 Maintien des milieux rocheux et des grottes dans un état de conservation 
favorable 

- remise en état des sites cavernicoles dégradés (suppression des feux de 
camp sauvages, pose de grille, sensibilisation) ; 

- limiter le dérangement des espèces sensibles des grottes et assurer des 
zones de tranquillité (pose de grille, surveillance, sensibilisation des 
spéléologues et randonneurs) ; 

- maintenir et restaurer les éboulis et pieds de falaises (mise en défens, 
report de sentiers, surveillance, sensibilisation) ; 

- limiter le dérangement des espèces sensibles des falaises et assurer des 
zones de tranquillité (mise en défens sur les secteurs et périodes les plus 
sensibles, sensibilisation des varappeurs, respect des règles de survol 
aérien (hélicoptères)). 

 Préservation des habitats forestiers 

- maintien des habitats forestiers et de leur fonctionnalité écologique 
(lutte contre les incendies, réduction de la biomasse combustible sur 
certains secteurs, encadrement des défrichements et aménagements 
(pistes, pylônes, antennes), report de sentiers, préservation des vieux 
arbres sénescents) ; 

- restauration de certains habitats forestiers (mise en cohérence des plans 
d'aménagement forestier, mise en défens). 

 Préservation des zones humides 

- préserver la fonctionnalité des habitats humides (réduire le piétinement 
par report de sentiers et sensibilisation des randonneurs). 
 

 

ZSC FR9301603 Chaîne de l’Etoile – Massif du Garlaban 

Superficie et taux de recouvrement PNR : 

 10 044 ha 

 0 % dans  le PNR 

État d’avancement du DOCOB : 

 DOCOB élaboré par l’ONF, validé en 2007 

 Sans animation 

Description et enjeux 

 

Massif calcaire et dolomitique où s'étendent de nombreuses zones rupestres 
(falaises, rochers nus, etc...) formées par ces 2 types de substrat. 
 

Les intérêts patrimoniaux de la flore et de la faune sont principalement : 

- une flore typique, comprenant des espèces endémiques et rares dont 
l'une de l'Annexe II (Arenaria provincialis) ; 

- une végétation bien typée de taillis, garrigues, pelouses et habitats 
rupestres appartenant à l'étage méso-méditerranéen avec même, grâce 
à un ubac franc, une ébauche d'étage supra-méditerranéen (taillis-futaies 
de la chênaie à houx) ; 

- une faune méditerranéenne typique et originale. Entomofaune très 
diversifiée, en particulier pour les Lépidoptères et Coléoptères. 
Herpétofaune caractéristique des collines calcaires chaudes de Provence. 
Concernant les Chiroptères, le site peut cependant-être considéré 
comme sinistré. 
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Comme pour les Calanques, le site est particulièrement exposé aux incendies, à 
l'urbanisation (piémont) et à la fréquentation. La fréquentation est 
essentiellement de proximité avec de très nombreuses pratiques, parfois 
conflictuelles (contexte périurbain). Le site est aussi exposé à divers 
aménagements et pratiques en milieu naturel (éoliennes, antennes, pistes, 
pylônes, etc...). 
 

Objectifs de 
conservation 
prioritaires 

 Gestion raisonnée des milieux forestiers 

- maturation des taillis de chênes ; 

- abattage d’essences arborescentes colonisatrices ou pionnière en 
concurrence avec les chênaies ; 

- élimination d’espèces envahissantes dans les forêts galeries. 

 Maintien ou reconquête des milieux agricoles par les espèces 

- utilisation ou conversion à l’agriculture biologique ; 

- maintien et entretien de cultures pérennes sur les piémonts ; 

- réhabilitation de vergers abandonnés ; 

- entretien des cultures à des fins de maintien de la diversité biologique. 

 Créer, restaurer des biotopes favorables aux espèces d’intérêt 
communautaire 

- restauration de bâtis anciens ; 

- restauration ou création de points d’eau ; 

- aménagement de grottes pour les chauves-souris ; 

- plantation et entretien d’arbres isolés. 

 Renforcement des populations de Sabline de Provence 

 Gestion de la fréquentation 

- information (équipement d’escalade, signalétique randonnée, 
information thématique…) ; 

- surveillance finalisée (contrôle de circulation motorisée illicite) ; 

- mise en défens de pastoralisme en faveur d’habitats forestiers. 
 

 

6.1.3 Définition du champ d’investigation de l’évaluation d’incidences Natura 2000 

Deux sites, désignés au titre de la Directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 dite « directive 
Habitats », sont inclus en tout ou partie sur le territoire du projet de PNR Sainte-Baume. À ce titre, les 
dispositions de la Charte PNR peuvent avoir des incidences directes sur les habitats et espèces ayant motivé 
la désignation de ces sites. 
 

Un site désigné au titre de la Directive européenne 79/409/CEE du 2 avril 1979 dite « directive 
Oiseaux » est situé en dehors du périmètre d’étude mais en proximité directe. L’une des espèces ayant 
motivé la désignation de ce site est l’Aigle de Bonelli (Aquila fasciata) dont le domaine vital s’étend pour 
moitié sur les espaces naturels du projet de PNR comme territoire de chasse ou de repos. À ce titre, la 
Charte PNR est susceptible d’avoir des incidences directes ou indirectes sur ces espèces. 
 

Deux sites désignés au titre de la « directive Habitats », en dehors du périmètre d’étude, se situent 
dans un périmètre proche (moins de 5 kilomètres à vol d’oiseau) du projet de PNR de la Sainte-Baume. Les 
habitats et espèces ayant motivé leur désignation se retrouvent aussi sur le périmètre d’étude. La Charte 
du Parc naturel régional de la Sainte-Baume est donc susceptible d’avoir des incidences indirectes sur ces 
sites.  
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Enfin, nous proposons aussi de prendre en considération l’extension du périmètre de la ZSC 
n°FR9301606 « Massif de la Sainte-Baume » et les espèces qui motivent le projet de création d’une ZPS à 
l’ouest du territoire dans le champ d’investigation de l’évaluation des incidences de la Charte PNR sur le 
réseau Natura 2000. 
 
 

Définition du champ d’investigation de l’évaluation d’incidences : 

 Évaluation des incidences de la Charte sur les 2 sites concernés directement par le territoire ; 

 Évaluation des incidences indirectes sur la ZPS des falaises du Mont Caume ; 

 Évaluation des incidences sur les espèces d’oiseaux ayant motivé le projet de ZPS sur le massif de 
la Sainte-Baume ; 

 Analyse des effets probables de la charte sur les continuités écologiques entre les différentes ZSC. 
 

 

6.2 Prise en compte de Natura 2000 dans la Charte  

L’ensemble des dispositions de l’orientation 2 a un effet positif direct sur le réseau Natura 2000. En 
effet les sites Natura 2000 sont considérés par la Charte comme des « foyers biologiques majeurs » c’est-à-
dire les sites les plus riches et les plus sensibles du parc qui feront l’objet d’attentions particulières. La 
mesure 3 vise notamment l’animation des sites existants ainsi que l’extension du site du « Massif de la 
Sainte-Baume ». Elle engage les pétitionnaires à s’investir dans la mise en œuvre des programmes 
opérationnels définis par les documents d’objectifs (DOCOB). Les autres orientations de la Charte peuvent 
avoir des effets positifs directs ou indirects sur les sites Natura 2000, ils sont détaillés dans le tableau 
suivant qui met aussi en avant un certain nombre de points de vigilance qui guideront la mise en œuvre 
effective de la Charte. L’orientation 13 dans sa contribution à la sensibilisation du public et à l’amélioration 
des pratiques et usages sur les enjeux écologique aura un effet positif indirect sur les sites Natura 2000.  

 

Note : les objectifs indiqués en gras dans le tableau ci-après correspondent aux objectifs définis 
comme prioritaires au sein des DOCOB. 
 

Objectifs de conservation 

des DOCOB 
Mesures de la Charte contribuant à l’atteinte de 

l’objectif de conservation 
Points de vigilance potentiels au vu 

des enjeux des sites Natura 2000 

Objectifs communs aux 2 sites directement concernés par le périmètre PNR 

Maintenir la mosaïque 
de milieux 

 

L’ambition cadre de la charte correspond au 
maintien d’une mosaïque de milieux dont elle 
précise la définition sectorielle sur le projet de 
Parc. Par là même, la mise en œuvre de la charte 
devrait avoir une incidence positive indirecte sur 
cet objectif de conservation. 
 

 

Veiller à la qualité des 
eaux et des ripisylves 

 

La mesure 6 incite à la mise en œuvre d’une 
gestion concertée et intégratrice des enjeux 
biologiques de la qualité des cours d’eau. 
 

Les ripisylves font aussi l’objet d’une attention 
particulière pour leur protection par 
l’aménagement du territoire au travers les 
mesures 5 et 8. 
 

La mesure 5 engage notamment leur prise en 
compte dans la gestion courante (entretien de 
cours d’eau, gestion forestière ou agricole, 
entretien des espaces verts villageois ou urbains). 
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Objectifs de conservation 

des DOCOB 
Mesures de la Charte contribuant à l’atteinte de 

l’objectif de conservation 
Points de vigilance potentiels au vu 

des enjeux des sites Natura 2000 

Maintenir et favoriser les 
peuplements forestiers 
mâtures 

Les mesures 3, 5 et 20 proposent le 
développement de pratiques forestières 
favorables à la biodiversité et notamment par la 
mise en œuvre d’une trame forestière autour de 
la mise en place d’îlots de vieillissement et de 
sénescence. 

 La mise en œuvre de la Charte 
concernant le développement 
forestier, notamment dans le 
cadre de la CFT devra prendre 
en compte, comme inscrit dans 
la Charte, les enjeux de 
création d’une trame de vieux 
bois. 

 

Maintenir l'état de 
conservation des milieux 
de pelouses 

 

Les mesures 3 et 17 prévoient l’entretien et la 
restauration de ces milieux notamment par le 
pastoralisme.  
Cette mesure couplée à la mesure 5 qui 
s’appliquent sur des milieux homogènes hors 
réseau Natura 2000 (Mont Aurélien, Loube,…) 
pourra renforcer les efforts de conservation du 
réseau de ZSC en maintenant une trame 
écologique suffisante. 
 

 La mise en œuvre des mesures 
16 et 17, proposant la 
reconquête agricole devra se 
faire en harmonie avec les 
enjeux de conservation de la 
biodiversité comme inscrit dans 
la Charte. 

Maintenir les habitats 
des crêtes, des pentes 
rocheuses et des éboulis 

 

Les habitats de crêtes, pentes rocheuses et 
éboulis sont intégrés dans leur majorité au sein 
des foyers biologiques majeurs et dans les 
réservoirs de biodiversité de la Charte. La mesure 
3 vise à leur protection et/ou leur gestion.  
 

Cette mesure couplée à la mesure 5 qui 
s’appliquent sur des milieux homogènes hors 
réseau Natura 2000 (Mont Aurélien, Loube,…) 
pourra renforcer les efforts de conservation du 
réseau de ZSC en maintenant une trame 
écologique suffisante. 
 

 La mise en œuvre des mesures 
32 et 33, proposant 
l’encadrement du 
développement des pratiques 
de loisir de nature et la gestion 
de la circulation motorisée 
devra se faire en adéquation 
avec cet objectif. 

Maîtriser la 
fréquentation des 
milieux naturels par les 
activités de loisir 

 

Les mesures 31, 32 et 33 définissent les modalités 
d’actions que le Parc et ses partenaires 
s’engagent à poursuivre pour répondre à cet 
objectif. 
 

 

Maintenir la mosaïque 
de milieux 

 

L’ambition cadre de la Charte correspond au 
maintien d’une mosaïque de milieu dont elle 
précise la définition sectorielle sur le projet de 
Parc. Par là même, la mise en œuvre de la Charte 
devrait avoir une incidence positive indirecte sur 
cet objectif de conservation. 
 

 

Objectifs spécifiques au site « Massif de la Sainte-Baume » 

Maintenir l'agriculture là 
où elle existe 

 

La mesure 8 protégeant le foncier agricole et les 
mesures 16, 17 et 18 proposent un projet de 
développement agricole pour maintenir les 
pratiques favorables à la biodiversité et aux 
paysages. 
 

 

Développer des thèmes 
de recherche sur la forêt : 
dynamique des essences, 
génétique du hêtre,… 

 

Cet objectif est partagé par la mesure 3 dont une 
disposition prévoit « d’encourager les travaux de 
recherche prospective sur la dynamique des 
écosystèmes à enjeu » (ndlr : dont la hêtraie). 
 

 



 
 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE-BAUME   P. 168 sur 194 

Objectifs de conservation 

des DOCOB 
Mesures de la Charte contribuant à l’atteinte de 

l’objectif de conservation 
Points de vigilance potentiels au vu 

des enjeux des sites Natura 2000 

Objectifs spécifiques au site « Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des Morières » 

Préserver, restaurer ou 
aménager les gîtes 
souterrains, rupestres et 
bâtis pour les chiroptères 
du site 

La mesure 4 propose d’approfondir la 
connaissance des milieux souterrains et une 
sensibilisation à leur respect. La mesure 3 prévoit 
des actions à ajuster en fonction des situations 
ponctuelle et notamment un appui au PRA 
Chiroptères. 

 La valorisation de la spéléologie 
comme activité identitaire et 
d’exploration du karst (mesures 
32 et 33) devra nécessairement 
prendre en compte les enjeux 
biologiques de ces cavités 
 

Favoriser la réouverture 
des milieux 

Les mesures 3 et 17 prévoient l’entretien et la 
restauration de ces milieux notamment par le 
pastoralisme. La mesure 16 propose la 
reconquête agricole de friches et boisements qui 
peuvent contribuer à cet objectif. 

 Cet objectif peut entrer en 
concurrence avec ceux de la 
mesure 5 (trame de « vieux 
bois ») ou de la mesure 21 
(valorisation forestière) il sera 
donc à étudier au cas par cas. 
 

Limiter toute dégradation 
mécanique, physico-
chimique et structurale 
des milieux à fort enjeu 

La mesure 5 prévoit une adaptation des 
techniques de gestion des milieux limitant la 
dégradation physicochimique. 

 

Restaurer les milieux 
dégradés 

 

Les sites les plus remarquables d’un point de vue 
biodiversité pourront faire l’objet de restauration 
écologique au travers de la mesure 3. 
 

 

Maintenir les milieux 
semi-arbustifs et les 
espèces associées 

Cet objectif rentre dans le champ des « bonnes 
pratiques » soutenues par la mesure 5. 

 Cet objectif peut entrer en 
concurrence avec ceux de la 
mesure 5 (trame « milieux 
ouverts ») ou de la mesure 16 
(reconquête agricole) il sera 
donc à étudier au cas par cas. 
 

Objectifs spécifiques au site « Falaises du Mont Caume » 

Maintenir la quiétude 
des falaises pour la 
reproduction de 
l'avifaune rupicole 

Les secteurs de falaises concernés sont situés en 
dehors du périmètre proposé au classement en 
PNR Sainte-Baume. La Charte n’aura donc aucun 
effet sur cet objectif. L’orientation 13 contribuera 
néanmoins à la sensibilisation sur ces enjeux par 
les pratiquants de loisirs de pleine nature.  

 L’aménagement de site d’envol 
de vol libre des hauteurs du 
Mont-Caume n’est pas 
préconisé par la Charte, 
cependant la mise en œuvre de 
la Charte sur le développement 
de ces pratiques devra prendre 
en compte la quiétude de ces 
sites. 
 

 D’autre part les réflexions 
menées sur les survols par des 
engins volants de falaises à 
l’intérieur du Parc 
concerneront de manière 
positive aussi la faune des 
falaises sud du Mont Caume. 

 

Favoriser la réouverture 
des milieux 

Les mesures 3
 
et 17 proposent le maintien et la 

réouverture raisonnée de milieux pastoraux. 

 La mise en œuvre des mesures 
16 et 17, proposant la 
reconquête agricole devra se 
faire en harmonie avec les 
enjeux de conservation de la 
biodiversité comme inscrit dans 
la Charte. 
 

Maintenir les milieux 
semi-arbustifs et les 
espèces associées 
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Objectifs de conservation 

des DOCOB 
Mesures de la Charte contribuant à l’atteinte de 

l’objectif de conservation 
Points de vigilance potentiels au vu 

des enjeux des sites Natura 2000 

Enjeux ornithologiques motivant  la création de ZPS « Sainte-Baume occidentale » 

Aigle de Bonelli 

 

Dans le cadre de l’élaboration de la Charte de 
PNR une zone de quiétude a été définie pour la 
protection des 2 aires de reproduction de l’Aigle 
de Bonelli connues sur ce secteur. Cette zone 
définit un accord de non survol par les activités 
de loisirs de vol libre (accord fédéral). 
 

La mesure 3 propose des actions de conservation 
notamment pour cette espèce, la mesure 17 
propose des actions de développement pastoral 
pour l’entretien et la réouverture de milieux 
favorables à l’espèce, les mesures 32 et 33 
prévoient l’organisation des pratiques d’escalade 
et du vol libre ainsi que de la circulation 
motorisée, principales activités de loisirs pouvant 
avoir une incidence sur la reproduction de 
l’espèce, les mesures 34 et 35 contribueront à la 
sensibilisation autour des enjeux de conservation 
de cette espèce. 
 

 L’aménagement de site d’envol 
de vol à proximité des aires 
connues n’est pas préconisé par 
la Charte, cependant la mise en 
œuvre de la charte sur le 
développement de ces pratiques 
devra prendre en compte la 
quiétude de ces sites ; 
 

 L’animation de la réflexion et du 
suivi de l’accord fédéral sur le 
maintien d’une « zone de 
quiétude » des 2 aires de 
reproduction sera à poursuivre ; 

 

 D’autre part les réflexions 
menées sur les survols par des 
engins volants de falaises à 
l’intérieur du Parc concerneront 
aussi les falaises sud du Mont 
Caume. 

Avifaune de la mosaïque 
de milieux semi-ouverts : 
Grand-duc d’Europe, 
Circaète Jean-le-Blanc, 
Pipit rousseline, Pie-
grièche écorcheur, 
Engoulevent d’Europe, 
Bruant Ortolan, Alouette 
lulu, Fauvette pitchou 

Les mesures 3
 
et 17 proposant le maintien et la 

réouverture de milieux pastoraux répondent aux 
principaux objectifs de conservation de ces 
espèces pour les sites Natura 2000 voisin. Il est 
donc fortement pressenti que ce soit le cas pour 
la future ZPS. 

 

 

 

Analyse conclusive sur les incidences de la  Charte sur le réseau Natura 2000 : 

 Aucune incidence directe ou indirecte négative de l’application de la Charte sur l’état de conservation 
des espèces et habitats d’intérêt communautaire sur les sites inclus sur le territoire ou en proximité 
directe ; 

 Des objectifs communs entre les DOCOB et la Charte sur l’état de conservation des habitats et espèces 
d’intérêt communautaire ; 

 Un appui à la mise en œuvre et à l’atteinte des objectifs Natura 2000 est prévu par la Charte ; 

 Des points de vigilance seront à garder en mémoire, en fonction des secteurs, notamment concernant 
la gestion de la fréquentation de loisir, gestion du pastoralisme, les aménagements agropastoraux et 
l’aménagement de sites d’accueil du public. 
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7 PRÉSENTATION DES MESURES POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET, SI POSSIBLE, 

COMPENSER LES CONSÉQUENCES DOMMAGEABLES ET ASSURER LE SUIVI 
 

7.1 Mesures envisagées pour atténuer ou compenser les effets négatifs directs et 

indirects 

L’analyse des effets de la mise en œuvre de la Charte, détaillé dans les chapitres 5 et 6, a conclu à un 
effet globalement très positif et à des effets négatifs tous maîtrisés, sur : 

 les patrimoines naturels, géologiques, architecturaux, culturels et paysagers ; 

 l’aménagement du territoire ; 

 les ressources naturelles ; 

 les activités agricoles, forestières, commerciales, touristiques, sportives et de loisirs ; 

 l’implication des populations ; 

 la diffusion des savoirs et savoir-faire. 
 

Ainsi, aucune mesure complémentaire à celles constitutives de la Charte du Parc naturel régional de 
la Sainte-Baume n’apparaît nécessaire. Toutefois, le suivi des mesures pouvant avoir un effet négatif mais 
maîtrisé sera particulièrement nécessaire, en synergie avec le suivi proposé dans la Charte, afin de vérifier 
l’évolution des enjeux concernés par ces effets probables.   

 

7.2 Le suivi des effets de la mise en œuvre de la Charte 

Afin de conserver la cohérence et l’efficience du suivi d’évaluation, il a été choisi de s’appuyer sur le 
dispositif construit dans la cadre de la Charte pour suivre les effets de la mise en œuvre de la Charte. La 
partie 6 de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume propose de fonder le dispositif 
d’évaluation sur les principes suivants : 

 Un dispositif d’évaluation s’articulant autour d’une démarche dynamique, progressive et 
participative privilégiant la qualité des travaux et des échanges et s’intégrant autant que possible à la 
conduite opérationnelle du projet. Cette dimension d’engagement collectif se traduira par la mise en 
place d’une animation (Observatoire du territoire) et d’une gouvernance (comité de pilotage et 
Bureau Syndical) reposant sur un socle général d’alimentation et de partage des données ; 

 Des objectifs de l’évaluation annoncés : « apprécier l’efficacité, l’efficience et l’impact du projet 
défini par la Charte, en comparant les résultats obtenus aux résultats attendus, aux objectifs fixés et 
aux moyens mis en œuvre » ; « c’est également un outil d’analyse de la pertinence du projet, qui 
permet de réajuster l’action publique en réorientant certaines stratégies selon les évolutions du 
territoire et en fonction des effets de mise en œuvre de la Charte » ; 

 Une organisation autour de 3 éléments :  

 les questions évaluatives permettant d’évaluer dans quelle mesure la mise en œuvre de la Charte 
a été une réussite et si la stratégie adoptée était pertinente ;  

 le référentiel d’évaluation bâti autour de critères d’évaluation et constituant un cadre pour les 
déclinaisons et les productions techniques de l’évaluation ;  

 les indicateurs de suivi (réalisation et résultats) permettant de mesurer l’avancement du projet et 
d’évaluer l’impact des actions menées sur le territoire. 
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 Un suivi continu avec plusieurs temps forts :  

 chaque année via les données de réalisation en fonction des modalités définies avec les 
financeurs en vue de réaliser le rapport d’activité et d’obtenir une analyse qualitative par 
thématique ;  

 à court terme (trois ans) afin d’effectuer un premier bilan sur la mise en œuvre des dispositions 
identifiées comme « phare » et devant être mises en œuvre dans les 3 premières années de la 
Charte ;  

 à mi-Charte afin de faire un point d’étape sur la mise en œuvre de la Charte et éventuellement de 
procéder à des réajustements des priorités, des actions et des moyens ; 

 en fin de Charte pour évaluer l’impact du Parc et valoriser les conclusions pour élaborer le 
nouveau projet de territoire. 

 

7.2.1 Suivi des effets identifiés comme positifs sur les enjeux environnementaux 

Le suivi des effets positifs de la mise en œuvre de la Charte sur le territoire sera ainsi réalisé, sur la 
base des principes énoncés ci-avant, au travers d’un ensemble d’indicateurs (cf. annexe 1) définis à l’échelle 
de chaque mesure de la Charte, prioritairement sur les mesures Phare : 

 35 indicateurs de réalisation permettant de suivre la mise en œuvre de la Charte et de centraliser 
les informations relatives à l’action du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc et de 
ses partenaires ; 

 36 indicateurs de résultat permettant de mesurer, objectif opérationnel par objectif 
opérationnel, comment le territoire évolue suite à l’application des quatre ambitions qui fondent 
le projet de territoire. 

 

7.2.2 Suivi des effets identifiés comme négatifs maîtrisés sur les enjeux environnementaux 

Les mesures pour lesquelles des effets négatifs maîtrisés sont susceptibles d’être constatés feront 
l’objet d’une vigilance particulière. Le suivi des effets de la mise en œuvre de la Charte sur le territoire sera 
ainsi réalisé, sur la base des principes énoncés ci-avant, au travers d’un ensemble d’indicateurs choisis au 
regard des mesures identifiées comme ayant des effets négatifs maîtrisés. Ce sont ainsi 17 indicateurs 
spécifiques qui seront suivi tout au long de la mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume.  

 
Le tableau ci-après met en évidence les indicateurs choisis parmi ceux définis au sein de la Charte 

Parc naturel régional et précise les enjeux pour lesquels ils assureront un suivi particulier. 
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  Enjeux pour lesquels certaines mesures de la Charte pourraient induire un effet négatif maîtrisé 
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2 
Engagement d'une opération Grand site de 
France  X X X X X    X 

3 
Maintien de l'intégrité des paysages agricoles 
sensibles   X X       

6 
Extension du site Natura 2000 de la Sainte-
Baume  X X   X X   X 

7 

Doublement de la surface sous protection 
réglementaire : réserve biologique, réserve 
naturelle régionale ou arrêté protection 
biotope 

 X X    X    

12 
Évolution de l'état de conservation des espèces 
et des habitats naturels d'intérêt 
communautaire 

 X X        

13 
Nombre de documents d'urbanisme 
compatibles avec la Charte PNR  X X X X  X  X  
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  Enjeux pour lesquels certaines mesures de la Charte pourraient induire un effet négatif maîtrisé 
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maîtrisés sur les enjeux environnementaux 
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18 
Nombre de zones de vulnérabilité intégrées 
dans les documents d’urbanisme       X    

19 
Évolution de la qualité des cours d’eau et des 
masses d’eau souterraines  X X    X    

33 Évolution du nombre de dépôts sauvage    X     X  

F6 
Taux de couverture de la consommation 
d’énergie du territoire (hors transport) par les 
énergies renouvelables 

X       X   

F7 Évolution des émissions de gaz à effet de serre        X   

42 
Évolution de la superficie des forêts certifiées 
(PEFC, FSC) X X X   X     

44 
Évolution du volume de bois mobilisé en 
moyenne chaque année X     X     
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  Enjeux pour lesquels certaines mesures de la Charte pourraient induire un effet négatif maîtrisé 
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la maîtrise des effets identifiés comme négatifs 
maîtrisés sur les enjeux environnementaux 
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52 
Évolution du nombre de circuit d’itinérance 
thématique sur le territoire     X     X 

56 

Nombre d’actions de réhabilitation et de 
valorisation du patrimoine lié à la grotte et à 
ses chemins d’accès (vitraux, chemin des Roys, 
oratoires, statues, Croix de la Piété…) 

    X      

58 
Nombre d’actions de gestion, d’aménagements 
ou de valorisation réalisés dans les zones à 
enjeux de la fréquentation 

 X        X 

60 
Nombre d’ESI de l’Espace Sport de Nature 
Sainte-Baume inscrits dans les documents 
d’urbanisme 

         X 
 

Tableau 15 : Indicateurs choisis pour le suivi des mesures de la Charte faisant l’objet d’une vigilance particulière  
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8 GLOSSAIRE ET ACRONYMES 
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8.1 Glossaire  

Aménagement : la notion d’aménagement couvre les constructions, les équipements, les projets 
d’infrastructures et les activités. 

Biodiversité : Contraction de biologique et de diversité, représente la diversité des êtres vivants et des 
écosystèmes : la faune, la flore, les bactéries, les milieux mais aussi les races, les gènes et les variétés 
domestiques. La notion de biodiversité va au-delà de la variété du vivant ! Cette notion intègre les 
interactions qui existent entre les différents organismes précités, tout comme les interactions entre ces 
organismes et leurs milieux de vie. D’où sa complexité et sa richesse. 

Biodiversité ordinaire : Cette notion issue de la concertation locale est reprise dans la Charte du PNR 
Sainte-Baume dans son sens définis par C. Mougenot (2003) repris par la Stratégie nationale de la 
biodiversité (MEDD, 2004) soit par opposition à la biodiversité "remarquable" ou "extraordinaire", associée 
aux espaces protégés. Elle traduit le souci de maintien d'une biodiversité n’ayant pas de valeur intrinsèque 
identifiée comme telle mais qui, par l’abondance et les multiples interactions entre ses entités, contribue à 
des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes et à la production des services écosystémiques qu’y 
trouvent nos sociétés. 

Bois sénescent (îlot, réseau) : Les bois considérés comme sénescents sont ceux qui ont dépassé l’âge 
d’exploitabilité couramment retenu dans la sylviculture classique et qui montrent des signes de 
dépérissement. De par leur ancienneté, ils constituent des milieux riches en habitats divers et variés, 
susceptibles de convenir à un grand nombre d’espèces végétales ou animales, de champignons. 

Cadre de vie : Notion associée au lieu de vie, à l’environnement et au paysage quotidien. Notion qui se 
pose à  l'articulation entre l’environnement réel et l’environnement vécu, ce qui est ressenti, le bien être ou 
le mieux-être. Le cadre de vie reflète la maison, le quartier, le village ou bien encore le pays, les formes 
urbaines, les espaces publics, la nature dans les noyaux urbains, le patrimoine bâti. La qualité du cadre de 
vie se révèle une notion à la fois objective et facile à identifier (ex : niveau de décibels pour la nuisance 
sonore, concentration en éléments pathogènes pour la qualité des eaux, etc.), et tout à fait subjective car 
en relation avec la dimension culturelle de l’Homme. 

Certification PEFC : Le programme de reconnaissance des certifications forestières (PEFC) est un système 
de certification se basant sur des critères de gestion durable des forêts, reconnus sur le plan international. 
Appelé cahier des charges, l'ensemble de ces règles, plus exigeantes que les contraintes règlementaires 
nationales, est établi par PEFC France et révisé tous les 5 ans, dans une perspective d'amélioration 
continue. La force du système PEFC repose sur 2 certifications complémentaires : la certification forestière 
(propriétaires et exploitants qui produisent et récoltent le bois) et la certification de la chaîne de contrôle 
(entreprises de la filière forêt/bois/papier qui transforment et commercialisent le bois). 

Continuité écologique [ou connectivité écologique] : désigne une connexion fonctionnelle entre 
écosystème nécessaire à leur stabilité et à leur résilience. Elle permet les migrations d'espèces, leur 
brassage génétique et ainsi l'évolution des milieux naturels nécessaires pour leur fonctionnalité à long 
terme. Cette notion est à la base de la prise en compte par les trames vertes et bleue. 

Conurbanisation : phénomène découlant de la réunion de plusieurs centres urbains initialement séparés 
par des espaces agricoles ou naturels.  

Corridor écologique : c'est une définition donnée pour l'élaboration des "trames vertes et bleue". Les 
corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors 
écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. Avec les réservoirs de biodiversité ils 
prennent en compte les continuités écologiques terrestres et aquatiques.  
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Coupures agro-naturelles : espaces agricoles et/ou naturels présents entre deux centres urbains 
constituant ainsi des discontinuités significatives permettant d’éviter une conurbanisation.  

Covisibilité : la notion de covisibilité désigne deux éléments (bâtiment, élément de paysage) mis en relation 
par un même regard (l’un étant visible à partir de l’autre, ou les deux pouvant être embrassés par un même 
regard). 

Liaison/voie douce (ou Déplacements doux) : est un mode de circulation, sécurisé et accessible, ouvert à 
tous les moyens de déplacements non motorisés. Elle s'adresse aux piétons, aux cyclistes, aux rollers, aux 
personnes à mobilité réduite et aux cavaliers, dans le cadre du tourisme, des loisirs et des déplacements de 
la population locale. 

Élément de paysage : Les éléments de paysage sont des éléments matériels participant au caractère et aux 
qualités d’un paysage. Ils ont, en ce sens, une signification paysagère. Ils sont perçus non seulement à 
travers leur matérialité concrète, mais aussi à travers des filtres culturels et sont associés à des systèmes de 
valeurs. Ce sont, d’une part, les objets matériels composant les structures paysagères et, d’autre part, 
certains composants du paysage qui ne sont pas organisés en système (un arbre isolé par exemple).  

Enveloppe urbaine : elle est définie comme l’ensemble de l’espace urbain déjà bâti et équipé, en continuité 
des noyaux villageois ou des hameaux densément habités. 

Espaces Naturels Sensibles (ENS) : sont établis à l’initiative des Départements. Ils ont pour objectif de 
protéger un patrimoine naturel, paysager ou géologique de qualité, qui se révèle menacé ou vulnérable par 
l’urbanisation, le développement d’activités ou des intérêts privés. En sus de cette mission de conservation, 
les ENS ont aussi une mission d’accueil du public et de sensibilisation, au moins dans certains lieux et à 
certaines périodes de l’année si cela n’est pas incompatible avec la fragilité des sites.  

Espèces et milieux patrimoniaux ou Nature remarquable : Ce sont des espèces ou habitats naturels 
bénéficiant d'un statut patrimonial défini soit au titre de la protection des espèces et habitats naturels, soit 
au titre de leur état de conservation ou de rareté. 

Forêt d’exception® : En 2007, en réponse aux demandes sociales, économiques et environnementales, 
l'Office national des forêts (ONF) s'est engagé à affirmer une politique de développement durable en forêts 
domaniales (forêts appartenant à l’État) et à créer un réseau de sites démonstratifs et exemplaires 
caractérisés par un label « Forêt d'Exception® ». La qualification "Forêt d’Exception®" distingue un projet 
territorial rassemblant des acteurs locaux engagés dans une démarche d'excellence autour d'un patrimoine 
aux valeurs particulièrement affirmées telles que la biodiversité, les paysages, les éléments culturels et 
sylvicoles, le patrimoine social. 

Habitats (naturels) : Un habitat naturel ou semi naturel est un milieu qui réunit les conditions physiques et 
biologiques nécessaires à l’existence d’une espèce ou d’un groupe d’espèces animale(s) ou végétale(s). 

Karst : Le karst est un type de paysage formé par l'action érosive de l'eau sur des roches carbonatées 
(calcaires et dolomies). On parle de massifs ou de reliefs karstiques. Nous distinguons le karst de surface 
(lapiaz, reliefs ruiniformes, dolines, poljés, avens, vallées sèches, etc.) et le karst souterrain (pertes, 
résurgences, grottes, gouffres, galeries, cheminées, garagaï, etc.) 

Natura 2000 : Natura 2000 est un outil d'application des directives européennes de protection de la nature 
dites directives "Habitats" et "Oiseaux". C'est un réseau de sites désignés au titre de leur patrimoine naturel 
et sur lesquels une gestion appropriée peut être contractualisée. 

Paysage : Le paysage désigne, au sens de la Convention européenne du paysage, une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations. 
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Plan national d’action (en faveur d'espèces menacées) : Les plans nationaux d'actions en faveur d'espèces 
menacées d'extinction sont des outils nationaux de conservation d'une espèce ou groupe d'espèces 
particuliers. Ils visent à définir des actions nécessaires à la conservation et la restauration des espèces les 
plus menacées. 

Réserve biologique : le statut de réserve biologique est un outil de protection propre aux forêts relevant du 
régime forestier et gérées à ce titre par l’Office national des forêts (ONF). Les réserves biologiques sont 
créées afin de permettre une meilleure connaissance du milieu naturel, en servant de sites privilégiés 
d’étude pour les scientifiques et de réaliser des actions de sensibilisation et d’éducation du public. Une 
réserve biologique peut être dirigée (RBD) ou intégrale (RBI) : 

- Les réserves biologiques dirigées ont pour objectif de protéger et d’assurer la gestion conservatoire d’habitats 
naturels particulièrement intéressants ou rares, d’espèces rares ou menacées de la faune et de la flore, voire 
d’autres ressources du milieu naturel (gisements de minéraux, etc.) ; 

- Les réserves biologiques intégrales ont pour objectif de laisser libre cours à la dynamique spontanée des 
habitats, aux fins d’étude et de connaissance des processus impliqués, ainsi que de conservation ou 
développement de la biodiversité associée (entomofaune saproxylique, etc.). 

Silhouette bâtie, point d’appel : est un élément qui attire le regard et revêt un intérêt patrimonial. 

Structure paysagère : Les structures paysagères désignent les systèmes formés par les éléments de 
paysage. Les interrelations entre ces éléments peuvent être matérielles ou immatérielles, supportées par 
des liens fonctionnels, topographiques ou symboliques. Les structures paysagères constituent les traits 
caractéristiques d’un paysage.  

Tour de Pays : Itinéraire en boucle de plusieurs jours permettant la découverte d’un territoire au travers de 
la grande itinérance (pédestre, équestre et/ou VTT). Certaines fédérations sportives attribuent des labels 
reconnaissant la qualité de l’itinéraire et les services (hébergement, restauration, transport…) qui y sont 
proposés. Ainsi La Fédération Française de Randonnée Pédestre peut délivrer le label de Grande 
Randonnée de Pays (GRP®), et la Fédération Française de Cyclisme celui de Tour de Pays VTT.     

Tourisme expérientiel : pourrait se définir comme un tourisme des sens. Il « invite les visiteurs à participer 
à une série d’activités touristiques mémorables et essentiellement personnelles. Mettant tous les sens à 
contribution, il forge des liens au niveau physique, émotionnel, spirituel, social ou intellectuel Trame verte 
et bleue : La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du 
territoire. 

Typologie paysagère : Ce principe permet de regrouper des unités paysagères géographiquement 
éloignées, mais dont les caractéristiques en termes d'éléments de composition, de structures paysagères, 
de perceptions, d'ambiances, d'évolutions … sont similaires. Chaque typologie de paysage présente les 
mêmes enjeux et objectifs de qualité paysagère dans la charte. 

Unité paysagère : Une unité paysagère désigne une partie continue de territoire cohérente d’un point de 
vue paysager. Ce «paysage donné» est caractérisée par un ensemble de structures paysagères et 
d’éléments de paysage qui lui procurent sa singularité. Une unité paysagère est distinguée des unités 
paysagères voisines par des limites qui peuvent être nettes ou « floues ». Les limites nettes, sont appuyées 
sur un élément matériel du paysage (relief, structure végétale...). Les transitions paysagères, sont des 
limites plus floues ou l’on passe d’une unité paysagère à l’autre sur une étendue plus ou moins ample. Ces 
transitions paysagères doivent être étudiées avec un soin particulier car il est possible qu’elles expriment 
un signe d’évolution des paysages, de simplification par la disparition progressive des caractéristiques 
distinctives de deux unités paysagères voisines.  
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ZNIEFF : L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type I sont des secteurs de grand intérêt 
biologique ou écologique ; les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

Zones humides : Les milieux humides sont des zones naturelles dont la présence d'eau est le facteur 
déterminant tant pour le fonctionnement que pour la vie animale et végétale. La fluctuation des conditions 
écologiques est donc particulièrement importante et complique la délimitation de ces milieux. Leur 
raréfaction au niveau international et national a nécessité leur protection réglementaire et donc une 
précision de leur définition. En France, une zone humide est donc un « terrain, exploité ou non, 
habituellement inondé ou gorgé d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l'année». 

 

8.2 Liste des acronymes 

ADT Agence de développement touristique 
AEP  Adduction d'eau potable 
ALUR Accès au logement et un urbanisme rénové 
AOC Appellation d’origine contrôlée  
ARPE Agence régionale pour l'environnement  
BTP Bâtiment et travaux publics 
CAUE Conseil d’architecture d’urbanisme et 

d’environnement  
CCI Chambre de Commerce et d’Industrie  
CDESI Commission départementale des espaces, 

sites et itinéraires relatifs aux sports de 
Nature  

CDNPS Commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites  

CDT Comité départemental de tourisme  
CEN PACA Conservatoire des espaces naturels 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
CERPAM Centre d’études et de réalisations pastorales 

Alpes-Méditerranée  
CETA  Centre d’étude technique agricole  
CETE Centre d'étude technique de l'équipement 

Méditerranée  
CEREMA Centre d’études et d’expertise sur les 

risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement 

CFT Charte forestière de territoire  
CIAP Centre d’interprétation de l’architecture et 

du patrimoine  
CMA Chambre des métiers et de l’artisanat  
CRPF Centre régional de la propriété forestière  
CPER Contrat de projet État-Région  
CRE Commission nationale de régulation de 

l’énergie  
CRT Comité régional de tourisme  
DCE Directive cadre européenne sur l’eau  
DDTM Direction départementale des territoires et 

de la mer  
DFCI  Défense des forêts contre les incendies  
DOCOB  Document d'objectifs Natura 2000  
DRAC  Direction régionale des affaires culturelles  

DRAAF Direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt 

DREAL  Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  

DTA Directive territoriale d’aménagement  
ENS Espace naturel sensible 
EPCI  Établissement public de coopération 

intercommunale  
ESS Economie sociale et solidaire 
FEADER Fonds européen agricole pour le 

développement rural  
FNE France nature environnement  
GEPS Groupement des entreprises du plateau de 

Signes  
GES Gaz à effet de serre 
HLM Habitation à loyer modéré 
HQE Haute qualité environnementale 
IBP Indice de biodiversité potentielle  
ICPE Installation classée pour la protection de 

l’environnement 
IFN  Inventaire forestier national  
IGP Indication géographique protégée  
INSEE Institut national de la statistique et des 

études économique  
LOF Loi d'orientation sur la forêt  
LPO Ligue de protection des oiseaux  
MAEC Mesures agro-environnementales et 

climatiques  
MH  Monument historique 
MPM Marseille-Provence-Méditerranée 

(communauté urbaine) 
Natura 2000 Réseau de sites naturels ou semi-naturels de 

l'Union européenne ayant une grande valeur 
patrimoniale 

OAP Orientation d’aménagement et de 
programmation  

OLD Obligations légales de débroussaillement 
ONCFS Office national de la chasse et de la faune 

sauvage  
ONEMA Office national de l’eau et des milieux 

aquatiques  
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ONF Office national des forêts  
ORECA Observatoire régional de l’énergie, du climat 

et de l’air  
OREMA Observatoire régional de l’eau et des milieux 

aquatiques  
ORF Orientations régionales forestières  
ORGFH Orientations régionales de gestion de la 

faune sauvage et d’amélioration de la qualité 
de ses habitats 

ORPM Observatoire régional des risques majeurs  
OTI Office de tourisme intercommunal  
PADD Projet d’aménagement et de développement 

durable  
PAEN Périmètre de protection et de mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels périurbains 
PACT « Structure sociale pour l’Habitat »  
PCET Plan climat énergie territorial  
PDEDMA Plan départemental d’élimination des 

déchets ménagers et assimilés  
PAH Pays d’Art et d’Histoire  
PDESI Plan départemental des espaces, sites et 

itinéraires  
PDIPR Plan départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée  
PDRH Plan de développement rural hexagonal  
PEFC Programme de reconnaissance des 

certifications forestières. Label de gestion 
forestière soutenable  

PIDAF Plan intercommunal de débroussaillement et 
d’aménagement forestier  

PIDIL Programme pour l’installation et le 
développement des initiatives locales  

PLIE Plan local pour l’insertion et l’emploi  
PLU  Plan local d’urbanisme  
PM Provence Méditerranée  
PME Petites et moyennes entreprises  
PMI Petites et moyennes industries  
PMPFCI Plan de massif de protection des forêts 

contre l'incendie  
PNA  Plan national d'actions (en faveur d’espèce 

de faune ou de flore)  
PNR Parc naturel régional  
PNSE Plan national santé environnement  
POS  Plan d’occupation des sols  
PPR  Plan de prévention des risques  
PPRI  Plan de prévention des risques d’inondation  
PPRIF Plan de prévention des risques d’incendies 

de forêt  
PPRN Plan de prévention des risques naturels  
PPRT Plan de prévention des risques 

technologiques  
PSG  Plan simple de gestion forestière (en forêts 

privées)  
RBD Réserve biologique dirigée  
RBI  Réserve biologique intégrale  
RLP Règlement local de publicité  
RNU  Règlement national d'urbanisme  
RSE Responsabilité sociétale (ou sociale) des 

entreprises 
RTE  Réseau de transport d'électricité (Entreprise 

nationale)  
SAGE  Schéma d’aménagement et de gestion des 

eaux  
SAU  Surface agricole utile 

SCAP Stratégie nationale pour la création d’aires 
protégées  

SCoT  Schéma de cohérence territoriale  
SCP Société du Canal de Provence  
SDAP Service départemental de l’architecture et du 

patrimoine  
SDGC Schéma départemental de gestion 

cynégétique  
SDIS Service départemental d'incendie et de 

secours  
SIC  Site d’importance communautaire (site 

Natura 2000 au titre de la directive « 
Habitats naturels ») 

SIG Système d’information géographique (outil) 
SILENE Système d'information et de localisation des 

espèces natives et envahissantes (base de 
données naturalistes 

SINP Système d’information sur la nature et le 
paysage : dispositif ministériel et partenarial 
de collaboration pour la production, la 
gestion, le traitement et la valorisation de 
données sur la nature et les paysages  

SIVED Syndicat intercommunal pour la valorisation 
et l’élimination des déchets  

SPANC  Services publics d’assainissement non 
collectifs  

SOURSE  Schéma d’orientation pour une utilisation 
raisonnée et solidaire de la ressource en eau 

SRA  Schéma régional d’aménagement  
SRADT Schéma régional d’aménagement et de 

développement du territoire  
SRCAE Schéma régional climat-air-énergie  
SRCE Schéma régional de cohérence écologique  
SRE Schéma régional éolien  
SRGS  Schéma régional de gestion sylvicole  
SRU Solidarité et renouvellement urbain  
SYLVANIA Entreprise privée de centrales électriques à 

biomasse  
THT Très haute tension 
TVB Trame verte et bleue  
UNICEM Union nationale des industries de carrières et 

matériaux de construction  
UICN  Union internationale pour la conservation de 

la nature  
UNIPER Producteur et fournisseur d'électricité et de 

gaz naturel, et de services énergétiques  
ZA  Zone d'activité 
ZAC  Zone d'aménagement concertée 
ZAE  Zone d'activité économique 
ZAP Zone agricole protégée  
ZAPEF  Zone d'accueil du public en forêt 
ZI  Zone industrielle 
ZNIEFF  Zone naturelle d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique  
ZPA Zone de publicité autorisée 
ZPPAUP  Zone de protection du patrimoine 

architectural, urbain et paysager 
ZPR Zone de publicité restreinte 
ZSC  Zone spéciale de conservation (site Natura 

2000 au titre de la directive « Oiseaux »)  
ZSCE Zone (agricole) soumise à des contraintes 

environnementales 
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9.1 Tableau de bord de suivi de la mise en œuvre de la Charte 
 

Les lignes surlignées de couleur violette identifient les indicateurs utilisés dans le cadre du suivi des mesures faisant l’objet d’une vigilance particulière. 
 

N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

 

Assurer la 
préservation et 
la valorisation 
des paysages 
identitaires 

 M
es

u
re

 1
  

Préserver et 
valoriser les 
paysages 
identitaires 

1 

Nombre de documents 
d'urbanisme compatibles 
avec les dispositions 
concernant les paysages  
identitaires et les cônes de 
vue 

Réalisation 
SMPNR / 

Communes 
Étude des documents 

d'urbanisme 
Labellisation 

PNR 
A établir 32 3 32 32 

2 
Engagement d'une 
opération Grand site de 
France 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
0 1 1 1 1 

3 
Maintien de l'intégrité des 
paysages agricoles 
sensibles 

Résultat SMPNR 

Comparaison de 
clichés 

photographiques 
réalisés à pas de 

temps régulier sur un 
échantillon de 

paysages sensibles et 
calcul du 

pourcentage 
d'espaces modifiés 

2015 État initial 
Maintien de 

l'intégrité 
    

Maintien de 
l'intégrité 

M
es

u
re

 2
 

Valoriser le 
caractère 
sacré de la 
Sainte-Baume 
et initier une 
culture du 
paysage 

4 
Nombre de plans de 
paysage élaborés 

Réalisation 
SMPNR / 

Communes / 
CdDev 

Enquête Communes / 
suivi bilan SMPNR 

Labellisation 
PNR 

0 8 3 8 8 

5 
Nombre d'actions de 
sensibilisation menées  
autour du paysage 

Réalisation SMPNR 
Analyse des bilans 

annuels 
Labellisation 

PNR 
0 12 4 8 12 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 2

 Assurer la 
pérennité 
d’une nature 
exceptionnelle 
en Sainte-
Baume 

M
es

u
re

 3
 

 
Élaborer et 
mettre en 
œuvre une 
stratégie de 
création 
d’aires 
protégées et 
coordonner 
les 
protections 
déjà en place 

6 
Extension du site Natura 
2000 de la Sainte-Baume 

Réalisation DREAL PACA Réalisation effective 2015 2 164 ha > 17 000 ha > 17 000 ha   > 17 000 ha 

7 

Doublement de la surface 
sous protection 
réglementaire : réserve 
biologique, réserve 
naturelle régionale ou 
arrêté de protection de 
biotope 

Réalisation DREAL PACA 
Surface officielle des 

arrêtés 
2015 376,91 ha > 800 ha   > 500 ha > 800 ha 

Cf. indicateur 12 

M
es

u
re

 4
 

Faire 
connaître les 
richesses 
géologiques 
et 
souterraines 
pour mieux 
les préserver 

8 

Nombre de sites d'intérêt 
géologique faisant l'objet 
d'une protection 
réglementaire   

Réalisation SMPNR 

Liste préfectorale des 
sites d’intérêt 

géologique sous 
protection 

réglementaire 

2015 0 3   2 3 

M
es

u
re

 5
 

 
Conforter la 
trame verte et 
bleue et 
maintenir la 
qualité de la 
biodiversité 
ordinaire 

9 

Existence d'un document 
partagé d'évaluation de la 
réussite des zonages des 
trames écologiques 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 2015 0 1   

Grille 
d'évaluation 

partagée 
réalisée 

Document 
partagé 

d'évaluation 
réalisé 

10 
Évolution des populations 
d'espèces envahissantes 

Résultat SMPNR 
Suivi cartographique 

d'espèces 
Labellisation 

PNR 
0 

Cantonne-

ment voire 
éradication 

    
cantonnement 

voire 
éradication 

11 
Part des milieux naturels 
du territoire  artificialisés  

Résultat 
CRGE / SCOT / 

SM PNR 
Analyse SIG de 

l'occupation du sol 
Labellisation 

PNR 
0 

À définir 
avec le 
conseil 

scientifique 

  

À définir 
avec le 
conseil 

scientifique 

À définir avec 
le conseil 

scientifique 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 2

 Assurer la 
pérennité 
d’une nature 
exceptionnelle 
en Sainte-
Baume 

M
es

u
re

 5
 

 
Conforter la 
trame verte et 
bleue et 
maintenir la 
qualité de la 
biodiversité 
ordinaire 

12 

Évolution de l'état de 
conservation des espèces 
et des habitats naturels 
d'intérêt communautaire 

Résultat 

SMPNR / 
Gestionnaires 

d'espaces 
naturels 

ORB / Réseau Natura 
2000 (DOCOB) 

Labellisation 
PNR 

Cf. DOCOB Amélioration     Amélioration 

13 
Nombre de documents 
d'urbanisme compatibles 
avec la Charte PNR 

Résultat 
SMPNR / SCOT / 

Communes 
Analyse des PLU / 

PLUi 
Labellisation 

PNR 
0 32 3 32 32 

14 
Nombre de zones humides 
préservées et restaurées 

Résultat 
SMPNR / 

Départements 

Analyse des plans de 
gestion de Zones 

humides 

Labellisation 
PNR 

A établir 100%   60% 1 

15 

Évolution du nombre de 
communes labellisées 
"Terre saine" ou "Zéro 
phyto" 

Résultat 
ARPE Provence-

Alpes-Côte 
d'Azur / SMPNR 

Nombre de 
démarches engagées 

+ Nombre de 
démarches finalisées 

2016 

9 
communes 

et 1 EPCI 
engagés / 
0 finalisé 

10 
démarches 
finalisées / 

20 
démarches 
engagées 

  

4 démarches 
finalisées / 

12 
démarches 
engagées 

10 démarches 
finalisées / 20 

démarches 
engagées 

16 

Linéaire de cours d'eau 
bénéficiant d'une interface 
entre sa ripisylve et un 
élément de TVB (corridor) 
défini dans le SRCE 

Résultat 
Agence de l'eau 

(AERMC) 

Croisement des 
données SIG SYRAH 
(taux de boisements 

des berges par un 
rideau d'arbres) et 

SRCE (corridors) 

Labellisation 
PNR 

À établir 
maintien du 

linéaire 
existant 

  
maintien du 

linéaire 
existant 

maintien du 
linéaire 
existant 

17 
Évolution des surfaces 
d'espaces de mobilité des 
cours d'eau  

Résultat 
SAGE + Conseil 

Régional + 
AERMC 

Localisation 
(cartographie) et 

nombre d'espaces de 
mobilités suivi (sites 

en dégradation, 
stables et en 
amélioration) 

Labellisation 
PNR 

À établir 

diminution 
des sites "en 
dégradation

" 

    
diminution des 

sites "en 
dégradation" 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 3

 

Affirmer 
l’excellence 
environnemen
tale du 
territoire pour 
la gestion de 
ses ressources 
naturelles 

M
es

u
re

 6
 

 
Assurer une 
gestion 
cohérente, 
économe et 
concertée de 
la ressource 
en eau 

18 

Nombre de zones de 
vulnérabilité intégrées 
dans les documents 
d'urbanisme 

Réalisation SMPNR 
Analyse des 
documents 

d’urbanisme 
2015 À établir 100%   1 1 

19 
Evolution de la qualité des 
cours d'eau et des masses 
d'eau souterraines 

Résultat 
Système 

d'information sur 
l'eau / SDAGE 

Suivi des cours d'eau 
dont l'état 

écologique ou 
chimique est 
actuellement 

médiocre ou mauvais 
/ SDAGE 

2014 

4 cours 
d'eau en 
mauvais 

état 
chimique 

 
1 cours 

d'eau en 
mauvais 

état écolo-
gique 

Aucun cours 
d'eau en 

mauvais état 
chimique ou 
écologique 

    

Aucun cours 
d'eau en 

mauvais état 
chimique ou 
écologique 

20 

Nombre de jours/an où le 
bassin versant est en alerte 
renforcée ou crise de 
sècheresse 

Résultat Préfecture 
Comptage du 
nombre d'AP 
Sécheresse 

Labellisation 
PNR 

À établir 
Diminution 
moyenne 

    
diminution 
moyenne 

21 
évolution des ratios de 
consommation/rendement
s de réseaux AEP 

Résultat 
Système 

d'information sur 
l'eau / SDAGE 

Suivi des 
prélèvements d'eau 

par usage (fichier 
redevances AERMC) 

Labellisation 
PNR 

À établir À définir     À définir 

Cf. indicateurs 15, 16 et 17 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 3

 

Affirmer 
l’excellence 
environnemen
tale du 
territoire pour 
la gestion de 
ses ressources 
naturelles 

M
es

u
re

 7
 

 
Assurer 
l’intégration 
environnemen
tale des 
infrastructures 
d’exploitation 
des ressources 
naturelles 

22 

Nombre d'opérations de 
conseil pour l'intégration 
paysagère ou la 
réhabilitation de sites 
d'exploitation des 
ressources naturelles 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 2015 0 12   6 12 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 4

 

Adopter une 
stratégie 
commune 
d’occupation 
du sol, 
orientée vers 
un 
aménagement 
économe en 
espace et 
respectueux de 
l’identité 
rurale 

M
es

u
re

 8
 

 
Protéger le 
socle agricole, 
naturel et 
paysager 

23 
Nombre de dispositifs de 
protection des espaces 
agricoles mis en place 

Réalisation 
SMPNR DDTM 

ECPI 
Nombre de ZAP ou 
PAEN mis en place 

2015 1 5   3 5 

24 Évolution de la SAU Résultat 
CRIGE PACA 

(OCCSOL) 

Calcul et 
comparaison de la 

SAU sur le territoire 
sur les 5 ou 10 

dernières années 

2010 
12% soit 
10100 ha 

Maintien ou 
augmentatio

n 
  12% 

maintien ou 
augmentation 

Cf. indicateurs 1 et 13 

M
es

u
re

 9
 

 
Maitriser 
l’urbanisation 
et promouvoir 
un 
aménagemen
t urbain 
économe en 
espace 

25 
Nombre de porter à 
connaissance transmis aux 
Communes 

Réalisation SMPNR 
Diagnostic communal 

via les objectifs du 
PNR 

Labellisation 
PNR 

0 29   20 29 

26 
Évolution de la 
consommation foncière 
par l'urbanisation 

Résultat 
CRIGE PACA / 
SMPNR / SM 
SCOT / DREAL 

Bilan des SCOT 2006 - 2014 
dernière 

OcSol 
disponible 

À définir     A définir 

27 

Nombre de coupures agro-
naturelles transposées 
dans les documents 
d'urbanisme 

Résultat 
SMPNR / 

Communes 
Étude des documents 

d'urbanisme 
2015 15 15 15 15 15 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 4

 

Adopter une 
stratégie 
commune 
d’occupation 
du sol, 
orientée vers 
un 
aménagement 
économe en 
espace et 
respectueux de 
l’identité 
rurale 

M
es

u
re

 1
0

 

Favoriser un 
urbanisme 
durable 
contribuant à 
l’identité du 
territoire 

28 

Nombre de fiches qualité 
réalisées dans le cadre de 
l'élaboration du référentiel 
technique propre au PNR 
de la Sainte-Baume 

Réalisation 
SMPNR / CAUE / 

Agences 
d’urbanisme 

Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
0 12   8 12 

29 

Évolution de la dynamique 
en faveur d'un urbanisme 
durable (bâtiments 
durables construits ou 
réhabilités, aménagements 
nature en ville, liaisons 
douces…) 

Résultat Collectivités Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
NR 29   15 29 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 5

 

Contribuer à 
améliorer le 
cadre de vie, à 
réduire les 
nuisances et 
l’exposition 
aux risques 

M
es

u
re

 1
1

  
Améliorer le 
cadre de vie 
et requalifier 
les espaces 
banalisés 

30 

Nombre d'actions de 
requalification d'espace 
banalisé (entrée de ville, 
zone du Castellet…) 

Réalisation 
SMPNR / 

Communes / 
CdDev 

Réalisation effective 2015 0 15 3 8 15 

31 
Élaboration de la charte 
signalétique du PNR 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 2015 0 1 
Réalisation 

charte 
signalétique 

  
Réalisation 

charte 
signalétique 

32 

Nombre d'opérations 
réussies de résorption de 
l'affichage publicitaire 
illégal 

Résultat SMPNR 
Diagnostic de 

territoire et analyse 
par commune 

Labellisation 
PNR 

0 29 

Réalisation 
diagnostic  
affichage 

publicitaire 

20 29 

M
es

u
re

 1
3

  
Nombre de 
structures de 
valorisation 
des déchets 
créées 

33 
Évolution du nombre de 
dépôts sauvages 

Résultat SMPNR Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
A définir 

Baisse de 
50% 

  

Inventaire 
dépôts 

sauvages 
réalisé 

baisse de 50 % 

34 
Nombre de structures de 
valorisation des déchets 
créées 

Résultat SMPNR 
Enquête 

CCI/CMA/INSEE 
2014 8 

Hausse de 
50% 

  10 12 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 6

 

Contribuer à la 
transition 
énergétique 
dans le respect 
des habitats 
naturels et des 
paysages 

M
es

u
re

 1
5

 

Encourager 
les économies 
d’énergie et 
participer à la 
réduction des 
émissions de 
gaz à effet de 
serre 

35 
Nombre d'actions 
soutenues en lien avec les 
économies d'énergie 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 2015 0 12   6 12 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 7

 Maintenir, 
soutenir et 
promouvoir 
une agriculture 
locale et 
durable 

M
es

u
re

 1
7

 

Promouvoir 
une 
agriculture 
multifonction
nelle et 
valoriser ses 
services 
sociétaux 

36 
Nombre de projets agro-
environnementaux et 
pastoraux accompagnés 

Réalisation 
SMPNR / 

porteurs de PAEC 
Réalisation effective 2015 0 15   6 15 

M
es

u
re

 1
8

 

 
Développer un 
projet 
alimentaire 
territorial en 
favorisant les 
circuits courts 
et l’agriculture 
de proximité 

37 
Nombre de projets de 
transformation/commercia
lisation  accompagnés 

Réalisation 
SMPNR/partenai

res agricoles 
Réalisation effective 2015 0 5   2 5 

38 
Évolution de la part des 
exploitations ayant recours 
aux circuits courts (CC) 

Résultat 
Observatoire CC 

PACA 

Nombre 
d'exploitations en 

circuits courts sur les 
Communes du PNR 

Labellisation 
PNR 

À établir Hausse   Hausse Hausse 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 8

 

Accompagner 
le 
développemen
t d’une 
économie 
forestière 
durable et la 
reconnaissanc
e des services 
environnemen
taux et sociaux 
assurés par la 
forêt 

M
es

u
re

 1
9

  
Définir une 
politique 
forestière 
territoriale 
multifonction
nelle 

39 
Réalisation de la charte 
forestière de territoire 

Réalisation SMPNR 
Signature de la 

Charte Forestière de 
Territoire 

2015 0 1   
Signature de 
la 2nde CFT 

Signature de la 
3ème CFT 

40 

Taux de réalisation des 
actions prévues au plan 
d'actions de la charte 
forestière de territoire 

Réalisation SMPNR 
Analyse du suivi 

évaluation de la CFT 
2015 0 1   1 1 

M
es

u
re

 2
0

 Appuyer la 
gestion 
durable des 
espaces 
forestiers 

41 
Nombre de propriétaires 
impliqués dans les actions 
de restructuration foncière 

Réalisation 

SMPNR / SAFER/ 
Chambres Notaires 

/ Repr. propr. / 
CNPF PACA 

Nombre de 
transactions 
enregistrées 

2015 0 15   5 15 

42 
Évolution de la superficie 
des forêts certifiées (PEFC, 
FSC)  

Résultat 
PEFC Provence-

Alpes-Côte d'Azur 
Analyse des bilans 

annuels 
2015 22% 60%   40% 60% 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 8

 

Accompagner 
le 
développement 
d’une 
économie 
forestière 
durable et la 
reconnaissanc
e des services 
environnemen
taux et sociaux 
assurés par la 
forêt 

M
es

u
re

 2
1

 
Impulser une 
meilleure 
valorisation 
locale des 
produits de la 
forêt et 
expérimenter 
de nouveaux 
débouchés 

43 

Nombre de démarches de 
valorisation de bois bûche 
en circuit court 
accompagnées par le Parc 

Résultat 
SMPNR / ONF / 

Collectivités 

Nombre de 
démarche de 

délivrance de bois 
aux habitants 

Labellisation 
PNR 

0 5 2 4 5 

44 
Évolution du volume de 
bois mobilisé en moyenne 
chaque année 

Résultat 
ONF / Provence 
Forêt / Experts / 

Fibois 

Analyse ventes de 
bois / statistique 

(EAB) / OFME 

Labellisation 
PNR 

A établir (+10%)   (+5%) (+10%) 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 9

 Accompagner 
et promouvoir 
le 
développemen
t d'un tourisme 
durable 

M
es

u
re

 2
2

 

 
Créer une 
destination 
touristique 
durable « Parc 
naturel régional 
de la Sainte-
Baume » 

45 
Création de la Maison de 
parc 

Réalisation SMPNR 
Siège du SMPNR =1 

et  lieu accueil public 
=1 

2015 0 2   1 2 

46 
Évolution des bénéfices 
économiques générés par 
le tourisme 

Résultat 
CRT PACA / 
ADT13 et 83 

Enquête cordon 2013 
187 M 
euros 

235 M euros 
(+20%) 

  200 M euros 235 M euros 

47 
Nombre de visiteurs du 
portail touristique 

Résultat 
SMPNR / OTPV / 

OTPAE et OT 
communaux 

Nombre de visiteurs 
du portail 

Labellisation 
PNR 

0 100 000 30 000 50 000 100 000 

M
es

u
re

 2
3

 

Structurer et 
développer 
une offre 
touristique 
authentique 
et 
écoresponsab
le 

48 
Nombre d’établissements 
touristiques éco labellisés  

Résultat SMPNR 
Nombre de 
convention 

Labellisation 
PNR 

0 30   15 30 

49 
Évolution du nombre de 
produits touristiques 
"expérientiels" 

Résultat SMPNR 
Nombre de 
convention 

Labellisation 
PNR 

0 30   20 30 

50 
Évolution du nombre de 
lits touristiques pour 100 
habitants 

Résultat 
CRT PACA / 
ADT13 et 83 

Enquête CDT / CRT 2013 23 30 (+30%)   25 30 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 9

 Accompagner 
et promouvoir 
le 
développemen
t d'un tourisme 
durable 

M
es

u
re

 2
4

 
Développer 
une itinérance 
identitaire 

51 

Création du Tour de Pays 
pédestre, équestre et VTT 
de la Sainte-Baume et de 
l’Espace VTT Sainte-Baume 

Réalisation SMPNR 
Labellisation GRP (1)+ 

GTVTT (1) + Tour 
équestre FFE (1) 

2015 0 

3 produits 
de grande 
itinérance 

commerciali
sables 

1 produit 
commerciali-

sable 

2 produits 
commerciali-

sables 

3 produits 
commerciali-

sables 

52 
Évolution du nombre de 
circuits d’itinérance 
thématique sur le territoire 

Résultat 
SMPNR / CD 83 
et 13 / CDRP 83 

et 13 

Critère itinérance 
espace sports nature 
(en circuits cumulés) 

Labellisation 
PNR 

0 30   16 30 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

0
 

Favoriser une 
économie 
innovante et 
écoresponsabl
e 

M
es

u
re

 2
5

 

Favoriser le 
développeme
nt d’une 
économie 
endogène et 
écoresponsab
le 

53 

Nombre d'entreprises 
ayant mis en œuvre des 
démarches d'amélioration 
de leur performance 
environnementale / ayant 
obtenu une récompense 
ou une certification 
"développement durable" 

Résultat 
Consulaires / 
EPCI / SMPNR 

Enquête 
consulaires/entrepris

es 

Labellisation 
PNR 

À établir Plus 10%   (+ 5 %) (+ 10 %) 

M
es

u
re

 2
6

 

Favoriser une 
économie 
innovante et 
collaborative 

54 
Part de l’économie sociale 
et solidaire dans l'emploi 
total 

Résultat CRESS SMPNR Enquête 2013 
8,6 % des 
salariés 

10 % (+ 10%)     10% 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

1
 Consolider 

l’identité du 
territoire et 
valoriser le 
patrimoine 
culturel et 
spirituel 

M
es

u
re

 2
7

 

Renforcer la 
connaissance, 
la 
réhabilitation, 
la protection 
et la 
valorisation 
du patrimoine 
rural et du 
patrimoine 
bâti 
identitaire 

55 
Nombre d’actions de 
valorisation et de 
sensibilisation 

Réalisation SMPNR 
Analyse des bilans 

annuels 
Labellisation 

PNR 
0 12   8 12 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

1
 Consolider 

l’identité du 
territoire et 
valoriser le 
patrimoine 
culturel et 
spirituel 

M
es

u
re

 2
8

  
Valoriser la 
Sainte-Baume 
comme haut 
lieu de 
spiritualité et 
d’inspiration 

56 

Nombre d'actions de 
réhabilitation et de 
valorisation du patrimoine 
lié à la grotte et à ses 
chemins d’accès  (vitraux, 
chemin des Roys, 
oratoires, statues, Croix de 
la Piété, Saint Pilon…) 

Réalisation 
Communes / 
Dominicains 

Enquête auprès des 
Communes et des 

Dominicains 

Labellisation 
PNR 

NR 10   5 10 

57 
Nombre de rencontres et 
d'évènements d'envergure 
organisés 

Réalisation 

SMPNR / 
Dominicains / 

Offices de 
tourisme… 

Enquêtes 
Labellisation 

PNR 
NR 6   3 6 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

2
 

Favoriser 
l’appropriation 
et le respect 
du territoire 
par les 
habitants et les 
visiteurs et 
concilier les 
différentes 
activités de 
loisirs dans les 
espaces 
naturels 

M
es

u
re

 3
1

  
Organiser la 
fréquentation 
raisonnée des 
espaces 
naturels 

58 

Nombre d'actions de 
gestion, d'aménagements 
ou de valorisations réalisés 
dans les zones à enjeux 
d'organisation de la 
fréquentation 

Réalisation SMPNR 
Recensement des 
actions réalisées 

2015 0 12   6 12 

59 
Mise en place de l’équipe 
d’écogardes du PNR de la 
Sainte-Baume 

Réalisation 
SMPNR / ONF / 

CD13 et 83 

Nombre d'ETP 
mutualisés et 

annualisés 
(permanents + 

saisonniers) 

Labellisation 
PNR 

0 4 4 4 4 

M
es

u
re

 3
2

 Coordonner 
une gestion 
maîtrisée des 
sports de 
nature 

60 

Nombre d’ESI de l’Espace 
Sports Nature Sainte-
Baume inscrits dans les 
documents d'urbanisme  

Réalisation 
SMPNR / SCOT / 

Communes 

Nombre d'ESI inscrits 
dans les documents 

d'urbanisme 

Labellisation 
PNR 

0 30 5 15 30 

61 
Nombre de manifestations 
écoresponsables 

Résultat SMPNR Labellisation 2015 0 12   7 12 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

2
 

Favoriser 
l’appropriation 
et le respect 
du territoire 
par les 
habitants et les 
visiteurs et 
concilier les 
différentes 
activités de 
loisirs dans les 
espaces 
naturels 

M
es

u
re

 3
3

  
Maîtriser la 
circulation 
motorisée 
dans les 
espaces 
naturels 

62 

Mise en place du groupe 
de travail « Circulation 
motorisée en Sainte-
Baume» 

Réalisation SMPNR 
Nombre de réunions 

tenues 
Labellisation 

PNR 
0 12   6 12 

63 
Nombre d'opérations de 
police organisées 

Réalisation 
SMPNR / ONF / 

ONCFS / 
Gendarmerie 

Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
A 

renseigner 
Hausse de 

20% 
  (+ 10 %) (+ 20%) 

64 

Nombre de communes 
dotées d'un arrêté 
réglementant la circulation 
motorisée sur leur 
territoire 

Résultat 
SMPNR / 

Communes 
Recueil des nouveaux 

arrêtés 
2015 6 29 

7 à 1 an 
12  à 3 ans 

22 29 

65 

Ratio entre nombre 
d’infractions relevées et 
nombre d'opérations de 
police 

Résultat 
SMPNR + ONF + 

ONCFS + 
gendarmerie 

nombre d'opérations 
de police menées, 

infractions relevées 

Labellisation 
PNR 

A 
renseigner 

- 40% sur 15 
ans 

  (- 30 %) (-40%) 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

3
 

Mobiliser 
l’ensemble des 
citoyens sur un 
projet 
commun et 
proposer à 
chacun de 
devenir acteur 
du territoire 

M
es

u
re

 3
4

 

 
Informer, 
sensibiliser et 
éduquer les 
habitants, les 
scolaires et 
les visiteurs 
aux 
spécificités et 
au respect du 
territoire 

66 

Nombre d'actions 
d'éducation et de 
sensibilisation réalisées par 
le Parc 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
0 50   30 50 

67 
Construction d'outils 
pédagogiques traduisant le 
projet éducatif du Parc 

Réalisation SMPNR Réalisation effective 
Labellisation 

PNR 
0 24   12 24 
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N° Orientation N° Mesure N° Indicateur Type Source Protocole 
Année état 

initial 
Valeur 
initiale. 

Valeur cible. 
Echéances 

3 ans mi-charte fin de charte 

O
ri

en
ta

ti
o

n
 1

3
 

Mobiliser 
l’ensemble des 
citoyens sur un 
projet 
commun et 
proposer à 
chacun de 
devenir acteur 
du territoire 

M
es

u
re

 3
5

 

Mobiliser les 
acteurs et les 
habitants 

68 
Mise en place d'un site 
Internet interactif et de 
l'observatoire du territoire 

Réalisation SMPNR 
Réalisation effective 
(site Internet = 1 / 
Observatoire = 1) 

Labellisation 
PNR 

0 2   2 2 

69 
Nombre d'actions 
participatives réalisées 

Réalisation SMPNR 
Analyse du bilan 

annuel 
2015 1 30   30 50 

70 
Évolution du nombre de 
"membres actifs" au 
conseil de développement 

Résultat 
Conseil de 

développement 

Analyse du nombre 
de participants aux 

commissions du 
CdDev 

2015 90 150   120 150 

71 

Nombre de publications, 
avis, supports de 
vulgarisation scientifique 
produits par le conseil 
scientifique 

Réalisation SMPNR 
Analyse du bilan 

annuel 
Labellisation 

PNR 
0 24 3 10 24 
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